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PRÉFACE

J'avais l'intention de publier, sur les Juifs de

Roumanie, une monographie complète, contenant aussi

bien leur courte histoire dans le pays que la descrip-

tion détaillée de leur caractère, de leurs mœurs, de

leurs usages ainsi que l'exposition complète de leur

activité morale et économique. Ce travail devait être

appuj'é sur de nombreuses pièces justificatives: docu-

ments de la première moitié du siècle passé, contrats,

jugements, lettres, etc., et contenir un grand nombre
d'illustrations.

Un pareil travail exigeait un temps considérable

et demandait le concours de collaborateurs intelligents

et actifs.

J'avais réussi à en réunir plusieurs et j'étais occupé

à préparer le plan du travail lorsque les inqualifiables

inventions du Boumanian Bulletin et la note du secrétaire

Hay me décidèrent à une action moins complète mais

plus prompte.

Sachant où trouver, d'une part, les données me
permettant d'établir le caractère de nouveaux venus,

d'intrus des Juifs et, de l'autre, les données statisti-

ques nécessaires pour mettre en lumière leur situation

actuelle, possédant sur les Juifs de la Bucovine le pré-

cieux travail du Dr. Polek, je résolus de faire avec le

69056 I



IV

matériel dont je disposais un exposé de la: Question

juive en Roumanie.
C'est cet exposé que je présente aujourd'hui au pu-

blic. Il est loin d'être aussi complet que celui que je

comptais faire, mais je crois qu'il est suffisant pour

donner une idée claire et juste de la question. La

hâte avec laquelle il a été fait servira, j'espère, d'excuse

pour bien des imperfections. Le peu de temps que j'ai

pu consacrer à la correction des épreuves, jointe aux

difficultés inhérentes à toute publication faite dans une

langue inconnue aux compositeurs, expliquera la pré-

sence des nombreuses fautes d'impression que le lec-

teur ne manquera pas de constater. J'ai dû, dans l'er-

rata, me borner à n'indiquer que les erreurs de chiffres

et celles qui dénaturaient le sens du texte.

On trouvera dans l'appendice deux tableaux dont

les chiffres me sont parvenus trop tard pour leur per-

mettre de trouver place dans les chapitres respectifs.

Je tiens à déclarer ici que tous les chiffres donnés

par moi sont pris sur les originaux des actes officiels

ou bien m'ont été fournis par les différents Ministères :

leur authenticité peut être contrôlée et établie à n'im-

porte quel moment.
S'il m'a semblé utile de ne pas laisser plus long-

temps l'opinion pubhque sous l'impression des calom-

nies répandues par les Juifs et si je crois que mon
livre contribuera à prouver leur inanité, je n'en

reste pas moins persuadé que la publication d'un

travail tel que je l'avais primitivement conçu offrirait

un grand intérêt et serait d'une incontestable utilité

pour la question.

Les archives de nos administrations et de nos tri-

bunaux contiennent une foule d'actes dont la publi-

cation constituerait, contre les Juifs, un réquisitoire

écrasant, devant lequel force leur serait de baisser la

tête et de ne plus fatiguer, de longtemps, les cabinets

et lo pubhc des deux mondes de leurs prétentions.

Cette publication serait chose facile : Il suffirait de
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la bonne volonté de quelques professeurs et magis-

trats pour choisir et copier les actes les plus intéres-

sants. Il ne manque pas en province, Dieu merci, de

jeunes g-ens instruits dont les loisirs pourraient être em-

ployés à ce travail.

Il serait, aussi, à désirer que les services statis-

tiques des différents Ministores misent un soin tout

particulier à se faire envoyer, par les autorités subor-

données, toutes les donnés relatives aux Juifs pouvant

être rassemblées par elles. Ces données une fois ar-

rivées à Bucarest, devraient être soigneusement con-

trôlées, centralisées et publiées. On répond souvent

par un chiffré mieux que par des volumes d'arguments.

Ce livre m'a coûté beaucoup de de peine et de

travail, mais personne ne sait mieux que moi qu'il ne peut

et ne doit être considéré que comme un commencement
dans la voie qu'a d'abord tracée M. Jean Lahovary par

la publication de son excellente brochure : La Question

Israélite en Boiimanie. Nul ne serait plus heureux que moi

de pouvoir lire bientôt quelque chose de mieux et

de plus complet que le présent ouvrage.

Bucarest 2/15 Mai 11)03.





INTRODUCTION

Quiconque possède une connaissance, même suc-

cincte de l'histoire de la Roumanie, sait que ce pays a

passé par plus d'épreuves qu'aucun autre en Europe.
Pendant mille ans il eut à subir le flot continuel,

sans cesse renouvelé des invasions barbares. Huns,
Goths, Vandales, Slaves, Avares, Bulgares, Hongrois,
Cumans, Petchénègues et Tartares le dévastèrent suc-

cessivement.
Dès leur fondation, les Principautés de Moldavie

et de Valachie eurent à soutenir, pour défendre leur
indépendance, des luttes acharnées contre les puissants
royaumes de Pologne et de Hongrie qui voulaient les

soumettre à tout prix. Dans l'intervalle de ces guerres,
souvent en même temps, les Roumains avaient à faire

face aux fréquentes invasions de leurs terribles voisins

de l'Est: les Tartares. On peut dire que tous les trois

ans le pays était mis à feu à sang.
Bientôt survint un nouvel ennemi, plus puissant,

plus terrible que les autres : les Turcs. Après une
lutte, courte en Valachie, plus longue en Moldavie,
après avoir été plusieurs fois dévastées, les deux Prin-
cipautés se virent forcées de se courber sous le joug
ottoman, de reconnaître la suzeraineté du Sultan et de
lui payer un tribut, espérant par ce sacrifice sauver
leur intégrité territoriale et leur autonomie et pouvoir
vivre en paix sous une protection puissante.

Leur autonomie s'en alla lambeau par lambeau,
une partie de leur territoire fut aliénée par la Porte.
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Elles furent fréquemment le théâtre des guerres qui

éclatèrent entre les Turcs, les Polonais, les Russes,

les Autrichiens. Chaque fois les Principautés étaient

affreusement dévastées, les Tartares enlevaient souvent

des milliers de captifs.
,

En temps de paix, le peuple de ces pays n était

guère plus heureux qu'en temps de guerre. Dès le

dix-septième siècle, ce qu'on persistait à appeler 1 e s

trônes de Moldavie et de Valacliie, étaient à celui

qui en olïrait le prix le plus élevé aux vizirs et à leurs

favoris: c'était une véritable mise aux enchères. L'ac-

quéreur était presque toujours un étranger, pour la

plupart du temps un Grec du Plianar, ignorant jusqu a

la langue du pays. Sachant par l'exemple de ses pré-

décesseurs combien son règne devait être éphémère,

il n'épargnait aucun moven d'exaction pour rentrer dans

ses frais, mettre de cot!é afin de vivre largement^ après

sa déposition et conserver, par de nombreux présents,

la bienveillance de ses protecteurs à Constantmople.^

Le peuple était littéralement mis en coupe réglée.

De plus, pour se conciher les grands et ne pas leur

donner le prétexte d'intriguer à Constantinople en vue

de leur déposition, ces princes éphémères toléraient

tous leurs abus.
.

Cette succession de calamités, loin de diminuer 1 at-

tachement de la nation au sol du pays sur lequel elle

se trouvait, ne fit que le stimuler. La nationahte rou-

maine est sortie intacte de toutes ces épreuves.

Quand il lui fut donné de connaître des temps

plus calmes, le peuple roumain affirma sa vitalité et

son droit de figurer parmi les nations européennes

par les progrès rapides qu'il réafisa dans toutes les

branches, par la sagesse de sa conduite poUtique et la

volonté persévérante avec laquelle il sut triompher de

tous les obstacles qui s'opposaient à l'union des deux

Principautés sœurs et obtenir ce Prince étranger qui

devait, enfin, lui donner la stabihté.

De même, quand le moment fut venu de secouer

les chaînes du vasselage et de cimenter l'indépendance

du pays avec leur sang, les Roumains, qui depuis des

siècles n'avaient plus porté les armes surent, par la

vaillance qu'ils déployèrent et par les qualités mihtai-

res dont ils firent preuve, mériter le respect de l'Europe.

Depuis sa fondation, le jeune Royanme de Rou-

manie a été, en Orient, un élément d'ordre et de pro-
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grès, sa politique un modèle de sagesse pour les na-

tionalités voisines.

On ne saurait donc, sous aucun prétexte, con-
tester à la nation roumaine le droit de considérer comme
sa propriété exclusive le sol sur lequel, pendant plus
de quinze cents ans, elle a supporté tant d'épreuves, sur
lequel elle a, depuis un temps si court, réalisé tant de
progrès.

Elle a le droit de veiller avec un soin jaloux au
maintien de sa nationalité conservée au prix de tant

de souffrances. S'il a toujours été dans ses traditions

de praticjuer envers les étrangers venus sur son sol

l'hospitalité la plus large, elle a le devoir impérieux
de ne laisser aucun élément hétérogène usurper dans
son sein une place trop considérable, de nature à nuire
au bien-être de ses enfants et à mettre en danger
leur avenir économique et national. Des étrangers ab-
sents aux heures d'épreuves, dont jamais ni le sang
ni la sueur n'ont abreuvé le sol roumain, doivent
se contenter, en Roumanie, de l'hospitalité généreuse
qu'ils y trouvent: c'est aux Roumains, seuls, qu'il ap-
partient de décider jusqu'où cette hospitalité doit aller.

Une partie considérable des étrangers jouissant
des bienfaits de l'hospitalité roumaine ont élevé la

prétention d'être, non des étrangers mais des indigènes
établis depuis des générations en Roumanie et y ayant,
par conséquent, le droit de cité qui leur serait injuste-

ment contesté. L'objet du présent livre est de montrer
ce qu'il faut penser de cette prétention.





CHAPITRE 1

Quand et comment les Juifs vinrent s'établir en Roumanie.

I.

La présence de négociants juifs en ^loldavie dès ,,,''.:" ;fv/^^^

le quinzième siècle est un fait ne pouvant faire l'objet Moidavil."

d'aucun doute : il est documentalement prouvé. Mais
leur nombre était minime et les clironi(iues sont abso-
lument muettes à leur sujet car ils n'occupèrent jamais
aucune charge publique, ne jouèrent jamais aucun rôle
politi(|ue ^).

Le premier recensement de la population en Mol- i'^tii nou.bre
- . -V . , , ^. . . ''m .Juifs en

davie qui nous soit connu étant celui lait en 1803, par
;^i"';,\^,'^i?f.f„"

le Prince Alexandre Constantin Morouzi, il n'existe '"'sio'ie.'^'"*

aucune donnée permettant d'établir avec certitude le

nombre des Juifs établis dans la Principauté avant
cette date.

Une brève mention dans le compte rendu des re-

cettes et des dépenses de la Moldavie pour 1768 -j nous
permet de constater que, de toutes les villes de la Prin-
cipauté, seule la capitale, lassj^ contenait un nombre
de Juifs suffisant pour former une communauté.

En effet, à la page 27 de ce compte rendu, au
chapitre de l'impôt des habitants des villes, nous vo-
yons que la corporation des Juifs de lassy payait la

somme de 155 leï 90 bani par trimestre S(3it 623 leï

par an. Or, au même chapitre, du même compte rendu,
sont consignés les rendements de cette contribution
pour les autres villes de la Principauté. On y voit fi-

gurer des Lipovenï et des corporations d'Arméniens
mais les Juifs n'y sont mentionnés ni comme individus
ni comme corporation.

•) Sur la situation des .Juifs en Moldavie voir le Chapitre II.

-) Succursale de l'Archive de l'Etat, à lassy. Manuscrit No. J.
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Nous sommes donc autorisés à conclure que les

villes de la Moldavie, chefs lieux de district, ne conte-

naient que peu ou point de Juifs en 1703. Si à lassy

ils formaient une corporation, cette corporation était

bien peu nombreuse vu que ses contributions ne s'éle-

vaient qu'à 155 leï 90 bani par trimestre.

Leur nombre ne dut pas augmenter d'une façon

sensible entre 1763 et 177G car les comptes rendus des

recettes et des dépenses pour cette dernière année ^) ne

mentionnent, également, des Juifs qu'à lassy tant au

chapitre des contributions ordinaires qu'à celui de la

contribution extraordinaire levée au mois de Décem-
bre 177G.

La situation ne parait pas changée en 1785 car le

compte rendu des recettes et des dépenses pour 1785—
1786 2) ne mentionne les Juifs qu'au chapitre de la

contribution extraordinaire levée au mois de Décem-
bre 1785.

Nous n'y voyons, de rechef, figurer que les Juifs

de lassy pour les' deux sommes suivantes : 850 leï ca-

pitation de la corporation et 450 leï contribution des

bouti(iues juives. Comme les boutiques et les cabarets

des chrétiens payaient 8733 leï (dont 6271 pour les bou-

tiques et 2462 pour les cabarets) et comme, de plus, la

contribution était certainement plus élevée pour les

Juifs que pour les chrétiens, il est évident que les pre-

miers ne figuraient, à cette époque, que pour une
proportion minime dans la population de la capitale

moldave.
L'imnnKration M'àïs, cutrc 1786 ct 1792, uuc forte immigration
Mof.iavlê'au"- dût avolr lieu car, dans le compte-rendu des recettes

Tr'àenSo." et des dépenses pour la dernière de ces années, au

chapitre de la contribution levée pour subvenir aux
dépenses des postes et relais pour le service du Sultan

(menzilun) et à l'entretien des ponts, nous voyons les

Juifs de lassy contribuer pour 4000 leï tandis que la

quote-part des négociants chrétiens de cette ville

s'élève à 18107 leï ^60 banï \
Si nous comparons cette proportion entre la quote-

part des négociants juifs et celle des négociants chré-

tiens en 1792 avec la proportion entre ces mêmes quotes-

parts pour la contribution extraordinaire levée en 1786,

') Manuscrits de l'Académie roumaine, No. 1471.

'') Succursale de TArchive de l'État, à lassy. Manuscrit No. 3.

^) Manuscrits de l'Académie roumaine. No. 8S2.



dont il est question plus haut, nous vo.yons que les

négociants juifs, en 178G, payaient environ ô^/o de ce

que payaient les négociants chrétiens tandis (ju'en 1792

la quote-part des premiers montait à environ 22'/* ^o

de celle des seconds. Il semble donc que, de 1786
à 1792, le nombre des Juifs établis à lassy a

plus que quadruplé.
Ainsi qu'il a été dit plus haut, le premier recen-

sement officiel de la population en Moldavie eut lieu

en 1803 sous le Prince Alexandre Constantin Morouzi.
Les résultats en sont consignés dans la Condica Uu-

zilor *) ou Rôle des contribuables de l'année 1803 et

peuvent se résumer dans le tableau suivant :

iec-e 11sèment
Ue 1803.

TABLEAU I

Nombre des chefs de famille chrétiens et juifs en Moldavie d'après le

recensement de 1803.

^



Ce recensement présente, en ce (jui concerne les

Juifs, les lacunes suivantes:
On y parle des Juifs de la ville de Fâlticenï et

de ceux des bourgades de Burdujenï et de Vlàdenï
mais ni leur nombre ni le montant de leur contribu-
tion n'est indiqué.

Les données par rapport à la ville de P'ocsanï,

tant pour les chrétiens (jue pour les Juifs, font com-
plètement défaut.

Enfin, si le montant de la contribution des -Tuifs

habitant les villages du district de Botosanï est indiqué,

leur nombre, est passé sous silence.

Il n'est, heureusement, pas difficile de combler
ces lacunes, peu importantes d'ailleurs.

Le compte rendu des recettes et des dépenses
pour l'année 1805—1806 nous donne, au. chapitre de
la contribution des Juifs hnsovolitï des villes, comme
montant mensuel de la contribution des Juifs de Fâlti-

cenï, de Burdujenï et de Vlàdenï les sommes de 290
leï, 110 leï et 80 leï respectivement, ce qui fait, par an:

pour Fâlticenï 3480 leï

pour Burdujenï 1320 leï

pour Vlàdenï 960 leï.

Les Juifs habitant le chef lieu et les bourgs du
district de Suciava payaient donc en 1805, c'est-à-dire

deux ans après le recensement d'Alexandre Morouzi,
une contribution totale de 5760 leï.

11 appert du tableau précédent que la contribu-

tion que payaient les Juifs était loin d'être la même
pour tous. Nous la voyons varier pour les Juifs établis

dans les villages de 12 à 80 leï par an, pour ceux
étabhs dans les villes de 12^/4 leï à 24 leï par an.

Si nous adoptons comme moyenne de la contri-

bution annuelle des Juifs établis dans les villes et les

bourgs du district de Suciava, la somme de 16 leï, nous
serons, probablement, au dessous de la vérité et si

nous divisons la somme totale de la contribution de
ces Juifs par 16, nous obtiendrons pour la population
juive de ces villes et de ces bourgs un chiffre supérieur
à la réalité. La contribution totale de 5760 leï divisée
par 16 nous donne un nombre de 360 Juifs habitant le

chef lieu et les bourgs du district de Suciava, chiffre

que nous devons ajouter à celui de 2029 ') donné par le

') Edm. SiNCERUS, dans son livre : Les Juifs en Roumanie depuis



recensement de IS03 comme étant le nombre des
Juifs établis dans les villes de la Moldavie en cette

année.
Quant au mani^ue de toute indication relative à

la population de la ville de Focsani, je ne pense pas
qu'elle soit de quelque importance pour le sujet qui
nous occupe. Il ne parait pas y avoir eu de colonie
juive à Focs.inï en 1S03 car on n'en trouve aucune
mention ni dans le compte rendu pour l'année 1805-

1806 ni même dans ceux des années suivantes. Ils ne
paraissent dans cette ville que beaucoup plus tard.

Pour le nombre des Juifs établis dans les villages

du district de Botosanï, il est facile de l'établir d'une
façon très approcliée puisque nous connaissons le mon-
tant de leur contribution qui était de 832 leï.

Le recensement nous montre que les Juifs établis
dans les campagnes des districts limitrophes, de Do-
rolioï et de Hirlâû, payaient environ 18 leï par an. Ces
deux districts se trouvant, alors comme à présent, dans
des conditions économiques absolument identiques à

celles du district de Boto.sanï, on peut hardiment con-
clure que les Juifs établis dans les villages de ces trois

districts payaient la même contribution. C'est donc 46
Juifs à peu près qui étaient établis dans les campagnes
du district de Botosanï en 1803 ce qui, ajouté aux 498
Juifs donnés par le recensement comme établis dans
les villages de la Moldavie, porte le chiffre de cette
catégorie à 544.

Le nombre de ceux qui vivaient dans les villes

étant de 2389 (y compris le chiffre calculé par nous
pour Fâltirenï, Burdujenï et V'iâdenï) le nombre total

des Juifs étabhs en Moldavie en 1803. aurait donc été

de 2933 chefs de famille, soit, en chiffres ronds: 3000.

Quant aux chefs de famille chrétiens, leur nombre, population

d'après le même recensement, se serait monté à 101517. MoM';,\i'êeu

Ce chiffre ne comprend ni les boyards, grands et
iso:!.

le traitr de Berlin jusqu'à ce jotir, dit, à la page 2\ 1 : ,.qu'uue stalislii^ue

des contribuables moldaves de 1803 nous donne plus de 4UU0 contri-

buables juifs" et nous renvoie précisément à la Condicu Liiizilor

publiée par Codresco dans son Uricar. Sincerus oublie sans doute
de retrancher du compte les Juifs de la Bessarabie, sans cela il

n'en aurait certes pas trouvé plus de 2527. Mais il me semble que-

même avec ceux des districts d'au delà du Pruth, ravis à la Mol-
davie en 1812. on pourrait difficilement arriver au total de 4.000

chefs de famille qu'indique Sincerus. Je l'engag-e vivement a vérifier

ses additions.



petits, ni leurs domestiques libres, ni les Tziganes,

esclaves des monastères, des particuliers ou de l'Etat,

ni les ordres religieux ni, enfin, la nombreuse caté-

gorie des nevohiicï ou incapables d'acquitter l'impôt:

vieillards, veuves, infirmes etc., sans compter les

fraudes et les omissions.
11 est donc probable qu'en ajoutant, pour ces di-

verses catégories, 45*^/o au chiffre donné par le recen-
sement, nous arriverions à un résultat se rapprochant
beaucoup de la réalité.

Cela nous donnerait un total de 151.049 chefs de
famille clirétiens et 8000 chefs de famille juifs.

En multipliant par 4 le nombre des chefs de fa-

mille chrétiens nous obtenons comme nombre total des
habitants chrétiens de la Moldavie un peu plus de
604000 âmes.

Le nombre Pour obtculr cclui des Juifs il faudrait prendre
".u'passilir un coefficient moindre car, l'immense majorité de cette

on isn:i. population était récemment immigrée.
De là où, en 1792, il n'y avait de communauté juive

qu'à lassy, en 180:> nous en voyons dans tous les

chefs-lieux du pays sauf Focsanï. Celles de Botosanï,
Dorohoï. Herta, Hîrlâû et Fàlticenï sont, relativement,

très nombreuses. Partout nous voyons les Juifs désignés
par la dénomination de hrisovolitî, littéralement: établis

en vertu d'un chrysobulle ou décret princier.

Nous avons vu que les comptes rendus des re-

cettes et des dépenses de la Moldavie jusqu'en 1792 et

y compris celui de cette année, ne mentionnent qu'une
seule communauté juive, celle de lassy.

Donc les autres, celles qui figurent sur le recen-

sement de 1803, ont pris naissance entre 1792 et 1803
et sont indubitablement dues à une immigration qui a

amené en Moldavie plusieurs milliers de Juifs.

iMmilii^niuon La causG de cette immigration n'est, du reste, pas

'Molivi,?. difficile à trouver. C'est, sans aucun doute, un des
effets des deux derniers partages de la Pologne, en
1793 et 1795. L'état de choses créé par ces événements
dans les provinces annexées par les trois puissances
partageantes ayant ssensiblement amoindri les privilèges

de la noblesse polonaise, il est naturel que les Juifs

polonais (lui vivaient de l'exploitation de ces privilèges,

privés de leur gagne pain aient, du moins en partie,

clierché fortune ailleurs.

Or, ce ne sont certes pas les pères de nombreuses
familles ni les hommes âgés qui se sont expatriés



mais bien les gens jeunes, entreprenants et sans impe-

dimenta.

Du reste, tant les statistiiiues consciencieuses faites

par le gouvernement autrichien en Bucovine après la

prise de possession de cette province, ({ue le recense-
ment fait en Moldavie en 1831, prouvent que les fa-

milles juives récemment immigrées étaient, en général,
fort peu nombreuses ^).

Je pourrais, me basant sur ces données, pour
avoir le total des Juifs établis en Moldavie en 1808,

multiplier le nombre des chefs de famille par 8\2. ^lais,

désirant iaire une large part aux omissions, je multi-
plierai le nombre des chefs de famille juifs par -t, ce
([ui nous donne un total de 12000 âmes, chiffre probable-
ment supérieur à la réalité.

Il est important de remarquer que la presque to-

talité de cette population se trouve dans le Nord de
la Moldavie: dans les districts de Ilerta, Dorohoî, Su-
eiava, Botosanï, Hîrlàù, Cârligàtura et lassy. Très clair-

semés dans ceux de Niamtul, Roman et Bacau. les

Juifs se trouvent eu nombre insignifiant dans Putna,
Tecueï, Covurlui, A^asluï et Fâlciu.

La proportion des Juifs aux chrétiens en Mol-
davie, en 1803, était, d'après les chiffres qui ont été

établis ci-dessus, de 2%.
Si cette proportion n'avait pas cliangé depuis, il

n'existerait certes pas, aujourd'hui, de question juive
on Roumanie.

Le mouvement d'immigration des Juifs en Mol- juT^ITrou-
davie continua après 1803. C'est ce qui résulte, entre "'"*"« ^" '^^•'•

autres, d'un anapltom ou référé adressé, au mois de
Juillet 1804, par les boyards du Divan au Prince ^). Ils

s'y plaignent vivement du nombre toujours crois-

sant des Juifs venant de l'étranger pour s'étal»lir dans
le pays au détriment des indigènes.

Nous possédons de nombreux comptes-rendus des
recettes et des dépenses de la Moldavie pour les années
postérieures à 1805. Dans ces comptes rendus, il y a
toujours un chapitre spécial comprenant le détail des
encaissements opérés au compte de la contribution des
Juifs hrisovoUfï.

En 1820 le Prince Michel Soutzo fît procéder à ^'•'''^";',:_î;,';"*
'•''

Pour ce (jui est relatif ;i la Bucovine voirie Chapit e VIII.
Manuscrits de VAcadémie Roumaine. Xo. .97, p. 237.



un nouveau recensement de la population, recense-
ment dont nous résumons les résultats relatifs aux
Juifs dans le tableau suivant M.

TABLEAU II

Nombre des chefs de famille juifs en Moldavie d'après

le recensement de 1820

Her|a
Dorohoï

n

Botoçanï

»

Hîrlàù
Suciava

»

Oârligâtura
laçï

»

Niam|,ul

Roman
Bacâù

Putna

Tecucï
Covurluî
Tutova
Vasluï
Fâlciû

n

Totaux

62

j

manque

108

70
188

24
81

59

91

13

Her|;a

Dorohoï

Botoçanl
Hîrlàù
Fâlticenï

T.-Frumos
laijï

Piatra

Rômau
Bacâvi

—
j
Foc^ani

—
j
Tecucï

—
j

Oalatï
15 Bcrlad
06 Vasluï
15 Ha^i

"^ S-

792

T.-Niamt

Mihâileni

Sulicioaia

Burdujenï

Stefâneçtï

Moineçtï

Adjud
Odobesti

339 40r
129:: —

.

manque
I

29
129

J

137

175

manque

105
329*1 — I

183|i 700

99| 123'

1099* —
!

•=) Sujets autri-
cbiens.

manque

manque

104
55

42*,

20,

12|

5|— I

•-) 664 indigènes

Tv -1 T-rv l'-*! sujets vusses.
/0|!lk!oO/ 264 sujets autri-

cliiens.

59,:

195

110 =:-.)
r, Sujets <5traii-

gers

.

I.

Fàlciii

53 66
45 ml
40* —

5 60

') Sujets russes
et autricl'iens.

roi 13553

Dq même que celui de 1803, le recensement de
1820 présente certaines lacunes. Il ne nous donne ni
le nombre des Juifs établis dans les campagnes du

') Succursale de l'Arcliive de l'Etat à lassy. iJosfiiers tJn re-

cemement de 1S20. Trsp. 166. Op. 181, No. 7 et suiV.



district de Dorohoï et dans la ville de ce nom ni celui

de ceux (|ui formaient l'importante communauté juive
de Botosanï, ni enfin, celui des communautés moins
considérables de Piatra et de Tîr^-ul-Niiimt.

Pour compléter ces lacunes, nous aurons recours
aux données des comptes rendus des recettes et des
dépenses de la ^loldavie pour les années postérieures
à 1820 et nous verrons ce que les Juifs établis dans
les endroits ([ui nous intéressent payaient en fait de
contriliutions.

Nous constatons par ce moyen (lue les Juifs éta-

blis dans la ville de Dorohoï payaient, pour le 2-me
trimestre de 1823, conjointement avec ceux de Tîrgul-
Noû (plus tard Miliailenî), une contribution de 1430
leï M, or, comme le com.pte du 1-er trimestre de cette

année nous montre (jue les Juifs deTîrgul-Noû payaient
500 leî pour ce trimestre, il s'en suit que la quote-part
de ceux de Dorohoï était de 930 leï par trimestre ou
8720 leï par an. En prenant 10 leï comme montant
de la contribution de chaque Juif, chiffre pouvant être
certainement considéré comme un minimum, nous ob-
tenons comme résultat un nombre de 232 Juifs établis
dans la ville de Dorohoï.

Pour les Juifs établis dans les villaç^es du dis-

trict de Dorohoï, nous nous servirons du même compte
rendu qui, le premier, contient un chapitre spécial re-
latif;! l'encaissement de la contribution des Juifs cabare-
tiers des campagnes, contribution levée à partir du 1-er
Janvier 1824 et s'élevant pour le district de Doro-
hoï à 865 leï -) par trimestre ou 3460 leï par an. En di-

visant cette somme par 18 (nous avons vu qu'en 1803
les Juifs établis dans les campagnes de Dorohoï pay-
aient en moyenne environ 18 leï par an) nous obtien-
drons un total d& 192 Juifs établis dans ces mêmes
campagnes en 18z0.

Quant aux Juifs habitant la ville de Boto.sanï, leur
contribution pour le 2-me trimestre de 1823' était de
ii750^) leï ce qui fait 11000 leï par an. Si nous admet-
tons qu'ils payaient une contribution moyenne de K)
leï par an, chiffre certainement plutôt au dessous qu'au
dessus de la vérité, nous obtenons un total de 511
contribuables juifs établis à Botosanï.

'» Académie Honniaine. Matiufoit Xo. Hi)l

^) Ibid, ibid.
") Ibid, ibid.
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Pour calculer le nombre probable des juifs de Pia-

tra et de Tîrgul-Niamt nous prendrons, dans le compte
rendu pour 1822—1823, c'est-à-dire pour Tannée la plus

rapprochée de 1820, le chiffre de la contribution tri-

mestrielle des -Juifs de ces villes ^).

Il est de 160 leï pour la première, de 400 leï pour
la seconde soit, respectivement, 640 leï et 1600 leï par

an. En comptant, en moyenne, 16 leï par contribuable,

nous aurons 40 Juifs à Piatra et 100 à Tîrgul-Niamt.

jJifs^nMoî.iawe Si maintenant, au chiffre de 792 donné par le

^isooo'en'îsi"
tableau ci-dessus comme représentant le nombre des
chefs de famille juifs établis dans les campagnes, nous
ajoutons les 192 contribuables juifs établis dans les

villages du district de Dorohoï, nous obtenons un to-

tal de 984 chefs de famille juifs habitant en 1820 les

campagnes de la Moldavie.
Si, de même, aux 2761 Juifs (lui, d'après le même

tableau, étaient établis dans les villes et les bourgades,

nous ajoutons les contribuables juifs de Dorohoï, Bo-

tosanï, Tîrgul-Neamt et Piatra. au nombre de 983, nous
obtenons un total de 8744 chefs de famille juits liabi-

tant les villes et les bourgs de la Moldavie.

Le nombre total des juifs dans la Principauté en

1820, aurait donc été de 4728 ^j chefs de famille ce

(|ui, en comptant 4 personnes par famille représente

environ, 18912 âmes
Cela nous donne un accroissement de

5 8,33 0,0 pour une p é r i o d e d e d i x - s e p t a n s,

ou près de 3.43 c o par an en moyenne.
Il ressort, également, delà comparaison des résul-

tats de ces deux recensements que, pendant ces dix-

sept ans les Juifs n'ont fait c^ue peu de progrès dans

les districts de la Basse Moldavie et que ce n'est que
sur ceux du Nord qu'a porté leur accroissement. Cet

accroissement est surtout considérable dans les deux
plus grands centres: lassy et Botosanï.

A lassy leur nombre s'élève en dix-sept ans de

()52 à 1099 chefs de famille, ce qui équivant à un
accroissement de 5 3o;o. /v Botosanï il s'é-

') Ibid, Manuscrit No. S90.
'') L'exactitude de ce calcul m'a été confiruiée quelque temps

après que je l'eus établi. Un ami m'ayant signalé dans le manus-
crits de feu Béizadé Nicolas Soutzo, un état des contribuables

pour 1821, c'est-à-dire pour l'année qui suivit le recensement, je trou-

vai la pièce dans le 10-me volume de ces manuscrits, à la page 108

(No. 1033 des Manuscrits de l'Académie). Le nombre des contri-

buables juifs en 1821, d'après celle pièce, aurait été de 4054.
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lève de 350 à (511 cli e f s d e f a m i ] 1 e , c " e s t -

à - di r e ([ u '
i 1 a a u g m enté de 74 o o.

L'immigration des juifs parait avoir encore aug-

menté d'intensité de 1820 à 1S27. Les comptes rendus
des recettes et des dépenses pour les années postérieures

à 1820 montrent des accroissements continuels des
contribuables juifs dans tous les districts, particulière-

ment dans ceux de lassy et de Botosanï. Nous com-
menvons aussi à les voir apparaître dans les districts

de Putna et de Tecucî.

La souche du rcMe des contributions pour le 2-me ^'"^^^^^;

semestre de 1827 nous permet de calculer approxi- i«^'-

mativement le nombre des Juifs établis en Moldavie
en cette année ^ ).

Voici le résumé des données de ce registre :

oiuri-
potir

TABLEAU III

Résumé de la souche du rôle des contributions pour le 2-me

trimestre de 1827 (Janvier, Février. Mars)
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Ce tableau nous donne le montant de la contri-

l)ution trimestrielle tant pour les Juifs cabaretiers dans
les villages q\ie pour ceux établis dans les villes.

Pour obtenir le nombre des cabaretiers des cam-
pagnes Je prendrai, comme montant moyen de l'impôt
trimestriel de chaque cabaretier, la somme de 4 lei.

qui, certes, est au-dessous de la vérité. En divisant par
4 la somme de 4-879 leï, jDroduit trimestriel de cette

contribution, j'obtiens un nombre de 1220 cabaretiers
juifs vivant dans les villages.

Pour obtenir le nombre des Juifs établis dans les

villes, nous diviserons de montant de la contribution
trimestrielle par 3^2, mettant ainsi la contribution
moyenne de chaque Juif à 14 leï par an. Cette opéra-
tion nous donnera un total de 3602 Juifs établis dans
les villes et les bourgs de la Moldavie, en dehors de
la capitale dont la contribution ne figure pas dans la

la pièce dont nous nous occupons.
Nous remplacerons ce chiffre absent par celui

(lue nous fournit le compte rendu pour l'année 1826
qui est de 4398 leï par trimestre ^). Ce chiffre divisé

par 3V;, nous donne un total de 1256 Juifs établis en
lassy.

Le total maximum des chefs de famille juifs de
la Moldavie en 1827, c'est-à-dire avant la guerre rus-

so-tur(]ue qui se termina par la conclusion du traité

d'Andrinople, aurait donc été de:
1220 Juifs cabaretiers dans les villages.

3602 Juifs établis dans les villes et les bourgs en
dehors de la capitale.

1256 Juifs établis à lassy.

Soit un total de 6078 chefs de famille, ce i^ui nous
donne un accroissement de 1350 familles depuis 1820.

Le total de la population juive en Moldavie en
1827, aurait donc été de plus de 24000 âmes, chiffre ob-
tenu en multipliant le nombre des chefs de famille par 4.

Cela nous fait un accroissement de 2 6,3 2 0(.

soit3,7 6o/o par an, accroissement qui ne sau-
rait s'expliquer que par une forte immi-
gration.

Toutefois, ce chiffre, basé sur une évaluation assez
arbitraire, est loin d'avoir la valeur de ceux (|ui nous
sont fournis par les recensements de 1S03 et de 1820.

') Acadéniie Houiiiaine. Manuscrit Xo. SOj^.



13

I.a j^uerre de 1828 (lui se termina par le traité ^/„*";'?;,r,?r.'"'.l

d'Andrinople rendit aux Principautés de Moldavie et ju>'^;;"ii'^jj:;.

de Valachie la liberté du commerce que la Porte leur^'^ri-Tmirlnopiel''

avait ravie au mépris des capitulations et garantit leur

autonomie contre rari)itraire des Sultans.

Une ère nouvelle commentait pour les Princi-

pautés roumaines, et leur apportait avec l'ordre et la

sécurité, les moyens d'exploiter librement les richesses

de leur sol et de mettre en valeur les ressources de
toute nature qu'elles renfermaient.

Les Juifs n'eurent garde de laisser échapper l'oc-

casion d'arriver bons premiers. Appelés par les lettres

de leurs proches antérieurement émigrés en Moldavie,
admirablement renseignés par eux, leur instinct com-
mercial et leur esprit d'entreprise, eurent tut fait de
comprendre les admirables affaires à entreprendre sur
ce terrain encore vierge de tout esprit de spéculation
et sur lequel ils n'avaient à redouter aucune concur-
rence sérieuse pour le moment ').

Aussi les voyons-nous accourir en foule aussitôt

la guerre finie. Ce n'est pas seulement de la Pologne
russe et de la Galicie qu'ils arrivent. L'Allemagne en-

tière participe à ce véritable rush qui ne saurait

être comparé qu'à ceux qui entraînèrent les chercheurs
d'or vers les placers de la Californie et de l'Aus-
tralie.

Les chiffres que nous fournissent les recensements
de 1831, et de 1838 sont, sous ce rapport, d'une élo-

quence qui ne laisse rien à désirer.

Dans les deux Principautés, les gouvernements ^''*'*'"i^3k'"
'^^

provisoires firent procéder, en 1831, à un recensement
général de la population.

Les dossiers relatifs à cette opérations ne laissent

aucun doute sur la manière consciencieuse dont elle

fut exécutée, contrôlée et vérifiée, surtout en Mol-
davie.

Les tableaux suivants présentent un résumé des
résultats de ce recensement par rapport à la question
dont nous nous occupons ^).

') Pour plus de détails soir le Chapitre TII.

') Ces tableaux sont établis sur les dossiers du recensement
général effectué en 1831 et conservés à la Succursale de l'Archive de
l'Etat à lassj'. Trsp. 885. Op. lUll. No. 1—62. Le dénombrement
détaillé des Juifs, résumé dans le Tableau V, se trouve dans les :

Dossiers relatifs ait recensements de 1S31. Trsp. 044. Op. 708.
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TABLEAU IV

Population des villes et des bourgs de la Moldavie d'après le

recensement de 1831.
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TABLEAU V
Dénombrement détaillé des Juifs non soumis à une protection étran-

gère habitant en 1831 les villes et les bourgades de la Moldavie

- ^;
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TABLEAU VI

Population des campagnes de la Moldavie d'après le

recensement de 1831

DISTRICTS

Jlerta

Dorohoï
Boto.'janl

Hîrlâù
Suciava
Niamtul
Cârljgâtura
Ia§ï

Roman
Bacâû
Putna
Tecucï
Covurluï
Tutova
Vasluï
Fàlciii

Totaux

Xojnbre des cliefs de

famille chrétiens

exemptés

d'impôts

contribu-

ables

931

2761

3047
,i

2424
4472
53(57

1180

54079

1872
7016
5235
4817
11304
1406(5

2328

2803
9777
8282
7241

15776
19433
3508

111

149

92;

76
236
135

20|

3903
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3371 établis dans les vingt et une bourgades
existant en 183].

Le recensement nous donne un chiffre de 1240 ^uli^'éilvet

eabaretiers juifs établis dans les villages. :t7oooemg3i.

En comptant une moyenne de (pâtre membres
par famille de cabaretier, le père y compris, nous ob-
tenons de ce chef un total de 49B0 âmes qui, ajouté
aux 31986 Juifs établis dans les villes, nous donne
comme chiffre total de la population juive en Mol-
davie, en 1831, 3G940 âmes, soit ;)7000 en chiffres

ronds.
Du tableau ci-dessus, il résulte que les 31986 Juifs

habitant dans les villes étaient répartis en 6362 famil-

les dont 2840 à lassy. D'où il résulte que, dans la

capitale, les familles doivent être évaluées à 6 mem-
bres tandis qu'en province elles en comptaient à
peine 4.

Le grand nombre des membres composant une
famille juive à lassy. doit être attribué au fait qu'on
comptait comme membres de la famille les apprentis,
les commis de magasin, les serviteurs même mariés et

souvent les associés de celui qui en était considéré
comme le chef.

L'accroissement du nombre des Juifs en Moldavie au'';;o;1fb.T.1"s

de 1803 à 1831, a donc été de 25000 (en chiffres ronds)
pour une période de vingt-huit ans, soit 2 08o/o, ce
qui revient à environ 7 , 4 3 o/o p a r a n.

De 1820 à 1831, ce même accroissement a été de
18000 pour une période de onze ans, soit de près de
9oo;o ce qui revient à plus de 8,6oo par an:

Enfin, de 1827 à 1831, l'accroissement, d'après nos
évaluations pour 1827, a été de 13000, soit plus de
54o/o, pour quatre ans, ce qui revient à 13,5o/o par an.

Nous verrons, bientôt, plus fort que cela.

Occupons-nous, pour le moment, de l'accroisse-

ment de la population chrétienne.
Nous avons vu qu'en 1803 elle était d'environ

614000 âmes.
Il résulte du recensement de 1831 que les villes ,otaie de la moi-

et les bourgs de la Moldavie avaient une population
chrétienne de 96784 indigènes, plus 1900 sujets étran-

gers chrétiens, ce qui fait, en tout, 98684 âmes.
D'autre part,on comptait dans les campagnes 183020

chefs de famille chrétiens.
Nous ne compterons, pour les Roumains comme

pour les Juifs, que 4 membres par famille, ce qui nous

69056

Juifs lie 1803
à 1S31.

ilavie en 1S31.
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donnera un total de 732080 âmes pour la population
chrétienne des campagnes de la Moldavie en 1831.

Ce chiffre, ajouté à celui de la population chrétienne
des villes et des bourgades, nous donne un total de
831764 âmes.

Pour obtenir le total général, il convient d'ajouter
au chiffre précédent :

1. Les 37000 Juifs :

2. Les communautés religieuses si nombreuses à
cette époque:

3. Les Bohémiens ou Tziganes se divisant en :

a) Bohémiens de l'Etat, au nombre de 15000 âmes,
h) Bohémiens des monastères,
c) Bohémiens des particuliers.

Ces deux dernières catégories en nombre indé-
terminé.

En ajoutant aux 831764 âmes de plus haut, les 15000
Bohémiens de l'Etat et les 37000 Juifs, nous obtenons
un chiffre de 883674 âmes.

Les communautés religieuses d'une part, ne pou-
vant être estimées à moins de 10000 personnes, les

Bohémiens des monastères et des particuliers de l'autre,

ne pouvant pas être évalués à moins de 20 à 30000
âmes, nous voj'^ons que la population de la Moldavie
en 1831 devait s'élever à environ 920000 âmes, dont
37000 Juifs.

''7uifs"aux^' La proportion des Juifs aux chrétiens qui était

d'environ 2o/o en 1803, était montée, vingt-huit ans après,
à environ 4,2 o/o, c'est-à-dire (qu'elle avait
plus que doublé.

L'accroissement de la population chrétienne aurait

donc été d'environ 280000 âmes en vingt huit ans, soit

46 o/o, ce qui revient à 1,64 o/o par an.

Ce taux d'accroissement est certainement élevé
mais il s'explique facilement par la forte immigration
de Transylvains, Bulgares, Grecs et autres étrangers ac-

courus en foule après la signature de la Paix d'Andrinople.
En 1831 comme en 1803, en 1820 et en 1827, on

trouve le gros des Juifs établi dans les villes et les

bourgades dans la population desquelles ils entrent
pour 24,5 o/o.

Dans les chefs-lieux de district suivants le nombre
des Juifs dépasse celui des chrétiens :

Fàlticenï: 1490 Juifs contre 859 chrétiens.

HerÇa: 1086 Juifs contre 1020 chrétiens.

Dorohoï: 1133 Juifs contre 556 chrétiens.

chrétiens eu
1S31
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Ilîrlaù : 374 Juifs contre 197 chrétiens.
Dans la capitale ils forment 36o/o de la population

totale: 17570 Juifs contre 80780 chrétiens.
Dans les villes qui ne sont pas chefs-lieux de

district, le nombre des Juifs est de beaucoup intérieur
il celui des chrétiens.

Dans huit des ving't et une bourgades figurant sur
notre tableau, la population juive est plus nom-
breuse que la population chrétienne, dans l'une (P^o-

dul lloaieï) les deux populations sont en nombre égal,

dans les douze autres les chrétiens l'emportent de
beaucoup.

Il est à remarquer (jue sur ces vingt et une
bourgades il n'y en avait que cinq: Moinestï, Adjud,
Odobestï, Nicorestï et Stefânestï qui fussent de date
ancienne : toutes les autres avaient été fondées ré-

cemment.
C'est toujours dans le Nord de la Moldavie que

nous voyons les Juifs établis en nombre plus considé-
rable. Ils avaient des communautés dépassant un millier

d'âmes à Herta, Dorohoï, Boto.sanï, Fâlticenï et Roman,
sans parler de lassy qui en refermait déjà plus de
17000. Au Sud de Roman, les communautés sont, rela-

tivement, peu nombreuses: BaCclû compte 519 Juifs,

Bêrlad 373, Husï200, Focsanï 242. Galatï (le seul port du
pciys) 184, Tecucï 70. Dans la Basse 'Moldavie le ter-

rain leur est décidément moins propice que dans le

Haut Pays, nous verrons ailleurs pourquoi.
Loin de s'arrêter en 1831, le courant de rimmi-j-tn^Srius

gration ne fait qu'augmenter d'intensité. en^relpriKu.
Les Juifs arrivaient en masse. Il en venait de

la Pologne russe, de la Galicie, de Francfort, du Ha-
novre, des villes hanséatiques, de la Prusse.

Ils accouraient appelés par ceux des leurs qui
les avaient devancés et (|ui étaient sur le chemin de
la fortune ou tout simplement poussés par leur admi-
rable instinct commercial vers un pays regorgeant de
richesses mal gardées et dont la conquête ne deman-
dait qu'un peu de savoir faire

.

C'est ainsi que s'expli(iuent les résultats du deu- ^TeT^S*'"
xième recensement septennal, effectué en 1838, qui sont
résumés dans les tableaux suivants^;.

') Succursale de l'Archive de l'ôtat à las.sy, Trsp. 1423, No. S.ôl le

suiv. (pour le tableau VII), Trsp. 1316, Op. 1488, No. 1327 (pour et

tableau VIII).
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TABLEAU
Nombre des chefs de famille juifs établis dans

Cliefs (le famille juifs non
soumis à une protection

étrangère

Juifs

adultes >£

cî.r,r . -^ >o

Dorohol

«

n

I)

n

Boto^anï

Suciava
lasï

Niamtul

Roman
Bacâiî

Putna

n

îî

Tecucï

)>

Covurlnï

y)

Tutova

n

»

Vaslul

n

Fâlciil

Totaux

1550 Dorohol

3342!

I284:i Fâlticeni

6341 laçï

962 Piatra

484
îj
Roman

7691 Bacàù

357 Focçanï

83^ Tecucï

332

301

877

293

lG47i

Galaj,!

Bêrlad

Vasluï

Husï

480 47 361 563 35 598

Botosanï
||

20931 ISOJ! 4911 23311 139' 2470

840|

53941

52 52J 944 94 1038
5394 784 6178

346 52

483; 56
357

!
30

27 425 15 440

291 568 16 584
25' 412îi 23 435

134;| 8

— ) —

19; 5

ne' 16

109 14

154

197

26

107221

10 152' 32 184

24! 24

136i: 1081! 244

14

126' 34 160

194

211

29: 223

25 230

500: 258' Il480!l334;i 12814
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les villes et les bourns de la Moldavie en 1838
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TABLEAU

Nombre des contribuables urbains et ru

registres d'en

DISTRICTS

^_



23

VIII

raux de la Moldavie en 1839 d'après les

calssements



24

11 faut observer que ce recensement, d'ailleurs

très-bien fait, présente quelques petites lacunes.

11 ne nous donne pas, pour lassy, le nombre des
vieillards et des veuves chefs de famille, chiffre soi-

gneusement spécifié, tant pour les autres villes que
pour les bourgades. 11 est de 635, dont 428 vieillards

et 207 veuves pour les chefs-lieux en dehors de la

capitale, c'est-à-dire contre 5228 chefs de famille juifs

habitant ces villes, ce qui équivaut à environ 12,3o'o.

Mais, dans une agglomération plus considérable, comme
celle de lassy, il est évident que la proportion des
indigents devait être plus grande, aussi évaluerai-je

les vieillards et les veuves chefs de famille, à Iass3',

en 1838, à 20o;o du nombre des autres chefs de famille

juifs qui y étaient établis. Ceci porte le nombre des chefs

de famille juifs de la capitale de la Moldavie à 7413.

Les chiffres relatifs aux Juifs habitant la ville de
Tîrgul-Frumos ainsi que les bourgades de Nicolina et

de Podul-Iloaieï font également défaut. Mais il est aisé

de les remplacer par les chiffres des contribuables

juifs de ces localités soumis à l'impôt des patentes

que nous donne le tableau VIII et, en ajoutant à chacun
de ces chiffres 20o;'o pour les chefs de famille indigents

(nevolnicï) . Ces opérations nous donnent :

131 chefs de famille juifs pour Tirgul-Frumos.
320 cliefs de famille juifs pour Podul-lloaieï.

10 cliefs de famille juifs pour Nicohna.
Ces additions faites, nous constatons que le chiffre

total des chefs de famille juifs établis en Moldavie en
1838, était de 19891 se décomposant de la manière
suivante :

7413 établis à lassy.

6636 étabhs dans les douze chefs-lieux de district.

1336 établis dans les villes de Herta, Hîrlâii, Tîrgul-

Frumos, Tîrgul-Niamt, Tîrgul-Ocneï et Fâlciu.

2686 établis dans les quarante deux bourgades
spécifiées dans le tableau.

1820 établis dans les villages.

jtifs°B'ci'evfa Pour avoir le nombre des âmes, je multiplierai le
«1000 1.. is:«.

ciiiffre donnant le nombre des chefs de famille par
quatre, ce coefficient étant plus (lue suffisant pendant
une pareille émigration. Nous obtenons de la sorte,

pour la population juive en Moldavie en 1838, un total

de 79564 âmes soit, en chiffres ronds, 80000.

.urnoinbrë'lls L'accroissemcnt de cette population de 1831 à

•'""'l'iV"' 1838 a donc été de 42000 âmes (en chiffres ronds),
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ce qui fait pi u s de 1 14o;o ea sept ans, soit
une moyenne annuelle de lG,8o/o.

Ces chiffres, loin d'être exagérés sont même, pro-
bablement, au dessous de la vérité car les rapports
des commissions de recensement mentionnent fréquem-
ment les obstacles mis par les communautés juives

aux opérations du recensement ainsi que les artifices

employés afin de celer le nombre des membres de ces
communautés.

Si nous examinons l'accroissement de la popula-
tion juive de la capitale, nous constatons qu'elle a
sauté de 175(50 à 29()52 âmes ce qui fait un accrois-

sement de 69oo, soit 9,87o/o par an.

Dans les douze villes restées "cliefs-lieux de dis-

trict en 1838, elle a sauté de 8315 à 2G.544 âmes ce

qui fait un accroissement de 220o/o en sept ans, soit

plus de 31o/o par an.

Dans les villes de Herta, Hîrlaù, TîrgulFrumos,
Tîrgul-Niamt, Tirgul-Ocneï et Fâlciu, la population
juive a monté de 2738 âmes en 1881 à 5344 âmes ce qui
fait un accroissement de 95o/o soit 13,5oo par an.

Quant aux bourgades, constatons d'abord (|ue leur
nombre avait plus que doublé. Il y en avait vingt et une
en 1831, il y en a quarante-deux en 1838.Vingt etune ont
donc, été fondées dans l'intervalle. Ce sont celles de :

Dorohoiû, Râd^utï, Mamornita, Poienï, Bivolarï, Bozienï.
Glodurï,Valea-Rea, Domnestï, Bere.'=;tï, Pechea, Foltestï,

Rogojenï, Puiestï, Murgenï, Plopana, Untestï, Codâiestï,

Negrestï, Pungestï, Urdestï et Docolina.
Les vingt et une bourgades existant en 1831 ont vu

leur population juive augmenter de 3371 à 7o72
âmes, ce qui nous donne un accroissement de 3988
âmes, c'est-à-dire plus de 118"/oensept ans, soit 16,4o,o

par an.

Les vingt et une bourgades créées entre 1831 et

1838 contenaient, en cette dernière année, une popu-
lation juive de 3332 âmes.

Les accroissements les plus considérables pour
la période de 1831 à 1838 sont ceux des villes suivantes :

lassy: 69o/o.

Piatra: 241,5o/o.

Focsanï: 256''/o.

Falticenï : 278,6o/„.

Husï: 31G,7o/o.

Bacâu: 320oo.

Botosanï: GOOo'o.
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Une ;;raiiiU'

partie des Juifs

a l'impôt. Rôles
«le IS39.

L'augmentation a continué à porter surtout sur les

districts du Nord, toutefois elle a commencé à devenir
sensible aussi dans les districts de la Basse Moldavie.

Il est intéressant de rapprocher des chiffres du

Rôles «le ISJd,

sements pour 1839, résumés dans le tableau VIII.

Tandis que le premier nous donne un total de
17971 chefs de famille juifs habitant les villes et les

bourgs, le second ne nous en montre que 10632 qui
payent l'impôt des patentes en qualité de commerçants
ou d'artisans. 11 y en avait donc 7462, soit 15,50,0 se

dérobant à cette charge.
N'a3''ant pas pu me procurer les résultats du troi-

sième recensement septennal, effectué en 1845, je me
vois obligé de présenter ici seulement un tableau ré-

sumant les encaissements du premier trimestre de
l'année 1846, tableau donnant le nombre des contri-

buables des diverses caté^çories ').

TABLEAU IX

Nombre des contribuables des villes au 1846 d'après

les registres d'encaissement

DISTRICTS

Cominerraiits et maîtres artisans avec leurs

commis et compagnons

Chrétiens

Dorohol
Boto-^anï

Siiciava

la.sï (di.slrict)

[asï (ville)

Niam^nl
Koman
Bacâû
Putna
Tecucï
Covurlui
Tutova
Vaslui
Fàlciu

237
1820
143
324

2304
1143
746
516
1956
864
1796
1680
367
994

1401

2819
1162
527

6178
804
GOO
065
305
101

311
2G2
310
272

1638
3639
1305
851

8482
1947

1346
1181
2261
965

2107
1892
667
1266

Totaux 14833 15717 30550

') Succursale de l'Archive de l'Etat à la.ssy, Trsp.
1619, No. 1045.

1423. Op.
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Q résulte de ce tableau (|ue le nombre des com-
merçants et des artisans juifs, établis, en 1846, dans les

villes de la ^Moldavie et payant patente, était de 15717,

soit 5085 de plus qu'en 1839, ce qui équivaut à un ac-

croissement de près de 48^ o.

Comme nous ne possédons aucune donnée pou-
vant nous indi(iuer d'une manière même approximative
le nombre des chefs de familles juifs <iui, en qualité

d'infirmes, de vieillards, de veuves ou simplement de
fraudeurs, ne figuraient pas sur le rôle des patentes qui
étaient perçues, non individuellement, mais au moyen
de la taxe des -Juifs dont il sera parlé au prochain cha-
pitre, nous nous abstiendrons de toute tentative de
calculer le nombre total de la population juive établie

en Moldavie en 1845.

11 est évident que l'immigTation dût continuer desiius^w^u-

aussi après 1839 mais avec beaucoup moins d'intensité ""uoiTlVe?'"*

(jue pendant la période septennale précédente. moins d'intensité

Il y a de bonnes raisons pour croire que l'accrois-

sement de près de 48*^,0 constaté entre le nombre des
contribuables Juifs payant patente en 1839 et celui de
ceux qui acquittaient cette contribution en 1846 ne sau-
rait être attribué à l'immigration qu'en partie : l'action

plus énergique des autorités financières y a certaine-
ment eu une large part.

Du fait (iue les pièces ayant servi à établir le ta-

bleau ci-dessus ne font aucune mention des Juifs vi-

vant dans les villages de la Principauté, il ne faudrait

pas conclure qu'ils avaient disparu des campagnes.
Une loi de l'année 1844 avait, il est vrai, décidé

qu'à l'avenir, les Juifs ne pourraient plus résider dans
les villages ni y tenir des cabarets. Mais cette loi ne
fut jamais appliquée que sur le papier.

Le Juifs continuèrent à tenir des cabarets dans
les villages tout comme avant. Ils employèrent tout
simplement des prête-noms pour les ouvrir. Ces prête-
noms étaient, la plupart du temps, le propriétaire ou
le fermier de la terre, d'autrefois un paysan (jui, en
réalité, était le serviteur à gages du Juif.

Il m'a été également impossible de retrouver les

travaux relatifs au recensement de 1851. En fait de
données statistiques pour l'époque qui sépare le recen-
sement de 1838 dp celui de 1859 il n'existe, à ma connais-
sance, que les chiffres donnant le nombre des diffé-
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Eecensemeni
18.".îi.

rentes catégories de contribuables dans les budgets
annuels *).

Nous y voyons le nombre des artisans et des
commerçants Juifs des villes monter lentement jusqu'à
16040, nombre qu'ils atteignent en 1852 et qu'ils ne dé-
passent plus jusqu'en 1859.

Les résultats du recensement de 1S59 prouvent
que le nombre des Juifs se dérobant à l'acquittement de
l'impôt atteignait en cette année 75*^/0 du nombre de
ceux qui figuraient dans les rôles. La confection de
ceux-ci devenait, du reste, de plus en plus difficile par
rapport à l'inscription des contribuables Juifs: leur ag-
glomération dans certains centres favorisant considéra-
blement les fraudes.

Les opérations du recensement de 1859 furent exé-
cutées avec un très-grand soin, soumises à une con-
trôle minutieux et vérifiées de la manière la plus scru-
puleuse. C'est ce qui explique pourquoi les résultats
ne purent être publiés que deux ans plus tard^).

Ils sont résumés dans les tableaux qui suivent.

TABLEAU X
Population de la Moldavie en 1859 par religions et par districts

Autres

cultes

Dorohoi
Bolo-sani

Suciava
laijï

Niamtul
Roman
Bacâù
Putna
Tecucï
Covurluï
Tutova
Vaslui
Fâlciil

Totaux

92619
100064
87645
112445
104752
80488
131700
100723
90755
71149
81633
85617
67816

11052
21187
8529

36348
9309
5651
7309
3428
1485
4305
3229
3211
3879

1 206906 118922

50
2
4

5
15

78

103671
121251
96224
148795
114065
86189
139009
104156
92256
75454
84864
88828
71195

1 825906

') Budfjetele veniturilor si cheltuelilor iJepartnmentuluî de Fincoice
a Principatuhil Moldoveî. lasï, 1858, p. 780.

''.) Lucrdrî statisHce fàcule în anii I85i>—1SG() fâcnte de DiRECiflA
CENTR.'VLÀ DESTATISTICÀ diii MinisleruI de Interne a Moldoveî. Ia.fi, 1861.



TABLEAU XI

Nombre des habitants chrétiens et juifs des villes chefs-

lieux de district de la Moldavie en 1859

29
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TABLEAU XIII

Nombre, par district, des Juifs établis en 1859 dans les

viliaqes de la Moldavie

J) I s T K I C T s
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DISTRICTS BOURGADES

Population en âmes

Cliréliens

laçï

Niam(,iil

Roman

Bacàù

Putna

Tecucï

Covurluï

«

V

V

n

Tutova

Vasluï

n

V

«

Fàlciû

Report
fibana
Bivolarï

Càminâreçtï
DiiDache
Poeni
Socola
Buhu^ï
Bicaz
Bozienï
Oniijcanï

Dâmiene.sti
Bâceijtl

Bâra
Moineçti
Câiutu
Pârincea
Glodurile
Valea-Rea
Panciu
Odobe.^tï
Adjud
Domne^lï
Nâmoloasa
Podul-Turculuï
Ive.«tl

Nicore.^tï

Gâiceana
Putienl

Stàni.^estï

Colouestl
Golàseï
Folteçtï

Vlâdeçtï
Bereijtï

Drâguçânl
Pechea
Puieçti
Plopana
Murgeni
Negreçtl
Pungeçtl
Codàestl
Boroçeçtl
Docolina
Urdeçtï
Ràducânenï
Hocenï
Guge.^lî

Totaux

7589
197
307
GO
62

8

78
1B36

42
172

68
170
453
195

1230
520
676
198
155
948

1948
1230
315
665 !

586
635

1081 I

59
j

123
t

128
'

148 II

125 >î

324
II

132
I

474 '1

601

475
599
199
831

282
650
227
149
86
89
87
18

50

12777
106
442
78
67
154
38

537
53
176
80
155
474
245
877
148
175
118
196
204
352
355
129
143 i

409
I

209
!

24
!

14
J

36
I

90
7

15

28
23

337
306
37

320
204
119
458
429
229
66

100
26

378
64
54

20366
303
749
138
129
162
116

1873
95

348
148
325
927
440

2107
668
851
316
351
1152
2300
1585
444
808
995
844
1105
73
159
218
155
140
352
155
811 I

907
512
919
403
950
740
1079
456
215
186
115
465
82
104

26780 H 22061 II 48841
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îi^ifT"wvô''H D'après ce recensement, le nombre total des Juifs
noo(.> ,.„ isv..

^^tablis en Moldavie aurait été, en 1859, de 124867.
Il convient de retrancher de ce chiffre les 5945

âmes de la population juive des districts de Cahul et

d'Ismaïl, rendus à la Moldavie par le traité de Paris
de 1856 et rétrocédés à la Russie en 1878 par le traité

de Berlin.

11 reste donc, pour les treize districts de la Mol-
davie actuelle, un total de 118922 Juifs. Ce chiffre com-
prend les Juifs sujets étrangers au nombre de 4670
ainsi que les orphelins juifs, au nombre de 143.

Ces 118922 âmes étaient réparties entre 27401
familles de Juifs non soumis à une protection étran-

gère et comptant 113697 personnes, soit un coefficient

de 4,15 membres par famille, plus 405 Juifs exemptés
d'impôts, sans indication du nombre des familles, plus
4670 Juifs soumis à diverses protections étrangères
et répartis en un nombre de familles qui n'a pu être

déterminé et 150 orphelins.

''Tusaùx'" La proportion des Juifs (118922) aux
chrétiens eu chréticus (1206906) était donc, en 1859,

d'environ 9 "/o

.

Elle avait plus que doublé depuis
1831!

^œmplrTdéf Dans les vingt et un ans écoules depuis le recen-
chrétiens^et^des ccment précédcut (1838), le nombre des Juifs était monté

de 80000 à près de 119000, ce qui revient à un
accroissement de 48,7 5o/o soit une moyenne
d'accroissement annuel de 2,30 o/o.

Si nous fiiisons ces comparaisons avec l'état de
choses existant en 1831, nous constatons que, de 1831 à
1859, c'est-à-dire en vingt-huit ans, le nombre des
Juifs a sauté de 37000 à près de 1 19000 ce qui,
é q u i V a u t à u n a c c r i s s e m e n t de 2 2 2 o;o.

Pendant la même période, le nombre des chrétiens
s'étant accru de 323000 âmes, il s'ensuit que leur ac-

croissement a été de 36,6o/o.

Tandis que l'accroissement moyen
annuel des c h ré tiens pendant la période
de 183 1 à 18 59 à été de 1,3 o/o celui des Juifs
a presque atteint 8 o/o.

Si c'est l'année 1803 que nous prenons pour point
de départ de notre comparaison, nous constatons
(
l
u ' e n 5 6 ans, le nombre des Juifs, en Mol-

davie est monté de 12000 à plus de 119 000
âmes, ce qui nous donne un accroissement
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• le plus de 10 70 âmes, soit tout près de
9 00 0/0.

Sur un total de 05745 habitants, lassy comptait
.'51015 Juifs contre 34780 chrétiens, c'est-à-dire que les
Juils formaient 47o;o de la population de la capitale.

L'accroissement des Juifs dans cette ville, entre 1838
et 1859, a été très-faible : 1303 âmes. Elle en était saturée.

Les douze autres chefs- lieux de district, sur
une population totale de 147192 habitants en 1859, comp-
taient 43681 Juifs, soit 29,7oo de cette population.

Le nombre des Juifs avait donc monté de 22876,
en 1838, à 48681, soit une difierence de 20805 âmes, ce
qui équivaut à un accroissement de 47,6oo.

Voici les accroissements partiels les plus con-
sidérables :

Tecucï, 96 Juifs en 1838, 161 Juifs en 1859, soit

un accroissement de 67o;o.

Roman, 1936 Juifs en 1838, 3290 Juifs en 1859,
soit un accroissement de 70oo.

Bêrlad, 960 Juifs en 1838, 2001 Juifs en 1859, ce
qui revient à un accroissement de IO80/0.

Bacciû, 1740 Juifs en 1838, 3819 Juifs en 1859,

soit un accroissement de 120o;o.

Piatra, 1760 Juifs en 1838, 3910 Juifs en 1859, soit

un accroissement de 122%.
Focsanï, 732 Juifs en 1838, 1855 Juifs en 1859, soit

un accroissement de 153o;o.

Husï, 944 Juifs en 1838, 239c Juifs en 1859, soit

un accroissement de lô4o/o.

Galatï, 984 Juifs en 1838, 3137 Juifs en 1859, soit

un accroissement de 230o/o.

On voit que c'est principalement sur les villes de
la Basse Moldavie qu'a porté, surtout, le flot de Tim-
migratiou .juive pendant cette période.

Les Juifs étaient en majorité à Fâlticenï qui en
renfermait 5716 sur 9077 habitants.

A Botosanï ils formaient près de 49o/o, à Dorohoï
plus de 50°o de la population totale de ces villes.

Ils formaient à Piatra 33o/o, à Roman 27o/o, à
Bacâù 43°o. à Focsanï 15o/o. à Tecucï 2.70,^. à Galatï
13,58o/o, à Bêrlad 10,920/0, à Yasluï 26o;o, à Husi 190/^

de la population totale.

Les six villes secondaires de Herta, Hîrlâû, Tîr-

gul-Niamt, Tîrgul-Frumos, Tîrgul-Ocneï et Falciîl, sur
un total de 30076 habitants, renfermaient 7886 Juifs,

soit 26,2 0/0 de leur population totale.

69056
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La population juive totale de ces six villes étant de
5344 âmes en 1838, l'accroissement a donc été de 2542
âmes, soit de près de 50o;o.

Les bourgades, au nombre de soixante-trois, contre
quarante deux en 1838, contenaient une population de
4«841 âmes dont 22061 Juifs, soit prosde50o/o de cette

population totale.

En 1838 il y avait 10744 Juifs habitant dans qua-
rante deux bourgades ; en 1859 il y en avait 22061
établis dans soixante; trois bourgades, soit un accrois-

sement de 50o/o dans le nombre des bourgades et de
plus de 105 o/o dans celui des Juifs habitant ces
localités.

La population des campagnes était de 1037353
âmes dont 14279 Juifs, soit près de l,4o/o de cette po-
pulation.

La population juive des campagnes de la Mol-
davie en 1838 était de 6370 âmes, l'accroissement a donc
dépassé I24o;o.

Il iry pas eu de recensement général de la po-
pulation, en Roumanie, entre 1859 et 1899.

Les recensements fiscaux de 1884, et de 1889, aussi
bien que celui de 1894 ont été des opérations incom-
plètes, dont les résultats ne sauraient inspirer qu'une
médiocre confiance. Je ne m'en occuperai donc pas.

^à^fm^^ Les résultats définitifs du recensement de 1899
ne sont pas encore connus mais il est, dès à présent,
certain qu'ils ne s'écarteront pas sensiblement des
chiffres provisoires publiés par le service statis-

tique M.

L,es tableaux qui suivent donnent les résultats de
ce recensement par rapport à la question juive en
même temps qu'ils permettent de constater les ac-

croissement successifs du nombre des Juifs, de 1803
à 1899.

') Recensùmint gênerai al popnla^iunel IRnmâniel dln Decemhre
189D eu o introducere de Leonida Colksuu, vSeful Serviciului Slalis-
licel Générale. Bucuresiï. 1901.
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TABLEAU XV
Nombre des habitants chrétiens et juifs de la Moldavie,

par district, en 1899

I) I s T R I C ï s Clirc-liens

Dorohoi
Boto.sani

Suciava
Ia<;i

Niamtul
Roman
Bacâù.

Putna
Tecneï
Oovurluï
Tutova
Vaslui
Fâlciû

139672
141168
119631
14513-2

130336
100822
.177296

139336
115766
128807
108919
102525
86609

Totaux 1636219

18933
29287
10056
46696
16558
7882
15667
10874
4260
15263
6867
6831
6708

195887

158605
170455
129687
191828
146S94
108704
192963
150410
120026
144075
115786
109356
93317

1832106

TABLEAU XVI
Nombre des habitants chrétiens et juifs des villes chefs-

de district de la Moldavie en 1899

lieux

Villes chefs-lieux de

district

Dorohoï
Boto^anï
Fâlticeni
Piatra

Roman
Bacâù
Focsanï
Tecuci
Galatï

Bêrlad
Vasluï
Hu^ï

Totaux
laçï

Totaux o-énéraux

5798
15533
4144
8918
7920
8337
17824
11794
48708
18619
5282
11427

6903
16660
5499
8473
6099
7850
5959
1611

13970
5865
3742
4057

12701
32193
9643
17391
14019
16187
23783
13405
62678
24484
9024
15484

45,65

48,20

43,00
51,28'

56,491

51,58i{

74,951

88,00'

77.00

76,46

58,53

73.80

164304
38626

S668S
39441

250992
78007

65,46

49,48

202930 126129 329059 61,67

54,35

51,80

57,00

48,72

43,51

48,42

25,05

12,00

23,00
23,54

41,47
26,20

34.54

50,52

38,33
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TABLEAU XVII

Nombre des Chrétiens et des Juifs habitant les villes non-chefs-

lieux de district de la Moldavie en 1899
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TABLEAU XIX

Nombre des habitants juifs des bourgs de la

Moldavie en 1899 ')
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D I s T It I C T s

TecucI

Covuiiul

Tutova

VasluI

Fâlciù

R c K G s
Nombre des

Juifs 'araes)

Report

Podul-Turculuï
Ivestî

Nicore^lï
Gâiceana
Pu^eul
Stâniseçtî

Coloneijtî

Golâ^ei (Bujor)
Foltesll

Vlâde^lï
Bereçii
Drâguçenï
Pechea
RogojenI
Puieijlï

Plopana
Murgenï
Unteçtï
Negreslï
PuDgeslî
CodâiesU
Borose^tï
Docolina
Râducànenï
HocenI
Gugestï

Total

33672

1069
581

172
15

37
822
80
117
28
15

559
289
68

827
251
179

.787

538
560

6
89

1190
121

22

41467

1

I.,e nombre des
.fiiifs 8'i'l?ve à

La population totale da Royaume était de 5912520
âmes en Décembre 1899: sur ce nombre on comptait
269015 Juifs.

La population totale des treize districts de la Mol-
.90000 e„ !.<«.. ^^^jg ^j-.^ji- ^^ 1832106 âmes, dont 195887 Juifs.

j'mS'poputi. Les Juifs formaient donc 10,7 o/o de la p o p u-

Mdidaviê iiiiisiiy. lation totalc
comVr^dirX'*:. L'accroissement absolu depuis 1859 est donc de
tiens et des.luifs. ygy-Q ^mcs, soit 64,5o/o pour quarante ans ce qui fait

une moyenne d'un peu plus de 1,0 par an.

L'accroissement de la proportion des Juifs aux
chrétiens est, pour la même période, de 1,7 o/o.

L'accroissement de la population chrétienne de
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la Moldavie pendant les mêmes quarante ans a étô de
429313 âmes, ce qui équivaut à un peu moins de 85,57%
soit 0,89" par an.

Si ce sont les chiffres do 1833 (jue nous prenons
comme point de comparaison, nous constatons que les

chrétiens ont augmenté do 883000 à 1636000 ce qui
équivaut à un accroissement de 85,3o/o en 68 ans, soit

environ l,33o/u par un.

Pendant la même période, le nombre des Juifs a
augmenté de 37000 à 196000, ce qui é(iuivaut à un ac-

croissement de 430^,0 en 68 ans ou 6,32o;o par an.

Si c'est l'état de choses existant en 1803 que nous
comparons à celui de 1899, nous voyons que les chré-
tiens ont augmenté de 604000 à 1686000; les Juifs de
12000 à 196000, ce équivaut à un accroissement de
170,8o;o pour les premiers, de 1533o/o, pour les
seconds.

La population de lassy, à la suite de l'Union, dont
la première conséciuence a été le transfert de toutes
les autorités centrales à Bucarest, n'a progressé que
de 65745 habitants, en 1859, à 78067 en 1899. Ce dernier
chiffre se décomposait en 39941 Juifs et 38126 person-
nes appartenant à d'autres religions.

Les Juifs forment donc 5i,2o;o de la population
de l'ancienne capitale moldave.

Leur accroissement depuis 1859 a été de 8926,
soit de 28,15o/o. Pour les habitants appartenant aux
autres cultes nous avons un accroissement de 3396
âmes, soit 8,8 ^/o.

Les douze autres chefs-heux de district de la

Moldavie ont vu leur population croître de 146091 ha-
bitants, en 1859, à 250992 en 1899.

Mais le nombre des -Juifs établis dans ces villes,

(|ui était de 43681 en 1859, avait monté, quarante
ans plus tard, à 86,688, c'est-à-dire, qu'à très-peu de
chose près, il avait doublé. Nous voyons, de plus,

que sur l'accroissement du nombre des habitants des
douze chefs-lieux de district, entre 1859 et 1899, l'ac-

croissement se montant à 104901 âmes, la proportion
(lui revient aux Juifs est de 42,9o/o.

C'est-à-dire que, pendant que la population juive
des douze chefs-lieux de district de la Moldavie, se
montant à 43681 âmes en 1859, augmentait de 43007
âmes, la population chrétienne, comptant 102410 âmes
en 1859, c'est-à-dire trois fois supérieure à la population
juive, n'a augmenté que de 61894 âmes.
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Fendant que raccroissement des Juifs était de
lOOo/o, celui des chrétiens n'était que de 60o'o.

De 29,9o/o en 1859, la proportion des Juifs aux
chrétiens était montée en 1899, dans les chefs-lieux

de district de la Moldavie, à près de 35o,'o.

Les six villes de Herta, Hîrlàû, Tîrgul-Frumos,
Tîrgul-Niamt, Tîrgul-Ocneï et Fàlciù ont vu leur po-
pulation monter de 2737-4 à 81364 âmes. Elles ren-
fermaient 7880 Juifs en 1859, en 1899 elles en conte-
naient 12272.

Tandis que le nombre des chrétiens y avait d i-

minué de 1396 âmes, celui des Juifs s'était accru de
4386 âmes, soit 55,6 o/o.

En 1859 les Juifs formaient dans ces villes environ
29o/o de la population, en 1899 leur proportion était

de près de 39o,'o.

Dans les soixante trois bourgs existant en 1859.

le nombre des Juifs avait monté de 22061 à 41467,

ce qui équivaut à un accroissement de 19406 âmes
soit 87,9 o/o.

On comptait enfin, dans les villages de la Mol-
davie en 1899, un nombre de 16019 Juifs contre 14279

en 1859. L'accroissement est d'environ 2270 âmes, soit

de près de 16 o/o.

La modicité de cet accroissement, est certainement,

dû aux mesures énergiques prises par les différents

gouvernements pour empêcher les Juifs de prendre
pied dans les campagnes.

Ainsi qu'il ressort des chiffres ci-dessus, l'accrois-

sement des Juifs, en Moldavie, pendant la période
1859—1899 à été d'environ l,6o/o.

Ce taux d'accroissement, est certainement très-élevé

et, malheureusement, presque double de celui des chré-

tiens moldaves mais, étant donné la grande natalité des
Juifs d'une part et leur très faible mortahté de l'autre, on
peut hardiment le considérer commue l'accroissement

propre des Juifs habitant la Moldavie en 1859. C'est-

à-dire que les 118922 Juifs établis dans la Principauté

en 1859, ont certainement pu devenir 195887 Juifs en
1899 par le simple effet de l'accumulation de l'excédent

annuel des naissances sur les décès. Il n'y a pas eu
I)esoin d'immigration étrangère pour atteindre ce

cliiffre.

des'juifV K''<!iM" Mais cela n ' e m p ê c h e p a s, q u e s u r les
tinu(!a,.ri>si86'... 195887 Julfs étabHs en Moldavie en 1899,

u n n o m b r e f o r t c o n s i d é r a b 1 e , a u d e 1 à d e
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5 0, sont venus d e 1 a G a 1 i c i e o u d e 1 a
Pologne russe bien postérieurement à

185 0, jusque dans les dernières années.
Mais, me demandera-t-on, comment se fait-il, alors,

qu'il n'y avait en 1899, en Moldavie, que le nombre de
Juifs correspondant à l'accroissement naturel de ceux
qui s'y trouvaient en 1859?

Par ce qu'il y en a en plus de 50000 (jui ont émi- j^^^^.ii^éU'ae

gré en Valacliie.
?àch'rv o^l't Jt^"

IjC fait est absolument incontestable.
Mf,i'^^iT'"'l.MÎe

Le recensement exécuté en Valacliie en 1860 nous "o,^^^:',:'.,é!;''''^

donne un total de 9234 Juifs établis dans cette Prin-
cipauté ').

Du recensement général de 1899 ^) il résulte que
dans les 17 districts de la Valacliie on comptait alors
68852 Juifs, soit 59()18 de plus qu'en 1859.

En admettant pour les 9234 Juifs établis en Va-
lacliie en 1859, le taux d'accroissement constaté pour
ceux de la Moldavie pour la période 1859—1899, c'est-

à-dire 640,0 pour quarante ans, nous obtenons 15143
âmes comme total des Juifs de la Valacliie en 1899.

Le surplus de 53709 est certainement dû à une
immigration.

Quiconque a eu l'occasion de fréquenter des
Juifs en Valacliie, a pu, constater qu'à de rares ex-
ceptions près, ceux qui ne sont pas nés dans le pays
sont venus de Moldavie, et que les parents de beau-
coup de ceux (^ai sont nés en Valacliie viennent de
la Principauté sœur.

Tandis qu'en Moldavie on trouve encore beau-
coup de Juifs ne connaissant pas le roumain, en Va-
lacliie tous le parlent et avec beaucoup moins d'accent
que leurs congénères de la Moldavie.

Il est rare de trouver en Valacliie des Juifs venus,
eux ou leurs parents, d'ailleurs que de la Moldavie.

Ces faits me semblent prouver jusqu'à l'évidence
que les cinquante mille Juifs émigrés de ]\Ioldavie en
Valacliie à la suite du transfert du centre des affaires

de la Moldavie à Bucarest et d'autres causes, dont
ils sera par le plus loin, ont été remplacés dans la

Roumanie septentrionale par cinquante mille Juifs venus
de la Galicie et de la Pologne russe au cours des qua-
rante ans qui séparent 1859 de 1899.

') Analele Statistice aie Jiomâniel pe 1865, VII, p. 28 et suiv
-; L. CoLESCU. Op. cit.



-J2

L'immigration juive en Moldavie, loin d'avoir cessé
en 1859, a continué jusqu'à nos jours.

L'auteur de ce travail a eu l'occasion de voii en
1897, à Tîrgul-Ocneï, près de la frontière hongroise,
plusieurs famillesjuives récemment immigrées de Russie
et dont aucun des membres ne comprenait le rou-

main.
Cette immigration même, en réalité, a été beau-

coup plus considérable qu'il ne ressort des chiffres

ci-dessus à cause de l'émigration des Juifs de Rou-
manie en Amérique, de 1875 à 1899. Aux cinquante et

(j[uel<iues mille Juifs immigrés dont il est question plus
liaut. il convient d'en ajouter 25000 qui ont remplacé
les Juifs de Roumanie se trouvant à New York en
1899.

11 m'a semblé utile pour la compréhension de la

question d'établir, dans les tableaux suivants, les chiffres

°"e"'Mol!ia^fe"de moutraut les accroissement successifs, depuis 1808, des
Juifs établis en Moldavie.

Tubli'aux com-
paratifs IllOll-

tiant l'arcTois-
seiiieiit du

TABLEAU XX

Accroissements successifs du nombre des habitants juifs de

Moldavie par districts, de 1803 à 1899
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TABLEAU XXI

Accroissements successifs du nombre des habitants juifs des villes

chefs-lieux de districts de la Moldavie, de 1803 à 1899
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TABLEAU XXIII

Accroissements successifs du nombre des habitants juifs des

bourgs de la Moldavie de 1803 à 1899
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Nombre des habitants juifs en unies en

Districts

1803 1820 1831 1838 1859 1899

Tecucï

Report !l 573

PodulTurculuî
Ive.slT

„ '' Nicore.sU

„ :

Gâiciana

„ Putenî
„ 1: Stâniseijtl

„ il Coloneîjtï

Covurluij' Golâijei (Bujor)
Folte.stï

Vlâde.stï

i Bereçti
Drâo^uçanî
Pechea
Kogojenï
Puie?tï
Plopana
MurgenI
Un te ^11

Vasluï N Negresti

„ !
Pungeçtï

„ [ Codâieçti
Borose§tï
Docolina
Urdestï
Hâducânenï
Horenï
Gngeçtï

Tutova

1829 3248 887G 18079 34052

16

220

16

Fâlciu

573

— 10:

107|i

120
152

1

48,

lell

212
i

108
200

î

44;i

288||

148
180

28
72

409
209

24'i

14'|

36

90||

loi

28
23,

337,

306
37

320
204
119

458
429
229
66

100
26 1

378ji

641'

54

1069
581
172
15
37

322
80
117
28
13

559
289
63

327
251
179

787

538
6W

6
89

1190
121

22

1829i 33711 1074411 22061 h 41467
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TABLEAU XXIV
Accroissements successifs du nombre des habitants juifs des

villages de la Moldavie, de 1803 à 1899

DISTRICTS

Nombre des habitants juifs en urnes en

1803 1820 1831 1838 1859

Dorohoi*
Botoçanï**
Suciava
lasi***

Niamtul
Roman
Bacâù
Putna
Tecucî
Covurlu)
Tutova
Vaslnï
Fâlciù

Totaux

336
424
664
272
140

172[

60

2176

768
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Le premier dénombrement sérieux de la popula- S^^'iriU!''
tion. eu Valachie, fat celui qui fut fait par les soins du
Gouvernement provisoire en 1831.

[)es dossiers relatifs à cette opération, il résulte

que la population totale de la Principauté était alors

d'environ 1650000 habitants. Sur ce nombre il y
avait S29 familles juives ce qui, à 4 membres par famille,

nous donnerait un total de 8816 âmes: 270 familles

étaient soumises à diverses protections étrangères^).

Du tableau XXV ({u'on trouvera plus bas, il

résulte que près des trois quarts de la population juive,

soit 594 familles, étaient établis à Bucarest. Presque
tous habitaient dans les villes, le nombre des com-
merçants était de beaucoup plus considérable que
celui des artisans.

La proportion des Juifs à la population totale STlT^oZ-
en Valachie, en 1<S:]1, était donc de 2 pour mille. lauontoiaie.

Du recensement de 1838, dont les résultats parS wx^/Ûii^^

rapport aux Juifs se trouvent consignés dans le tableau
XXVI, il résulte que le nombre des chefs de famille

juifs avait augmenté de 829 à 1490, soit une augmen-
tation d'environ bO^o en sept ans qui, évidemment,
est due à lïmmigration. Sur ce nombre, 553 familles

étaient soumises à diverses protections étrangères-).

Les accroissements principaux sont ceux qu'on ^^oSbre'dM^iV.lfs

constate à Bucarest (922 contre 594), puis dans les «leissiams

districts de Rîranicul Sârat (73 contre 2). Prahova (71

contre 36) et Brâila (117 contre 25). En comptant 4

membres par famille nous abtenons un total de 5960
âmes.

La population totale de la Principauté en 1838 j^/;?^'^^''';;,',:,';.

étant d'environ 1800000 âmes, la proportion des Juifs i'^t">n totale,

était donc montée à 8,31 pour mille.

Les résultats du dénombrement de 1860 accusent ^^"^ITjms.
une population totale de 2400921 âmes dont 9234 Juifs,

ainsi qu'il résulte du tableau XXVil ci-après.^)

L'accroissement pour vingt-deux ans, qui a été de
600921 âmes soit 33'*/ o pour la population totale, a été,

pour les Juifs, de 3294, soit55'Vo. L'accroissement moyen
annuel a donc été d'environ l,5'*/o pour les chrétiens
et de 2,5*^/0 pour les Juifs.

'j Archives de l'Etat à Bucarest. Dossiers relatifs au recense-
ment de 1831.

•) Ibid. Dossiers relatifs au recensement de 1838.
^) Analele Statistice aie Boviânieî, VI, p. 28 et suiv. p.38 et suiv.
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Acc:oist')nent du
noiiibi'i' lies Juifs
de ixis à iscfi.

Reeensenieut de
lï'.KJ.

Afoioissement
compaii? du nom
bre lies liirétiens
•t de (fini des

Juifs iIh isCOàlsWI -^

Les accroissements principaux sont ceux de Buca-
rest (50-1-4 contre 8688). des districts de Prahova (618

contre 388) et Braila (1095 contre 468). Ils n'avaient
guère fait de progrès dans les campagnes où il n'y
en avait que 90 d'établis.

Leur proportion était maintenant d'environ 3,89

pour mille de Ja population totale.

Bucarest comptait 121754 habitants en 1860: la

proportion des Juifs était, par conséquent, d'environ
4,90'\'o ; à Ploestï qui, sur 26468 habitants comptait 301
Juifs, elle était de 1,13%. à Bmila (25767 hab.) de
4,250/0, à Craiova (21521 hab.) de 1,23^0-

Il est très-regrettable que nous ne possédions pas,

pour la période 1860-1899, de recensement sérieux
de la population nous permettant de suivre le mou-
vement d'émigration des Juifs de Moldavie en Valachie
et, principalement, à Bucarest. Ces recensements man-
quant, nous devons nous borner à constater le fait de
cette immigration, telle qu'elle ressort des résultats du
recensement général de 1899 qui se trouvent résumés
dans les tableaux ci-après : XXVIII, XXIX, XXX et

XXXI.
Nous vovons que la population de la Valachie

était, en 1899," de 3822172 âmes dont 68852 Juifs').

L'augmentation totale est donc de 1421251 âmes
en 39 ans, soit 59,22'^/o ; celle des chrétiens est de
56,95'\'o, celle des Juifs de plus 635''/o. Ces chiffres

nous donnent les accroissements moj^ens annuels sui-

vants : 1,52% pour la populations totale, 1,46*^/0 pour
les chrétiens et 16,23^/0 pour les Juifs.

En 1899 comme en 1860, ils continuent à être

concentrés principalement dans les villes dans six

desquelles ils sont au nombre de plus de 1000. Bucarest
en compte 43274. Ils ont donc plus que sextuplé
dons la capitale et leur rapport à la population
totale, qui était de 4,90% en 1860, était de 15,41^0
en 1899.

A Braila où ils étaient 1095 en 1860, il y en
avait 10 811 en 1899 c'est-à-dire environ dix fois
plus. La proportion au reste delà population de cette
ville avait monté dans le même espace de temps de
4,25% à 18,51%.

Elle était maintenant de 6,35''/o à Craiova (contre
1,28% en 1860), de 5,67^/o à Ploestï contre 1,13% en

') L. CoLE^t.'U. Op. cit.



1860. Enfin, en 1899, toutes les petits communes urbaines
de la Valacliie contenaient des communautés juives dont
plusieurs comptaient plusieurs centaines de membres.
On trouvera ces comparaisons exposées dans les ta-

bleaux XXXII et XXXIII ci-aprt's.
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TABLEAU XXV
Nombre des chefs de famille juifs établis en Valachie

d'après le recensement de 1831

DISTRICTS

Rîmniciil-Sârat
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TABLEAU XXVI

Nombre des chefs de famille juifs établis en Valachie

d'après le recensement de 1838

DISTRICTS

Nombre des chefs de famille juifs

Kon soumis h

une protection

étrangère

Soumis à une

protection

étrangère

Rîmnicul-Sârat
Buzêii
Sâcuieni
Prahova
Dâmbovita
Argeç
Muscel
Vâlcea
Gorj
Mehedinti
Dolj
Romanatï
Teleorman
OU
Ilfov

Vlaçca
lalomita
Brâila

Totaux

73
5
2*

71

5

30
1

2

1

10
87

481****

49
11

107

937

12*

8
2**

26
5

11

8
27

1

441
5

2

10

553

85
13
4

97
10
41

1

2

1

13
114

3

922
54
13

117

1490

* Dont 3 à Focçani, les autres à Rîmnic.
** Établis dans les campagnes.
*** Dont l'un a Ziinnicea.
**** Dont 1 dans le district; les 480 autres à Bucarest.
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TABLEAU XXVII

Nombre des Juifs (en âmes) établis en Valachie en 1860

DISTRICTS

Nombre des juifs en ftmes

Rîmnicul-Sârat

Buzêû

Prahova

n

Dâmbovi|a
Argeç

Muscel
Vâlcea
Gorj
Mehedinti

Dolj"

n

Romanatï
Teleorman

Oit
Ilfov

»

Vlaçca
Ialomi{,a

Brâila

Rîmniciil-Sârat
Focsanl
Buzëù
Mizil
Pioie^tï

Petites villes

Tîrgoviste
Piteçtl

Curtea de Argeç
Câmpulung
Rîmnicul-Vâlceï
Tîrgui-Jiuluï
Turnul-Severin
CernetI
Craiova
Calafat

Caracal
Turnul-Mâgurele
Alexandria
Ru.'jiï-de-Vede

Slatina
Bucureçtï
Oltenita
Giurgiû
Càlàraçï

Urziceni
Bràila

Totaux

77
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TABLEAU XXVIII

Nombre des habitants juifs et chrétiens de la Valachie par

district en 1899

DISTRICTS
Clirétieii!

(âmes;

Juifs
(anies)

Population totale

(âmes)

Rîmnicul-Sàrat
Buzêû
Prahova
Dâmbovi^a
Argeç
Muscel
Vâlcea
Gorj
Mehedin^,!
Dolj
Romanatï
Teleorman
OU
Ilfov

Vla§ca
lalomita
Brâila

Totaux

134071
218784
301871
208950
204889
11340U
189571
169255
246398
360927
202116
235472
142267
502187
200083
186694
136115

3753820

1796
1655
2865
490
903
58

294
69

825
3266
323
657
229

43579
453
499

10891

68852

136467
220439
304736
209440
205822
113458
189865
169324
247223
364193
202489
236129
142496
545766
200536
187196
147006

3822172

TABLEAU XXIX

Nombre des habitants juifs des chefs-lieux de district de la

Valachie en 1899

CHEFS-LIEUX DE DISTRICT

Rîmnicul-Sârat
Buzêû
Ploie^tï

Tîrgoviijte

Pite^ti

Câœpulung

A reporter
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IHEKS-LIEUX DlC DISTltUT

Rîniniciil-Vâlceï

Tîrgul-Jiuluî

Tiirnul-Severin
Craiova
Caracal
Turnul-Mâgurele
Slatiua
Bucureçti
Giurgiû
Câlàraçï
Bràila

Report

Total

TABLEAU XXX
Nombre des Juifs habitant les villes non chef-lieux de

district de la Valachie en 1899
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TABLEAU XXXI
Nombre des Juifs établis dans les villages de la Valachie en 1899

DISTRICTS

Rîmnicul-Sârat
Buzêû
Prahova
Dâmbovita
Arges
Muscel
Vàlcea
Gorj
MehedintI
Dolj
Romanatï
Teleorman
Oit
Ilfov

Vla^ca
lalomita
Bràila

Total

Les tableaux suivants : XXXII et XXXIII donnent
les accroissements successifs des Juifs en Valachie, par
district et chef-lieux de district, de 1832 à 1899.

TABLEAU XXXII
Accroissements succesifs des habitants juifs de la Valachie

par district de 1831 a 1899

DISTRICTS
NOMBRE DES HABITANTS JUIFS EN

1831 1838 1860 1899

Rîmnicul-Sàrat
Buzêù
Prahova
Dâmbovita
Argeç
Muscel
Vâlcea
Gorj

Mehedint.!
Dolj
Romanatï
Teleorman
OU
Ilfov

Vlaijca

lalomita
Brâila

Totaux

8

20
280
28
28

12 i

828

2376
136

100

331G

340
68

388
40
164
4
8

4
52

456

12

3688
216
52

468

5960

224
41

618
58
106
19

76
21

116
505
17

48
33

5944
235
78

1095

9234

1796
1655
2865
490
903
58

294
69

825
3266
323
657
229

43579
453
499

10891

68852



55

TABLEAU XXXIII
Accroissements successifs des habitants juifs des chefs-lieux de

district de la Valachie, de 1831 a 1899

CHKFS-IJEl'X DE
DISTRICT

NUiMBKE DES HABITANTS JUIFS EN

1831 1838 1860 1809

Rîmnicul-Sârat
Buzôù
Ploiefjtï

Tîrgoviçle
Piteçti

Cànipulung
Rîmnicul-VâlceS
Tîrgul-Jiuluï
Turnul-Severin
Craiova
Caracal
Turnul-Mâgurele
Slatina
Bucureçti
Giurgiu
Câlârasl

Brâila

Totaux

4
12

280
28
28

328

2376
186

100

340
52

388
40
164
4

456

3684
216

468

77
35

301
58
103
19
76
21
101

495
17

3
33

5934
235
77

1095

B292 5824 8680

1599
1591
2413
327
880
49

244
69

815
2891
211
261

219
43274

427
357

10811

66438

Outre les 195887 Juifs de la Moldavie et ceux de
la Valachie, au nombre de 68852, la Roumanie comptait
encore, en 1899, 4276 Juifs dans la Dobrogea contre la

quelle elle avait été forcée par le traité de Berlin d'é-

changer les trois districts de la Bessarabie qui lui

avaient été rétrocédés à la suite du traité de Paris.

Les deux districts de Tulcea et de Constanta for-

mant la Roumanie transdanubienne (Dobrogea) avaient,

en 1899, une population totale de 258242 habitants. La
proportion des Juifs y est donc d'environ l,66"/o. C'est

une proportion qui n'a rien d'inquiétant.

Le seul recensement sérieux de la population de
la Dobrogea ayant été celui qui a été effectué en 1899,

les points de repore pour pouvoir constater si le

nombre de ces Juifs est en croissance ou en décrois-
sance font complètement défaut.

De l'ensemble des chiffres exposés plus haut il

me semble résulter de la manière la plus évidente que :

Une minime partie des Juifs habitant actuellement
la Roumanie, seule, saurait élever la prétention d'être

autochtone ou au moins, pourrait prouver qu'elle est

établie dans ce pays depuis trois ou quatre génération.
L'énorme majorité de la population juive se trouvant

Les Juifs de la
Dobrogea
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actuellement en Moldavie et en Valachie y a émigré
de la Pologne russe et de la Galicie, dans le courant du
siècle passé.

Les tableaux ci-dessous nous fournissent un terme
de comparaison en nous donnant les accroissements
succesifs du nombre des Juifs, de 1816 à 1890, dans un
pays qui s'est développé pendant cette période d'une
faron saine et normale, qui possède la meilleure admi-
nistration de l'Europe et qui, par sa culture, occupe un
rang proéminent, la Prusse.

TABLEAU XXXIV. V)

Accroissement de la population juive comparé à celui de la

population totale dans les provinces appartenant a la Prusse

antérieurement à 1866.

ANNÉES
HABITANTS Aecri'iscineiits iiiovens

Population totale

Population
totale

«/oo

Juifs

"/oo

1816
1819
1822
1825
1828
1831

1834
1837
1840
1843
1846
1849
1852
1855
1858
1861

1864
1867
1871
1880
1890

10849000

15471000

18491000

2247S0U0
24794000

123938^
134603
144737
153688
160978
167330
176460
183579
194558
206527;
214857^
218998
226868

'

234248 ('

2424161
254785

j

262001

^

262726 i

272527 (•

3041 62

j

308333

14.11

10.84

11.08

10.75

23.4

12.98

10.20

1.37

') Dr. s. Neumann. Zur Statistik der Jiiclen in Preussen von 1816
bis 1S80. Herlin 1884, complété par les données de la Statistik des
Deutschen MeicJis. Noue Folge. LXVIIl, p. 76.
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TABLEAU XXXV

Accroissements de la population juive en Prusse, de

1816 à 1900.

A N K it !;

1816
1819
1822
1825
1828
1831
1834
1837
1840
1843
1&46
1849
1852
1855
1858
18(31

1864
1867
1871
1880
1890
1895
1900

Noinbiv absiilii

lies Juifs

123938
134603
144737
153088
160978
167330
176460')
183579
194558
206527
214857
218998
2268682)
234248
242416
254785
262001
313156=*)

325587
363790
372059
379716
392322 «)

Nombre des Juif.'

pciui-

liH») liabitnnts

12.0

12.5

13.1

13.3

13.3

13.2

13,4

13.5

12.0

12.4

12.3

Voici, enfin, un tableau duquel il résulte que la Rou-
manie, sous le rapport de la densité de la population
juive, occupe le quatrième rang parmi les Etats de l'Eu-

rope. Si on fait cette comparaison pour les provinces
de ces mêmes Etats, la Moldavie occupe le quatrième
rang, la Valachie le huitième, la Dobrogea le neuvième.
C'est la Bucovine qui occupe le premier.

') Augmentation de temtoire par l'acquisition de Lichtenstein
avec 410 Juifs.

') Augmentation de territoire par l'acqui.sition de Ilohenzollern
avec 1038 Juifs.

^) Augmentation de territoire par l'annexion du Hanovre, du
Schlesw'ig, du Nassau etc. avec 50430 Juifs.

*) Dr. s. Neumann. Op. cit. Tab. I-a.
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TABLEAU XXXVI

Etats européens et provinces rangés d'après la proportion des

Juifs aux Chrétiens.

KTATS OU PROVINCES Nombre absolu
des Juifs

Juifs par
1 KKX) ha-
bitants

1

2
3
4
1

2

3

5

6

5

7
6

7

8
9
8

10
9

10

11

12
13
11

14
15
12

16
17
13
14

18
15

19
16
17

18
19

20
21

22
23
24
25

Bucovine (Autriche ')

Pologne russe')

Galicie (Autriche ')

Moldavie (Roumanie ^)

Autriche (Cisleilhanie ')

Hongrie ^)

Russie d'Europe^)
Roumanie (entière *)

Brandebourg (Prusse ')

Hesse-Nassau (Prusse *)

Hesse (Grand-Duché *)

Posen (Prusse *)

Turquie d'Europe ^)

Pays-Bas"^)

Valachie (Roumanie "*)

Dohrogea (Roumanie ^)

Bade (Grand-Duché *)

Prusse Occidentale (Prusse *)

Prusse (entière *)

Allemagne (entière*)

Sile'sie (Prusse '')

Prusse-Bhénane (Prusse •*)

Hohenzollern (E^russe'')

Bavière *)

Poméranie (Prusse^)
Westphalie (Prusse')
Bulgarie ^)

Prusse Orientale (Prusse ^)

Hanovre (Prusse *)

Wurtemberg *)

Saxe-Weimar *)

Saxe (Prusse ")

Suisse '")

Schleswig-Holstein (Prusse •)

Saxe (Royaume *)

Grèce ^)

Grande-Bretagne ^)

Serbie '^)

Danemark *)

France ')

Italie -)

Suède =)

Belgique')
Espagne '")

96150
1150000^
811371
195S87,

1224899!

890000
5187000
269015
93061
44543
25531!

44346
150000';

110000
68852
4276
26735
21750^
372059
567884
48003\
47234

661
53885
12246^

19172^

28400
14411
15112
12639
1252
7949
8069,

3571
9368
6000

lOOOUO
5000
4000
54000
38000;
3600
3000
1000

131.7

117.0

110.9

107.0
46.9

46.3

46.0

45.5

36.6
27.0
26.0

25.0

24.0

21.0

18.0

16.6

16.0

15.0

12.0

11.0

11.0

10.0
10.0

9.6

8.1

7.9

7,

7.4

6.6

6.2

3.8

3.1

3.0

2.9

2.7

2.5

2.4

2.0

1.6

1.4

1.2

0.7

0.4

0.06

') Données du recensement général de 1900.

^) D'après Hickmann, Universal-Taschen-Atlas pour 1902.

^) L. CoLEScu. Op. cit.

') D'après Statistik des Deutschen Reichs. Neue Folge. LXVIII,
p. 76. (Ces chilïres sont relatifs à l'année 1890).

^) D'après /fiibner's Giographisch-Statistische Tahellen, l\erausge-

geben von Pkofessor Db. .Turaschek. Edition pour 1901.
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CHAPITRE II

Qu'étaient les Juifs qui s'établirent en Moldavie et comment
ils y furent reçus.

I.

Examinons maintenant ce qu'était l'élément étran-

ger introduit en nombre si considérai )le dans l'orga-

nisme de la nation roumaine de Moldavie ainsi que la

manière dont il fut accueilli par elle.

A cet effet, je citerai quelques jugements portés -^'^'^."JlfJJI^^Î^*

sur les Juifs de Pologne et de Moldavie par des hom-
mes ayant été en contact avec eux et dont l'opinion

mérite quelque attention.

Je commencerai par les opinions provenant d'é-

trangers.
Del Chiaro, ancien secrétaire du Prince Nicolas °*' ^''>*"''''-

Mavrocordato, nous dit que la plupart des familles

juives de la Moldavie vivent misérablement en ven-
dant de l'eau-de-vie et d'autres marchandises. Outre
le roumain ils parlent l'allemand et le polonais ^).

L'historien Sulzer^) dit que les bourgades (Markt- «iizer.

flecken ^) de la Moldavie sont remplies de Juifs y

'; Del Chiaro. Istoria délie Revoluziuni délia Valachia, 1<18,

p. 109.

^) SuLZER. Geschickte des Transalpinischen Dacien, II, p. 149

et suiv.
^) Je ne comprends pas pouniuoi Sincerus, Op. cit., p. 211,

fait dire ù Sulzer qu'il n'y avait au dix-huitiorae siècle, en Moldavie ;

presque pas de ville, bourg ou village oh Von ne trouve des Juifs. Sulzlr,
Op. cit., loc. cit., se contente de dire ([ue les bourg's (.Marktllecken)

de la Moldavie étaient remplis de Juifs, sans nullement dire qu'ils

habitaient les villes et surtout les villages. La traduction faite par

SiNCERUS n'est-elle pas un peu libre et par trop amplifiante ? Au
XVIII-me siècle il n'y avait en Moldavie que les bourgs de Bur-

dujenï, Vlâdenï, Moinei^tï, Adjud et Stefâneçtî. Encore ces deux der-

niers étaient-ils considérés plutôt comme des villes.
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Silence de
Peysonnel.

L'Empereur
Joseph H.

ajant leurs maisons et s'y faisant une situation pros-
père par la fabrication de l'eau-de-vie et le com-
merce de tous genres, fis portent le même costume
que les Juifs polonais et paraissent être venus de
Pologne ^).

Raicevich ^) qui fut d'abord secrétaire du Prince
Ipsilanti, puis créa le Consulat d'Autriche à lassy dit

d'eux :

„Ces Juifs paraissent avoir émigré de Pologne,
„s'liabillent comme leurs confrères polonais, prospèrent
„par la fal)rication de l'eau-de-vie et le commerce de
„tous genres et sont des usuriers ayant sur la mora-
„lité et la culture du peuple la même influence per-
„nicieuse (ju'en Pologne".

11 est à remarquer que Peyssonnel, qui a visité

les Principautés roumaines au cours d'un voyage ayant
pour but l'étude du commerce des pays avoisinant la

Mer Noire, ne fait aucune mention des Juifs de la Mol-
davie. Cette omission constitue une nouvelle preuve
du peu d'importance de leur nombre au XVIII-me
siècle ^).

L'Autriche s'était emparée, en 1775, de la partie
septentrionale de la Moldavie, appelée plus tard Bu-
covine.

Ce lambeau arraché à la Principauté, étant limi-

trophe de la Pologne, contenait un nombre relative-

ment considérable de Juifs, nombre qui s'accrût énor-
mément à la suite de l'occupation autrichienne ^).

L'administration de cette nouvelle province au-
trichienne, à la tête de laquelle se trouvait l'intègre

et habile général-major baron de Enzenberg, émue de
l'augmentation disproportionnée d'un élément qu'elle

considérait comme nuisible, était occupée à mettre un
terme à l'influx des Juifs vagabonds de Pologne et de
Galicie ([uand parut le rescrit de l'Empereur Joseph II.

en date du lo Mai 1781, destiné à régler pour l'avenir,

la situation des Juifs établis dans les Etats soumis à
à la couronne des Habsbourg.

') Ibid, Ibid.

*l Raicevich : Beschrcibvntj der heiden Fiirsttn thinner Moldan
und Walluchei, p. US.

^) Pkyssonnei.. Observations sur le commerce de la Mer Noire.

Amsterdam, 1787.

*) F. V. ZiEGLAUER. Geschichlliche Bilder ans der Buhoicina ziir

Zeit der asterreichischen Occupation. C/ernowitz, 1899. Pardini, V,

p. 3, et suiv.
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Le but de cette mesure «Hait de détourner les Juifs

de l'usure et du commerce frauduleux en leur permet-

tant rentrée de toutes les écoles sans restriction et en
leur ouvrant peu à-peu la porte des arts, des métiers

et des professions libérales. Le même rescrit déclarait

abrogées toutes les lois imposant aux -Juifs des restric-

tions de nature à les humilier et à ravaler leur dignité.

Mais les instructions envoyées à Enzenberg par
le Conseil Supérieur de la Guerre pour l'application de
ce rescrit en Bucovine étant confuses, l'administrateur

de la province crut devoir réunir une commission com-
posée de ses meilleurs officiers et la chargée de décider

quels étaient les .Juifs auxquels il fallait appliquer les

mesures édictées par le rescrit impérial et quels étaient

ceux qui devaient être expulsés comme vagabonds.
Après de mûres délibérations, la commission pré-

,o^s'ô'p°Je"'dTczcrl

sentait à Enzenberg. un avis écrit, pris à la majorité

des voix et par lequel elle se prononce catégo-
riquement contre toute expulsion de Juifs.

Comme unique moyen de détourner les Juifs des
entreprises usuraires et pernicieuses au bien général
aux(iuelles ils se livraient en ce moment, ils recomman-
dent: l'amélioration des institutions de la province,

l'organisation d'une bonne police et, surtout, une lati-

tude plus grande dans le choix de métiers honnêtes
et de nature à en faire des membres utiles de la com-
munauté.

Cet avis était motivé et basé sur toutes les théo-

ries philosophiques et humanitaires en vogue à l'époque
et ses auteurs ne manquaient pas de citer à son appui
les écrits des philosophes et des économistes contem-
porains.

On voit donc que les membres de la commission
militaire instituée par Enzenberg étaient loin d'être des
réactionnaires, des gens manquant de culture, des hom-
mes à opinions étroites ou à préjugés. De plus, habi-

tant la Bucovine déjà depuis des années, conduisant le

service administratif de cette province, ils avaient ac-

quis de ses habitants une connaissance qu'on peut sup-
poser exacte.

Leur jugement sur les Juifs en a d'autant plus
de poids. Nous les avons déjà vus, à la fin de leur

procès-verbal, stigmatiser les usuraires et pernicieuses
pratiques des Juifs : leur langage au début de l'acte, est

autrement énergique, qu'on en juge:
„Les Juifs de ce pays ont coutume d'acheter aux pay-
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D'Hauterive.

„sans. d'avance et pour des prix dérisoires : le poulet
dans l'œuf, le miel dans la fleur, l'agneau
„danslabrebi s, exploitant parce commerce
„u suraire la population rurale dans sa
„moëlle et la réduisant à la misère, ce qui fait

„que les paysans, voyant leur avenir engagé de la sorte,

„recourent à l'émigration comme unique moyen de salut.

„ Par conséquent, les Juifs, donnant lieu à l'émigration

„des paysans de la Bucovine, doivent être considérés
„comme nuisibles à la population et à l'agriculture.

..De plus, les Juifs de Bucovine vivant surtout de
„la vente des spiritueux, poussent la population rurale

„à l'ivrognerie et à la veulerie. Leur expulsion aurait

„pour résultat de faire baisser le prix des denrées, d e

„mettre un frein au recel, de faire cesser le
„commerce malhonnête avec des marchan-
„dises de mauvaise qualité, de faire baisser le

„prix des fermages, empêcherait d'un côté les villages

,.de se vider et de l'autre l'argent de sortir du pays".
Il n'est pas besoin de dire que l'avis des officiers

philosophes ne fut pas suivi. Transmis par Enzenberg à
Vienneil, valut, tant à ses auteurs qu'au général, une
verte mercuriale de la part du Conseil Supérieur de la

Guerre et l'expulsion des Juifs qui ne possédaient pas de
légitimation ou qui ne voulaient pas embrasser des
métiers utiles fut énergiquement exécutée ^).

Mais cette opinion sur le Juifs, émise par des
hommes sans préjugés, éclairés et de tempérament ultra-
libéral, n'en constitue pas moins un document aussi
précieux que digne de foi.

D'Hauterive, secrétaire du Prince Alexandre Mavro-
cordato, qui l'avait accompagné à lassy pendant son
hospodarat (1785—1786), caractérise dans son journal
les Juifs de lassy de la manière suivante :

„. . . . ils doivent aux Allemands de n'être pas les
„plus grands fripons du pays et d'obtenir la préférance
„pour les ouvrages de menuiserie, les habits, les mon-
„tres etc., qu'ils font, d'ailleurs, beaucoup moins bien ^y\

Parant, consul de France à lassy, s'exprime en
ces termes dans un rapport de 1798:\,le nombre des
„Juifs est considérable quoiqu'ils soient plus méprisés
„que les autres sujets. Il sont pourtant quelquefois mé-

•) Ibid. ibid, p. 34.
-') Comte d'Hauterivi;;. Mémoire sur

la Moldavie. Bucarest, Gobi 19u2, p. 35é.

l'état ancien et actuel de
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„nagésparlegouvernement, aa([uel ils fournissent beau-
„coup d'argent. Cette espèce d'hommes fait bande à part

„et s'occupe d'affaires mercantiles, d'agiotage. C'est par-

„ticuliè rement en Moldavie qu'il faut dire des Juifs ce

„qu'en a dit en Pologne un auteur français : qu'ils y tuent
„le commerce et découragent le peu d'honnêtes négo-
„ciants qui voudraient le faire fleurir. En effet, les Juifs

„savent partout se procurer, à force d'activité et de peine,

„les marchandises qui ont le plus de débit, et ils le font

„avec une si sordide économie (qu'ils sont toujours à

„même de les donner au dessous du prix courant. Cette
«circonstance doit être prise en considération par les

^commerçants qui voudraient s'aventurer à chercher
„fortune dans ce pays".

Voici ce que dit des Juifs polonais, émigrés à Lon- (-«l'^i'™"'»-

dres. à la fin du XVIII-me siècle, M. Patrick Colqtrown,
un des magistrats de la Cité qui, en 1803, publia, sur
la police et les crimes de Londres, un livre qui eut
sept éditions en sept ans.

„llsviventprincipalment d'expédients et établissent

„un système de correspondance pernicieuse dans tout
„le pays afin de mieux exécuter leurs frauduleux projets
„dans la circulation de la fausse monnaie ou dans la

„vent.e des marchandises volées. Elevés, ajoute-t'il, dans
„la paresse depuis leur première enfance, ils acquièrent
„tous les principes de vices et de débauche qui peut
„les rendre capables des actes les plus compliqués de
„fraude et de tromperie, auxquels ils manciuent rarement
„d'ajouterle crime de faux témoignage, toutes les fois

„que cela peut leur être utile pour s'éviter, à eux ou à
„leurs associés, la punition de la loi.

,,11 y avait, seulement à Londres, plus de 1500 Juifs
«ambulants de ce genre, dont la seule occupation était

„de rôder dans les maisons et les écuries des hommes
„de rang et de fortune à l'effet de tenter les domesti-
„ques et de les pousser à dérober et à voler. Les coutumes
;,de ces émigrants étaient les plus pernicieuses et les plus
«nuisibles qui pouvaient être conçues pour le pays.
«Ils ne paraissaient avoir d'autre alternative que de re-

,,venir aux trucs et aux inventions que leur habi-
„lité leur inspirait pour permettre aux personnes sans
«moyens de subsistance de vivre dans la paresse. Même
„le système de secourir ces gens, alors en vogue parmi
„les Juifs, tout était calculé pour produire de mauvais
«résultats. Ils recevaient de leurs confrères riches des
«prêts pour faire du commerce sur une petite échelle.
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„Et, afin de rendre les bénéfices à-peu-près égaux aux
..besoins de leurs familles qui n'ajoutaient rien à leur re-

..venu par leur propre labeur, ils étaient induits à re-

„courir à toutes espèces de procédés illégaux, par les-

„quels ils deviennent les ennemis du public dans les

..paj'S où ils reçoivent l'hospitalité".
Napoi<-on I. Voici ce que pensait, des Juifs polonais, Napoléon I

après avoir été en contact avec eux :

„C'est en vain qu'on dirait qu'ils ne sont avilis

„que parce qu'ils sont vexés: en Pologne où ils sont
„nécessaires pour remplir la classe intermédiaire de la

„société, où ils sont considérés et puissants, ils n'en
„sont pas moins vils, malpropres et portés à toutes les

«pratiques de la plus basse improbité ^)".

Ségur et Marbot rapportent dans leurs mémoires
un fait caractérisant les Juifs de Lithuanie:

Ségur. Voici le récit du premier:
„Vingt mille Français étaient restés à Wilna, ma-

„lades, blessés, épuisés de fatigue. A la vérité, les Li-

„thuaniens que nous abandonnions après les avoir tant

«compromis se recueillirent et en secoururent quelques
„uns; mais les Juifs que nous avions protégés repous-
„sèrent les autres. La vue de tant de douleurs irrita

..leur cupidité. Toutefois si leur infâme avarice, spécu-
„lant sur nos misères, se fût contenter de vendre au
„poids de l'or de faibles secours, l'Histoire dédaignerait
,,de salir ses pages de ce détail dégoûtant; mais qu'ils

„aientattirénos malheureux blessés dans leurs demeures
„pour les dépouiller et, qu'ensuite, à la vue des Russes,
„ils aient précipité par les portes et par les fenêtres de
„leurs maisons ces victimes nues et mourantes : que là,

„ils les aient laissées impitoyablement mourir de froid;

„que même ces vils Barbares se soient fait un mérite
,,aux yeux des Russes, de les y torturer; des crimes si

«horribles doivent être dénoncés aux siècles présents
,,et à venir".

La version de Marbot est identique : „A peine éti-

.,ons-nous hors de Wilna que les infâmes Juifs se ruant
„sur les P'rançais qu'ils avaient reçus dans leurs mai-
„sons pour leur soutirer le peu d'argent qu'ils avaient,

«les dépouillèrent de leurs vêtement et les jetèrent tout

«nus par les fenêtres! Quelques officiers de l'avant-

') A. DE BoiSANDBÉ. NapoUon antisémite. Librairie antisémite.

Paris, 1002, p. 42 et suiv.
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„garde russe qui entraient en ce moment, furent telle-

^mentindig-nés de cette atrocité, qu'ils firent tuer beau-
„coup de .Juifs ')."

Voici ce que dit, en résunn';, sur les Juifs de Moi- ''**^^*8«*^*"«''-

davie, Neigebauer qui a passô de longues années dans
la Principauté et y a occupé les fonctions de Con-
sul d'Autriche vers le milieu du siècle passé:

„Si on recherche l'origine de^^ Juifs vivant ici, on
„constate que la majorité est venue de la Galicie et de
„la Pologne russe a une époque récente. Leur émigra-
„tion doit être principalment attribuée à leur aversion
„pour le service militaire auquel ils étaient soumis tant

.,en Autriche qu'en Russie.
„Ce mouvement d'émigration a été encouragé et

„accrû par des raisons d'ordre commercial ou économi-
„que, sans que la cause principale (le recrutement), ait

,,perdu de son effet.

„Ils se sont établis surtout en Moldavie parce qu'en
„Valachie le commerce se trouvait déjà en d'autres mains.

,.Le bien être dont jouissent actuellement les Juifs
„de la Mol davie montre à quel point ils ont su exploiter
„les ressources de ce pays et donner de la vie à son
«commerce.

„Ils sont en général égoïstes et n'ont point de com-
„passion pour les autres habitants du pays."

Il estime leur nombre à environ 60.000.

„En Moldavie les négociants les plus riches sont
„ceux qui font le commerce des marchandises de luxe,
«qu'ils tirent de I^eipzig.

„Ces négociants qui, pour la plupart, sont des Juifs
„autrichiens, prélèvent sur leurs marchandises un bé-
„néfice variant de 25 à 100 pour 100 et les font passer,
«autant que possible, pour marchandises françaises quoi-
«qu'elles soient presque toujours originaires d'Autriche
,,ou d'Allemagne.

..En les achetant à la foire de Leipzig, ils payent un
..tiers de la valeur comptant, ils donnent des garanties
,,pour un autre tiers et signent une traite pour le tiers

«restant.

«En Moldavie, ils vendent beaucoup à crédit, ce qui
„est la cause de fréquentes banqueroutes car, dans ce
«pays, il suffit qu'un commerçant insolvable s'arrange
«avec ses créanciers les plus proches.

„I1 se garde bien de jamais remplir les engagements

') Ibid. p. 90 et 91, tiré des Mémoires de Ségnr et de Marbot.

69050



66

«qu'il a pris à Leipzig et peut impunément tromper les

«négociants dont il a pris la marchandise.
„Les marchands arméniens sont beaucoup plus sûrs

(jue les Juifs.

,.Les autres commerçants se contentent d"un béné-
„fice de 25*^/0" ^).

G^imanme'K Voicl cufin, cc QUC pcusait des juifs polonais l'Em-

pereur Guillaume I, dont on ne peut suspecter les bon-

nes intentions à leur égard vu que c'est sous son règne
que l'accès des fonctions publiques leur a été ouvert, de
fait, en Prusse.

„. . . . Il est pénible de devoir des fois prendre le

„parti d'une race d'hommes qui sont tels que je ne les

„ai que trop connus dans la Pologne russe"-).

(Lettre du 27 April 1872 au Prince Charles de
Roumanie.)

„. . . . Grand fut l'étonnement de l'Empereur lors-

„que je lui prouvai précisément le contraire et que je

^comparai la manière d'agir si raide et ne tenant pas

„ compte des circonstances de la politique allemande avec
„la modération qui gagnait continuellement du terrain

„en Angleterre; il ne voulait pas du tout le croire et

„me dit que la question juive lui était, en général, anti-

apathique depuis qu'il avait connu des circonstances ana-

„logues en Pologne et en Russie, et que s'il n'avait pas été

„souffrant de ses blessures lors du Congrès de Berlin,

,,il n'aurait jamais consenti qu'on donnât à cette question

„rextension qu'elle avait prise aujourd'hui ^)."

(Lettre du Prince Charles-Antoine de Hohenzollern
au Prince Charles de Roum.anie écrite au mois de
Juillet 1879).

„ . . . . En ce qui regarde la Roumanie j'ai, comme
„tu le sais, catégoriquement désavoué, de prime-abord,

,,la décision du Congrès par rapport à la question juive,

„mais ceci, naturellement, seulement après coup, car alors

„je ne m'occupais pas des affaires. Depuis je n'ai, na-

„turellement, pu me prononcer que pour la stricte exé-

„cution des décisions du Congrès, toutefois je n'ai laissé

„échapper aucune occasion pour demander qu'on n'in-

„sistât pas dans la question juive, sachant i^ar expérience
„ce que sont les Juifs dans ces contrées, en commençant

1

') Neigebauee. Bie Donaufurstenthiimer. Beschreibung dcr Mol-
ilau und Wallnchei, I-re partie, p. 231 et suiv. Il-me partie, p. 90 et suiv.

"^) Ans dem Leben Konig Karls von Rmnnnien, II, p. 2(52.

') Ibid. IV, p. 224.
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Li- boyaiils ilu

Divau irAli'xan-

„par la Pologne, la Litlmanie et la Wolhynie; et les

„Juifs roumains seraient, parait-il, encore pires. Toute
„la question juive dans ce pays a été soulevée par l'An-

„gleterre. Lord Odo Russel, lui même, en est convenu à

„la suite des représentations que je lui ai faites à ce

„sujet, et ceci avec un geste qui indiquait que cela

„s'était fait contre son avis tu dois te sou-
„venir qu'à l'occasion des excès ayant eu lieu entre
„Juifs et chrétiens, j'ai toujours pris le parti du gou-
„vernement roumain, tandis ([ue l'Angleterre, voyant
„dans chaque Juif un Rothschild civilisé, prenait con-
„stamment le parti opposé".

(Lettre du 25 .Juillet 1879 de l'Empereur Guillaume
à l'Impératrice Augusta. \)

Voyons maintenant l'opinion des Roumains :

Les Juifs de Moldavie, ayant sollicité du hospodar
Alexandre ^Nfavrocordato l'autorisation de tenir des '''ordato.

cabarets dans les campagnes dont le séjour leur avait

été interdit par deux édits du Voïvode Grégoire Ghika
111, interdiction renouvelée deux ans plus tard par
Constantin Morouzi, le Prince avait chargé les boyards
du Divan de faire une enquête sur la question.

Par l'anaphora ou référé daté du 24 Novembre
1782 et adressé au Prince, les boyards se prononcent
énergiquement pour le maintien de l'interdiction et

motivent leur avis ainsi qu'il suit :

„Les Juifs ayant pris l'habitude de prendre des
„terres et des cabarets à bail, n'observent pas les con-

„ditions des contrats conclus avec les propriétaires,

„leur causant ainsi des pertes et des désagréments".
„lls endettent les paysans par des ventes à cré-

„dit et, quand ceuxci leur restent redevables pour des
„boissons consommées, les Juifs, en vrais filous (in§elâ-

JorïJ qu'ils sont, les chargent avec le double ou le

„triple des sommes réellement dues, ce qui constitue une
„cause d'apauvrissement pour un grand nombre de pay-
„sans. ... les Juifs ne sont occupés qu'à inventer des
„raoyenspour tromper et dépouiller,soit les propriétaires

„des terres par les marchés qu'ils font avec eux, soit

„les paysans en majorant les sommes que ces derniers
„leur restent devoir pour des boissons. Ces Juifs sont
„des gens pauvres, ne possédant pas d'autres moyens
«d'existence ; ils considèrent ces pratiques pernicieuses

') Ibid. ibid., p. 236.
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Décision

Jlavrocordato.

..comme un commerce honnête et ne se soucient pas
„du dommage et de la misère qu'elles occasionnent.

..C'est pourquoi les boyards, prenant en considé-
„ration les pertes et les désagréments occasionnés à
„tant de monde par les tromperies des Juifs, tant par
„rinexécution des marchés conclus qu'à l'occasion de
„la vente des spiritueux, ne peuvent pas trouver bon
„qu'il leur soit permis de retourner dans les villages

„où, au lieu d'exercer des métiers honnêtes, les Juifs,

„ne vivent que de tromperies et d'exactions" \).

Il est à remarquer que les auteurs de ce référé
étaient, tous, de grands propriétaires fonciers pos-
sédant de nombreuses terres et des cabarets qu'ils

avaient tout intérêt a affermer avantageusement.
Il leur a, certes, fallu des motifs bien puissants

pour les pousser à éloigner des campagnes toute une
catégorie de commerçants entreprenants et habiles,

.jdî^xjndre Par son chrysobulle du 24 Novembre 1782, le Prince
approuva les conclusions du référé des boyards et dé-
fendit aux Juifs d'habiter les campagnes ou d'y tenir

des cabarets: „afîn d'assurer la tranquillité et la l'us-

„tice dans le paj^s et d'empêcher le peuple d'être

„trompé et exploité" ^).

Il me serait facile de multiplier les citations de
cette nature mais, comme elles sont toutes àpeu-près
identiques, ]'e m'arrêterai ici pour ne pas fatiguer inu-

tilement le lecteur ; nous en rencontrerons d'ailleurs plus
d'une en nous occupant de la manière dont les Juifs

furent accueillis en Moldavie et de la situation légale
qu'ils y avaient.

II.

'^ues'jîlifl^fS'^ Ainsi que je l'ai dit dans le I-er Chapitre de ce tra-

randln^Tme. vail, Ics Juifs ne jouissaient d'aucun droit poli cique
dans le pays. Ils ne possédaient même pas tous les

droits civils, ne pouvant acquérir d'immeubles que
dans les villes.

Ils n'occupèrent jamais aucune fonction publique.
J'ignore si Isaac, le grand-logothète de Bogdan-le-
Borgne était d'origine juive comme le prétend Since-

') M. KogAlniceanu, Anhiva Romdnéscâ, II, p. 179.
*) Ibid. Ibid.
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rus M, mais, ce dont je suis bien sûr, c'est qu'il était

chrétien au moment où il occupait cette charge.
Notre ancienne législation était, d'ailleurs, très-fa-

vorcible aux Juifs (lui recevaient le baptême.
Un article du code de Basile-le-Loup dit que: jjaifie'iié'loup,

„le Juif qui aura reçu le baptême, n'importe quels ^Uptisà''

„seraient les péchés qu'il aurait antérieurement com-
„misetles souillures dont il serait cliargé, sera, à cause
„du baptême, considéré comme purifié de toute souil-

„lure et tel que s'il venait de naître pour la pre-
„mière fois ^)."

Pendantlepremierhospodarat de Grégoire Ghika III, nfd*ifend''aux

des Juifs ayant commencé à acheter des vignes et à "'

'ies tlm'reî!""

prendre à bail des terres et des cabarets dans les vil- dé'rcabarei's"^

lages, le Prince, à la suite des plaintes (pi s'étaient '^'ia''?àm^'„ne"-

élevées contre eux, le leur interdit par un édit^).

Cette défense étant tombée en désuétude pendant
l'occupation russe de 1709 à 1774 et le premier partage
de la Pologne ayant poussé un certain nombre de
Juifs à rémigration en Moldavie, Grégoire Ghika re-

nouvela son édit pendant son second hospodarat, en
1776*).

La mesure étant, probablement, de nouveau tom- ,^eSI""n '
v".

bée en désuétude après l'assassinat de Grégoire Ghika fSnP.^i'orouzi

et les Juifs continuant à immigrer de Pologne et de'^jfavrtordàlo.*'

Bucovine (d'où ils étaient expulsés par Enzenberg),
Constantin Morouzi la remit en vigueur^).

En 1782, le nombre des Juifs augmentant, nous
les voyons adresser au Prince une pétition par laquelle

ils demandent l'autorisation de prendre des terres et

des cabarets à bail, ne trouvant plus à se nourrir dans
les villes "^i.

Nous avons vu le référé adressé au Prince par
les boyards chargés d'examiner cette question ainsi que
la décision de Mavrocordato rejetant la demande des
Juifs ').

Le second et le troisième partage de la Pologne,

^) E. SiNCERUS, Op. cit., p. 209.

-) BujOBEANtr, Colec^iune de legniirile Bomânieï ceJe vechî p noi,

m, p. 67.

^) M. KoGALKCEANU, Archiva istoricà, loc. cit.

*) Ibid. ibid.
'•") Ibid. ibid.

") Ibid. ibid.

•) Ibid. ibid.
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les expulsions des Juifs en Bucovine, en amenèrent
une nouvelle nuée en Moldavie.

i.iKuSwI'rafts Ils y trouvèrent des hospodars phanariotes qui,

fiicai'''U"''pi"s inoins intransigeants que les précédents et heureux
'"'"'jÏÏrs!

""^ de voir le nombre de leurs contribuables s'accroî-

tre, s'empressèrent de leur accorder des chyrso-
bulles autorisant leur séjour dans le pays et fixant,

pour chaque localité, le chiffre de la redevance an-
nuelle qu'ils devaient payer au trésor.

Référé ^du^i-CT C'est ce qui ressort d'un référé des boyards du
boyards du i')f-* Divan, du mois de Juillet 1804, adressé au Prince

Alexandre Constantin Morouzi \) et par lequel les bo-
yards, après avoir montré que: ,.à cause des chryso-
„ bulles qui, depuis un certain temps, leur ont été oc-

„troyés pour fixer la redevance qu'ils doivent payer
„au trésor, les Juifs accourent en foule de tous côtés,

„sans aucun avantage pour le pays où, à cause,
„du dénuement dans lequel ils se trouvent, ils ne font
„qu'augmenter la misère". Ils proposent d'augmenter la

redevance des Juifs, pour diminuer d'autant la charge
qui pèse sur le reste de la population.

i^lr/Treîwuveue H paralt que les hospodars qui s'étaient succédés

juif!f dè'preiKhe dcpuis Mavrocordato, avaient abrogé l'interdiction faite
destenesr. haii-a^^^^ Julfs do prcudrc des terres et des cabarets en

ferme car, en 1804, Alexandre Morouzi donne aux
administrateurs des districts, l'ordre de ne plus per-

mettre aux Juifs de prendre des terres à bail. ,,A la

«suite de la liberté qu'ont eue les Juifs jusqu'à-présent
,,de prendre en ferme des terres dans ce pays, ils ont
„pris la place des propriétaires et oppriment les pay-
,,sans, ainsi que le prouvent les nombreuses plaintes

„de ceux-ci "

Mais, par le même ordre il permet aux Juifs de
tenir des cabarets dans les villages ^).

L'interdiction de tenir des terres en ferme est

renouvelée de temps en temps, mais nous voj^'ons le

nombre des cabaretiers juifs dans les villages aug-
menter sans cesse.

^'.mhfeMes'" Quaud, OU 1817, le Prince Callimachi introduisit
''"'" en Moldavie le Code portant son nom qui resta en vi-

gueur jusqu'en 18(35, il n'accorda même pas aux Juifs

les droits qu'avaient les Arméniens, ainsi qu'il résulte
des articles ci-dessous:

q Manuscrits de ïAcadémie Uoumaine, No. 7', p. 237.

') Manualul Administratio, I, p. 525.
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„Art. 1430. Il est iaterdit aux Arméniens et aux
„Juifs d'acquérir des terres.

„Art. 1431. Il est permis aux Juifs d'acheter des
«maisons dans les villes, les Arméniens peuvent, de
„plus, acheter des vignes dans les vignobles du pays*)".

Les gouvernements qui se succédèrent en Mol-
davie de 1S07 à 1828 furent trop épliémères, trop fai-

blis ou, tranclions du mot, trop incapables pour prf^ndre

les mesures qu'aurait nécessité le flot toujours mon-
tant de l'immigration juive. On fermait les yeux et on
les laissait entrer dans le pays. Du reste, avec quoi
les aurait-on empêchés de franchir la frontière? Le
pays ne possédait point de force armée : les frontières,

sauf du côté des montagnes, n'étaient point gardées.
Petit à petit, les Juifs soumis ou non à une pro- ^Bi.ii'&'sm.s'

tection étrangère, étaient arrivés à être considérés commel'auo*n

comme une nation à part, dont les contributions pt^iè^ÙirTac-

étaient perçues d'une manière particulière, et différant ''"tribuuons?"'

complètement de celle usitée pour les autres habitants
du pays.

Le Juif n'était pas tenu d'acquitter personnel-
lement sa contribution au fisc. Le total de la somme
que devait chaque communauté juive était acquittée

par elle au trésor au moyen de taxes qu'elle percevait
pour l'abattage, suivant le rite judaïque, du bétail et

des volailles de toute sorte consommés par ses
membres.

Cette exception était faite sous prétexte de soi-

disant alléger les charges des Juifs pauvres. La plus
grande partie des contributions étant, par le moyen
adopté, supportée par les riches qui, évidemment, con-
sommaient plus de viande que les autres.

Il ne m'a pas été possible de déterminer le mo-
ment de la mise en vigueur de ce mode de perception
de l'impôt: mais il est certain qu'il était déjà appliqué
en 1823 sous le règne du Prince Jean Stourdza dont
nous connaissons un chrysobulle à ce sujet ^).

La conclusion de la paix d'Audrinople fut, ainsi

que je l'ai déjà fait remarquer au 1-er Chapitre, le signal

d'ime immigration en masse des Juifs dans la Moldavie
ouverte au commerce international par les stipulations

du traité.

'i BujOEEANU, Op. cit., I, p. 639.

2) Ibid , II, p. i3.
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L'introiluotion
du service mili-
taire obHgatoii-e
pour les Juifs

de Kussic stiuuile

leur iiiouvcment
d'(!iiU);ration en

Moldavie.

Le gouvernement
de Kisseleff re-

met en vi;;ueur
les dispositions
interdisant aux
Juifs de prendre
des terres en

ferme.

Kisseleff et les

Juifs.

Le Règlement
Organique et lu
nation juive.

Cette immigration vers un pays nouveau fut en-

core renforcée par la masse des Juifs russes réfrac-

taires au service militaire, devenu obligatoire pour eux
en vertu de l'ukaze que rendit l'Empereur Nicolas
en 182^7.

Nous avons vu leur nombre sauter, d'environ
24000 en 1827, à 37000 en 1831.

Profitant du bouleversement occasionné par les

événements de 1821 ainsi que de la faiblesse du gou
vernement de Jean Sturdza, ils avaient recommencé à

prendre des terres en ferme.
Leur cupidité sans borne et la façon dont ils ex-

ploitaient les paysans, donnèrent lieu à une explosion
de plaintes.

Le chef du gouvernement provisoire, justement
ému de ces réclamations unanimes, décréta que la dé-

cision prise en 1804 par le Prince Morouzi serait, à

l'avenir, appliquée dans toute sa rigueur.
Quant aux terres déjà affermées à des Juifs, il

ordonna qu'à la première plainte contre un fermier, il

fût fait une enquête rigoureuse et, qu'au cas où le bien
fondé de la plainte serait prouvé, le Juif eût à être

immédiatement éloigné de sa ferme ^).

Le général comte Kisseleff, chef du gouvernement
provisoire des deux Principautés, était un homme éclairé

et capable. 11 est certain qu'il aurait ardemment désiré
faire de ces deux pays des gouvernements russes mais,
d'autrepart, il n'est pas douteux qu'il avait leur pros-
périté matérielle à cœur.

Le danger que constituait pour leur avenir l'im-

migration continaelle et croissante des Juifs était trop
évident pour échapper à sa clairvoyance et à celle des
boyards composant le comité chargé de rédiger la

constitution future des Principautés sous le titre de
Règlement Organique, plus modeste et moins choquant
pour les oreilles de l'Empereur Nicolas.

Ils se rendaient parfaitement compte du dan-
ger ainsi que le prouvent les mesures de défense
prévues dans l'article 94 du Règlement et dont voici
la teneur.

„I1 est incontestable que les Juifs qui se sont
«répandus en Moldavie et dont le nombre augmente
Journellement, vivent, pour la plupart, aux dépens des
«indigènes et exploitent presque toutes les ressources

') Ibid. IL, p. 525.
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„au détriment des progrès de l'industrie et de la pros-

„périté publiques. Pour obvier autant que possible à

„cet inconvénient, la même commission (de recensement)
«consignera dans le tableau de recensement la condi-

„tion de chaque Juif, afin que ceux qui n'auraient

„point un état et qui, sans exercer aucun métier utile,

«vivraient sans aveu, soient éliminés et que de pareils

«individus ne puissent plus entrer en Moldavie".
Mais le fait qu'en dépit des affirmations de Sin-

cerus et de celles des pamphlétaires juifs, le Règlement
Organique, loin de considérer les Juifs comme des in-

digènes, leur donnait non seulement le caractère d'étran-

gers mais même celui de nation à part, ressort des
dispositions relatives aux Juifs contenues dans l'annexe

P, qui traite de la classification des habitants de la Prin-

cipauté de Moldavie et de leurs droits respectifs, sous
le titre : Nation juive \). J'en copie textuellement

les articles:

,,L. 11 lui est défendu (à la nation juive)), d'après

«l'ancien usage, de prendre en ferme des terres habitées.

„LI. Les Juifs peuvent acheter chez les bouchers

„ chrétien s de la viande au même prix que payent les

«autres individus, des autres religions, sans que les

«rabbins assistent aux abattoirs chrétiens : mais s'ils

«se refusent d'accéder à cette mesure, il leur sera loi-

«sible d'avoir leurs propres boucheries qui seront, de
^même que les autres, comprises dans le même con-

«trat passé à ce sujet au prix dont on pourra convenir.

«LU. Les Juifs ont le droit de travailler aux dis-

«tilleries avec les mêmes privilèges qu'ont les autres
«habitants, en passant un arrangement avec lesproprié-
«taires des villages, mais il leur est défendu, de même
«qu'aux chrétiens, d'en avoir dans les villes, dans la

«crainte d'y causer quelque accident etc. . . .

«LUI. L'application ayant mis en évidence les dif-

„ficultés notoires qu'il y avait à percevoir les droits

«imposés aux Juifs de toute autre manière que par le

«moyen de la taxe anciennement établie, moyen que
«les membres de la nation juive habitant lassy ont
«eux mêmes reconnu comme seul capable de faciliter

«cette perception, il est statué que la taxe sur la nation

*) Pour le texte roumain de l'article 94 et de l'annexe P, voir
Analele Parlamentare aie Bomâniéi, I. I, p. 120 et 152. Pour le texte
français voir l'édition française du Règlement Organique publiée à
New-York (?) aux pages 52 et 194.
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„iuive sera établie non seulement dans la capitale,

„mais aussi dans les autres villes du pays où les Juifs

„rauraient demandé. En conséquence, le prix de la

„ viande et de la volaille soumises à la taxe sera com-
„biné de manière à ce que la totalité des droits actuel-

„lement imposés aux Juifs, ainsi que les arriérés des
«comptes des années précédentes, puissent être re-

„couvres sur le montant de la taxe.

„L'adiudication de la taxe sera faite dans la syna-
„gogne des Juifs, en présence d'un employé de Tauto-
„rité locale et des délégués de toutes les classes de
„Juifs."

Il me semble utile de donner quelques mots d'ex-

plication sur le système de taxation dont il est ques-
tion plus haut.

L'État, de concert avec les délégués des Juifs

fixaient des taxes pour chaque oJca de viande kochère

vendue ainsi que pour chaque volaille saignée suivant
le rir.e mosaïque par les sacrificateurs. La perception
de ces taxes était donnée en entreprise aux enchères
pour une sonmie en général égale à celle que les con-
tribuables juifs inscrits sur les rôles auraient autrement
eu à payer à l'État.

Une fois cette taxe affermée, les Juifs n'avaient
plus rien à payer à l'État : au lieu de leur contribution
au fisc, ils payaient à l'entrepreneur la taxe par oka de
viande ou par volaille saignée.

De son côté, l'entrepreneur, toutes les fois qu'il

recevait d'un Juif le montant de la taxe, soit pour une
quantité de viande achetée soit pour une volaille sai-

gnée, lui faisait délivrer par ses employés une quittance
écrite sur un formulaire stéréotype portant l'empreinte
d'un cachet sur le quel était gravée l'inscription : Taxe
de la nation juive, en roumain et en hébreu. El

me parait utile de relever ici le fait que les Juifs

étaient considérés comme nation séparée tant en Mol-
davie qu'en Valachie.

- Les registres du recensement des villes dans les

deux Principautés donnent la nationalité de chaque
habitant en mettant en regard du nom le qualificatif:

moldave (roumain en Valachie), russe, allemand, turc,

grec, serbe, juif etc.

Dans aucun des nombreux dossiers relatifs à ces
recensements je n'ai vu de différentiation des habitants
par rapport à la religion : c'est toujours par nationalité
qu'elle se fait. Pour les Juifs sujets étrangers, on ajoute
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au mot jidov en Moldavie et ovreiû en A''alacliie, une se-

conde qualification indiquant la sujf''ti()n.

L'invasion des -Juifs prenant des proportions qiii Ye'go^CenSnT
devenaient de jour en jour plus incpiétantes, le gou- arrS-fDvaiL
vernement provisoire adressa en 1833, tant à la police

''"''j'f,';^;"

"•'°

de la capitale qu'aux administrations des districts des
instructions détaillées pour l'application sévère de l'ar-

ticle 94 du Règlement Orgaui([ue \).

„LIV. Les enfants des Juifs peuvent être revus
„dans les écoles publiques du pays, toutefois avec la

„condition expresse de porter le même costume que
„les autres élèves."

Il est intéressant de constater (lue les dispositions ^-^'^'^'f*^^'^ ^on-

exceptionnelles prises pour 1 imposition des Juifs, 1 ont,\''^'{i''»"«9't'f 'l'-

été sur leur demande formelle et (lu'eux mêmes se don- 'et.sômciteMt'un''

, , !•/> t- 1 i • • • traitement excep-
naient la (lualiiication de nation luive tioimw .,uant an

^j . .^ , , , ',•,' ^ ' luodo .l'acquitter

Voici le texte de la pétition adressée au gouver- nmimt.

nement provisoire par les fondés de pouvoir de la n a-

ti on juive.
„En vertu du pleinpouvoir qui nons a été donné

,,par la n a t i o n j u i v e (natia eveiascà) habitant à lassj^,

,,pleinpouvoir que nous avons remis à l'honorable
..commission instituée par ordre de M. le Plénipo-
..tentiaire pour examiner les différends existant entre
„nous, les Juifs de lassy, nous prenons l'engagement
„d'honneuretnous nous obligeons à ce que, pourl'acquit-
„tementdes droits de contribution (hir), de feu (fumàrit),

„de jaugeage, de pesage et autres droits antérieurs abolis

„par le nouveau Règlement Organi(|ue et à la place des-

,,quels ont été établies les impositions de la capitation

„et des patentes, le Gouvernement soit en droit, afin

„de percevoir la somme devant être dorénavant payée
..par la corporation des -Juifs de lassy, tant rmjas que
„sujets soumis à une protection étrangère quelconque,
„d'établir une taxe générale sur tous les Juifs se
„trouvant à lassy. Cette taxe servira Ti acquitter les

«contributions spécifiées plus haut, c'est-à-dire les pa-
„tentes et la capitation, jusqu'à concurrence de la

„somme dont le Gouvernement du pays trouverait bon
„de débiter chaque année la nation juive de lassy, en
„commenf;ant au 1-er Janvier 1838, et en continuant à

„ravenir. Nous tous qui composons la nation juive de
„Iassy, tant rayas que sujets étrangers, nous nous obli-

„geonsà acquitter sans opposition et sans difficulté la

') Manualiil Administrativ, T, p. 512.
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,,taxe que le Gouvernement établira et qu'il donnera
„en entreprise soit pour un an soit pour trois ans,

,.selon (lu'il lui conviendra. Le montant de la taxe et

„les comptes de l'entrepreneur seront remis chaque
..année au fisc, sans quïl soit tenu de rendre à notre n a-

,.t i n un compte quelconque.
„En foi de quoi, nous avons remis au gouver-

..nement cette lettre par l'entremise de l'honorable com-
„mission; cet écrit aura sa vigueur et son effet pour
„ravenir sans modification. Et le total de ces contri-

„butions se monte, d'après les rôles établis, à la somme
,,de 93673, c'est-à-dire quatre vingt-treize-mille six cent
„ soixante treize lei par an et ces contributions seront
,,acquittées par le moyen de la taxe pendant toute la

„période septennale 1833. Janvier 24".

(Suit la légalisation de la copie qui se trouve à l'ar-

chive de la Chambre des Députés, à Bucarest.)

piffe^loux^'t" Ces instructions furent renouvelées sous le gou-

"^'""stu'Jdza.'''"'' vernement du Prince Michel Sturdza, à la suite des
référés du Conseil Administratif investis de la sanction
princière, du 10 Septembre 1834 portant le No. 538, du
12 Avril 1833 portant le No. 1358 et du 11 Avril 1838
portant le No. 1552 *).

Mais ces dispositions restaient purement plato-

niques car le gouvernement ne possédait pas les moyens
de les faire exécuter.

Pour empêcher l'invasion juive, il y aurait eu
besoin d'un cordon militaire serré, tout le long des
900 à 1000 kilomètres allant de Dorna à Mamornitza
et à Reni et formant la frontière par laquelle les Juifs

avaient coutume d'entrer. Il y aurait eu aussi besoin, aux
points de passage, de fonctionnaires intègres et péné-
trés de leurs devoirs, il aurait, enfin, fallu, dans les

districts, une police active et honnête. Or, la frontière

n'était gardée (|ue de nom.
mitlvë'cnnsuf. Pour toutc la distance de Dorna à Reni, le Règle-

"uTetwvi^é^io ment Organique prévoit 9 points de passage princi-

'''"''' ticves^™"" paux gardés cliacun par un sous-officier et quatre
soldats ^). Les quarante points secondaires et les inter-

valles entre les passages étaient gardés par 176 shi-

jiiors, un quart à cheval et le reste à pied. C'étaient des
paysans sans instruction militaire, fournis et entretenus

») Ibid. Ibid.
•'; Bcglcment Organique de la Princixxi'uté de Moldavie, (éd. fran-

vaise), p. 2t>6 et suiv.
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par les villages, armés, chacun, d'un sabre et de deux
pistolets à pierre ^).

On voit que le passage clandestin de la frontière

n'était qu'un jeu d'enfant surtout pour des gens a^^ant

de nombreuses intelligences parmi leurs coreligion-

naires établis à proximité de la frontière.

Une fois entrés dans lo pays, il leur était facile

de se cacher chez d'autres Juifs jusqu'au moment où
ils avaient su obtenir, pour leur séjour, lo consente-

ment tacite mais peu coûteux de la police nouvelle-

ment formée, incapable, vénale, n'ayant des institutions

similaires de l'Occident que le nom et, l'uniforme : c'est

ce qui nous exphque, du moins en partie l'énorme
accroissement à cette époque de l'élément juif qui,

de 37000 âmes en 1831, avait sauté à 80000 en 1838.

Le gouvernement peu éclairé de Michel Stourdza
ne parait pas s'être ému de l'inanité des mesures or-

données par lui, mais il ne négligea pas d'augmenter
les impots.

Au mois de Mars 1839, le Conseil Administratif !£gmSimpôî

soumettait à l'Assemblée Générale un projet pour uni- tuy^'s'^ë'

fier les impôts payés par la nation juive, en por-
'"^*'* *"^'""^^"-

tant la contribution de tous ses membres, négo-
cians, artisans ou cabaretiers des campagnes à 60 leï

par an, sans distinction de J u i f s r a y a s ou soumis
à une protection étrangère. Le Conseil se basait, dans
son adresse à l'Assemblée Générale, sur les plaintes

qui lui avaient été adressées par la nation juive
contre la répartition injuste de leur contribution. Il

basait aussi sa proposition sur le fait que cette n a-

t i o n exerçant toute espèce de commerces dans le pays,

retirait des bénéfices assez considérables pour pou-
voir acquitter la nouvelle taxe sans en être incom-
modée. Le nombre des contribuables juifs une fois menu.uon af lâ

constaté à l'occasion de chaque recensement, on devait nauo.n'ufve.

calculer le montant de la contribution à raison de 60
leï par Juif contribuable et la somme à percevoir,

soit par le moyen de la taxe usité jusqu'alors, soit par
l'encaissement direct suivant le système adopté pour
les autres contribuables, devait rester invariable pour
la période de sept ans, jusqu'au recensement suivant ^).

L'Assemblée Générale, dans sa séance du 9 Mars ^éraie'ënllss.^

1839, adopta la mesure proposée par le Conseil Admi- ''«'"^""»^- ^i^s

') Ibid, p. 81 et suiv.

-) Analele parlamentare aie Românieî, IX, 11, p. 461 et suiv.

mesures pour
empêdier l'ac-

croissement du
nombre îles Juifs.
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nistratif et profitant de roccasion, attira l'attention du
Pouvoir exécutif sur le mal résultant de l'accroisse-

ment du nombre des Juifs dans la Principauté et décida

de solliciter du Prince les mesures nécessaires pour
empêcher, conformément aux dispositions du Règle-
ment Organique, l'entrée en Moldavie des Juifs sans
aveu et sans métier ^)

.

junieMs^î^pom- C'est à la suite de cette intervention, (lue le gou-

^''plblZhxseei' vernement du Prince Sturdza se décida à donner des

^^dt'^Vui'fs'e»"" instructions sévères et détaillées, à l'effet d'empêcher
Moi.iavie. pinvasiou des Juifs et de supprimer le vagabondage

dans l'intérieur du pays.
Voici les dispositions les plus importantes de ce

règlement ^).

Les articles 1, 2 et 3 traitent du but que se propose
la mesure, décident que les communautés sont res-

ponsables de la conduite de leurs membres, que per-

sonne ne peut franchir la frontière de la Principauté
s'il n'est muni d'un passeport et charge la police de
la capitale et les administrations des districts de recher-
cher quels sont les gens sans aveu.

L'article 4 porte que : „L'accroissement du nombre
„des Juifs dans le pays, par suite de leur entrée clan-

„destine et de leur expulsion d'autres pays ainsi que
„d'autres causes, ayant fait l'objet d'une enquête spé-

„ciale, pour mettre un terme à ce mal qui porte une
«sérieuse atteinte au bien public en restreignant les

„moyens d'existence des vrais indigènes, il a été dé-

icide, conformément à l'article 94 du Chapitre III du
«Règlement Organique, d'empêcher l'entrée des gens
„sans aveu et, depuis 1833, quand on a commencé
„à rechercher les vagabonds de cette nation, il a été

„donné des instructions en la matière tant à la police

„de la capitale qu'à celles des districts.

„A l'effet de donner plus de précision aux expli-

„ cations données à la suite du référé du Hetman por-

„tant le No. 1399, ainsi que pour l'exécution des me-
„sures demandées par l'Assemblée Générale Ordi-
„naire par son anaphora No. 88 du 11 Mars 1839,

„ayant pour but d'empêclier l'entrée dans la Princi-

..pauté des Juifs sans métier et sans aveu, il con-
„vient, maintenant, a la fin des travaux du recensement

') Ibid, Ibid.

•} Manualul Administrativ, I, p. 511 et suiv.



„g6néral, de défiair ce qu'il faut entendre pas les va-
„gabonds (|ui sont répartis en (juatre classes.

„1. Seront considéras comme vagabonds les indivi-

„dus qui se trouvent dans les villages ou les villes et qui
„ni ne payent une contribution < quelconque, ni ne
„présentent des garanties sérieuses ni ne possèdent
„des légitimations dignes de foi.

„II. Les gens exerçant un métier mais ne faisant

„partie d'aucune corporation et n'étant matricules dans
„aQCun corps de métier.

„III. Ceux qui sont arrêtés près de la frontière du
„pays après y être entrés sans passeport, etc.

„Art. 4. Les Juifs venus de l'étranger sans métier
„et sans capital, ceux trouvés sans passeports et sans
„garantie pour leur séjour dans le pays ainsi que ceux
„s'étant rendus coupables de méfaits.

„Art. 5. Pour mettre un terme à ce mal qui, si

„on ne prenait pas à son égard des mesures énergi-
„ques, pourrait devenir dangereux pour la tranquillité

«publique, il sera ordonné aux autorités civiles et mi-
„litaires de surveiller avec la plus grande rigueur
«l'entrée des Juifs et des vagabonds dans le pays."

Les articles 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 réglementent
l'entrée des étrangers dans le pays, la procédure à

suivre par rapport aux passeports qu'ils doivent avoir
et traite des pénalités qui seraient encourues par les

employés qui seraient reconnus coupables d'avoir donné
aux étrangers des actes de complaisance.

L'article 13 décide: „qu'il sera ordonné à tous les

„habitants des villages et des villes et, spécialement.

„à tous les Juifs, de ne recevoir en quartier chez eux
«personne, pas même des personnes de connaissance ou
„des parents sans en avertir les autorités compétentes
«afin que celles-ci puissent se faire présenter le pas-
«seport du nouvel arrivé."

L'article 14 est relatif aux formalité?! à remplir à
l'occasion de l'entrée des étrangers dans les villes.

«Art. 15. Il sera fait des publications dans tout
«le pays, afin que le Juif qui voudrait se rendre dans
«une ville quelconque ou dans la capitale, soit tenu
„d'avoir un billet de l'autorité de résidence, avec son
«signalement, celui de sa voiture, et de ses bêtes de
«trait ainsi que celui des compagnons de route qu'il

«pourrait avoir avec lui. Il devra exhiber ce billet d'i-

«dentité à la police où il sera interrogé relativement
«au temps qu'il compte passer en ville et il ne lui sera
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«loisible de partir qu'après s'être de nouveau pré-
..senté à la police qui, au dos du billet d'identité at-

„ testera que le porteur retourne soit à son domicile
„soit ailleurs, suivant l'endroit où ses intérêts l'appel-

.,1eront.

„Art. 16. Les Juifs chassés des pays étrangers ne
«pourront, sous aucun prétexte, être reçus en Moldavie.
,,Les Juifs de cette catégorie qu'on aura arrêtés dans
,Je voisinage des frontières seront expulsés au delà
„du Danube sans qu'il leur soit, sous quelque prétexte
„que ce soit, permis de s'établir dans la Principauté.

„Art. 17. Q sera fait deux catégories de Juifs : ceux
„nés et élevés dans le pays et ceux nés ailleurs et

„venus en Moldavie clandestinement ou avec des pas-
„seports.

„Art. 18. A l'occasion de l'enquête à faire sur les

„Juifs suivant les principes stipulés plus haut, et sur
„ia base des registres de la commission de recense-
„ment, il sera procédé à l'examen des moyens d'exis-

..tence de chacun en particulier. Ceux des Juifs qui
«seraient nés dans le paj^s mais qui ne posséderaient
„pas de garantie personnelle donnée dans les formes
..prescrites, seront chassés au delà, des frontières ; ceux
„nés a l'étranger et inscrits sur les rôles du recense-
„ment devront justifier de l'exercice d'un métier ou de
«lapossesion d'un capital de cinq mille lei au minimum
«au moyen duquel ils gagnent leur vie d'une manière
«honnête et ne portant pas préjudice à la communauté.
«Tous les Juifs venus de l'étranger et ne pouvant pas
«justifier des qualités ci-dessus, seront expulsés du
«pays quand même ils figureraient sur les rôles du
«recensement.

„Art. 19. Il ne sera permis à aucun Juif nouvel-
«lement venu pour s'établir dans le pays d'y élire do-
«micile avant d'avoir justifié d'un métier utile à la

«communauté: l'accroissement du nombre des Juifs sans
«aveu étant, sous tous les rapports, des plus préjudi-
«ciable à la communauté.

«Art. 20. L'enquête sur les Juifs devant être gé-
«nérale et les Juifs sujets étrangers n'en étant pas
«exemptés, elle sera faite, à lassy : en présence de
«deux députés élus par les éphores delà nation juive
«et sur leur garantie ; dans les districts en présence des
Juihales ainsi que de fondés de pouvoir de la nation
«juive jouissant de la confiance de la communauté en-
«tière et chargés de donner des renseignements sur les
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„moyens, la conduite et les circonstances d'un chacun :

„assistera également à cette enquête un délégué du con-

„sulat dont dépend le juif qui est l'objet de l'enciuête.

„Art. 21. Les députés désignés par les éphores
„ainsi que les Icahals et les fondés de pouvoir de la na-
„tion juive dont il est (juestion plus haut, sont res-

„ponsables au criminel au cas où ils cèleraient la vérité;

«toutes les fois qu'ils seront soupçonnés d'avoir commis
„des abus, il sera nommé une commission spéciale d'en-

„quête et, aussitôt que le délit aura été constaté, il sera
«procédé à la punition méritée par les coupables."

L'article 22 stipule que l'enquête sera faite par
corps de métier et que les prévôts seront tenus de
fournir à la commission des listes des Juifs faisant partie

de leurs corporations, listes (lui devront être contrôlées
avec les données du recensement général.

„Art. 23. Celui qui aura passé devant la commis-
„sion d'enquête recevra un billet portant son nom
„et son prénom, son signalement, son métier ou le

„commerce qu'il exerce, la garantie qu'il possède. Ce
„ billet spécihera s'il est raya ou soumis à une pro-
,,tection étrangère, son lieu d'origine ainsi que l'époque

„à laquelle il est venu s'établir dans le pays et fera

^mention de son passeport. Quand le Juif sera marié., le

„nom de la Juive sera passé au dos du billet ainsi que
„le nom des enfants, leur âge. le numéro de la patente,

,,et sa protection au cas oii le Juif serait sujet étranger;
„c'est toujours au dos de ce billet que seront inscrits

„les serviteurs et les apprentis de nation juive jusqu'à
„râge de 15 ans car, à partir de cet âge, chaque Juif

„doit avoir son propre billet, délivré sur une garantie

„ suffisante."

L'article 24 stipule que ce billet devra être re-

nouvelé tous les ans en y faisant les modifications
nécessaires en cas de naissance de nouveaux enfants,

de départ des serviteurs et apprentis, etc.

Chaque Juif est tenu de toujours porter ce billet

sur lui et de le présenter à la première réquisition qui
lui en serait faite.

L'article 25 oblige les prévôts des corporations
et les hahales à tenir des registres pour les ùaissances,
les mariages et les décès des Juifs, ainsi que d'autres
registres dans lesquels doivent être passés les servi-

teurs et les apprentis.

Les articles 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33 et 34 con-
tiennent des dispositions relatives au mode de procéder

69056
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des autorités de la frontière, à la garantie des com-
munautés, aux conditions que devront remplir ceux qui

serviront de garants aux Juifs, au mode de tenir les

registres de Juifs, au mode de transport des vagabonds
arrêtés et aux formalités à employer pour leur expulsion,
à la responsabilité des gardes frontières ainsi qu'aux
inspections que seront tenus de faire le préfet de
police de lassy et les administrateurs des districts.

Définition <ie la „Art. 35. LcsJulfs uc possédaut dans la
aesjnif so.?s le „P flu cl p a u 1 6 , d'autrc droit civil que celui de

inentaire. ,,faire Iccommercc et de payer la contribution
„qui revient à l'Etat, aucun Juif ne sera empêché
„de quitter le pays..."

Une décision du Conseil Administratif, datée du
11 Mars de l'année suivante, recommandait de ne pas
exempter de l'application des mesures ci-dessus les

Juifs nés dans le paj^s mais, le cas échéant, de les

chasser du pays tout comme ceux nés à l'étranger,

conformément à l'esprit des instructions qui ont pour
objet de nettoyer le paj^s de vauriens.

Voilà, certes, un état de choses bien différent de
celui que nous décrit Sincerus quand il nous affirme

sans sourciller que : „Les Juifs jouissaient, en Moldavie
„aussi bien qu'en Yalachie, de privilèges dont étaient

„exclus les étrangers.. .^)."

Cette affirmation de Sincerus, qu' il n'a d'ailleurs

garde d'appuyer, et pour cause, sur une preuve quel-

conque, jure quelque peu avec la lettre et l'esprit des
actes cités plus haut, surtout avec l'article 35 des in-

structions de Juillet 1839 ainsi qu'avec la qualification

de rayas donnée par tous les actes aux Juifs non
soumis à une protection étrangère.

Ce mot turc sert encore aujourd'hui, comme au-
trefois, dans l'Empire ottoman, à désigner les races
sujettes et mises légalement dans une position d'infé-

riorité et de sujétion par rapport à la race dominante.
Mais passons et continuons.

^du%'îlfjunrer
Les dispositions du 1-er Juillet 1839 relatives

'ie"i'Cent''du ^^^ Juifs, furcut complétécs et précisées par les in-
14 oiiobrr iai3. structions et les règles ctabhes en la matière par le

Conseil Administratif, le 14 Octobre 1843 2),

Ces mesures quoique mollement appliquées, en-
rayèrent certainement l'immigration juive en effrayant

*) Sincerus, Op. cit., p. 212.

*) Manualul Administrativ, I, p. 517 et 519.
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les immigrants. Les chiffres donnés dans le chapitre pré-

cédent montrent, en effet, que l'invasion perdit son
caractère torrentiel à partir de 1889.

Quant à chasser une partie de ceux (^ui se trou-

vaient déjà dans le pays, il n'y avait littéralement pas
avec qui le faire. L'administration et la police étaient

trop primitives, trop rudimentaires, trop peu nom-
breuses pour pouvoir accomplir, même partiellement,

une tache de telle nature. Elle était aussi, avouons-le,
encore trop corrompue pour ne pas préférer trans-

former les mesures prescrites en moyens d'augmenter
ses maigres appointements.

Les Juifs, gens prati(iues habitués à manier des
fonctionnaires de ce genre, payèrent et restèrent: ils

savaient que les occasions de rattrapper leurs frais ne
leur feraient pas défaut.

Pendant ce temps les procédés usuraires des Juifs "s'^imfLv^êfptr

dans les campagnes soulevaient des plaintes générales. %^r^ZfjVil"'

A la suite des réclamations des paysans, on avait **''""

gr.es'?""'*'

été obligé, déjà en 1835, de donner de nouveau ordres
à l'effet d'empêcher les Juifs, conformément aux Rè-
glement Organique de prendre des terres en ferme.

Une décision du Conseil, confirmée par le Prince,
^^^.^e^^'f^y.'f;^

interdit aux tribunaux, sur la base des dispositions ré-
ieruenî'lét^œn.

glementaires, de légahser des contrats de ferme de tràtsVtame'

terres faits au nom des Juifs et stipule que les juges «s a des juifs.

qui oseront légaliser des contrats de cette nature, se-

ront destitués et mis en jugement M-

D'autrepart, les cabaretiers juifs dans les villages niwtSntë'im

se livrèrent à des spéculations tellement usuraires que ^"iTa^^ïJ"!.!""

même le gouvernement de Michel Sturdza, pourtant ^disNmagl"?''

assez dificile à émouvoir en pareille matière, finit par
s'inquiéter et se décida à prendre des mesures éner-
giques.

Le 16 Février 1844, il présentait à l'Assemblée
Générale un projet de loi qui, entre autres réformes
destinées à améliorer la position du paysan, interdisait

aux Juifs de tenir des cabarets et même de s'établir dans
les villages sous un prétexte quelconque. Ceux qui s'y

trouvaient en ce moment devaient en sortir dans un
délai, d'un an pour les cabaretiers ayant des contrats,

de trois mois pour les autres ^).

I) Pastia, Colecliune judecàtoreascit, p. GO. V. aussi le Monito-
rul du 18 Mai 1807.

-) Analele parlamentare aie Eomânieî, XII, p. 532 et suiv.
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w^i^lslîo^sitîls Voici un des passages de l'exposé des motifs de
ue to projet de qq projet de loi:

jXa vente des boissons spiritueuses par les Juifs

.,est, pour le paA'san, une cause de ruine tant à cause
„des dettes qu'ils lui font contracter et par la démorali-
„sation qu'ils amènent que par les inconvénients résul-

„tant du fait que les propriétaires ont coutume d'affer-

„mer aux Juifs, en même temps que les cabarets, la

„perception des dîmes qui leur sont dues par lespay-
„sans, les mettant ainsi à même de perpétuer des abus
,,qui sont de notoriété publi{iue."

Voici, maintenant, la partie qui nous intéresse dans
le dispositif:

„Qu'à l'avenir il soit interdit d'affermer les caba-

„rets des villages et les dîmes aax Juifs auxquels il ne
„sera pas permis d'avoir leur domicile dans les villages.

„Les cabarets devront dorénavant être tenus par des
,, chrétiens. Les cabaretiers ne pourront dorénavant
„vendre les boissons que contre argent comptant, et

„non à crédit. Il sera fait des publications pour faire

„savoir que les cabaretiers qui vendent des boissons
„à crédit, soit aux paysans de la terre sur laquelle ils

„tiennent cabaret, soit à ceux des terres voisines, ne
„pourront demander l'exécution de la dette contractée

„de cette manière par les uns ou par les autres.

„I1 est accordé aux Juifs habitant actuellement les

„villages un délai de trois mois pour déménager dans
„les villes qu'ils trouveront le plus à leur convenance.
„Il est accordé un délai d'un an pour le déménagement
„de ceux qui tiennent des cabarets en vertu de con-
,,trats: au cas où ils n'auraient pas déménagé dans le

,,terme stipulé, le Gouvernement les chassera des vil-

„lages par les moyens qui lui conviendront".
Ce projet de loi lésait, évidemment et d'une ma-

nière sensible, les intérêts des députés, tous proprié-
taires de terres sur lesquelles se trouvaient de nom-
breux cabarets. A cette époque le droit de vendre des
spiritueux sur un domaine était un monopole du pro-
priétaire et les Juifs qui faisaient d'excellentes affaires

dans les cabarets, presque tous doublés d'une boutique
où ils vendaient tous les objets nécessaires aux pay-
sans, payaient en général un loyer très-élevé.

.ù-'Vl'^ZTbL Mais leurs abus avaient été tellement criants que
vam'^^sai""^»?." ces députés-propriétaires ne se contentèrent pas d'a-

''"Z'juitr"' dopter la loi telle quelle, sans discussion, mais l'ag-
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gravèrent encore considérablement pour les Juifs en
adoptant l'amendement suivant :

„I1 sera désormais défendu aux Juifs de tenir des
„cabarets, soit dans les villag-es, soit sur les grandes
„routes, soit dans les bourgs. La spéculation et la vente
^des denrées alimentaires leur est. de même, partout
„interdite : dans les bourgs, dans les villages, sur les

„grands chemins. Mais il leur sera permis de se livrer

„à toute autre spéculation licite ainsi que de demeurer
«temporairement dans les villages afin de pouvoir exer-
„cer ces spéculations')."

Quand cette loi fut présentée à Michel Sturdza
pour être sanctionnée par lui, il la renvoya à l'Assem-
blée Générale en lui demandant de revenir sur son
amendement et de voter le projet tel qu'il avait été

présenté par le Gouvernement.
Le Prince motivait ce refus sur les raisons sui-

vantes^) :

L'amendement de l'Assemblée Générale avait pour
effet de chasser des bourgs les Juifs qui y étaient

établis, car ils n'auraient plus eu comment y gagner
leur vie, ce qui aurait occasionné de grands pertes aux
propriétaires de ces bourgs.

Il valait mieux procéder, vis-à-vis des Juifs, d'une
manière succesive, commencer par les expulser des
villages et voir les résultats qu'on obtiendrait ainsi

avant d'appliquer la même mesure aux bourgs.
La raison réelle de ce refus de sanctionner la me-

sure doit être cherchée dans l'intérêt personnel de Mi-
chel Sturdza.

L'Assemblée Générale revint sans difficulté sur i^'s^embicnu

son amendement. aSiViuSk
11 ne faudrait pas croire que les Juifs furent effec- de\eurioi''sônt

tivement chassés des villages : un nombre considérable <" partie ômdées.

y demeura et continua même à tenir des cabarets sous
les noms de paysans mis en avant par des proprié-
taires complaisants et tolérés par des privighitorï ou
sous-préfets peu regardants.

Les Juifs étaient du reste alors, comme ils le sont
aujourd'hui, passés maîtres dans l'art de se soustraire
à l'application des mesures qui les gênaient d'une ma-
nière où d'une autre.

C'est ainsi qu'il faut aussi expliquer la façon dont hem i nnuir

') Ibid. ibid.

-) Ibid., p. 534.
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la moitié d'entre eux a su se soustraire à l'impôt, grâce
à la taxe sur la nation juive, pendant toute la

durée de l'époque dite réglementaire.
Nous avons vu que le recensement de 1838 accuse

un total de tout près de 20000 chefs de famille juifs

établis dans la Principauté en cette année, dont près de
18000 dans les villes.

D'autre part, les comptes-rendus de la période sep-

tennale 1839—1846, nous donnent les variations sui-

vantes dans le nombre des contribuables juifs pendant
les cinq premières années de cette même période :

1839 : 9187^) Juifs dans les villes.

1840:91282) „ „ „ „

1841 : 9142^) „ „ „ „

1842 : 9183^) „ „ „ „

1843 : 9222^) „ „ „ „

On voit donc que la moitié environ des Juifs ha-

bitant les villes échappait à l'impôt.

Le service de perception devenant, à la vérité,

plus rigoureux avec le temps, la proportion des con-
tribuables avait augmenté mais, grâce au système de la

taxe, le nombre des Juifs s'y soustrayant resta énorme.
En 1859 le nombre des chefs de famille juifs était d'en-

viron 28000, toutefois la taxe n'était payée que pour
16000 Juifs. «)

^«enTpa^fes" Eu 1850, à la suite d'une pétition de la nation
Juifs en 18.50.

j |2 j y 6 de Molucsti, uu arrêt du Conseil Administratif,

confirmé par le Prince Grégoire Ghyka, décidait que:
„du moment que les Juifs venus avant le Règlement
„Organique, ont pu voir leur état matériel s'améliorer,

„le Conseil est d'avis que l'expulsion du pays ne soit

«appliquée qu'à ceux arrivés récemment et ne possé-
„dant ni le capital requis ni un métier utile ainsi qu'à

„ceux qui arriveraient dorénavant ^)".

De nouvelles instructions accompagnaient cette

décision ^).

Ibid. IX. II, p. 629.

») Ibid. X, p. 536.
•*) Ibid. XI, p. 886.

*) Ibid. XII, p. 154.
') Ibid. ibid., p. 428.
'^) Bmlgetele venituriîor §i cheltuielelor Departamentulul de Finance

a Frincipatulul Moldoveî, p. 730.
") Manualul Administrative I, p. 521.

*) Ibid. I, p. 522 et suiv.
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Une décision du ConseiJ, du 6 Juin 1852*) décidait ?â'^'^'; ?aVpon

que les contributions sur les Juifs continueraient à rù'îî/aesjuiis.

être perdues au moyen de la taxe pendant une nou-
velle période de six ans et ordonnait (jue les l)Ou-

clieries livrant la viande kochère aux Juifs fussent

séparées des autres boucheries qui approvisionnaient
la population chrétiene.

Au mois de Septeml)re 1852, un vote du Divan Vomhn"is,-?2^'u'

Général, assemblée de notables qui, en vertu des stipu- penni\i[ua'a'ux

lations de Balta Liman, avait remplacé l'Assemblée
;l^',jf,'rel8S

Générale, rapporta la loi de 1844 interdisant aux Juifs 3f„-;'^'^^Xl'i!

de vivre dans les villages et d'y tenir des cabarets. ''°"'-

Ils obtenaient l'autorisation de s'y établir et d'y exercer
le commerce des spiritueux mais ceci seulement à la

condition de présenter certaines garanties morales et

matérielles ainsi que d'obtenir, préalablement, l'auto-

risation par écrit de la préfecture respective et d'ac-

quitter des taxes variant de deux à six ducats par
an suivant la classe du cabaret ^). La raison de
cette déplorable mesure doit être cherchée dans les

embarras croissants du fisc.

La loi de 1844, sans mettre un terme au séjour
j^^ftfi;:'^^„^';'^^u

des Juifs dans les villages et sans les empêcher com- les campagnes.

plètement d'y exploiter les cabarets, avait pourtant fait

fortement diminuer leur nombre dans les campagnes.
11 est important de remarquer ici les condi-

tions imposées par le gouvernement de 1852 aux Juifs

voulant s'établir et tenir des cabarets dans les cam-
pagnes et qui consistaient en :

1*^ Des garanties morales et matérielles.
2" L'obligation de demander l'autorisation des pré-

fets n'a jamais été abrogée par aucune loi posté-

rieure et qui se trouve, par conséquent, encore aujour-

d'hui en vigueur.
A la suite de cette nouvelle disposition, les Juifs

s'empressaient de se ruer de nouveau sur les cam-
pagnes, où ils ne tardèrent pas, aidés par la cupidité

des propriétaires, à ouvrir d'innombrables cabarets.

C'est surtout depuis 1852 que l'alcoolisme a pris

une extension inquiétante dans les campagnes de la

Moldavie.
La qualité d'élément étranger, de nation séparée

1) Ibid. II, p. 45.

^) Ibid. ibid., p. 45 et suiv.
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attribuée aux Juifs en Moldavie, ressort tout particulière-

ment du chrysobulle No. 58 de Grégoire Gliyka, daté du
20 Juillet 1850, confirmant les Épitropes élus par la

nation ]uive et déterminant leurs attributions.

Voici le texte de ce clirysobuUe :

,.À la suite du référé No que le Conseil Admi-
„nistratif nous a soumis après avoir eu connaissance des
„plaintes de la nation Israélite de la capitale, nous
„sommes convaincus de la nécessité qu'il j a de con-

,.firmer l'élection, en qualité d'Épitropes. faite en la per-

„sonne des dix négociants marquants de cette n a t i o n
„dont les noms suivent: Strul Haïm Daniel, Leib Ka-
„liane, Moïse Idel ^Vechsler, Naftuli Kaufmann, So-
„lomon Herman, Moïse Herscli Kaliane, Simon Sclia-

,,raga, Simon Leib Scliwartz, Jacob Kirsclien et Lei-

„biscli Meyerlioffer.

„Notre Seigneurie, pénétrée du désir paternel d'a-

,,méliorer le sort de toutes les classes, de tous les états

„et de toutes les professions, approuvons la proposition
,.du Conseil par le présent chrysobijlle et confirmons
„les susnommés dans la qualité d'Éphores de la na-
„tion (juive) et leur imposons les obligations qui sui-

,,vent :

jjl*^ Ils s'occuperont h administrer les intérêts gé-

,,néraux de la n ati o n (juive) avec le plus grand soin et

,,la plus grande économie, pour son plus grand avan-
„tage. Mais ils ne seront pas compétents pour juger
,,les procès civils qui surgiraient entre les Juifs d'ici,

„car les procès de cette nature dépendent des instances
,,locales et, par conséquent, (ces Épitropes) ne pourront
,,prétendre ni à un salaire ni à des avantages d'autre

„nature, mais en faisant montre de bonne volonté pour
„(les intérêts de) la nation (juive), ils gagneront la

«reconnaissance du gouvernement.
,,2'^ Les Épitropes ne seront pas en droit d'im-

,,poser de leur propre autorité àla nation (juive), sous
„aucun prétexte, des contributions autres que celles

«imposées par le gouvernement actuellement ou qu'il

«imposerait à l'avenir si le besoin absolu s'en présentait.

,,3" Si, pour le plus grand bien de la n a ti o n (juive)

,,le gouvernement exigeait des Epitropes un compte-
,. rendu des recettes et des dépenses, ils seront tenus
,,de le lui donner sans délai ou opposition.

„^^ Quant aux revenus et aux dépenses qui, ius-

,,qu'à présent, ont été à la disposition des anciens Epi-
,.tropes, ceux nouvellement élus ont le devoir de leur
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^prendre des comptes détaillés qu'ils soumettront à

„rapprobation du Département de l'Intérieur, et ceci

„afîn d'être à même de savoir quel est le capital en-

„trant dans Jes mains et sous la responsabilité des

^nouveaux Épitropes et qui doit servir à satisfaire les

„besoins de la nation (juive ) ainsi que la bonne tenue

„de l'hôpital juif, des. écoles et des autres institutions.
5'' Charge les Epitropes de surveiller, conjoin-

tement avec le Juif préposé aux actes de l'état civil, la

bonne tenue de ces actes.
6*^ Charge les Épitropes d'aviser la police des

vagabonds (juifs) qui tenteraient de s'établir dans la

capitale.

,,7** En ce qui concerne les contributions de la

,,nation (juive) envers l'Etat, ils sont tenus de veiller

,.à ce qu'il ne soit pas commis d'abus préjudiciables

,.au peuple juif.
„S^ La caisse des aumônes de lanation juive,

^appelée taxe, sera confiée à deux des P]pitropes et, nom-
„mément, à Strul Haïm Daniel et à Leiba Kahane. La
^distribution des secours aux pauvres, suivant la cou-
^tume de lanation (juive), aura lieu dorénavant avec
,.la plus grande attention et la plus grande mesure:
,.de même les revenus de cette caisse seront versés par
,.ceux chargés de leur encaissement, au commencement
„de chaque mois, sans faute.

,,9° En ce qui regarde l'administration des intérêts

,.de la nation (juive), la compétence des Épitropes sera

,.soumise aux lois locales, et ceci sans qu'ils puissent
,.se prévaloir d'une protection étrangère, quelle qu'elle

^.puisse être.

„Ces règles seront rigoureusement observées en-

^prenant bien soin de pas s'en écarter; le Départe-
„ment de Tlntérieur veillera à ce qu'on fasse savoir à la

„n a t i o n j u i v e qu'elle doit se soumettre aux ordres de
„ses représentants tant pour ce qui a rapport à l'intérêt

^général de la communauté juive qu'à l'exécution des
„ordres du gouvernement" ^).

Il me semble qu'il n'est guère possible, après la

lecture de cet acte de nier que les Juifs, en Moldavie,
à l'époque réglementaire, formaient un organisme à

part, ayant sa vie propre, ses revenus propres, ses re-

présentants et étant complètement distinct du reste de
la nation.

'j Chestiunea Eoreilor pâmêntenî, lassy 1901, p. 31.
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Les instructions du 5 Avril 1855 relatives à l'or-

ganisation de l'Éphorie de la communauté israélite de
la capitale, composée de cinq Epliores élus par la na-

t i o n juive ne sont pas moins cathégoriques sous ce

rapport ^).

Tous les actes cités ci-dessus confirment et cor-

roborent les résultats donnés par les chiffres du cha-

pitre précédent. Chiffres et actes concordent pour nous
montrer les Juifs de la Moldavie tr^s-peu nombreux
au milieu du dix-huitième siècle. L'immigration en masse
commence avec les partages de la Pologne et continue
jusqu'en 1828 quand, à la suite de la paix d'Andrinople,

elle dégénère en véritable invasion.

Pendant tout ce temps nous voyons les gouver-
nements qui se sont succédés en Moldavie prendre
vainement des mesures pour enrayer cette immigration
et se défendre contre l'envahisement progressif des
Juifs, surtout dans les campagnes.

Le caractère de nation séparée qu'avaient les Juifs

en Moldavie est pleinement prouvé. Nous voyons le Juif

toujours traité en étranger, en envahisseur, en ennemi:
il n'est jamais question d'égalité de droits entre le Rou-
main et lui.

Le caractère frauduleux de son arrivée dans le

pays est pleinement établi.

On constate enfin, un rapport direct entre les me-
sures prises pour l'empêcher de pénétrer dans les

Principautés et l'intensité de l'immigration.

Le nombre des Juifs en Valachie ayant toujours

été infime, le besoin de mesures restrictives à leur

jKnvaiacbie égard uc s'cst pas fait sentir comme en Moldavie.

De plus, la colonie juive de Bucarest, la seule qui

eût quelqu'importance, était composée, presque exclusi-

jiîi'fs espagnols, vcmcut, de Juifs espagnols dont les procédés commer-
ciaux et le caractère contrastaient avantageusement alors,

comme il contraste encore aujourd'hui, avec ceux des

Juifs polonais de la Moldavie.
Mais la paix d'Andrinople et les armées russes

avaient amené à leur suite un certain nombre de Juifs

mU''a.ni!nè'des polonals : c'cst 06 qul explique l'énorme différence
'

/.'ttifii! entre le nombre des Juifs accusé par la statistique de

') Ibid., p. 36.

Juifs
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1820 dont il a 6t(' question an cliapitre précédent et

celui que nous donne le recensement de 1831 ^).

Il parait que les Juifs polonais eurent par la suite 9^',us"rrt?Kin!e

à des intervalles, du reste, assez considérables, quelques pol^r'e'ïîfp.^he^r

velléités d'immigration en Valachie. '

Tn''va\athie/''

C'est du moins, ce qui expliquerait les mesures
prises, à cet effet en 1885 et en 1849 ^).

Un ordre du Prince Alexandre (ihika enjoignait, en
1835, au Conseil Administratif, de ne permettre, sous
aucun prétexte, l'entrée du pays à d'autres Juifs qu'à
ceux possédant des passeports, en mesure de prouver
qu'ils ne sont que de passage en Valachie et qu'ils se

rendent en d'autres pa^^s. Il ordonne, de plus, que cette

autorisation ne leur soit accordée qu'à condition de
quitter le pays dans le délai d'un mois au plus tard.

Ce même ordre enjoignait de faire un recense-
ment des Juifs et d'expulser au delà des frontières ceux
d'entre eux qui ne pourraient pas justifier d'un métier
leur fournissant des mojœns d'existence.

En 1849, le Ministre de l'Intérieur, par son ordre
No. 4744 ^), ordonna aux préfets de ne pas tolérer que
les Juifs s'établissent dans les villages en qualité de
fermiers de domaines, d'aubergistes ou de cabaretiers
et de forcer tous ceux se trouvant en ce moment dans
les villages de déménager dans un délai de quinze
jours.

') V. A. Urechià. O statisticà a Tàril-Tiomâne^tï din 1820.
2) Monitornl, 18 Mai 1867.
••*) Ibicl. ibid.
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avant 1828.

CHAPITRE III.

Action économique des Juifs en Roumanie jusqu'en 1859.

Voici le tableau que trace de l'état économique de ^^if M^wivl'e^

la Moldavie avant la paix d'Andrinople, un homme qui

avait pris une large part à la réorganisation de la Prin-

cipauté.

„Des liospodors éphémères, étrangers au pays,

«jouissant d'un pouvoir presque absolu, venaient à tour

„de rôle y exercer un régime empreint de l'incurie et

„de la rapacité de tout gouvernement mal assuré. Le
«renouvellement consécutif des causes judiciaires, l'ab-

,.sence de toute formalité dans les procédures, enlevait

„toute garantie à la propriété : les impôts étaient uni-

„formes et vexatoires, les corvées illimitées dépen-
„daient du bon vouloir du plus infime administrateur;

„le régime féodal et les immunités des classes privi-

„légiées venaient aggraver encore le sort du contri-

„buable qui, accablé sous le poids des redevances et

„des réquisitions du gouvernement, des exigences des
„propriétaires, des avanies des troupes indisciplinées

„qui occupaient les forteresses du Danube, des exac-

„tions du dernier employé, succombait dans la misère,

«privé de tout élément de bien être.

«Sous de pareils auspices, le développement du
«commerce devenait impossible.

«Les provinces du Danube étaient qualifiées de
^grenier de la Porte. Elles lui fournissaient du bois de
«construction, du blé et des brebis à des prix fixés d'a-

«vance ; moyennant ces taux arrêtés, des commissaires
«pourvoyeurs parcouraient le pays et s'emparaient des
«produits qu'ils trouvaient à leur convenance. Aussi
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„ragriculture était-elle languissante, l'industrie nulle

„etle commerce d'exportation fort restreint"^).

Ce tableau n'est nullement chargé : il est en
complet accord avec les autres renseignements de
l'époque. Le peuple, plongé dans la misère, ne cul-

tivait que juste ce qu'il lui fallait de céréales pour
ne pas mourir de faim, n'élevait de bestiaux que le

nombre absolument nécessaire à ce semblant d'agri-

culture.

Il avait fini par acquérir la conviction que le

moyen le plus sûr d'échapper aux rapines et aux mau-
vais traitements de ses oppresseurs était de ne rien

posséder qui put tenter leur cupidité.

La boyarie, peu nombreuse, était presque entière-

ment composée d'hommes sans culture, n'ayant d'autre

aspiration que celle de faire fortune, d'autre ambition
que celle d'arriver à un rang élevé ; riches en ter-

res, en esclaves, en bestiaux mais pauvres en argent
comptant.

La vie matérielle ne leur coûtait rien ; les pro-
duits de leurs terres suffisaient amjDlement à la satis-

faire. Leurs haras défrayaient le luxe de leurs atte-

lages, à-peu-près le seul dont ils eussent connaissance.
Leur mobilier, des plus rudimentaires, était en grande
partie l'œuvre de leurs esclaves. Ils ne dépensaient, en
général, que pour l'achat de leurs vêtements et ceux
de leurs femmes, dispendieux à la vérité, mais se léguant
de génération en génération.

De classe moyenne point.

On comprend aisément que, dans ces circonstances,

le commerce et l'industrie ne pouvaient exister qu'à
un état tout-à-fait rudimentaire, le peuple n'ayant point
de besoins et ceux de la boyarie étant des plus res-

treints.

Les commerçants et les artisans, peu nombreux,
étaient répartis en corporations possédant la même
organisation que celles des paj^s de l'Europe occi-

dentale,

me'ï-çanif et'Tn- Les clirétieus formaient la presque totalité des

enn.afùrU'?iu- artlsaus, SLiusi que l'immense majorité des petits négo-
maine.

ciauts, mais les maisons de commerce plus importantes
appartenaient, pour une proportion considérable, à des

'J Prince Nicolas Soutzo. Notions statistiqties sur la Moldavie.
lassy, 1849, Chap. IV, p. 127.



Grecs, des Arméniens, des Bulgares et aussi à des
Juifs.

Les Roumains ne travaillaient guère qu'avec leur

propre capital et ce capital étant très-restreint, leur
négoce s'en ressentait.

Les Grecs et les Arméniens avaient des crédits ou-

verts dans des banques grecques et arméniennes de
Constantinople ; les Juifs tiraient de l'argent de Lem-
berg, de Cracovie et même de Leipzig.

Nous avons vu dans le premier chapitre de ce chr§t&^*?/ù^y

travail, comment les négociants juifs qui se trouvaient t^'f'oifplu"

établis en nombre infime à lassy en 1763, avaient vu "Ti'ju^s!^"*

leur nombre augmenter depuis, qu'ils y avaient qua-
druplé de 1786 à 1792 et, qu'en cette dernière année
leur contribution s'élevait à 22,5'^/o de celle payée par
les commerçants chrétiens de la Capitale').

Si la proportion des commerçants et des artisans

juifs augmenta constamment de 1792 à 1828, la grande
majorité de ces deux classes n'en restait pas moins
chrétienne. Les Juifs, très noml)reux dans les villes

de la Haute-Moldavie, l'étaient beaucoup moins dans
celles du centre et commençaient à peine à faire leur
apparition dans celles de la Basse-Moldavie.

Le changement opéré dans la situation économique
des Principautés par le traité d'Andrinople fut un vé-
ritable changement à vue.

Une des stipulations de l'acte séparé de ce traité a-AnliriSopie

rendait aux Principautés la liberté de commerce arbi- pTulés^iauber'té

trairernent supprimée par la Porte. de commerce.

A partir de ce moment, elles étaient libres de vendre
les produits de leur sol au mieux de leurs intérêts et

à qui il leur conviendrait : la navigation du Danube de-
A^enait libre de toute entrave et de toute vexation de
la part des autorités turques.

Un avenir de prospérité inouïe s'ouvrait pour ces jill'qufswrali

pays. La culture de leur sol si fertile, encore vierge ^coSencrra""
et qu'il suffisait de gratter pour lui faire donner les clas'^e moyenu"^

récoltes les plus riches, l'exploitation d'une infinité de
produits jusqu'alors sans valeur, allaient amener un
vrai fleuve d'or. Les terres allaient rapidement doubler,
quadrupler, décupler de valeur.

Le paysan, soumis à un régime moins arbitraire,

étant plus sûr du lendemain allait pouvoir prendre

') V. ci-dessus aux pages 2 et 3.
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goût à un travail dont il lui serait, enfin, donné de
goûter les fruits.

Les boyards allaient voir leur revenu décupler,
et étant mis en contact avec la civilisation de l'Occi-

dent, séduits par elle, al)andonner le .vieux costume,
le vieux mobilier, le vieux genre de vie pour les rem-
placer par ceux en usage chez la noblesse des autres
pays.

La nouvelle organisation, enfin, devait nécessai-
rement donner naissance à cette classe moyenne dont
le défaut se faisait tellement sentir et qui ne man-
querait pas, elle aussi, de se modeler sur l'Occident.

Si, en ce moment, il n'y avait pas eu trace d'une
classe commerciale et industrielle, ces circonstances ex-
ceptionnelles devaient nécessairement lui donner nais-
sance.

Les occasions de s'enrichir promptement et faci-

lement s'offraient trop insolemment pour ne pas donner
naissance à l'esprit de spéculation. Il y avait trop de
choses à acheter et à vendre à des profits énormes
pour ne pas éveiller l'esprit de lucre qui existe en
presque tout être humain.

'^cnmpiytfqu"'e'' La transformatlon de l'habillement entier, depuis
l'rmcfpautfo. Ic lluge jusqu'ii la coiffure, celle du mobilier jusqu'au

dernier ustensile de cuisine, la transformation succes-
sive de tout l'outillage agricole appelaient vers les mé-
tiers une nuée de travailleurs auxquels elles assu-
raient, pour de longues années, un travail des plus
rémunérateurs.

Tout faisait prévoir (^u'un m;^)gnifique avenir éco-

nomique s'ouvrait aux Roumains.
co:n'y,vnamies H fut bcau, cu cffct, Ic commcrcc extérieur de la

cnomKfq?.'ii y Moldavie, presque nul avant 1828, s'élevait à 58366000

ii-msc/tiyf leï eu 1839 1) et, h 210000000 de leï en 1855^).

puent'e't ^em-' Mallieureusemeut, en Moldavie surtout, ce ne fu-

''mo.Ïs l'cono-"'" rent pas les Roumains mais les Juifs qui profitèrent
n.iques.

fiQ çg magnifique essor.

11 ne leur fallut pas longtemps pour comprendre
l'occasion sans pareille qui se présentait.

Dans l'organisme de la nation roumaine il y avait

un vide béant. Ce vide, si on n'y prenait garde, allait

se remplir de lui même par le travail naturel des
tissus. Mais l'endroit où se trouvait le vide était celui

') Analele Farlamentare, IX, p. 671.

*) Almanach de Gotha pour 1860, p. 758.
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où devaient aflluer les sucs les plus précieux de l'or-

ganisme : les Juifs accoururent de toutes parts et com-
blèrent le vide.

En moins de dix ans le pays se trouvait posses-
seur d'une classe commerciale et industrielle nom-
breuse, sagace et active mais elle n'était pas
roumaine.

La place précieuse était prise, sans coup férir,

pres(iue sans lutte, les Roumains de Moldavie étaient,

sous le rapport économique, assujettis aux Juifs qui
venaient d'émigrer de la Pologne russe et de la Ga-
licie et qui ne parlaient pas encore la langue du pays.

Je sais l)ien qu'on m'objectera que la faute 'en pici^' dés rouI

est aux Roumains : qu'ils n'avaient qu'à ne pas laisser c"nmeV^J'eu']n.

les Juifs prendre la place, que les Roumains n'ont ja- ''"•""^•

mais voulu travailler autre chose (jUc la terre et qu'ils

ont montré de l'inaptitude pour le commerce et les

métiers.
Ces reproches ne me paraissent pas fondés. Un devient Nommer-

peuple ne naît point commerçant, ce sont les circon-f;;fjj/^|^;i''^^jj°-„

stances politiques dans lesquelles il se déA^eloppe, com- stanœsTouS-

binées avec sa situation géographique qui développent i"^-

petit-à-petit ses instincts commerciaux.
Les Juifs qui, aujourd'hui, sont la race commer-

çante par excellence étaient, au temps où ils formaient
un Etat indépendant, un peuple de pasteurs et d'agri-

culteurs. Ce n'est qu'après avoir été dispersés de par
le monde entier que, les autres professions leur ayant
été fermées, ils ont été obligés de se jeter sur le

commerce dans lequel ils ont fini par exceller.

Les circonstances dans lesquelles s'était déve-
loppé le peuple roumain étant peu favorables au com-
merce qui, ainsi que nous l'avons vu, était réduit à
presque rien, il est tout naturel de voir les Roumains
ne s'y livrer que par exception et lui préférer l'agri-

culture qui avait l)esoin de moins de connaissances et

de moins de capital.

Et pourtant les comptes-rendus des Finances
ainsi que les statistiques du commencement du XlX-me
siècle nous montrent dans les villes une classe de négo-
ciants indigènes relativement nombreuse. Dans les villes

de la Basse-Moldavie: Focsanï, Tecucï, Bêrlad, Galatî, les

Juifs ne prirent pied (jue très- lentement, ce terrain

leur était, leur est encore aujourd'hui, vivement disputé
par les négociants roumains.

C'est que ces villes font partie de la région à

69056 7
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trouvèrent des adver-
jusqu'à présent, venir

Les Juifs de-
vaient forcément
avoir le dessus
dans leur lutte
contre le com-
merce et l'indus-
trie indigènes.

proximité du Danube, où le mouvement commercial
a été des plus vifs pendant tout le Moyen-^gC; jusqu'à
la chute de Constantinople. L'existence d'un État ber-
ladien, avant la fondation de la Principauté de Moldavie,
est documentalement prouvée.

Les villes de Berlad et de Tecucï étaient des cen-
tres commerciaux importants, en relations suivies avec
les comptoirs vénitiens et génois. L'esprit commercial
s'était maintenu dans ces villes, même pendant la pé-
riode de décadence: les Juifs y
saires décidés dont ils n'ont pu,
complètement à bout.

11 n'y a pas de raison pour croire que, dans des
circonstances favorables, le Roumain si admirablement
doué sous le rapport des facultés intellectuelles, ne soit

apte à faire un très-bon commerçant.
Les Roumains de Transylvanie font actuellement

preuve de remarquables aptitudes commerciales: on
voit chaque jour les Juifs reculer devant eux, aussi
bien au delà qu'en deçà des Carpathes.

Je ne crois pas, non plus, qu'on soit fondé de
reprocher aux Roumains de n'avoir pas su soutenir
avec succès la lutte contre les envahisseurs dans la

première moitié du dix-neuvième siècle. Elle se pré-
sentait dans des conditions par trop inégales pour eux.

En effet, de leur côté il y avait une classe mar-
chande peu nombreuse, disposant de capitaux minimes,
faisant un trafic routinier et restreint, sans crédit à
l'étranger et, surtout, ne connaissant pas même le

nom des dmarchandises de l'Occident qui, dorénavant,
allaient être demandées dans le pays à l'exclusion pres-
que complète de celles qu'ils étaient accoutumés à dé-
biter jusqu'alors. Ils n'avaient aucune idée des endroits
où ces nouvelles marchandises se produisaient, de leur
valeur réelle, des différences de qualité. Us n'avaient
aucune relation avec les places de l'Occident.

Et vis-à-vis de cette faible classe de marchands
indigènes, un flot de gens rompus aux affaires depuis
des siècles, hardis, entreprenants, rap;ices, sans scru-
pules, commerçant nés, connaissant les places de l'étran-

ger, y ayant des parentés, possédant des relations avec
les fabricants heureux de trouver d'un même coup, des
débouchés nouveaux et des intermédiaires actifs pour
écouler leurs produits.

Il est évident que les premiers étaient destinés
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à disparaître devant les seconds presque sans lutte. La
disproportion des forces sur le terrain industriel n'était

pas moindre.
D'un coté, des ouvriers habitués à façonner, d'a-

près de vieux procédés, avec de vieux outils, des objets

qui, du moins en grande partie, allaient être complè-
tement démodés et remplacés par d'autres dont la fa-

brication demandait un nouvel apprentissage.
De l'autre, des artisans déjà au fait des procédés

nouveaux, se servant d'outils perfectionnés et connais-

sant à fond la fabrication des objets dont la demande
allait devenir journalière. Et, à toutes ces circonstances
défavorables aux Roumains, il faut ajouter l'exclusi- ,

visme et l'esprit de solidarité des Juifs, facteurs puis-

sants de leur succès.

Il ne faut pas, eniin. oublier qu'en Moldavie, 98%
de la population étaint illettrée, que bien des commer-
çants et presque tous les artisans ne connaissaient pas
une lettre tandis que tous les Juifs, sans exception,
savaient lire, écrire et calculer.

Dans ces conditions, il est évident que la victoire

devait forcément leur rester.

Pénétrés de l'intérêt qu'il y avait pour eux à oc-

cuper rapidement les positions économiques de ce pays
si riche, si facile à exploiter et habité par un peuple
si peu armé pour ce genre de lutte, ils avaient formé
une vaste association dont les membres, se prêtaient se-

cours au premier signal, réunissaient tous leurs efforts

contre l'ennemi commun: l'indigène.

Il n'est pas douteux que si les artisans juifs ^'del^JuS."*

avaient pris à leur service des apprentis roumains,
ceux-ci se seraient rapidement mis au fait des nou-
veaux métiers et, une fois leur maîtrise obtenue, au-
raient à leur tour formé de nouveaux artisans.

Or, les Juifs n'étaient pas venus en Moldavie
pour y former des artisans roumains mais bien pour
accaparer les métiers à leur profit exclusif.

Ce fait est illustré d'un manière frappante par la piaime de la,..,. . T .,, ^ \ '^ corporation de.»

plamte de la corporation des tailleurs de Jassy, trans-taïueur.s^dejas?/

mise au Conseil Administratif en 1838, par le Ministère
des Finances.

,.Le Département de Finances a référé au Conseil
„au sujet des plaintes continuelles qu'il reçoit, tant

„de la part des corporations que de celle du grand
„prévôt. Les rapports de celui-ci exposent le préjudice
„qui leur est causé par les sujets étrangers et les
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,,Juifs. Ces derniers ayant entrepris tous les «^-enres de
^.commerce et tous les métiers, absorbent la totalité

„des bénéfices et tirent profit de la faculté qu'ils ont
„d'exercer ces commerces ainsi que les métiers sans être

„obligés de prendre leur part des cliar^-es établies en
„faveur des corporations. Ils commencent même à pré-

„sent à empiéter sur les droits des clirétiens. C'est

„ainsi que, lorsque les tailleurs chrétiens, voyant leur cli-

„entèle disparaître après l'adoption du costume européen,
^voulurent apprendre la manière de confectionner des
„liabits européens, les Juifs ne voulurent jamais les

„recevoir dans leurs ateliers. Ce cas est loin d'être le

„seul de ce genre. Le Ministère des Finances ajoute que
„si on continue à tolérer cet abus, il n'y aura pas
„mo3^en, ainsi que l'assurent les rapports du grand
„prevôt, d'éviter la ruine complète des corporations
„qui supportent toutes les charges et dont les contri-

„ butions rapportent au trésor plus que celles des
«sujets étrangers et des Juifs réunis. Le Conseil déli-

„bérant sur ces faits, a opiné que l'idée de l'établisse-

„ment d'une nouvelle contribution des Juifs envers
„le fisc est exclue, toutes leurs impositions étant ré-

„glées par la taxe mais, en ce qui concerne les dépen-
„ses des corporations, étant donné que chacune d'elles

,.possède une caisse propre, complètement distincte de
„celle du fisc, il est juste que ceux des Juifs jouissant

„des avantages assurés aux membres de la corporation,
„loin d'être exemptés de ces dépenses, soient au con-

„ traire, astreints à acquitter au profit de cette corpo-
„ration des taxes égales à celles des autres membres" ^).

p.fsée°pk"''MiX.i A ce cri d'alarme du corps des métiers indigène,

rclé.Tà'îf Conseil Michel Sturdza trouva bon de répondre par la résolu-
Administratif.

j-j^j-^ guivaute: „Vu que les Juifs, en outre de la taxe

„qu'ils payent au fisc, prélèvent encore sur leur nation
„une autre contribution servant à l'entretien d'un hô-
„pital (à l'usage des Juifs) ainsi que pour subvenir aux
«besoins de ceux d'entre eux qui sont indigents, il

„ne convient pas qu'ils soient astreints à payer des
„taxes au bénéfice de corporations qui ne sont
„point de leur race.^)"

Le Prince dispensait donc les artisans juifs, déjà
tellement favorisés par les circonstances, de payer des
taxes auxquelles les chrétiens étaient tenus. C'était

') Manualul Administrativ. Vol. II, p. 41.
-') Ibid. ibid., p. 42.
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mettre les envahisseurs dans une situation doublement
priviléi^'iée.

Comment qualifier ce coup direct porté aux corps
de métiers indigènes par la main de celui auquel, plus
qu'à tout autre, incombait le devoir de protéger leurs
intérêts, et ceci à un moment où. plus que jamais, ils

avaient besoin de soutien et de protection éclairée ?

Ce qu'il importe de constater pour le moment,
c'est l'esprit d'exclusivisme des Juifs et le fait, qu'alors
comme aujourd'hui, ils formaient dans la nation rou-
maine une nation à part ayant des intérêts économiques
contraires à .ceux des Roumains et que, pour défendre
ses intérêts économiques à elle, elle faisait une guerre
à mort à ceux des indigènes.

Le Gouvernement moldave était incapable de se
faire une idée exacte du danger.

Il comprenait bien qu'il était déjà entré trop de i„Vpml>:uict*iîu

Juifs et que leur nombre continuait à augmenter ; il
'"'^"'"en»^"'-

voyait bien qu'ils nuisaient aux indigènes, mais il ne se
rendait pas compte que c'était l'asservissement économi-
que du pays à un élément étranger qui était en voie
de s'accomplir et il était, surtout, hors d'état de combi-
ner et de prendre les mesures de défense nécessaires.

11 défendait, sans succès du reste, l'entrée du pays
aux Juifs vagabonds mais il autorisait l'entrée des arti-

sans juifs qui tuaient les corps de métiers indigènes. Il

voyait tranquillement et même avec satisfaction augmen-
ter le nombre des artisans, sans nullement s'inquiéter

du fait que le nombre des étrangers, seul, augmentait
pendant que celui des indigènes diminuait à vue d'œil.

L'accroissement du nombre des commerçants et corpnrâ\'ion/ea

des artisans juifs et. parallèlement, la diminution du c-omparirlief

commerce et des métiers indigènes suivirent une mar- ^'""^"juiy
''^^

che rapide.

Les dossiers du recensement de 1831 compren-
nent des listes de corporations ^), mais elles n'existent,

malheureusement, pas pour toutes les villes : celles de
Herta, Piatra, Tîrgul-Xiamtu, Roman, Tecucï, Galatï et

Tîrgul-Frumos manquent.
Le tableau suivant nous donne la composition des

corporations de marchands et d'artisans existant dans les

villes de: Dorohoï, Botosanï, Hîrlâû, Fâlticenï, Bacâû.Tîr-
gul Ocneî. Focsanï, Bèrlad, Vasluï. Husï, Falciu et lassy.

') Succursale de l'Archive de l'Etat à las.sy. Dossiers du recen-

sement de 1831. Trsp. 885, Op. 1011.
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D'après ce tableau, le nombre total des commer-
çants et des artisans établis, en 1831, dans les douzevilles

ci-dessus, aurait donc été de 91 2G, dont 5784 chrétiens

et 3342 Juifs.

Les chrétiens se subdivisaient en 3757 Roumains,
487 Arméniens, 633 Gréco-bulgares et 907 étrangers

appartenant à des nations diverses.

Les chrétiens seraient donc entrés dans ces cor-

porations pour 63,34 %, les Juifs pour 36,66 %.
Il est bon de rapprocher de ces chiffres le fait

qu'en 1786 il n'y avait de corporation de marchands
juifs qu'à lassy, ainsi que nous Tavons constaté auLer
Chapitre de ce livre.

Les données relatives aux corporations des villes

de Herta, Piatra, Tîrgul-Niamt, Roman, Tecucï, Galatï.

Tîrgul-Frumos n'ont pas pu être retrouvées, mais elles

ne sauraient changer la proportion et la rendre favo-

rable aux Juifs. Au contraire, comme à Tecucï et à

Galatï le nombre des Juifs était insignifiant, il est pro-
' bable que la proportion donnée par le total complet
était encore plus en faveur des chrétiens que celle in-

diquée ci-dessus.

plTtenteh-ès 1d Le tableau donnant le nombre des contribuables
i8.s(.. urbains et ruraux de la Moldavie pour 1839 \) contient

des données complètes par rapport aux patentaires.

Leur nombre total aurait été de 21536, dont 11121 chré-

tiens et 10415 Juifs. (Chacun de ces deux chiffres com-
prend les commis et les apprentis).

Les proportions respectives des chrétiens et des
Juifs en 1839 aurait donc été, respectivement, de 51,64

et 48,36 pour cent du nombre total des patentaires.

pâtènSen' ^c tablcau des recouvements pour l'année 1846^)
^"""jsï.r^" montre un total de 30550 patentaires, dont 14833 chré-

tiens et 15717 Juifs. C'est-à-dire que les chrétiens au-

raient formé les 48,55 centièmes et les Juifs les 51,45

centièmes du total.

StaireVèn U^ cxtralt du rôle des contribuables pour 1859 ^)

^^'•'- nous donne pour les patentaires roumains les chiffres

suivants :

I-re ll-nie Ill-me Commis
Cla.sse Classe Classe

A. Commerçants: 27 144 4075 2971 Total: 7117

') Voyez le tableau VII. Chapitre I.

'-') Voyez le tableau IX du Chapitre I.

») Monitorul oficial al Moldoveî No. 89 du 27 Août 1851).
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I-re Il-me Ill-uie Apprentis
Classe Classe Classe

B. Artisans: 24 142 -1280 5 loi Total: 955:i.

Ce qui fait un total général de 16670 patentaires chré-

tiens.

Le même extrait nous donne un nombre de 10107

contribuables juifs.

En considérant tous ces Juifs comme des paten-

taires, la proportion respective des chrétiens et des
Juifs dans le total de 32777 patentaires, serait donc de
50,80"/o pour les premiers et de 49,l4^'o pour les se-

conds.
Les chrétiens auraient donc, dans l'intervalle de

1846 à 1859, regagné une infime portion du terrain

perdu entre 18:^1 et 1838.

Malheureusement, il n'en est rien et la situation réelle frèrrîiat'us'au^^^^

a été tout le temps beaucoup plus désastreuse pour les V^'Imn.n.'^pîu^^

chrétiens que ne le montrent les cliiffres ci-dessus.
"'""'"''•"'•

Justes pour le s chrétiens, donnant le nombre exact de
leurs patentaires, ils sont bien au dessous de la vérité,

quant à celui des commerçants et artisans juifs. Ces
chiffres sont fournis par les registres donnant le re-

couvrement de l'impôt. Or, les Juifs ne payaient pas
leurs impots à l'Etat individuellement mais collective-

ment, au moyen d'une taxe sur l'abattage des volailles

et de la viande donnée en entreprise. Il est évident,

que Juifs et entrepreneurs avaient intérêt à ce que
cette taxe fut adjugée au plus bas prix possible. Il est

facile de constater que le nombre des Juifs servant
à établir le chiffre de la taxe est toujours de beaucoup
inférieur à celui donné par les recensements.

Nous avons déjà vu que, tandis que le recense-
ment de ]8;]8 nous donne un chiffre de 17971 chefs de
famille juifs établis dans les villes et les bourgs de la

Principauté, le registre des encaissements pour 1839
ne nous en montre que 100;)2 payant l'impôt des pa-
tentes.

Pendant que l'extrait du rôle des contribuables
pour 1859, dont nous venons de parler, nous donne
un nombre de 16107 Juifs payant la taxe, le recense-
ment de 1859 accuse un total de 27401 chefs de fa-

mille non soumis à une protection érangère (sans comp-
ter les sujets étrangers et ceux exemptés d'impôts M.

M Voir le Chapitre I ci-dessns.
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r^a question qui s'impose ici est la suivante: Que fai-

saient les chefs de famille juifs, au nombre de 7889 en
1839 et de 11294 en 1859 (sans compter les sujets étran-

gers), qui ne payaient pas d'impôt?
A cette question, quiconque a vécu quelques an-

nées en Moldavie répondra sans la moindre hésitation

(ju'ils faisaient le commerce ou exerçaient une pro-
fession.

Les Juifs n'ayant jamais cultivé la terre dans ce

pays, ne pouvant embrasser alors aucune carrir-re li-

bérale, ne pouvant occuper aucune fonction, ne devenant
pas domestiques, ne pouvaient exister qu'en exerçant
un commerce, une spéculation quelconque ou un
métier.

D'où il résulte que, tant dans le passé qu'actuel-

lement, il faut considérer tout Juif établi en Rou-
manie, à très-peu d'exceptions près, soit comme com-
merçant soit comme artisan.

Donc, aux commerçants et aux artisans chrétiens, au
nombre de: 11121 en 1839 et de 16670 en 1859. ce n'est

pas le nombre de patentaires juifs fournis par les re-

gistres d'encaissements et les rôles qu'il faut opposer,
mais bien ceux fournis par les recensements de 1838

et 1859 pour le total des Juifs établis dans la Prin-

cipauté en cette année.

^coTOtions^\ Les chiffres relatifs à la capitale suivent la même
Tlielucompa- fèglc, Ic uombrc des contribuables juifs y est toujours

ratif. '

inférieur à la réalité. Toutefois la fraude y ayant cer-

tainement moins de jeu, les chiffres fournis par les sta-

tistiques ayant rapport aux commerçants et artisans

juifs de lëissj méritent beaucoup plus de confiance que
les autres.

Le tableau suivant ^) nous montre la décroissance

de l'élément chrétien et l'acroissement de l'élément

juif dans le commerce et l'industrie de la capitale mol-

dave de 1831 à 1860.

') Ce tableau est le résultat des données des dossiers du re-

censement de 1831, Tr.sp. 885, Op. 1011 de la Succursale de l'Archive

de l'État en lassy, des tableaux VIII et IX du Cliapitre I ci-dessus

et du Rôle des corporations de lassy, No.s. 1599 et 1G03. Trsp. 17G8,

<Jp. II, de la Succursale de l'Archive de l'Etat ù lassy.



TABLEAU XXXVIII

Accroissement du nombre des commerçants et artisans juifs à

lassy de 1831 à 1860
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ANNÉE

CHRÉTIENS

Commerçants Artisans

J U 1 1' S

Total Commerçants

Total

général

1831
1839
1846!

18601

754 ')

470

1234

1492 -)

2540
19881 —
23041 —
1962i| 8212 •')

1897
4528!

6178!

4437
6516
8482

3721 •) 6933! 8895^)

Il résulte de ce tableau que la proportion des Juifs

qui, en 1831, formaient les 43 centièmes du commerce
et de l'industrie de lassy, était arrivée à près de 70^,o

en 1889, à 73^o en 1846 et à 78*^/0 en 1860.

Les chrétiens ont diminué de 57*^/0 en 1831, à SO^io

en 1839, à 27% en 1846 et à 22'^/o en 1860. .

Il faut, de plus, observer que si, en 1831, les Rou-
"p^i^^'J^'-J^çonr

mains formaient à lassy aussi bien que dans les autres '"erce indigène,

villes du pays la majorité des commerçants et des ar-

tisans chrétiens (à lassy 1440 Roumains contre 1100

sujets étrangers chrétiens) ils n'en formaient plus
qu'une bien moindre partie en 1860.

En effet, sur les 470 commerçants chrétiens, il y
n'y a que 149 Roumains contre 321 sujets étrangers;

sur les 1492 artisans chrétiens il n'y en a que 1043 qui
soient roumains, 278 étant sujets étrangers et 171 tzi-

ganes.
Le nombre total des commerçants et des artisans

roumains, en 1860, à lassy, n'était donc que de 1 193 con-

tre 1440 en 1831. Delà où, en cette année, ils formaient

les 32,6 centièmes de la classe marchande et industrielle

de la capitale, ils n'en formaient plus que les 13,8 cen-

tièmes en 1860.

Ce n'est pas seulement le petit nombre des com-

') Y compris 321 sujets étrangers chrétiens.

-) Y compris 278 sujets étrangers chrétiens et 171 Tziganes.
^) Y compris 214 Juifs sujets étrangers.

*) Y compris 185 Juifs sujets étrangers.

^) Les chiffres pour 1860 sont pris dans le registre Nos. 1599 et

1603, Trsp. 1768, Op. II, de la Succursale de l'Archive de l'Etat à lassy.
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merçants et artisans chrétiens en ISGO (^ui dé-
montre leur infériorité vis-à-vis des Juifs, mais aussi

le peu d'importance de ces artisans et de ces com-
merçants.

Sur les 424G M négociants chrétiens il n'y en a
que 27 qui payent une patente de I-ère classe et 144
(jui appartiennent à la Il-me classe, tandis que 4075,

c'est-à-dire les 96 centièmes, font partie de la Ill-me

et dernière catégorie.

Et encore faut-il observer que les commerçants
chrétiens de la I-ère et de la seconde classe étaient

presque tous étrangers.
La banque tout entière était aux mains des Juifs:

l'unique maison chrétienne existant encore à lassy en
1831, n'ci3''ant pas tardé à fermer.

Les besoins des propriétaires, désireux de s'ou-

tiller et d'augmenter l'étendue de leurs cultures puis,

surtout, avouons-le, leur manque de prévoyance, ne
tardèrent pas à couvrir la propriété immobilière d'hy-
pothèques portant de gros intérêts et consenties aux
banquiers juifs de Lassy.

nfirement a'IÎ'x
L^s dlsposltious légalcs intcrdisaut aux Juifs de

îrelferres"ir prcudrc dcs terres en ferme tombèrent rapidement
en désuétude ou furent éludées par l'emploi de prête-

noms. Nous voyons un grand nombre de terres affer-

mées à des Juifs après 1840.

Ce n'est pas seulement les villes qu'ils prirent pour
siège de leurs spéculations: ils ne tardèrent pas à se

créer des centres au milieu des campagnes.
En Moldavie de même qu'en Bucovine, en Galicie

et dans la Pologne russe, le premier soin des Juifs

avait été de mettre la main sur les cabarets.

On a vu que ce commerce leur avait été sévère-
ment interdit dans les campagnes au cours de la seconde
moitié du dix-huitième siècle mais qu'ils étaient parvenus
à faire lever cette interdiction en 1804 et, depuis, ils

avaient fini par tenir le cabaret seigneurial dans presque
tous les villages du pays.

C'étaient des entreprises très-courues par les Juifs,

surtout dans les gros villages où le cabaretier était

seul a exploiter, souvent plusieurs centaines de pay-
sans. Il leur achetait toutes leurs denrées et leur four-

nissait tous les objets dont ils avaient besoin. Etant

ferme.

') Voir plus luuil, pages 104 et 107).
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sans concurrent on peut s'imaginer les bénéfices qu'il

réalisait. Aussi le loyer du cabaret formait-il souvent

le plus clair du revenu de la terre. Nous avons vu (lue

l'exploitation des cabaretiers juifs devint tellement mon-
strueuse que le gouvernement, d'accord avec l'Assem-

blée générale, fut obligé de leur interdire le séjour des

villages. Ils continuèrent, à la vérité, à tenir les caba-

rets sous de faux noms, mais l'exploitation du paysan,

si elle ne cessa pas tout-àfait, devint certainement

moins intensive.

Les colonies juives fondées sous le nom de bourgs ^** bourg"
''"*

( tirgiL^oare), surtout dans la 1 faute- Moldavie : à Bur-

dujeiîï, Miliâilenî (Tîrgul-Noû), Lespezï, Sulita, Frumu-
sica, etc., rapportaient de gros revenus aux propriétaires

des terres sur lesquelles elles étaient établies. Ces re-

venus étaient constitués tant par le he.imen (emphy-

téose) annuel, que payaient les concessionnaires que par

les octrois considérables perçus par le propriétaire sur

les boissons consommées dans l'intérieur du bourg et

les monopoles de boucherie et de boulangerie qui lui

étaient également réservés.

De leur côté, les Juifs faisaient d'admirables

affaires au milieu de ces populations primitives qui

n'avaient idée ni de la valeur des produits qu'ils ven-

daient ni de celle des objets qu'ils achetaient.

Aucune disposition ne limitant le nombre des

cabarets dans ces localités, chaque maison juive était

un débit de spiritueux ayant une arrière boutique, plus

ou moins grande, contenant des marchandises d'exé-

crable qualité à l'usage des paysans. ^
_ .

•

on
L'argent étant fort rare, le marché se faisait par dîi'Vi?san par

voie d'échange. Le paysan, préalablement bien dispose Vt marchand
.'^'^

par de copieuses rasades d'eau-de-vie, rentrait chez lui

muni d'objets de quahté déplorable, achetés très-cher,

en échange de ses denrées vendues au Juif à vil prix-

Le Juif, du reste, faisait facilement crédit au paysan
et recherchait même ces sortes d'affaires car les pertes

étaient rares et, en ces occasions, il lui était loisible

d'acheter à plus vil prix et de vendre encore plus cher
que de coutume.

Vccroissemeut

Aussi voyait-on les bourgs sortir littéralement de du nomb^dès

terre. Il y en avait vingt-et-un en 1841, quarante deux ''°'"'°''

en 1888, soixante-trois en 1S50 ').

A peine un propriétaire avait-il obtenu du Prince

') Voir le tableau XXXIIl du Chapitre I ci-dessus.
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le chrysobulle l'autorisant à foncier un bourg sur sa

terre que les Juifs accouraient.

La cabane en torchis décorée du nom de magasin
était bien vite bâtie : Teau-de-vie prise à crédit à la

distillerie voisine et la marchandise facilement obtenue
des négociants en gros, toujours juifs, de la ville voisine,

partie comptant, partie à terme. Il était rare, du reste,

que la valeur de cette marchandise, dépassât deux à

trois cents francs. Les bénéfices étant sûrs et rapides,

les trois ou quatre premiers mois, seuls, étaient difficiles.

Euu Te'^cabaretier ^ côté dcs commerçauts s'établissaient les Juifs

m^t.IrVroumains artisaus. La solidarité juive agissait, ils obtenaient les

''""pagnes!'"" matlèrcs premières pour la moitié du prix auquel
elles étaient comptées aux artisans roumains; ils pos-
sédaient des outils perfectionnés, ils savaient confec-

tionner des modèles plus nouveaux, plus agréables à

l'œil, meilleurs: les artisans roumains des campagnes:
bottiers, pelletiers, teinturiers, tailleurs, etc., dispa-

rurent rapidement devant les nouveaux venus.
En LS59 raccaparem.ent économique de la Mol-

davie pouvait être considéré comme complet.

^irirtSe"* Ils tenaient Ja grande propriété par les nombreu-

'"'"Tuffl''"'' ses hypothèques qu'elle leur avait consenties sur ses ter-

res. Chaque banquier de lassj^ avait un nombre con-

sidérable de propriétaires dépendant entièrement de lui.

î^gXifmono" Ils étaient complètement maîtres du commerce,

^°' Juifs*.'"
'^' d'abord par leur nombre absolument prépondérant et

puis, par le fait que les petits commerçants chrétiens

qui existaient encore, étaient forcés de s'adresser à

eux pour obtenir des crédits et prenaient mêm^e une
grande partie de leurs marchandises chez les commis-
sionnaires et marchands en gros juifs,

La plupart des métiers étaient entre leurs mains,

les indigènes n'exerçant plus guère que les plus pé-

nibles et les moins lucratifs.

Le paysan par son manque de besoin, sa pau-
vreté et la nature de ses rapports avec la terre et le

propriétaire, était en grande partie garanti contre l'as-

servissement au Juif. Le terrain qu'il cultivait ne lui

appartenant pas, il ne risquait pas de le perdre et

le propriétaire veillait à ce qu'il ne perdît pas le bétail

sans lequel sa terre n'aurait pu être travaillée. Mais
s'il y avait peu de chose à prendre au paj^san, ce peu
de chose était pris par le Juif cabaretier du village ou
par un nar/usto/ (marchand) juif du bourg ou de la

ville la plus proche.
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Un Français, liomme de beaucoup d"esprit (jui

avait habité la Moldavie pendant de longues années,
disait en 1860, que si les Juifs de lass}^ voulaient faire

jeûner les chrétiens pendant huit jours, ils n'auraient

qu'à se mettre en grève.
Il avait certainement raison, tout l'approvision-

nement de la ville: bouclieries, boulangeries et la plu-

part des épiceries étaient entre leurs mains.
L'action du gouvernement pour sauvegarder l'in- KouvwSnt'dc

dépendance économique du pays s'était bornée à peu ^"''"" ^'"'•''="'-

de chose : à des règlements de police qui ne furent

jamais exécutés. Nous avons pu juger de l'intérêtporté

par Michel Sturdza aux corps des métiers par la ré-

solution qu'il mit sur le rapport que lui adressa le Con-
seil Administratif à la suite des plaintes de la corpo-
ration des tailleurs de lassy.

Le gouvernement de Grégoire Ghyka était autre- .^^fe%hykt''t'-.i

ment éclairé et intègre que celui de son prédécesseur,
'''^s'olfcup^î-'p.a'!.^

Mais tout l'avenir de la nation roumaine se trou- écoVôm^uM.'

vaut alors en jeu, les préoccupations politiques relé-

guaient les questions économiques au deuxième plan.

Poussé par d'impérieux besoins d'argent, on eut
même le tort de revenir sur la mesure interdisant aux
Juifs de tenir des cabarets et de vivre dans les villages.

Nous verrons pourtout bientôt que le Prince
Gbj'ka se rendait pleinement compte du danger que
constituait pour le paj's, la présence dans le sein de
la nation d'un élément étranger aussi nombreux et

aussi inassimilable que l'étaient les Juifs de Moldavie.

En Valachie le nombre des Juifs ayant de tout
temps été minime, la classe commerciale était presque
exclusivement chrétienne, les Roumains y formaient
l'immense majorité.

L'immigration des Juifs polonais après la paix
d'Andrinople se produisant sur une très petite échelle,

non seulement ne causa aucun dommage, mais même
fit du bien en donnant un nouveau stimulant au com-
merce.

11 n'y avait, avant 1859, presque pointde Juifs étabhs
dans les campagnes de la Valacliie. C'était surtout à
Bucarest, à Brâila et à Ploiestï que les colonies juives
étaient nombreuses. Ils n'ont pas. à ma connaissance,
donné de sujets de plainte jusqu'en 1859.





CHAPITRE IV.

Genèse de la question juive en Roumanie. ..L'ère des persécutions

brutales 1856—1879.

Les Juifs de Roumanie à l'époque réglementaire iMpo,,uertgie-

n'aspiraient pas à obtenir des droits politiques. Nous JlJ^êS'pà'sà

ne trouvons, du moins, nulle part trace de pareilles ""'poiStuiues?*'"

aspirations qui, si elles existaient, n'avaient garde de
se manifester.

Toutes leurs sollicitations, tous leurs efforts n'avaient
en vue que la liberté de faire le commerce. Ils vivaient
très-heureux au milieu d'un peuple aux mœurs excep-
tionnellement douces, très-tolérant en matière de religion

et qui mettait une étonnante bonne volonté à se laisser

exploiter par eux.
C'est dans le Protocole des Conférences de Con- enTJr'd^a^'

stantinople, du 11 Janvier 1856, qu'il faut chercher •^X^^n'omn/n""'

la première manifestation de la tendance de certaines iu^,é'^?V4otocoie

Puissances à placer les Juifs des Principautés sur un „ô\^,ie'd?nfjan.

pied d'égalité parfaite avec les indigènes et les autres "•" "^^*'-

étrangers.

Ces Conférences avaient pour but de poser les

bases de l'organisation future des Principautés rou-
maines. Les ambassadeurs de la France^) et de la

Grande Bretagne-) introduisirent dans le Protocole con-
tenant les dispositions détaillées de ce projet d'orga-
nisation, les deux articles suivants :

,,Art. XV. Les étrangers pourront posséder des

') D. A. Sturdza. Acte si documente relative la Istoria Bcnas-
cereî Bomânieî, II, p. 941 et 942.

') Ibid. ibid., p. 917.

69056
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„biens-foiids en Moldavie et en Valachie en acquittant

„les mêmes charges que les indigènes et en se sou-

„mettant aux lois.

„Art. XVIII. Toutes les classes de la population,

„sans aucune distinction de naissance ni de culte, joui-

„ront de l'égalité des droits civils, et particulièrement

„du droit de propriété sous toutes les formes ; mais
„rexercice des droits politiques sera suspendu pour
„les indigènes placés sous une protection étrangère \)."

Ces stipulations ne pouvaient laisser indifférents

ceux des Roumains auxquels l'avenir de leur pays
tenait à ccx'ur.

auTfncl'dè Le Prince Régnant de Moldavie, Grégoire Ghyka,

Gn'goueGhyka. parmi Ics critiqucs faites au projet des ambassadeurs
dans le mémoire qu'il présenta au Congrès de Paris,

ne manqua pas de protester énergiquement contre la

teneur des articles XV et XVIII de ce projet^).

Voici comment il s'exprimait par rapport au pre-

mier :

„ Il est une autre considération toute lo-

„cale qui aggraverait encore l'état d'infériorité et de
„décadence forcée du propriétaire indigène si l'on ou-

„vrait ainsi, sans distinction, la porte aux étrangers :

„c'est la présence en Moldavie d'une population juive

„très-nombreuse, qui se réclame toujours d'une pro-

„tection étrangère et dont l'irruption dans la propriété

„serait une cause certaine de ruine pour le pays. Il est

,,de toute nécessité que ce nouveau droit accordé aux
„ étrangers, ne soit accessible qu'à ceux qui jouissent

„dans leurs pays de tous les droits civils et politiques

„et que, une fois propriétaires, les étrangers soient as-

„similés en cette qualité aux indigènes et soumis aux
„mêmes charges et à la même juridiction. Sans cette

„clause et cette restriction indispensables, une mesure
„ excellente en elle-même, deviendrait fatale à la Mol-

„davie dont l'Europe ne veut que la prospérité. Raison
,,de plus pour réserver le principe et la réalisation de
„cette mesure au pays lui-même qui, seul, peut l'ap-

,.pliquer utilement et qui a, seul, qualité, en vertu de
„son droit autonomique, de régler ce point do légis-

„lation locale^)."

Et à l'article XVIII :

„Les nécessités locales demandent seulement l'ex-

') Ibid. ibid., p. 966.

») Ibid. ibid., p. 980.
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„clusion de la population Israélite indigène (?), pour les

.,raisons exposées à l'art. XV ^)."

C'était mettre la question sur son terrain véri-

table, d'une faron claire et précise. FA c'étaient là les

paroles d'un homme auciuel ses adversaires et même
quelciues uns des ses amis ont souvent adressé le re-

proclie d'avoir été imbu d'idées trop libérales et trop
humanitaires.

La pétition ci-dessous, en français, remise par les ''^«''0" <!<•«T'PTT /~i. r-i'- rni ' Juifs de lassv eu

Juifs de lassy au Caimacam (Lieutenant pnncier) Théo- i^^'v^^'e^mamiant

dore Balscli. dans les premiers jours de son accession politiques.

au pouvoir, prouverait (|ue les Juifs de Moldavie étaient

tenus au courant des essais faits en vue de l'obtention

des droits politiques pour eux.

„ Excellence.

„La haute sagesse de Votre Excellence qui est

„ connue de tous Moldaves, nous laisse croire que le

„triste état de la nation juive, dans la Moldavie,
„qui n'est que le succès d'un ancien fanatisme contraire

„à la civilisation et à Téclaireissement du milieu du dix-
„neuvième siècle, objet qui a attiré la sollicitude de la

„Sublime Porte et de toutes les autres Puissances Eu-
„ropéennes. doit être amélioré sous le (Jouvernement
„de Votre Excellence.

„C'est à Votre Sublime Personne, qui a maintenant
„les moyens de venir en aide aux malheureux et ce n'en
„est que plus juste, attendu que partout les droits pu-
„blics de nos jours, connaissent seulement les hommes
„et non les confessions. Etcomme les autres lois anciennes
„d'un pays, qui étant conformes aux siècles passés,
„ s'abolissent par chaque Régence, à mesure des temps
„et des circonstances, aussi la loi qui existe en Mol-
„davie dans l'annexe X du Règlement, par la quelle
„les Juifs n'ont pas droit aux privilèges des chrétiens,
„peut être réformée conformément au siècle actuel: et

„nous voyons par la destination de la Providence (|ue

„cet acte d'humanité, déjà promulgué par la Cour Su-
„blime de Sa Majesté le Sultan et sollicité par les Puis-
„sances étrangères, qui s'occupent maintenant des Prin-
„cipautés, doit être réalisé sous la Régence de Votre
„Excellence.

„Persuadés que les souffrances de notre nation
„trouveront un écho dans le cœur sentimental de Votre

1) Ibid. ibid.. p. 986.
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„Excellence, nous la prions très-humblement de vou-
„loir bien prendre nos griefs en considération et de
„donner un ordre gracieux au Conseil Général de la

„Moldavie, pour qu'il s'occupe d'une réforme de la loi

„concernant le sort déplorable de la communauté israé-

„lite en Moldavie, alors l'Europe qui connaît trop peu
„la Principauté, aura la conviction que l'humanité et

„réclaircissement sont des vertus que la Moldavie
,,possède.

„En rendant à Votre Excellence l'assurance de no-

„tre attachement au Gouvernement de la Moldavie, nous
„aioutons que le respect et la gratitude ne s'affaibliront

Jamais dans le cœur des soussignés qui osent se nom-
„mer, de Votre Excellence, les plus humbles serviteurs.

„(signés) L. Kahane, Michel Daniel fils, N. A. Kauf-
„mann. Moses I. Wechsler, S. Schrager. Haïm Balaban,
„A. AVechsler, L. Meyerhoffer etc., etc.

„Iassy, 10 Juillet 1856 ^j."

Cette pétition est importante non seulement par
le fait qu'elle, aussi, parle des Juifs comme d'une nation
séparée mais surtout parce que, son objet étant d'ob-

teux l'égalité politique, elle se contente de la solliciter

de la générosité du Caïmacam, au nom des principes
humanitaires et nullement en vertu de droits possédés
ab autiquo. On n'y parle pas d'Israélites indigènes, on
n'y prétend nullement qui les Juifs sant établis en Mol-
davie depuis des siècles. Ces raisons en faveur de l'éga-

lité h accorder aux Juifs fabriquées après-coup, ne pas-

saient même pas]3ar la tête des signataires, tous hommes
mûrs, ayant connu le régime antérieur à 1828 et ayant
vu de leurs veux l'invasion de leurs coreligionnaires

de 1828 à 1840.

Malgré sa forme humble et son exécrable fran-

çais cette pétition est beaucoup plus digne que les

plaidoyers actuels des Juifs en vue d'obtenir les mêmes
résultats car, au moins, ses signataires ne sont pas de
mauvaise foi. Ils sollicitent les droits qu'ils désirent

obtenir mais, pour arriver à ce but, ils ne dénigrent pas
le pays qui les nourrit, ils n'échaftiudent ni inventions
ni calommies.

') Chestiunea Evreilor Pàmêntenî. p. S9. Cette pétition été trouvée
dans les papiers de Michel Kogalniceano, dans un pli contenant
au.ssi le mémoire adressé au Congrès de Paris par les Arméniens
de la Moldavie.
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Les stipulations favorables aux Juifs, contenues ysriH'''&t
dans le Protocole de Constantinople du 11 Janvier ISôC), ^!',l^J''ii;^%^^^;;

ne furent même pas discutées au Congrès de Paris. Le ali^^^vaMali-"

soin de proposer les bases de l'organisation future des comniuioriu-

Prineipautés a^^ant été confié par le Congrès aux As- "'?«*""••

semblées spéciales, devant sous le nom de Divans ad-
hoc, être élues dans les deux pays à cet effet et à une
Commission Européenne comprenant des délégués de
toutes les puissances signataires du Traité de Paris ^).

Le Divan ad-hoc de Yalachie ne s'occupa que des
Cjuatre points formant la base du programme du parti

national :

L La garantie de l'autonomie des Principautés et

la neutralité du territoire.

II. L'Union des deux Principautés,
III. Un Prince étranger héréditaire.

IV. Un gouvernement constitutionnel et repré-
sentatif.

Il refusa de s'occuper de questions d'organisation
intérieure.

Le divan ad-hoc moldave, au contraire, émit des
vœux par rapporta toutes les questions d'organisation
intérieure.

Parmi les questions de cet ordre discutées par
p;v^n''àd"hoc"

cette Assemblée se trouvait aussi celle relative aux ,,<^%^""V*^^
, . , . . , , V , , 1 "'(^ Qu >i pour-

droits politiques a accorder a tous les étrangers '^'?'''''«'irl''*''

de rite chrétien^). ''""" politiques

Ti 1 • . • T T • , aux Juifs.

11 S agissait ICI d'accorder des droits aux Armé-
niens ainsi qu'à ceux des catholiques ne les possédant
pas encore.

On ne pût se mettre d"accord et la question fut

réservée à la future Assemclée législative^).

L^n député ayant accusé la commission respective
de tendre par son projet à accorder des droits aussi

aux Juifs, il s'en suivit un tollé général: le bureau
protesta avec indignation contre cette accusation qui,

du reste, n'était nullement justifiée*).

Lorsque les vœux du Divan moldave furent sou-^.^^'°'';,;;y^fg*°°.

mis à la Commission Européenne, celle-ci, qui avait déjà
^^o^j'^'^^^pf^^^*,

reçu des réclamations du clergé catholique et de p°"'' '^^ J""^-

») Ibid., ibid., p. 1082.

2) Ibid., VI. I, p. 219.
») Ibid., ibid., p. 249.

*) Ibid., ibid., p. 228.
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la communauté arménienne de Moldavie, se prononça
énergiquement pour Tobtention des droits politiques

pour tous les indigènes de rite chrétien \).

Quant aux Juifs, le commissaire britanni(|ue, Sir

Henry Buhver, seul, s'agita en leur faveur, non pour
obtenir que les droits politicpes leur fussent accordés
mais pour : ..espérer qu'à l'avenir ils seront traités

„dans les Principautés chrétiennes avec la même tolé-

„rance qu'ils ont de tout temps trouvée dans le reste

„de l'Empire ottoman" ^).

"commSc" Le Commissaire de Russie après avoir reconnu
ruses.

q^jg cette question était du ressort de la future légis-

lation et relevé que les catholiques de Moldavie (du
moins en partie) jouissaient des droits politiques,

s'occupant des Juifs, déclara que: ,.rétat moral et so-

,.cial des Juifs de la Moldavie était tel que leur admission
,,à la jouissance des droits politiques et la suppression
„de certains restrictions légales qui les concernent,
..peuvent amener de grands inconvénients"^).

Le rapport de la Commission européenne ainsi

que les vœux des Divans ad-hoc furent soumis aux
plénipotentiaires des sept puissances signataires du Traité

de Paris, réunis de nouveau en Conférence, à Paris, au
mois de Mai 1858.

^^"me^blnqu'e^ D'uue Icttrc du Comte AValewski au baron de

cotfteTa'itwskil^othschild, adressée le 24 Juillet 1858, il résulte que des

tenVr^ierdrous' 'J^ifs résidaut en Moldavie avaient adressé une péti-

aux''jm'irdes ^^^^ ^ ^^ Couférencc de Paris. AValewski ne parle pas
Vrh.cipautés. fje son contenu mais il n'est pas douteux qu'elle avait

pour objet l'obtention des droits politiques.

Dans sa réponse à Rothschild il se bornait à dé-
lëwskï. clarer que: ,,le Gouvernement de l'Empereur a tou-

„jours fait preuve de sympathie pour la cause de la

«tolérance religieuse et de l'égalité des cultes devant
„la loi et vous ne pouvez douter de l'intérêt avec le-

„quel j'ai accueilli la communication (jui m'a été faite

,,de votre part. Je serais heureux que les circonstan-
„ces actuelles me permissent de contribuer à l'amé-

„lioration du sort des Israélites dans les Principau-
tés" %

Képonse deW:

') Ibid., II., ]., p. 571.
'') Ibid., ibid., ibid.

2) Ibid., ibid., p. 572.
*) Ibid., VII, p. 265.
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Dans le projet d'organisation des Principautés du,ew«i1'plur^i?o"r-

Comte Walewski, formant Tannexe du Protocole 8, il ffidpauk^.li

est en effet, parlé: .,d'une administration prévoyante et '^TR^.i'uffsTs''

,.fondée sur le principe de l'égalité, en sorte que tous !",f"'pour''ÎM

„les Moldaves et les A'alaques soient tous égaux de- ''""5»ie"«-

„vant l'impôt et également admissibles à toutes les l'onc-

„tions publicjues dans l'une et l'autre F^rincipauté, sans
„distinction d'origine ni de religion" M-

Cette rédaction assez vague aurait pu donner lieu

à des interprétations favorables à l'obtention des droits

politiques par les -Juifs.

Mais le moment n'était pas bien clioisi, la tendance
générale n'était pas encore aussi favorable aux 'luifs

qu'elle le devint quelques années plus tard, sous Tin-

fluence si puissante de l'Alliance Israélite Universelle

fondée peu après.

La Convention de Paris, du 19 Août 1858 -), con- if parîrd"°9

tenant les dispositions de la nouvelle Constitution que les "^ordyilfdious'

Puissances donnaient aux Principautés, stipulait dans M"l}aavllei"âu'f
1- 1 • rt ValiKiues (le rite

son article 46 : ,hr<;tien.

..Les Moldaves et les Valaques de tous les rites

^chrétiens jouiront également des droits politiques:

„la jouissance de ces droits pourra être étendue aux
„autres cultes par des dispositions législatives. ..."

En vertu de cette disposition, les Arméniens ob-

tenaient les droits politiques qui demeuraient inaccessi-

bles aux Juifs ^).

Les Roumains surent, ({uehiues mois plus tard, ''au'coione'r"

par la double élection du colonel Couza, passer par occup^ti^oTis^po'-

dessus le principal obstacle que l'opposition de la Porte }ei'î,"eytoifTco-

et de l'Autriclie avait mis à la réalisation de leur v(iai''Ti'rpia".''"'

le plus ardent.

Le souci de voir cette double élection sanctionnée
par les Puissances, de transformer l'union encore per-

sonnelle des deux Principautés en une fusion complète,
d'imposer à la Port^^ le respect de notre autonomie,
de faire rentrer dans le domaine national les biens

usurpés par des institutions religieuses étrangères au
pays, la solution du formidable problème agraire, la

lutte de l'ancienne classe privilégiée contre les ten-

dances démocratiques, l'impatience peu dissimullée d'une
grande partie de la classe cultivée de voir réalisé le

') Ibid., ibid., p. 275.

*) Ibid. ibid., p. 306.

3) Ibid. ibid., p. 813.
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seul vœu du partie unioniste encore resté en souffrance,

passionnaient le Gouvernement aussi bien que le na-

tion à un trop haut degré pour leur permettre de s'oc-

cuper de questions économiques.
Lesjuifscom- j^pg Julfs purcut douc continuer à travailler et

%-is8eraent^|cono- memc avcc plus de liberté que par le passe a 1 as-
Moidavie. servissement économique de la Moldavie qu'ils com-

plétèrent.

La mine de laboyarie était à-peu-près épuisée, les

terres couvertes d'hypothèques juives commençaient à

passer entre les mains d'étrangers chrétiens ou d'hom-
mes nouveaux. Il ne peut pas y avoir de doute que si,

à cette époque, les Juifs avaient eu le droit d'acheter

des terres, une grande partie de la propriété foncière

moldave aurait passé entre des mains juives.

Le nombre des commerçants et des artisans chré-

tiens refoulés, ruinés, anéantis par les Juifs, descendait
à un minimum.

Les cabarets, dont le nombre augmentait chaque
jour, étaient presque exclusivement entre leurs mains,
le nombre des boutiques juives grandissait à vue d"œil

dans les bourgades qui atteignaient à cette époque le

point culminant de leur prospérité.

La liberté complète du commerce, les facilités faites

à la navigation à la suite des améliorations dans le ré-

gime du fleuve qui furent le résultat des premiers tra-

vaux de la Commision européenne du Danube, avaient

fortement stimulé le mouvement commercial et fait

considérablement monter le prix des céréales.

Le réseau des chemins de fer autrichiens se com-
plétait, leurs points terminus se rapprochaient conti-

nuellement des frontières de la Roumanie apportant
ainsi au commerce, avec des facihtés nouvelles, un stimu-
lant des plus puissants.

Les budgets des deux Principautés, augmentés par
un système d'impôts plus moderne et bientôt fondus
en un seul, pouvaient consacrer des sommes impor
tantes au:;^: travaux d'utilité publique, donnant lieu à

de fructueuses entreprises. L'armée, considérablement
augmentée, réclamait journellement des fournitures aussi

considérables que variées.

Les Juifs étant, à très-peu près, les seuls capita-

listes du pays, étaient aussi et dans la même mesure
ses seuls entrepreneurs. Et quand, par haasrd, une en-

treprise était donnée à un chrétien, on pouvait être cer-

tain que ce dernier était en réalité le prête-nom ou
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Tassocié (\\in Juif. Le monopole économi(iue de ces

derniers devenait de jour en jour plus exclusif.

L'union définitive des Principautés consommée en

1862, en faisant de Bucarest la capitale des deux Prin-

cipautés, avait eu pour effet d y transférer le centre

des affaires: les .Juifs ne manquèrent pas de s'y diri-

ger à leur tour.

Le terrain en Vaîacliie, comme nous l'avons déjà
fait observer, leur était beaucoup moins favorable qu'en
Moldavie. Ils y trouvaient une nombreuse classe de
néofociants et d'artisans roumains solidement établie

sur le marché et il s'y heurtaient à une antipathie pour
leur race que le bas peuple ne se faisait guère faute

de manifester à toute occasion. Ce ne fut qu'avec des
difficultés, lentement et à force de patience, qu'ils pu-
rent prendre pied dans Bucarest.

Le gouvernement préoccupé ainsi que nous l'avons
vu plus liant, exclusivement de questions politiques,

ne donnait pas la moindre attention à ces faits.

Non seulement il ne prit aucune mesure nouvelle
^i;."^;'^'!™!^;;!;^,'^*

pour parer au danger juif mais il eût même le tort
J;^;;;,';%f;,'gi'^^-,g

de laisser tomber en désuétude les salutaires mesures
'',l';?fenlc''prisei*

en vigueur relativement à l'établissement des Juifs ';!?"/rié%'iml'

dans les campagnes de la Moldavie et à l'exercice par •i"" "-"''"•'

eux du commerce des spiritueux. Aussi, peut-on har-
diment affirmer (|ue dans les villages de la Moldavie, à
cette époque, toute maison habitée par des Juifs était

un cabaret.

D'autrepart. la circulaire du 17 Juin IhOl du Mi- ^IfuTmraire!'''

nistère valaque de l'Intérieur (avant l'union définitive ""^vXf^fie!'''

des deux pays et la fusion des deux administrations
effectuée en 1862) mettait de sérieux obstacles à l'en-

vahissement (du reste assez problématique) des villages
de la Valachie par les Juifs venant de Moldavie.

Ce n'est que quelque temps avant la chute du n^nfdeTôuza
Prince Couza (ju'on voit son guvernement s'inquiéter Ju;;""^:{^,[^ûr

de l'accroissement des Juifs dans les campagnes de la Moldav/èTs an-

MnlrlflVlP cieniies niesu-iviiMiiavie.
,.gg j,g défense.

La circulaire No. 2269 du 5 Février 1866 du Mi-
nistre de l'intérieur, N. Cretnlescu, porte qu'il apprend
([ue malgré les ordres donnés en l'année 1861, il y a
(les communes dans lesfiuelles se trouvent établis en
qualité de cabaretiers, d'aubergistes et même de fermiers,
des -luifs soumis et non soumis à des protections
étrangères. Le fait de tolérer le commerce des Juifs
dans les campagnes est une violation des anciennes
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institutions du pays aussi bien que du texte des ordres
mentionnés ci-dessus. En signalant le cas aux préfets,

le Ministre les invite à prendre des mesures énergi-

ques pour maintenir et appliquer les prescriptions des
circulaires en question avec toute le rigueur nécessaire

et à ne plus tolérer, dans aucune commune rurale, l'é-

tablissement des Juifs en qualité de cabaretiers, auber-

gistes ou entrepreneurs et en les faisant responsables
de toute infraction à ces dispositions.

Il faut toutefois signaler à l'actif du régime du
Prince Couza sous le rapport économique, deux me-
sures pleines de prévoyance,

^^'ioi'rorall."' La première a été l'article 7 de la loi rurale de
1864, interdisant aux paysans l'aliénation, des terrains

qui leur étaient dévolus en vertu de cette loi.

^'^'"pou,\!î,jga- La seconde était l'article 1 de la loi du 4 Décembre
1864 sur la constitution du corps des avocats, ne per-

*=**^- mettant l'accès de cette profession qu'aux Roumains et

aux étrangers naturalisés.

Nous pourrons nous rendre compte, lorsque nous
nous occuperons de la question juive eu Bucovine, a

quel point ces deux mesures étaient légitimes et jus-

tifiées.

Je n'ai connaissance d'aucun scandale anti juif

d'aucune violence dont les Juifs auraient eu à se

plaindre entre 1859 à 1866.

rte'îrFmnce'Vn
La sculc interveutiou en leur faveur pendant ce

l!'£"Ll'fauHl^6mps fut celle faite par le Comte Walewski en 1859,
'ment accusas!

3^ j^ suitc dc la rcquêtc du baron de Rotscliild qui se

plaignait de l'arrestation prolongée, à Galatz, d'un cer-

tain nombre de Juifs accusés d'avoir pris, pour les

Pâques, du sang du bras d'un enfant grec. L'accusation,

comme toutes celles du même ordre, ayant été reconnue
absurde, les accusés furent relâchés ^).

•"u Février:"' La révolution, toute pacifique d'ailleurs, du 11

Février, força le Prince Couza à abdiquer. Le Prince

Charles de Hohenzollern fut élu Prince de Roumanie
et une Constituante se réunit pour donner une Con-
stitution au pays.

') BuJOBEANU. Colecliune de legiuirile Românieî vechï îji nuoï,

17.

*) Ibid. Ibid., 782.

*) D. A. ttTURDZA. Acte si Documente, IX, p. B22.
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Les Juifs de Roumanie, maîtres de la situation i.'Aiiian.e uni-

. •^ , 1 X i versollo Israélite

économique du pavs, luffcrent le moment opportun pour v.ui i*.fet.-r ,1,,

prendre entin pied sur le terraui politique, ils comp- r.-uiin.-^i.m.r faire

talent pour cela sur l'appui de rAlliance [sraélite i'ni- .ir/.îtes^^^liiijoies

verselle, l'ondée en 1860 et qui possédait déjà 33 comités 'Tuu'.mini.'.'

locaux en Roumanie.
TIs tablaient aussi sur les besoins pressants du

pays dont les caisses se trouvaient vides au moment où
une guerre avec la Turquie pouvait éclater d'un mo-
ment à l'autre.

Crémieux, fondateur de l'Alliance, arriva de Paris oiiniéux'n' Bu-

dans l'espoir d'obtenir pour ses coreligionaires l'éga- Tn empnlinr'''

lité civile et politique. En échange de ces concessions,

il offrait un emprunt de 25 millions de francs à de
petits intérêts ^\ Il trouva le Gouvernement roumain
bien disposé : le projet de Constitution comprenait les

dispositions suivantes en faveur des Juifs:

„La confession ne constitue pas, en Roumanie, un r.-ib"'aux^jl,us

^empêchement à la naturalisation. "'.^ôifstuuK^au^

„Une loi spéciale réglera la naturalisation graduelle «o"^'^'"'^'"'-"'-

„et l'obtention des droits politiques pour les Israélites

„qui se trouvent établis en Roumanie."
Mais le Gouvernement avait compté sans l'opinion

publique et sans les menées de ceux que le change-
ment de régime avait mécontentés.

^,^
.

^^^ ^^^^^.^

«Aussitôt que le texte du projet de constitution par'yrte.Vtede*'

„fut connu: un cri d'épouvante se fit entendre d un Moldavie.

..bout à l'autre de la Moldavie -)." „ ^ ,"
r-.i , . ,

• • MenCes des

D autrepart tous ceux qui, pour une raison ou ...ecmten.s.

pour une autre, avaient vu d'un mauvais œil la chute

de Couza et Tavénement d'un prince étranger, n'eurent

garde de manquer l'occasion qui se présentait à eux
par suite de la précipitation mise par le Gouvernement
à proposer une mesure aussi peu populaire.

Des instigateurs parcoururent les quartiers com-
merçants et populaires et alarmèrent par leurs discours

le petit commerce et les métiers. Ils leur montraient
le commerce et l'industrie moldaves anéantis par la

concurrence juive et leur faisaient entrevoir un sort

semblable. Un des principaux journaux du pays, la

Trompeta Carpatilor, dirigée par un homme de grand ta-

lent, partisan à outrance du régime déchu, prêcha la

croisade contre les Juifs.

•) Ans dem Lében Kônig Karls von Humunien, I. p.

*) Ibid. ibid., p. 75.
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j."n"i'^^'.Vâ- Le 18 Juin 18G6, une foule énorme se pressait devant
""vnapopue'" ^^ Cliambre en vociiérant des menaces contre ceux qui

„tralussaient les intérêts du pays", pendant que plu-
sieurs députés moldaves attaquaient avec violence l'ar-

ticle incriminé du projet de Constitution. Ce fut en vain
que le Gouvernement, par lorgane de Jean Bratiano,
déclara qu'il ne maintenait pas les dispositions de son
projet relatives aux Juifs. La foule se dirigea sur la

nouvelle synagogue qui, à peine terminée, n'avait pas en-
core été inaugurée et la détruisit complètement.

Des Juifs furent maltraités et leurs magasins dé-

vastés. L'ordre fut enfin rétabli par la garde nationale.

pSn'produite ^ct IncIdent était déplorable à tous les points de
pal- cet incident, vue ; mais il nuisit au paj's surtout en ce qu'il fournit

aux nombreux journaux à la dévotion des Juifs l'occa-

sion de les présenter comme des victimes en butte,

cause de leur foi, aux violences d'un peuple barbare
et de dénaturer aussi, dès l'origine, une question pure-
ment économique en la transformant en persécution

Anicie 7 de la
religicuse.

*'T*i86r" La stipulation en faveur des Juifs, contenue dans
l'article 7 de la Constitution, tel qu'il avait été proposé
par le Gouvernement fut rejetée et remplacée par une
rédaction portant que : „seuls les étrangers de rite

,,clirétien pourront obtenir la naturalisation".

'envahissement Lcs campaguos dc la Moldavie, à la suite de la

dfirMowuvie négligence des Gouvernements qui s'étaient succédés

n'ou'eaif rél'me
^'^''^i^^*' ^^^ littéralement envahies par une nuée de Juifs

piailler fes'^dW
^^^^ avcu, vcnus de Russie ou d'Autriche et connais-

..^lli'-v""^^//- sant à peine le roumain.
inentaires restées ^

, . -, - ^ ' -i' i- i l ^ aen v.jrueur. Lc nouvcau roguiie avait, a la vente, des la chute
du Prince Couza, pris quelques mesures pour empêcher
l'envahissement des campagnes. Les ministres de l'in-

térieur qui se succédèrent en 1"66, le prince D. Ghika
par les ordres du 14 Avril et du 3 Mai, le prince Ion
Ghika par le sien du 18 Octobre, donnèrent aux pré-
fets l'ordre d'exécuter les dispositions relatives aux Juifs

et non encore abrogées. Le 6 Septembre 1866, le Con-
seil des Ministres, à la suite d'un référé de Ion Ghika,
décidait que les dispositions de l'article 94 du Règlement
Organique relatives aux Juifs, ainsi que CfJles qui
avaient été édictées du temps de Michel Sturdza, se-

raient maintenues et strictement appliquées.
Malheureusement, les préoccupations d'ordre pure-

ment politi(iue etle peu de stabilité des Gouvernements
empêciiaient l'application de ces mesures.
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C'est à Jean Bratiano que revient le mérite d'avoir, fvex&uuon/îè^

le premier, passé des paroles anx faets. Se trouvant en "Sujns!"
1807 à la têtf^ du ministrre de l'intérieur, il fit publier

dans le Moniteur ') toutes les mesures de police dé-

crétées depuis 1831 contre les Juifs vagabonds et non
encore abrogées et se mit en devoir de les faire exécuter
rigoureusement par les préfets.

Ces mesures firent aussitôt pousser les bauts ^'pAnu^ce
"^*

cris à TAlliance Israélite et à ses organes dans l'Eu- ^"^f/,lf,Ve d'e"'"'

rope entière : une forte pression tut exercée sur Na- ^pTièrchaHe"

poléon III pour l'amener à intervenir en faveur des
Juifs soi-disant persécutés. La pression exercée sur
l'Empereur fut tellement forte qu'il crut nécessaire d'en-

voyer au Prince Charles, le 14/26 Mai. la dépêche
suivante ^) :

„Je ne dois pas laisser ignorer à V. A. combien
„ropinion publique s'émeut ici des persécutions dont
„on dit les Israélites victimes en Moldavie. Je ne puis
„croire que le Gouvernement éclairé de Votre Altesse
„autorise des mesures si contraires à l'humanité et à
„la civilisation."

Le Prince Charles répondit à Napoléon que quoique
les mesures prises n'eussent rien d'exceptionnel et ren-
trassent dans le droit commun, il allait faire procéder
à une enquête pour constater si les employés subal-
ternes n'avaient pas outrepassé leurs ordres.

L'Empereur revint sur la question dans une lettre

du 20 Juin suivant dans laquelle, après des apprécia-
tions très-élogieuses sur l'activité du jeune souverain,
on trouve le passage suivant :

,Jj'affaire des Israélites a vivement impressioné le

„pubhc, parce qu'il a vu dans cette persécution, digne
„ci'un autre âge, le désir de flatteries mauvais instincts
„de la foule ^).

L'Empereur, comme on le voit, était fermement
persuadé que les Juifs de Roumanie étaient les victi-

mes d'une explosion de fanatisme religieux de la part
des Roumains.

Je crois utile de rappeler ici que c'étaient justement
Jean Bratiano et ses partisans qui. en 1848, avaient
inscrit à l'article 21 de leur projet de constitution

') Monitond du 20 Mai 1867.

^) Ans dein Leben Kônig Karls von Rumdnien [. p. 201,

3) Ibid. ibid, p. 210.
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rémaDcipation des Israélites. Vu leur petit nombre, elle

n'aurait présenté alors aucun danger pour la Yalachie.

Mais après l'union avec la Moldavie, cette question,

purement moldave jusqu'alors, devenait de toutes fa-

çons, une question roumaine : c'est de cette manière
que les hommes au pouvoir durent l'envisager, et la

traiter.

^Gaiafz/'" Un incident malheureux et fortement dénaturé par
l'Alliance Israélite vint encore augmenter l'atmosphère
malveillante créée par les Juifs autour de la Rou-
manie.

A la suite des mesures contre les vagabonds juifs

et autres remises en vigueur par Jean Bratiano, un cer-

tain nombre d'entre eux avait été traduit devant les

tribunaux puis, après jugement, reconnus coupables du
délit de vagabondage et condamnés à être expulsés
du pays.

On les conduisit naturellement, aux frontières

des Etats dont ils étaient originaires : c'est-à-dire à la

frontière russe ou à la frontière autrichienne. Mais les

autorités russes et autrichiennes ne voulurent jamais
permettre l'entrée de leurs pays à ces émigrants qu'ils

avaient vu partir autrefois avec la plus vive satis-

faction.

Ce que voyant, les tribunaux roumains se décidè-

rent à appliquer la disposition contenue dans l'article 16

du règlement du V Juillet 1839, stipulant que les in-

dividus reconnus coupables de vagabondage seraient

expulsés au delà du Danube. Mais, demandera-t-on, y
avait-il entente préalable avec la Porte afin de s'assurer

que celle-ci était prête recevoir tous les vagabonds
dont la Roumanie jugerait opportun de se débar-
rasser ?

Il n'y avait point de convention écrite à ce sujei

entre la Roumanie et la Porte mais il existait, depuis
de longues années, une entente tacite entre les auto-

rités limitrophes des deux pays, en vertu de laquelle,

les autorités roumaines expulsaient en Turquie les

gens sans aveu ramassés dans les Principautés tandis

que les autorités turques déposaient sur la rive gauche
du Danube ceux dont elles voulaient se débarrasser.

Je n'ai pas l'intention de défendre ce procédé
plus que primitif: je ne nie pas qu'il aurait été du de-
voir des deux Gouvernements de régler par une con-
vention les conditions de ces expulsions. Mais il faut
convenir que la Roumanie avait eu jusqu'alors à dé-
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battre avec la Porte d'autres questions, d'une impor-
tance autrement capitale pour elle et puis, le traitement
incriminé n'était nullement le privilège des vagabonds
juifs, il était appli<jné aux gens sans aveu de toutes

les nationalités et de toutes les confessions indiffé-

remment.
Conformément à l'usage mentionné ci-dessus, dix

Juifs polonais convaincus de vagabondage furent con-

damnés par le tribunal corectionnel de lassy h être

expulsés au delà du Danube. Conduits à Galati, la pré-
fecture locale les remit le 28 Juin au commandant du
point frontière pour être transportés sur la rive droite

du fleuve. Une escorte de soldats les déposait, deux
jours après, sur le territoire ottoman, à proximité d'un
café turc.

Contrairement à Tusage établi, les autorités otto-

manes firent reconduire et déposer les dix Juifs sur
la rive gauche dès le lendemain, 1er Juillet. Le com-
mandant roumain n'eut pas plutôt connaissance de ce fait

qu'il les fît reconduire, le jour même, sur la rive
droite.

Le lendemain 2 Juillet, une barque turque con-
duite par des soldats sous les ordres d'un officier turc,

ramena les Juifs à Galatz et voulut les débarquer au
poste de la douane. L'autorité militaire roumaine s'y

opposa et malgré l'insistance de l'officier turc, ne per-
mit pas le débarquement. Alors, la barque s'éloignant
de quelques brasses, les Turcs ordonnèrent aux Juifs de
sauter dans le Danube; les voyant hésiter, ils les je-

tèrent dans le fleuve puis s'éloignèrent a force de
rames. Huit des Juifs parvinrent, avec le secours des
soldats roumains, à sortir de l'eau et furent conduits à
l'hôpital juif; les deux autres, un vieillard et un tout
jeune homme, se noj^èrent.

Les Juifs s'empressèrent de profiter de ce malheu-
reux événement pour remplir leurs journaux d'articles

fulminants contre la barbarie et la cruauté des Rou-
mains.

On ne tint nullement compte ni de ce que c'é-

taient les soldats turcs qui avaient jeté les Juifs dans
l'eau ni de ce que les Roumains, en les déposant sur
le territore ottoman, se conformaient à un usage pra-
tiqué depuis trente ans.

Il est à remarquer que les deux Juifs noyés dans
le Danube par des soldats turcs le 2 Juillet 1867, ont
été les seuls ayant jamais perdu la vie pendant les
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terribles persécutions auxquelles ils auraient été en
butte en Roumanie.

Me serat-il permis de leur demander le chiffre

des morts, tant Juifs que chrétiens, à l'occasion des
mouvements anti-juifs qui, dans les derniers temps, ont
eu lieu en Galicie, pays où certes, ils sont tout autre
chose que persécutés?

t'^rent'îlslaus' ^.a manière dont les Juifs surent dénaturer

binru''eeirop&e cet événcment fit beaucoup de tort à la Roumanie.

rfa''RmnlSlî'e': ^a Francc étant alors notre principale protectrice,

ce fut à Paris que les Juifs redoublèrent d'efforts

pour nous faire perdre les sympathies qu'on y avait

toujours eu pour nous. Par la lettre de Napoléon lll au
Prince Charles nous avons vu que l'Empereur lui-

même, influencé par les calomnies répandues par la

haute banque et par l'Alliance Israélite, qualifiait de
persécution les mesures très-légitimes et toutes légales
prises par le gouvernement roumain. L'opinion pu-
blique nous était également défavorable.

Pendant ce temps, tous les étrangers qui se don-
naient la peine d'étudier la question de près, recon-
naissaient, sans exception, que la situation telle qu'elle

était présentée à l'Europe par les organes à la solde
des Juifs, était loin de correspondre à la réalité,

^mn^s^ifies' A l'nppui de ceci je citerai l'opinion sur cette
"'"'^' question d'un homme de lettres français, membre de

l'Institut et professeur d'histoire bien connu à Paris,

Ernest Desjardins, venu en Roumanie au commence-
ment de l'été de l'année 1867 pour y étudier le pavs et

surtout la question juive.

„ . . . Je n'ai donc rien négligé pour être parfai-

„tement instruit de la situation présente des Juifs dans
„ce pays et de l'avenir qui leur est réservé.

„Je dois dire d'abord que les Israélites de France
„et d'Allemagne, presque entièrement confondus chez
„nous avec les populations au sein desquelles ils vi-

„vent, ne présentent nulle part, pas même dans les

„villes 011 ils habitent encore, comme à Prague, un
«quartier séparé, une physionomie aussi tranchée que
„dans ce pays. Ici, le moins clairvoj^ant ne peut se mé-
„prendre sur l'origine d'un membre de la tribu d'Israël,

„quel que soit son sexe ou son âge. La persistance dans
„les moindres habitudes depuis le Moyen Age est telle

„chez eux, qu'un nombre imperceptible a seul renoncé
„au costume traditionnel. L'immense majorité, entassée
„dans les boutiques et dans les longues rues, attire
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„d'abord le regard par les lévites ou longues redingotes

„noires boutonnées, vertes ou roussies par la pluie, le

„soleil et l'usure, souvent en lambeaux. On les re-

„connait à leur petit chapeau rond, à leurs bottes re-

„couvrant les pantalons des prodigues, à leurs barbes

„longues et à leurs tire-bouclions cachant les oreilles.

„Si tous ces signes distinctifs ne révélaient les -luifs

„de Moldavie, je dois ajouter qu'on reconnaîtrait en-

„core la plupart d'entre eux à la saleté des guenilles

„qui les couvrent, et qu'on devinerait leurs réduits aux
„immondices qui les entourent et à l'odeur fétide qui

„s'en exhale.

„Ce n'est pas leur religion qui les distingue seule

„des autres hommes, c'est même, comme on le verra,

„la moindre chose aux yeux des Roumains ;
j'affirme

„que le motif rehgieux n'a aucune part dans les nie-

„sures prises par le gouvernement, ni dans l'hostilité

„que la population leur témoigne.
„La tiédeur des Grecs orthodoxes pour leur culte

„et l'indifférence des prêtres salariés par l'État ren-

„dent impossible le moindre soupçon de persécution

«religieuse. Ce n'est pas en tant que Juifs suivant les

«pratiques mosaïstes qu'ils ont été inquiétés, mais bien

„comme formant un peuple en contact journaher avec
„un autre peuple, sans jamais se confondre avec lui,

„m même s'en rapprocher, ayant d'autres mœurs, une
„autre langue, d'autres habits, accaparant tout le petit

«commerce par son industrie, tout l'argent par son
„habilité et son économie ; un peuple étranger dans le

«pays dont il absorbe la substance, formant un Etat

«dans l'État comme les protestants en France avant
«les édits de Richelieu. M

«Il importe donc de dire ce qu'est le Juif rou-

«main et le Juif étranger. Sur les quatre cent mille (?)

«Israélites de Roumaine, il n'y en a pas la moitée qui

«soit née dans le pays.

«C'est donc par suite d'une mauvaise informa-
,,tion (?) que M. Crémieux a pu dire : La Roumanie
«quand elle s'est formée, les a trouvés établis long-

«temps avant sa création. Ceux qui connaissent la

«question et l'ont apprise ici ne liront pas sans quel-

„que surprise le passage où il est dit : que les Juifs

«de Moldavie sont fixés dans ce pays depuis la prise

-) Les Juifs de Moldavie par Ernest Desjabdins>'. Paris. Denlu.
1867, p. 7.

69056



130

„Jérusalem par Titus. Voici la vérité sur ce point
„ capital :

„La majorité des familles juives habitant la Rou-
„raanie est de naissance, comme de volonté et de
„mœurs, d'esprit et de langue, étrangère au pays.

„Elle y est venue par émigration de TAutriche
„et de la Russie. Cette émigration a commencé il y a
,,bien des années, mais elle est devenue surtout très-

„active au temps du gouvernement de Michel Sturdza.
„Ce n"est pas qu'on les attirait dans le pays ; mais le mou-
„vement de ce qu'on peut appeler une invasion étran-

„gère a été déterminé par les mesures prises dans les

„Etats limitrophes ^) La Russie s'avisa de
„purger les villes des vagabonds qui les encombraient
„et des foyers de pestilence qui résultaient d'une ag-
„glomération malsaine, en obhgeant les Juifs à colo-

„niser les terres voisines de la Mer Noire et à s'y li-

„vrer à la culture. Or, le Juif, essentiellement propre
„au négoce comme il l'était jadis à la vie pastorale,
„répugne beaucoup à quitter l'échoppe obscure et la

„petite industrie, l'usure à la petite semaine et les

„mille commerces ténébreux pour la vie rude au grand
„air. sur un sol qui réclame des bras énergiques et

„ne donne qu'à celui qui l'aime. Le Juif n'a pas de
„patrie; ce grand mot romain et moderne est encore
„vide de sens pour la plupart des Juifs de l'Orient *). .

„ ... Il y en eut bien peu qui consentirent à
„promener la charrue dans les steppes du Don et du
„Dniéper : les autres émigrèrent .... Mais il y avait

„en Moldavie des règlements pour la défense des fron-

„tières contre le flot envahissant des vagabonds étran-

„gers. Seulement la sévérité de ces règlements se re-

„lachant à la vue de la pièce blanche, et les gouver-
„nements antérieurs se faisant les complices de la dé-

j.rogation complaisante, livraient le sol national à ces
«mendiants corrupteurs, qui achetaient ainsi une patrie

«provisoire et conquéraient un refuge.

«Quelques années plus tard, c'est surtout de la

«Galicie et de la Bukowine autrichienne que le torrent
«partit les tribus d'Israël; elles se mirent en
«marche vers la terre promise de l'usure, où l'on

«entre toujours la bourse à la main et oii le défaut

') Ibid. p. 8
2) Ibid. p. 9.
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«d'industrie et les mauvaises récoltes promettent des

«affaires d'or aux spéculateurs à la petite semaine. C'est

!,donc dans ces dernières circonstances que l'augmen-

,,tation des Juifs étrangers prit des proportions effray-

„antes pour la concurrence impuissante et la vie ma-
„terielle même des vrais habitants roumains ^).

„Pour éviter toute invasion illicite à l'avenir, il

..est de première nécessité de constater l'identité des

«individus Les Juifs n'ont pas de noms in-

„dividuels assez distincts, assez variés, pour^ qu'ils

,,ne puissent échapper souvent à tout contrôle.^ Il

..leur arrive, en outre, lorsqu'ils se sentent inquiétés

„ou qu'ils se déplacent pour leur négoce, de changer
„de nom en passant d'une ville dans une autre. Leur
«costume et leur physionomie uniformes ajoutent en-

„core à la difficulté d'apphcation. Il se défient d'ailleurs

«instinctivement de tout ce qui ressemble à un enrôle-

«ment, à une inscription quelconque ^).

..Tout le petit commerce est entre leurs mains:

«le lait, la viande, les fruits, l'eau- de -vie surtout,
,,reau-de-vie dont ils ne boivent pas, qu'ils
«frelatent avec le vitriol, trompant le Roumain,
«empoisonnant du même coup la ville et la campagne.
..Le Juif est tailleur, mégissier, ferblantier, bottier, hor-

«loger: il fait seul ces mille commerces parcequ'il les

«fait bien; il fait la fraude tout comme le chrétien mais
«avec plus de raffinement et sa longue robe ne lui

..est pas inutile en cela. J'ai vu des vases de fer-blanc

..plats et arrondis, emboîtant le corps et introduisant,

«sous les plis de la lévite, l'alcool empoisonné aux oc-

«trois des villes.

..Quoique les Juifs ne cultivent point par eux-mêmes
«laterre. ils ne dédaignent pas toujours la viedes champs.
«Avant la loi rurale de 1864 qui, sous le prince Couza
«et le ministre Cogonetschano (sic) a rendu le paysan
«propriétaire, les Juifs ne pouvaient prendre de terres

«à ferme; mais depuis lors et en vertu d'un décret de
«tolérance rendu pendant la suspension des Chambres,
..ils furent autorisés à faire des contrats et ils en firent

«même avec l'État. Ils prirent alors pour cinq ans l'u-

«sufruit de la terre, payèrent au propriétaire la rede-

..vance convenue et se substituèrent à tous ses droits.

1) Ibid. p. 10.

') Ibid., p. 11.
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„Ils eurent à leurs gages des journaliers âprement
„taxés, surveillés et incités; ils devinrent ainsi de vé-

„ritables entrepreneurs de cultures sans être jamais

„ cultivateurs^).

„Mais son commerce, par excellence, son élément,
„son besoin premier, le champ illimité de ses rêves de
„puissance à venir, l'espoir caressé de ses vengeances
„secrètes contre le chrétien, c'est la petite banque, la

„petite semaine, l'usure florissante en tout pays où
,,1'Etat n'a point sauvegardé l'emprunteur par des ban-
„ques nationales et le taux légal. Ici point d'intérêt

„fixe; l'argent est marchandise commo le blé. Quand
„le blé manque chez nous le foin est cher; ici, quand
„le blé manque, l'argent aussi est cher, car il n'y a
„point d'industrie compensatrice. J'ai vu prêter à

„5 o/o par mois. J'ai vu que tel gros propriétaire,

„homme sûr et empruntant sur hypothèque, payait 22o/o

„par an; un autre 34*^/0. En un mot, la fortune étant toute

„foncière, point de capitalistes, point de banque; etl'u-

„sure dévorante est suspendue sur la tête de toutpro-
„priétaire, grand ou petit. La même cause a rendu les

„Juifs détenteurs de la plupart des bons ruraux: pour
„bien l'entendre il faut savoir ce qu'est la loi rurale
„que j'ai mentionnée plus haut^j.

L'auteur explique que les bons ruraux étaient des
bons donnés aux propriétaires par l'État en échange
des terrains cédés par eux en toute propriété aux pay-
sans et comme rachat de la corvée que ces derniers
devaient aux propriétaires.

Les, paysans payaient par trimestre et en quinze
ans, à l'État, le montant des bons ruraux qui portaient

un intérêt de lOo/o. Les obligations de l'État étaient

amorties en 15 ans par voie de tirage au sort.

„Tous les grands propriétaires qui, a la suite de
«mauvaises récoltes, hypothèquent leurs terres, com-
„mencent par vendre à perte leurs bons ruraux qui

„ont subi une dépréciation injuste de 80 à 40o/o.

„Qui en a profité? Les Juifs aujourd'hui déten-

„teurs de cette excellente valeur hypothécaire au por-

„teur. Par là, ils se sont constitués créanciers de l'Etat

„et, par leurs actives correspondances, ils ont paralysé
„les efforts tentés pour faire coter les bons ruraux à

«l'étranger et leur donner la valeur qu'ils doivent re-

>) Ibid., p. 13.

») Ibid., p. U.
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«présenter. Je pourrais citer tel Juif renégat, ancien
«marchand de tabac à lassy, monté en faveur par de
«basses manœuvres, agent occulte de puissances hostiles

,,au pays et qui contribue à déprécier à Berlin, à Pranc-
„fort et à Paris ces valeurs qui sont excellentes, puis-

,,que ces obligations sur l'Etat ne sont en réalité que
«des obligations sur la terre Il est, donc cer-

„tain que les Juifs sont créanciers de l'État comme
,,ils sont créanciers de la grande et de la petite pro-

«priété, comme ils sont fournisseurs des denrées et

«pourvoyeurs des besoins du pauvre et du riche, du
„Roumain comme de Tétranger. Ils tiennent donc toutes

..les issues de la production et sont les maîtres du

..pays M".

Et Desjardins est loin d'être un antisémite ou un
homme à idées ou à tendances surannées.

C'est un libéral convaincu, il trouve les ordres
donnés par Jean Bratiano* aux préfets, au printemps de
l'année 1867, anti-libéraux, anti-démocratiques et même
inhumains.

De même que les officiers de Enzenberg, il est

contre toute expulsion des Juifs et toujours comme
eux, tout en caractérisant leurs vices et les maux
qu'ils causent de la manière drastique que nous avons
vue, il espère en faire de bons Roumains et des mem-
bres utiles à l'Etat en les traitant comme des sem-
blables et en partageant avec eux tous les droits civils

et politiques.

Si i'ai fait ce long emprunt à l'opuscule de Des-
jardins, c'est que ces passages résument admirablement
l'état de la question tel qu'il était en 1867 et fait res-

sortir d'une manière frappante l'asservissement éco-

nomique du pays vis-à-vis des Juifs.

Mais tout lecteur impartial devra avouer que ce

qui frappe encore le plus dans est exposé, c'est la

patience et la douceur avec lesquelles le peuple rou-
maine supportait ce dur servage. En aurait-il été de
même en France, en Angleterre ou en Italie, le peuple
dans ces pays aurait-il supporté avec cette mansuétude
la domination économique d'une race étrangère immi-
grée depuis quarante ans ?

Les assertions de Desjardins par rapport au mo-
nopole économique que s'étaient constitué les Juifs en
Roumanie se trouvent pleinement corroborées par des

*) Ibid. p. 15.
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sources juives. On lit en effet, dans le compte-rendu
de la séance du 9 Janvier 1867 du comité central de
Paris qui se trouve insérée à la page 3 du Buletin de

VAllmnce pour le 1er semestre de l'année 1867, le

passage suivant.

„M. Joseph Halévy, d'Andrinople, est introduit : il

„rend compte de la mission qui lui à été confiée par
„le Comité Central pour le développement de l'Al-

„liance en Roumanie, il rend compte de la formation de
„34 Comités locaux de l'Alliance en Roumanie. Il donne
„des explications sur la situation des Israélites de ce

„pays dont le nombre est de trois à quatre cent mille.

«Plusieurs villes sont presqu'exclusivement habitées

„par des Juifs. En Moldavie toute l'industrie de trouve
„entre leurs mains".

„I1 compare leur état moral et intellectuel avec
„celui des Roumains des aujtres cultes (sic) et émet une
„opinion très-favorable à nos coreligionnaires ').

La campagne des Juifs dans la presse européenne
était plus vive que jamais pendant l'été de 1867. Dans
une lettre adressée au mois de Juillet, de Paris, par
le Prince Charles-Antoine de Hohenzollern à son fils,

on lit, entre autres:

Lep^,^pg „ La France étant en ce moment le seul

de'^uohenlioîiem «soutieu dc la Roumaulc, il faut bien se garder de

juivfhosuîeTia »la blesscr. La question juive a mis tout Paris hors de
Roumanie', ^j^j Lg,g Juifs, par l'argcut, étant les maîtres de la

„presse, empêchent l'apparition de tout ce qui pour-

„rait présenter la question sous un jour différent et

„plus favorable pour la Roumanie. C'est un état de
„choses regrettable mais qu'il n'est pas possible de
„changer ^)".

^fioreTIu^ar'lvt- ^^^ ^® tcmps après ces événements, Sir Moses
ses^ciarafions' Moutefiorc, Ic philauthropc bien connu, venu d'An-

aii Prince Charles , , v ^ "^
-i ,

gleterre exprès pour se rendre compte, par ses pro-

pres yeux, de la situation de ses coreligionnaires en
Roumanie, sollicita et obtint une audience du Prince
Charles. Il fut obligé de convenir, au cours de l'au-

dience, que, d'après les constatations qu'il avait faites,

') N'ayant pu me procurer un exemplaire du Bulletin de l'Al-

liance, j'ai dû retraduire du roumain le passage en question d'après
l'opuscule de Tu. Codresco: Cotropirea jidoveascà m Homânia, Bu-
cureçtt 1870.

») Ibid, Ibid, p. 132.
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des persécutions contre les -Juifs n'avaient pas eu lieu

en Roumanie *).

De plus, Sir Moses Montefiore, après son i^stour ,^=^es d&^araiious

à Londres, fit savoir par la voie de la presse qu'on '"etour à Londres

avait représenté les circonstances dans lesquelles

se trouvaient les Juifs en Roumanie sous des cou-

leurs trop sombres: il ne pouvait être question dans
ce pays de mauvais traitements infligés aux Juifs, le

Prince ainsi que ses ministres étant très tolérant : Sir

Moses Montefiore déclarait que lui et sa mission avaient

trouvé partout la plus grande prévenance ^).

C'est au commencement de l'année 1868 qu'on riemiêremani-.,,_, . , -, .^ ^ n . festatlon a la

Vit les Roumams donner
,

pour la première lois, cimmbres contre
_ . ' •

-I i»M • j. i:y ' l'accaparement

des signes évidents prouvant qu ils avaient nni par 'U-s posiuonséço.~
-, 1 1 , ' , • i 1 1- iioiiiiques par les

comprendre le danger que constituait pour la nation ji'Hs.

l'accaparement des positions économiques du paj's par
les Juifs. Trente et un députés moldaves, dont ie pré-

sident de la Chambre, déposèrent un projet de loi par
rapport aux Juifs dont les dispositions peuvent se ré-

sumer ainsi qu'il suit:

Les Juifs ne pourront s'établir dans les villes^p'^^jfp^^^/^^p™-

qu'avec le consentement du conseil municipal. Il ne "^Hoxàive^^"

leur sera permis sous aucun prétexte de demeurer
dans les communes rurales, même temporairement.

Ils ne pourront acheter d'immeubles ni dans les

communes urbaines ni dans les communes rurales.

Tout acte d'achat ou de vente d'immeubles, fait doré-
navant à leur bénéfice, sera nul et non avenu.

Il leur est défendu de prendre à bail ou d'ex-

ploiter des terres, des vignes, des cabarets, des au-
berges, des distilleries, des moulins, des ponts, etc. ;

ni l'État ni les communes ne pourront leur concéder
des entreprises. Ils devront, avant de pouvoir entre-

prendre un commerce quelconque, se munir d'un cer-

tificat du conseil communal; ils ne pourront débiter
des aliments et des boissons qu'à leurs coreligionnai-
res. Il était enfin accordé à ces mesures un pouvoir
rétroactif.

Le symptôme était certainement réjouissant. Il

prouvait que les Roumains, se réveillant, enfin, de leur
longue torpeur, commençaient à voir clair dans la si-

tuation et se rendaient compte que les Juifs avaient

>) Ibid ibid., p. 218.

') Ibid ibid., v. la note de la p. 219.
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Mauvais effet

produit en Eu-
rope par ce
projet de loi.

he Gouverne-
ment, pour cal-
mer l'irritation,

est obligé de
répéter les or-
dres donnés

pour l'applica-
tion des me-
sures régle-

mentaires rela-
tives aux ca-

barets des villa-
ges. Abus

punis.

mis leur longue période d'insouciance à profit pour les

exclure du terrain commercial et industriel dont ils

s'étaient constitué un monopole exclusif.

Le projet des trente et un peut certainement être

considéré comme le signe précurseur de la lutte

engagée plus tard sur les positions économiques per-

dues, lutte qui en ce moment encore est plus acharnée
que jamais et qui ne finira pas de sitôt.

Mais la manière dont ce réveil se manifestait était

loin d'être heureuse et surtout opportune. Les dispo-

sitions du projet étaient excessives, iniques ou absur-

des, enfin, le moment était mal choisi.

Le vent qui soufflait alors en Europe était émi-
nemment favorable aux Juifs. Le projet, renvoyé à une
commission, demeura enterré dans les bureaux mais les

Juifs firent retentir l'Europe de leurs cris. Les inven-

tions les plus absurdes firent le tour de la presse.

„L'Occident entier s'était soulevé contre la Rou-
„manie. Ce que les soupçons de partialité pour les

„bandes bulgares n'ont pu réussir à mettre en train, a

„été obtenu par le projet de loi contre les Juifs, on
„donne aux trente et une signatures bien plus d'im-

„portance à l'étranger que dans le pays. Le Prince re-

„çoit de son père la nouvelle que l'Europe entière est

„en émoi à cause de la loi sur les Juifs ^)."

Le Gouvernement, afin de calmer l'agitation des
députés moldaves, se vit forcé de prendre certaines me-
sures restrictives à l'égard des Juifs et notamment
d'empêcher ceux ne possédant pas de garanties ni de
légitimations suffisantes de tenir des cabarets et de
s'établir dans les villages.

L'exécution de ces mesures, exécution d'ailleurs

très partielle et très limitée, donna lieu à quelques abus
de la part des fonctionnaires qui, quoique déjà supé-

rieurs à ceux de l'époque réglementaire, laissaient en-

core beaucoup à désirer. Il est certain qu'on arrêta

comme vagabonds quelques Juifs de trop.

Ces abus furent promptement et sévèrement punis,

mais les Juifs n'avaient pas manqué de remplir l'Eu-

rope de leurs plaintes.

Le Prince Charles-Antoine de Hohenzollern écri-

vait à son fils vers la fin du mois de Mars 1868: „Le
„tissu d'inventions malicieuses répandues sur le compte

') Ibid. Ibid., p. 258.



137

„de la Roumanie est tout bonnement monstrueux. Il

„doit être attribué à la jalousie et à la méchanceté de
„ses ennemis qui ne possèdent plus d'autre moyen de
„lutte. Mais ces ennemis atteignent jusqu'à un certain

„point leur but car, par ces bruits, on jette la confusion
„dans l'opinion publi(iue par rapport à la Roumanie.
„C'est de nouveau la question juive qui est à Tordre
„du jour. Cette question constitue un vrai noli me
jjtangere car les Juifs disposent d'argent et de toute

„la presse. Je me réjouis de voir la Roumanie devenir
„plus conciliante.

,,Des affaires juives {Judenzustandc) comme celles

„qui existent sur le Bas-Danube sont un vilain exan-
„thème sur l'organisme d'un état; il est aussi impos-
„sible de donner à la question juive une solution im-
„médiate que de se débarrasser en un instant d'un
„exanthème. J'ai pleine confiance en toi, tu sauras trou-

„ver le remède nécessaire . . .
^)."

IjC Prince Royal de Prusse écrivait de son coté,

le 15 Avril suivant au Prince Charles: ,, ...tes affai-

„res font l'objet de mes pensées journalières et je

,.me suis suffisamment fâché ces jours derniers à
„cause des histoires juives (Judcngeschichten); il est évi-

„dent qu'elles sont l'effet d'une malveillance perfide
^(tnchischc 3îissç/uiist) ^)".

Vingt cinq Juifs ayant été expulsés des communes
du district de Bacaû et la garde nationale s'étant, pen-
dant les fêtes de Pâques, rendue coupable de violences
(du reste sans gravité) contre les Juifs, les plaintes

redoublèrent. La garde nationale de Bacàù fut immé-
diatement desarmée mais les Consuls des puissances,
dont plusieurs étaient mal disposées envers le gouver-
nement roumaiîi pour des raisons d'ordre politique,

firent des représentations. Le Consul Général anglais
protesta en faveur des victimes du fanatisme roumain ^).

Le Prince Charles-Antoine écrivait à son fils au
mois de Mai:

„... .N'était la question juive, tu serais en droit de
„jeter un regard satisfait sur la tâche que tu as ac-

„complie car il évident que, sans parler de son déve-
„loppement matériel la Roumanie, s'est relevée au point

Nouvelles
plaintes des

Juifs; la presse
il leur solde
déuaturc les

faits.

Excès de Bacâû
immédiatement

réprimé.

Lettre du Prince
Charles-Antoine
de Hohenzol-

lem.

' Ibid. ibid., p. 2G0.

) Ibid. ibid., p. 264.
') Ibid. ibid., p. 266.



138

Le gouver-
nement obligé
de mettre des
obstacles à l'en-

vahissement des
campagnes par

iet Juifs.

Le danger de
cet envahisse-
ment augmente
par suite de

l'influx d'étran-
gers amené par
les travaux du
chemin de fer.

„de vue moral et politique. Il est à espérer que tu

„réussiras dorénavant aussi dans l'accomplissement de
„ta mission si dificile -- Dieu y veillera.

„La question juive est entrée dans une phase qui
„a attiré sur elle l'attention de toute l'Europe. Elle
„constitue un épisode très-malheureux dans le déve-
„loppement intérieur, à part cela tranquille, de la Rou-
„manie, mais elle constitue en même temps un grand
«danger dynastique. Je t'ai déjà dit que toutes les af-

„faires juives constituaient un n o 1 i m e ta n g e r e. C'est

„là un symptôme maladif particulier à l'Europe, mais
„c'est un fait: on n'y peut rien changer car la presse
«européenne toute entière est sous la domination de la

„finance juive.

,,En un mot. la plutocratie juive (Gddjudenium)
„est une grande puissance dont la faveur peut avoir
„les effets les plus avantageux mais dont la défaveur
„est dangereuse. De tous les côtés, de tous les coins
„et recoins de la terre, un cri d'épouvante retentit

„à l'unisson à la nouvelle des événements de Bacâù
„et rien, pas même les démentis officiels, ne purent
«atténuer ou adoucir l'effet causé par cette nou-
velle....!)"

La pression de l'Alliance Israélite fut telle, l'in-

fluence des Juifs en général et de la haute banque en
particulier était tellement puissante, à Paris surtout,

que le Prince Charles, contre son gré et contre ses
convictions, se vit forcé d'accepter la démission de
Jean Bratiano.

Malgré toute la bonne volonté du gouvernement
roumain de ne pas donner de nouveaux sujets de ré-

clamation à la presse étrangère, l'opinion publique, de
plus en plus pressante, le forçait à mettre des ob-
stacles à l'envahissement des campagnes de la Mol-
davie par les Juifs.

Le commencement des travaux de construction de
la voie ferrée qui allait bientôt traverser le pays de
Burdujeni à Verciorova, en amenant dans le pays de-

vraies nuées d'ouvriers étrangers, avait, par ce fait

même, énormément facilité l'entrée dans le pays de
vagabonds de toutes provenances et, en premier lieu,

de Juifs polonais.

') Ibid. ibid., p. 268.
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Afin de donner aux commîmes rurales les moyens î^f'eu? u ponie

de se défendre contre cette invasion, on avait intro- '''™'*-

duit dans la loi sur la police rurale de 1868, l'article

10, qui donnait aux conseils communaux le droit d'ac-

corder ou de refuser aux gens sans aveu l'autorisation

de s'établir dans la commune.
En 1869. sous la pression des députés moldaves. onionnS'rappii-

Kogalniceano, qui se trouvait alors à la tête du mi- ,-eu8e'des^di"po-

nistùre de l'intérieur, se vit forcé d'attirer l'attention ^'^Inulrel^'

des préfets sur le danger (|ue présentait pour les

campagnes Tinvasion. de jour en jour plus menaçante,
des vagabonds étrangers et principalement des Juifs de
Galicie et de Russie. Il leur rappelait que les dispo-

sitions interdisant aux Juifs de s'établir dans les com-
munes rurales ainsi que dy tenir des cabarets sans
l'autorisation préalalJe des autorités et sans garantie
suffisante, n'avait jamais été abrogée et il les enga-
geait à attirer l'attention des maires sur les pouvoirs
que conférait aux conseils communaux l'article 10 de
la loi sur la police rurale.

Ces circulaires dont l'application ne donna, du
reste, lieu à aucun excès, soulevèrent, bien entendu,
une nouvelle tempête dans la presse acquise aux Juifs.

Les Juifs de Moldavie se plaignirent au président '''''*"*''"'^'"^"*''-

de l'Alliance Israélite qui, de son côté, s'adressa au
gouvernement français pour le prier d'intervenir en
faveur des ses coreligionnaires persécutés. Le marquis
de La Valette s'empressa d'ordonner à M. Mellinet, Agent
diplomatique de France à Bucarest, d'adresser des re-

présentations au gouvernement roumain au sujet de
l'expulsion d'un certain nombre de Juifs des com-
munes rurales de Moldavie.

M. Mellinet avait adressé au Min stère des Affaires 'l^plomaû^le'^

Étrangères une note dans laquelle il é ait dit que les, me- '^^ ^*"''^-

sures prises par l'administration rour .aine contre les ca-

baretiers et les entrepreneurs d'oct' ois juifs de la Mol-
davie, constituaient une atteinte à d s droits placés sous
la garantie des dispositions constitutionnelles et sous
celle de la Convention de 1858.

Aux accusations contenues dans cette note,.Kogal- ''"^^aîinfceano^"'

niceano répondit par une longue adresse au Ministère
des Affaires Etrangères dans laquelle nous voyons,
pour la première fois, la question placée par un mi-
nistre roumain sur son vrai terrain.

Après avoir relevé combien l'accusation d'into-

lérance adressée aux Roumains était mal fondée et
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avoir appuyé sur les efforts du gouvernement d'em-
pêcher tout acte de violence à l'égard des Juifs, efforts

couronnés de succès seulement à cause du fait que le gou-
vernement avait su tenir compte des souffrances de la

population roumaine que, à son arrivée, au pouvoir il

avait trouvée profondément irritée contre les Juifs,

surtout en Moldavie. 11 regrettait enfin que ces der-
niers, pour obtenir le redressement de leurs griefs, se
fussent adressés à une association étrangère, à une
puissance étrangère.

„Mais, ajoutait-il, il est de mon devoir de faire

„toutes mes réserves par rapport à la théorie en vertu
„de laquelle l'empêchement des Juifs de tenir en ferme
„des cabarets ou des octrois dans nos villages, consti-

„tuerait une violation de la Convention de Paris et

«donnerait aux puissances garantes le droit d'inter-

„venir.

„Son Excellence le marquis de La Valette est trop

«éclairée pour ignorer que l'autonomie de la Roumanie
„ne date pas d'hier. Les Principautés de Moldavie et

„de Valachie ont possédé depuis des siècles et ont su
«conserver la liberté de s'administrer et de légiférer

,,qui lui a été garantie par des traités conclus avec les

«Sultans ottomans les plus puissants.

«Le Traité de Paris ainsi que la Convention qui
«l'a suivi, n'ont fait que compléter notre autonomie sé-

«culaire et la placer sous la garantie des grandes puis-

«sances européennes.
«Ce droit a obtenu une reconnaissance encore

«plus étendue et plus absolue par le préambule que
«les puissances garantes, elles-mêmes, ont mis en tête

«du Statut du 2 Mai 1804.

,,Ce préambule porte textuellement: Les Princi-

«pautés-Unies pourront à l'avenir modifier et changer
«les lois aj^ant rapport à leur administration intérieure

„avec le concours légal de tous les pouvoirs établis et,

«c'est en vertu de ce principe que la nation roumaine s'est

«donné la constitution du 11 Juillet 1866, qui remplace
«la Convention de 1858 en tout ce qui a rapport à l'or-

«ganisation intérieure de la Roumanie.
„'Ie fais donc appel à la haute sagesse et à l'im-

«partialité du marquis de La Valette, et je le prie de vou-
«loir bien décider lui-même si une ou plusieurs puis-

«sances seraient actuellement en droit d'intervenir dans
«les affaire^ intérieures de la Roumanie et par consé-
«quent de porter atteinte à l'autonomie qu'elles ont
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«précisément la noble mission de défendre en leur

«qualité de puissances garantes. L'intervention des
«puissances étrangères, sur la base de la Convention
«serait, de plus, d'autant moins justifiée que ce sont

«précisément l'article 46 de cette convention et l'article

«7 de la Constitution de 1860 qui prévoient un régime
«exceptionnel pour les Israélites.

« Nous considérerions comme un malheur
«de voir le Gouvernement Impérial penser qu'en ce mo-
«ment, enRoumanie, où il n'y en a jamais eu, il existe des
«persécutions religieuses. La tolérance religieuse est une
«vertu ancienne sur les bords du Bas-Danube. L'hos-

«pitalité à donner aux étrangers est un précepte in-

«scrit sur nos drapeaux depuis des siècles, en sa qua-

«lité de vertii héréditaire, elle est pratiquée chez nous
«aussi bien dans le palais du riche que dans la chau-
«mière du pauvre,

«Le témoignage de l'histoire est là pour nous
«prouver qu'au temps, où en Espagne, des hommes
;,étaient brûlés à cause de leurs opinions religieuses,

«au temps où les Juifs, en tant que Juifs, étaient chas-

«sés d'Allemagne, la Roumanie leur accordait une large

«hospitahté dont elle est, aujourd'hui, la victime.^ ('e

«n'est pas un pareil paj^s qui saurait être le théâtre

«d'une persécution religieuse, pouvant être qualifiée de
«barbare et livrée à la réprobation universelle.

,J1 y a quelque temps qu'on ne cesse de nous
«lancer ces qualifications. En votre qualité de Ministre

«des Affaires Étrangères, vous connaissez mieux que
«moi les causes secrètes de cette subite levée de bouc-

«liers contre nous. En ma qualité de Ministre de l'In-

«térieur, je ne puis qu'affirmer que l'opinion publique

«à l'étranger est induite en erreur et que la question

«n'est pas connue.
«En effet, en Roumanie, la question des Juifs n'est

«pas une question religieuse; elle est de toute autre

«nature. C'est une question nationale et, en même
«temps, une question économique.

,,En Roumanie, les Juifs ne constituent pas seule-

«ment une communauté religieuse distincte; ils consti-

„tuent et dans toute l'acception du mot, une natio-
«nalité, différant des Roumains par l'origine, par la

«langue, par le costume, par les mœurs et même par
«les sentiments.

«Les Juifs, en Roumanie, ne sont pas ce qu'ils sont

«dans les pays civilisés, c'est-à-dire Anglais en Angle-
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„terre, Italiens en Italie, Allemands en Allemagne, ne
„différant des autres habitants de ce paj^s que par la

,,religion mais, pour tout le reste, étant com.plètement
„assimilés au reste de la population et ceci bien long-

„temps avant d'avoir obtenu les droits qu'il réclament
«aujourd'hui à la Roumanie sans être devenus, au
^préalable, Roumains, de fait.

„Tant Gouvernement que nation, nous avons le

„droit d'être inquiets des progrès de cette nation étran-

„gère qui demeure au milieu de nous et dont le nombre
„s'accroît sans cesse par l'immigration des Juifs de Ga-
„licie et de Podolie, ces provinces de l'ancienne Po-
„logne qui sont limitrophes de la Roumanie.

„I1 n'y a donc pas de persécution religieuse: car

„s'il y en avait une, les Juifs auraient à souffrir del'in-

„terdiction ou de la restriction de l'exercice de leur

„culte, ce qui n'est pas. Dans ce cas, aussi, leurs syna-
..gogues ne s'élèveraient pas librement à côté des églises

„ chrétiennes. Leur enseignement religieux, la publica-

„tion de leurs livres religieux, de même, ne seraient

„pas autorisés
(Ici Kogalniceauo énnumère les actes favorables aux

/Juifs dûs à son administration).

,,J'ai traité la partie nationale et. en passant, aussi

,,la partie religieuse de la question: j'aborderai mainte-
„nant la partie économique: Tous les voyageurs qui

„ont visité les Principautés et, en particulier, la Mol-
„davie, ont été effrayés de l'aspect lamentable, pour ne
„pas dire plus, que présentent les Juifs polonais formant
,,la population de nos villes. Mais, lorsque ces voya-
;,geurs ont commencé à étudier de plus près le com-
..merce, l'industrie et les moyens d'existence de cette

,,multitude de Juifs, leur effroi a considérablement aug-
„menté car ils ont pu constater que ces Juifs sont con-

„somraateurs sans être producteurs et que le débit des
^spiritueux constitue leur principal ou, pour parler plus
«exactement, leur seul commerce. J'ai la conviction que
„Ies consuls des puissances résidant à Jassy reconnais-

„sent eux-mêmes ce mal qui ravage le cœur de la

^Moldavie, et s'il m'était permis d'appeler en témoi-

,,gnage un des agents de ces puissances auxquelles,
„en leur qualité d'État chrétien, il incombe d'avoir

„pitié non seulement des Juifs, mais aussi des chrQ-

„tiens de la Moldavie, je n'aurais besoin de recourir à

«personne d'autre qu'au Consul de France à Jassy en
..personne.
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„C'est porquoi, non seulement aujourd'liui mais
„de tout temps, ,sous tous les régimes, les Princes et

„les hommes d'État de la Roumanie, et en général tous
„ceux qui s'intéressent à ce pays, se sont préoccupés
„de la nécessite d'empêcher l'exploitation du
„peuple roumain par un autre peuple qui
„lui est étranger, parles Juifs.

„L'un des moyens employés et qui, ainsi que je

„le prouverai plus bas, est encore aujourd'hui en vi-

„gueur, est celui qui défend aux Juifs de prendre do-

„micile dans les villages et surtout d'y vendre des spi-

„ritueux.

„En effet, le mode même de constitution de la

„propriété foncière en Roumanie place les Juifs dans
„une position exceptionnelle et les empêche d'avoir leur

„domicile dans une de nos communes rurales.

„Ceci parce que, d'après la loi fondamentale du pays,

„seuls ceux qui appartiennent à un rite chrétien peu-
„vent acheter des terres ou des domaines. L'achat de
„parcelles de terrain est également défendu aux Juifs,

„car la petite propriété n'a été fondée en Roumanie
„que le 14 Août 1864, date de la promulgation de la

„loi rurale, et cette loi défend, pour un terme de trente

„ans, aux anciens corvéables, d'aliéner les terrains acquis
„en vertu de cette loi.

„I1 en résulte que les Juifs ne sauraient justifier

^de la possession d'un seul pouce de terrain en dehors
„du rayon des villes, pour justifier l'allégation qu'ils

„auraient dans les villages des domiciles dont l'admi-

„nistration les chasse.

„Les Juifs ne sont dans les villages que des lo-

„ cataires de maisons qu'ils ont prises à bail pour
„un terme variant de un à trois ans. Les Juits caba-

„retiers et entrepreneurs d'octrois n'ont du reste même
„pas été expulsés de ces domiciles, car ma circulaire

„du 15 Janvier 1869 se borne à recommander aux pré-

„fets d'empêcher, conformément aux lois existantes, les

«propriétaires fonciers et les communes d'affermer les

„cabarets et les octrois aux Juifs. Ma circulaire enjoint

„catégoriquement de respecter les contrats de location

«jusqu'à l'expiration de leur terme." (Kogalniceano ex-

pose les moyens de contrôle employés par lui pour
s'assurer qu'il ne serait pas contrevenu à ses ordres
et prouve qu'il a laissé aux cabaretiers et aux entre-

preneur d'octrois dont les termes expiraient le temps
nécessaire pour liquider leurs affaires.)
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„Je me résume : je n'ai chassé de son domicile
„aucun Juif pour Fexcellente raison que, d'après toutes

„les lois du pays, les Israélites en Roumanie, de même
„qu'en Serbie n'ont pas le droit d'avoir un domicile
„dans les villages.

„Je n'ai fait que limiter et mettre un terme à l'affer-

„mage des cabarets et des octrois aux Israélites et plus
„ spécialement à ceux venant de la Galicie et de la Po-
„dolie. Cette mesure est basée sur le Règlement Or-
„ganique aussi bien que sur la loi votée par l'Assemblée
„Générale et sanctionnée par Michel Sturdza, mesures
„qui non seulement n'ont été abrogées par aucune loi

«postérieure mais dont tous les ministres de l'intérieur,

„aussi bien ceux d'avant que ceux d'après la Conven-
^tion, ont ordonné et maintenu l'application. „(Suit l'énu-

mération des dispositions à cet effet postérieures à 1858),

„L'on m'objectera, peut-être, que la Convention et

„la Constitution proclament des principes plus libéraux
„et cela sans regarder à la religion. C'est possible:
„mais ces actes ne font qu'énoncer des principes qui,

„pour avoir le pouvoir d'anéantir les lois antérieures
„et pour être appliqués auraient besoin d'être trans-

„formes en lois organiques et positives. Pour ne citer

„qu'un exemple, l'article 46 de la Convention proclame
„en principe l'émancipation des corvéables ainsi que
jjl'abolition des monopoles, et pourtant nos villageois

„ont continué à faire la corvée et à subir le monopole
„des spiritueux jusqu'à la promulgation, en 1864, de la

„loi rurale qui abolit la corvée, la dîme et les monopoles.
„Et d'ailleurs, le principe de la liberté de com-

„merce ne subit-il pas, même en France, des restric-

„tions dans la pratique ?

„ Allerplus loin que je ne suis
„allé, à rencontre des lois ;|positives et
^.contre les intérêts de la nation, ceserait
„manquer à mes devoirs de ministre rou-
„main, et même compromettre la sécurité
«publique, caria population roumaine ne
«trouvant pas dans le Gouvernement la
«protection et l'aide auxquels elle a droit,
„po urrait r e co uri r à des moyens extrêmes
«dont les premières victimes seraient les
«Juifs cabaretiers eux-mêmes.

„Uans cette situation, dix ministres se
«succédant au pouvoir, l'un après l'autre,
„ne pourraient faire autre chose que ce
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.,que mes prédécesseurs et moi avons fait
„et ceci dans Tintérêt même des -Juifs:
„ainsi que le reconnaissent, d'ailleurs, les
„plus éclairés d'entre eux.

„E t puis, les Roumains n'o n t p a s 1 a

«prétention d'ê t r e, en 1801), plus civilisés
„que ne Tétaient les Français entre 18 00
„et 18 12').

') Kogalniceano fait ici allusion aux décrets de 1806 et de 1808.

Ou sait que les Juifs obtinrent l'égalité civile et politi([ue en 1791,

de l'Assemblée Constituante.

„Mais," dit ilerlin dans son Sépertoire de Jurisprudence, p. 665,

„rAsseniblée constituante en disant aux juifs : Vous êtes citoyens fran-

„çais, n'avait changé ni leurs mœurs ni leurs habitudes- Il ne faut donc
„pas s'étonner que ceux d'entre eux dont l'usure avait été jusqu'alors

«l'unique profession, l'aient continuée depuis. De là des plaintes qui,

«parvenues jusqu'au trône, et discutées pendant plusieurs séances du
«Conseil d'État ont inspiré à l'Empereur l'acte de gouvernement le plus

«grand qui ait été fait sur les Juifs depuis leur dispersion."

Voici le préambule du décret du 30 Mai 18U6 :

„Sur le compte qui nous a été rendu que dans plusieurs dépar-

«tements septentrionaux de notre Empire, certains Juifs n'exerçant

„d'autre profession que celle de l'usure, ont, par l'accumulation des in-

,,térêts les plus immodérés, mis beaucoup de cultivateurs dans un état

„de grande détresse, nous avons pensé que nous devions venir au se-

,.cours de ceux de nos sujets qu'une avidité injuste aurait réduits à cette

«fâcheuse extrémité. Ces circonstances nous ont fait en même temps
«connaître combien il était urgent de ranimer, parmi ceux pui professent

«la religion juive dans les pays de notre obéissance, les sentiments de

^morale civile qui malheureusement ont été amortis chez un trop grand
^nombre d'entre eux par l'état d'abaissement dans lequel ils ont trop

..longtemps langui, état qu'il n'entre point dans nos intentions de ré-

„tablir. Pour l'accomplissement de ce dessein, nous avons résolu de
„réunir les premiers d'entre les .Juifs et de leur faire communiquer nos
«intention par des commissaires que nous nommerons à cet effet et qui

..recueillerent oi même temps leur vœu sur les moyens qu'ils estiment les

..plus expédiens pour rappeller imrmi leurs frères l'e.rercice des arts et des

..professions utiles afin de remplacer par une industrie honnête, les res-

..sources hontenses auxquelles beaucoup d'autre eux se livrent de père en

..fils, depuis plusieurs siècles."

Sans attendre la réunion de ce Sanhédrin, l'article 1er du décret du
30 Mai était ainsi conçu :

«Il est sursis pendant un an, à compter de la date du présent dé-

„cret, à toutes exécutions de jugements ou contrats, autrement que par
..simples actes conservatoires, contre des cultivateurs non négociants des

..départements de la Sarre, de la Roër, du Mont-Tonnerre, dn Haut et

«Bas-Rhin, de Rhiuet-Moselle, de la Moselle et des Vosges, lorsque les

«titres contre ces cultivateurs auront été consentis par eux en faveur de Juifs."

Il faut remarquer (jue cette mesure est prise seulement pour les

départements habités par des Juifs allemands c'est-à-dire deç Juifs pra-

tiquant les préceptes des Talmud qui admet l'usure exercée contre les

chrétiens lorsqu'il ne la prescrit point. Aucun des départements habités

par des Juifs portugais, vivant suivant la loi de Moïse, pure d'alliage, ne
figure dans cette liste.

69056 10
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„S. E. le marquis de La Valette connaît mieux
„que moi les mesures exceptionnelles que Napoléon-le-

„Grand fut obligé de prendre contre les Juifs d"Alsace

„et de Lorraine dans l'intérêt des Français.

„]\Iinistres de la Roumanie, d'un pays constitu-

..tionnel, nous ne pouvons gouverner que conformément
,.à la volonté de la nation.

,,11 est de notre devoir de tenir compte de ses

Le sanhédrin s'étant réuni, il lui fut posé une séi-ie de questions

ayant surtout pour but d'amener les députés à se prononcer relativement

aux points sur lesquels les pratiques religieuses des Juifs passaient pour

être en opposition avec les lois civiles et même avec les usages de la

civilisation.

Le sanhédrin répondit, naturellement, en prétendant que les pra-

ticjues religieuses des Juifs pouvaient s'accorder en tous points avec les

lois de l'Empire et les usages des États modernes.

Mais ces déclarations n'insi^irant qu'une médiocre confiance à

l'Empereur, il prit des garanties contre les pratiques pernicieuses des

.Juifs talmudistes par son décret du 17 Mai's 1808.

Le sursis prononcé par le décret du 30 Mai 1806 était levé mais

les prêts faits par des Juifs à des mineurs sans l'autorisation de leur

tuteur, à des femmes sans l'autorisation de leur mari, à des militaires

sans l'autorisation de leur chef de corps, sont déclarés nuls de plein

droit sans recours aux tribunaux (art. III)- Aucune lettre de change,

aucun billet à ordre, aucune obligation souscrite par les sujets de

l'Empereur et Roi ou commerçants au profit d'un Juif ne pourra être

exigée sans que le porteur ne prouve que la valeur en a été founie

entière et sans fraude (art. IV).

Toute créance dont le capital aui-ait été aggravé d'une manière

patente on cachée, par la cumulation d'intérêts, à plus de cinq pour

cent devait être réduite par les tribunaux, si l'intérêt, réuni au capital,

excédait dix pour cent, la créance était déclarée usuraire et était annulée

(art. V). Les tribunaux étaient en droit d'accorder des délais pour le

payement des créances légitimes et non usuraires (art. VI).

Nul Juif ne pouvait se livrer à aucun commerce, négoce ou trafic

quelconque, sans avoir reçu, à cet effet, une patente du préfet du dépar-

tement accordée sur des informations et des certificats : l-o du conseil

municipal constatant qu'il ne se livrait à aucun trafic illicite, 2-o du

consistoire de la synagogue attestant sa bonne conduite (art. VI). Cette

patente devait être renouvelée chaque année (art. VIII) et il était enjoint

aux procureurs généraux de la faire révocjuer chaque fois qu'il serait à

leur connaissance que le Juif patenté aurait fait l'usare ou se serait

livré à un trafic honteux (art. IX). Tout acte de commerce fait par un

Juif non patenté était déclaré nul (art. X et XI). Tout contrat ou

obligation souscrit à un .Juif non patenté était susceptible de révision

et d'annulation si l'usure excédait dix pour cent (art. XII).

Un Juif ne pouvait prêter sur nantissement à des domestiques ou

gens à gages, il ne pouvait le faire aux autres personnes (jue par un
acte dressé par devant notaire ([ui certifierait le payement. Le Juif ne

pouvait accepter eu gage des instruments, outils ou vêtements des jour-

naliers ou domesti(|ues (art. XIV et XV).
Aucun .Uiif non actuellement domicilié dans les départaments du

Haut et du Bas-Rhin ne pouvait à l'avenir être admis à y jîrendre domi-
cile. Ils ne pouvaient s'établir dans le reste de l'Empire qu'à condition
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^besoins, de ses souffrances et même, j u sqir à un
„c e r t a i n point, de ses pr é j u g é s.

„Vous connaissez, Monsieur le Ministre, les orages
,,qui s'élèvent dans la Chambre aussi bien que dans
„le pays toutes les fois qu'un ministre ose dire un mot
„dans la question Israélite: vous savez à quelles fausses
,,interprétations, à combien d'agitations a donné lieu la

„proposition faite par moi aux députés, dans la séance
„du 22 Mai de l'année courante, de charger une enquête
,. parlementaire d'élucider cette question si grave et si

,. compliquée.
„Ce fait prouve le degré d'irritation (|ui s'était

^,emparé de la population roumaine, irritation causée
,.par de dures souffrances et par une légitime inquié-

,,tude, car c'est la voix d'une nation qui se sent me-
„nacée dans sa nationalité et dans ses intérêts écono-
„miques. Cette voix peut être étouffée par l'étranger
„mais il n'est permis à aucun ministre roumain, à
«quelque parti qu'il appartienne, de ne pas l'entendre ^)."

Ala suite de cette réponse, on n'entendit plus ''"'''"'''' "^^ *'*''"*•

parler, du moins pour un certain temps, de persécu-
tions juives en Roumanie et ceci quoique les autorités
locales missent moins de complaisance que par le passé
à laisser les Juifs ouvrir des cabarets et s'établir dans
les comunnes rurales. Mais, avec les moyens dont on
disposait il était, malheureusement, impossible d'empê-
cher l'immigration des Juifs de la Galicie et de la Po-
logne russe qui arrivaient continuellement en Moldavie
prendre la place de ceux de leurs coreligionnaires qui

•de faire l'acquisition d'une propriété rurale et de se livrer à l'agricul-

ture sans se mêler d'aucun commerce, négoce ou trafic (art. XVII).
D'après l'article XVIII, les Juifs ne pouvaient plus se faire rem-

placer pour leur service militaire mais devaient le faire eu personne.
Les .Juifs des départements de la Gironde, des Landes, de Li-

vourne et des Basses Pyrénées ainsi que eux de Paris furent exemptés
des obligations contenues dans ce décret qui devait rester en vigueur
jjendant dix ans.

En 1818, avant l'expiration du terme de dix ans, les Conseils Gé-
néraux du Haut et du Bas-Rhin pétitionnèrent pour demander qu'il fût

<le nouveau prorogé, se basant sur le fait que les Juifs n'avaient nul-

lement abandonné leurs procédés usuraires, et ([u'ils ne s'étaient nul-

lement assimilés au reste de la population.

Le gouvernement craignant de fournir par cette mesure, une
arme à l'opposition libérale, ne prorogea point le décret.

(Ce qui précède à été extrait de l'excellent ouvrage de THÉOPHILE
Hallez. Des Juifs en France. Paris Î845, p. 180 à 238).

') BuJOREANU, Op. cit., I, p. 812 et suiv.
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s'établissaient en Valachie. Ce dernier mouvement était

encore lent car, en Valaoliip, le peuple regardait les

Juifs d'une façon bien plus hostile qu'en Moldavie.
Sauf quelques vitres brisées à Galatz et à Berlad

on n'avait plus, depuis les excès de 1868 à Bacâu, en-

tendu parler de massacres de Juifs.
Excès de Te. ,Ki. ^^ jj^Q^g d'^vril 1870, pendant Ics fêtcs dc Pâqucs,

des rixes ayant eu lieu entre chrétiens et Juifs à Te-
cuci, la populace dévasta les boutiques des Juifs et les

malmena.
Malgré une enquête très-sérieuse, il fut impossible

de constater par qui les rixes ayant donné naissance

au scandale avaient été provoquées ; tous les individus

qui s'étaient rendus coupables de dévastation et de
mauvais traitements furent traduits devant les tribunaux.

11 va sans dire que les journaux amis des Juifs

ne manquèrent pas de dénoncer à l'Europe les mas-
sacres de Tecuci, perpétrés à la suite d'une nouvelle
explosion de fanatisme roumain. (On ne s'était dis-

tribué que des coups de poing et des coups de canne).

miïrel''delahui. ^u 1872, dcs Juifs avaut été reconnus coupables
d'avoir volé de l'argent et des vases sacrés dans la ca-

thédrale d'ismaï], la population d'Ismaïl, de Cahul, et

des localités environnantes, presque exclusivement com-
posée de Russes, de Bulgares et de Grecs, maltraita les

Juifs de ces deux villes et dévasta quelques unes de
leurs boutiques.

Ces désordres s'étendirent rapidement sur toute

la Bessarabie rétrocédée à la Moldavie en 1856 : les

Juifs j furent malmenés, leurs boutiques saccagées.

il est juste de dire que l'auteur principal du vol,

Silbermann, avait dénoncé comme complice le rabbin
Brandes d'Ismaïl, et qu'on avait trouvé une partie des
vases sacrés dans les latrines de la maison du rabbin.

Le gouvernement prit des mesures très-énergiques,

,
les auteurs du scandale furent arrêtés en masse ainsi

que le rabbin Brandes et quelques Juifs bien situés

d'Ismaïl, également dénoncés comme coupables du vol

et du sacrilège.

Ces excès, absolument regrettables d'ailleurs, fu-

rent de nouveau transformés en massacres par les

Juifs et le fanatisme roumain dénoncé a l'Europe en
termes indignés pendant que les Consuls réclamaient
de grosses indemnités pour ceux de leurs sujets du
culte mosaïque ayant subi, à cette occasion, des pertes
plus ou moins imaginaires.
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L'affaire fut déférée aux tribunaux. La presse juive
se garda bien de laisser échapper l'occasion de rem-
plir l'Europe du bruit des masacres d'Ismaïl : le sang
des Israélites avait coulé a flot, assurait-elle, de fait il

n'en fut pas répandu une seule goutte, dans toute la

bagarre, il n'y avait eu ni morts ni blessés.

Malheureusement, la passion se mêla de l'affaire. Le
procès fut, pour cause de suspicion légale, transféré
devant la Cour d'assises de Buzeu. Ici, la pression po-
pulaire sur les jurés fut tellement forte que tous les

Juifs dénoncés comme complices du vol, y compris le

rabbin Brandes. furent reconnus coupables et condam-
nés quoi(iu'il n'y eût de preuves certaines que contre
deux des accusés.

Ces condamnations injustes firent, grâce à la presse
à la solde de l'Alliance, un bruit énorme et (jui ni se
calma que difficilement (luoique le Prince eut gracié
presqu'immédiatement tous les condamnés sauf l'au-

teur principal du vol ').

L'année 1873 vit la création du Crédit foncier. Ce
fut une mesure économique d'une immense portée :

elle sauva la propriété en permettant aux propriétaires
de trouver des capitaux à des taux modérés.

La première société de Crédit foncier rural rou- diuon''ci'ex^ïu*^rei:

main ne fut pas une association de capitalistes aux-
quels l'Etat donnait un privilège, mais l'association de
tous les propriétaires hypothéquant leurs terres; à ceux
qui avaient besoin de capitaux, elle prêtait après éva-
luation de leurs terres et sur première hypothèque, non
des capitaux mais des lettres de gage négociables, por-
tant d'abord sept x^nis, plus tard cinq pour cent d'inté-

rêt et amortissables à de longs termes.
La fondation du Crédit foncier fut un coup ter-

rible porté aux banquiers et cai^italistes juifs qui avaient
placé des capitaux sur hypothèque d'un bout de la

Moldavie à l'autre à des taux variant, d'habitude, de 12

à 24 pour cent et même plus. Les propriétaires se hâtè-
rent d'ac(|uittpr ces dettes onéreuses en substituant aux
Juifs le Crédit foncier dont les lettres de gage permet-
taient de se procurer des capitaux à un taux bien moins
élevé et avec amortissement à long terme.

Ce fut certainement la première mesure effective

^) Ans dem Lehen Kôniq Karis voii Rumnnien II, p. 260, 262
et 267.
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prise par les Roumains pour échapper au vasselage

économique auquel les avaient réduits les Juifs.
Loi des licencps j^g, [q[ (jes llcences, promu] <juée au mois de Mars^

(in 28 Mars l&i.l. , \ ,\
" . ^ i i

de la même année, constitue un second pas et des plus

importants dans la même voie.

Cette loi stipulait que personne ne pourrait, à l'a-

venir, débiter des boissons spiritueuses de quelque na-

ture que ce fut, sans être, au préalable muni d'une

licence ou permission du Ministère des Finances.

L'article 8 décidait (jue, seuls, ceux qui pourraient

justifier de leur qualité d'électeurs dans une des com-
munes rurales de la Roumanie pourraient obtenir la

licence nécessaire pour exercer ce commerce dans le&

villages, les hameaux, lescabaretsisolésousur les routes.

C'était interdire aux Juifs qui, ne possédant point

de droits politiques ne pouvaient être électeurs, le

droit de faire leur commerce favori, précisément celui

dont ils avaient réussi à se faire un monopole.
''îûfvè^èneux" Les mesures de 1867 et 1869 avaient été prises

sMUa'^même par Ics dcux fractions du parti libéral que la presse juive
poiitkiae

dénonçait comme étant un parti de désordre, voulant

se créer une popularité de mauvais aloi en excitant le-

fanatisme religieux des masses; la loi des licences était

l'œuvre du parti conservateur alors au pouvoir. Sur cette

question les deux partis n'avaient qu'une seule et même
opinion.

L'effet de la loi des licences fut incalculable,

la moitié des cabarets juifs fermèrent. Et ceci malgré
le peu de rigueur avec lequel les stipulations de l'ar-

ticle 8 furent appliquées, les Juifs étant passés maîtres-

dans l'art d'éluder les lois et de se conciher le bon
vouloir des autorités. Mais la taxe des licence se montant
à 250 francs par an dans les villages comptant plus

de 50 familles, était assez forte pour faire fermer bou-

tique à un grand nombre de cabaretiers juifs ne pos-

sédant pas le moindre capital et ne débitant que des-

boissons prises par eux à crédit.
Les bour,!ades C'cst dc la mlsc cu applicatlou de la loi des li-

dépcur. cences qui date la décadence de beaucoup de bourga-

des moldaves. Ces bourgades, avant la loi des licences,

étaient composées uniquement de cabarets dans les-

quels on trouvait, en même temps, les marchandises à.

l'usage des paysans.
C'est par le cabaret qu'on attirait le client, c'est

par la boisson (ju'on le poussait à acheter les marchan-
dises du Juif ou à vendre à celui-ci ses céréales, son
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bétail, sa volaille, les produits de son industrie do-

mestique. Le cabaret venant à manquer, les bénéfices '"«"sseiNterpré-
_ ^.-. ,, , ii'i' ni talion donnée îi

du magasui devinrent de plus en plus aléatoires, beuls, loi^en^faveur

les -luifs plus riches continuèrent à tenir des cabarets
dans les bourgs: riniluence des propriétaires intéres-

sés à ce que la vente des spiritueux ne baissât pas,

ayant réussi à obtenir qu'on tolérât les cabaretiers juifs

dans les bourgs sous prétexte que ces bourgs étaient,

non des villages mais des petites villes, (tîrgn.foare). Je
m'empresse d'ajouter que cette interprétation donnée à
l'article 8 était tout-à-fait fausse, car cet article limite aux
électeurs communaux le droit de débiter les boissons
dans les communes rurales, les villages, les hameaux
et sur les grands chemins. (3r, les bourgs (tirfjiKjx^oarr)

de la ^Moldavie ne constituant pas des communes ur-

baines mais faisant partie de communes rurales, il

s'en suit que les Juifs, n'étant pas électeurs communaux,
ne devaient pas y vendre des boissons.

Cette mesure, aussi, ne manqua pas d'être dénon- œnel^U^^di-"

cée à l'Europe comme une nouvelle persécution. "rope^comm""

Et peut-être auraient-ils, par leurs intrigues, de nou-^su"e aè%ws3-

veau réussi à transformer les puissances en soutiens ""'""

d'une mauvaise cause si l'une d'elles ne s'était mise
résolument en travers de leurs desseins.

Le Prince Gortchakoff adressa aux représentants de ^o'i!? Ru"sie'du

la Russie à l'étranger son mémorandum du 17 Mars •" ^'""-s i^^s.

1873, dans lequel il commençait par déclarer que :

„L'analogie qui existe entre la situation des Juifs

„de Roumanie et celle qu'ils occupent dans quelques
,.unes de nos provinces, nous met à même de juger
„cette question en dehors de toute prévention".

Puis il continuait :

,,L'ambassade de Vienne signale que l'attention du
„cabinet de Vienne et des diplomates qui y résident, com-
„mence de nouveau à se porter sur la Roumanie à propos
„d'une loi qui vient d'être décrétée par la Chambre de
,,Bucarest et qui interdit aux autorités d'affermer le

„débit des boissons dans les campagnes à quiconque ne
„serait pas électeur. Cette loi est évidemment dirigée
„contre la population Israélite exploitant presque ex-
„clusivement la vente en détail des spiritueux dans l'in-

„térieur. Cette nouvelle loi n'est pas le résultat d'une
„ surprise.

„En 1869, la corruption systématique de la popu-
„lation rurale par les cabaretiers juifs, donna lieu à
„une circulaire du Ministre de l'Intérieur qui interdisait
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„aux Juifs l'entreprise des cabarets et des auberges
,,dans les communes rurales.

„Cette mesure a causé au Prince Régnant des
„ennuis assez sérieux et a provoqué des demandes en
„faveur des Juifs de la part du Consul Général d'Au-
„triche et de celui de France en Roumanie. Cependant,
„cette ingérence des représentants des deux puissances
,.est restée sans effet. Nous ne savons pas si les dis-

„ positions de la circulaire ont été maintenues jusqu'à
„aujourd'hui sans aucune modification.

„La nouvelle mesure adoptée par la Chambre de
,.Bucarest (la loi des licences) peut être envisagée sous
..trois points de vue:

„P Au point de. vue pratique et moral;
,,2'^ Au point de vue de la forme ; et

„3" Au point de vue du droit.

,,1'^ Au point de vue pratique et moral, sans exa-

„miner jusqu'à quel point cette mesure est conforme
,.au but projeté, nous ne pouvons pas désapprouver
„un gouvernement qui cherche à élever un rempart
'„pour protéger la population villageoise de l'élément

,.
pernicieux qui s'efforce à corrompre la classe des
„ouvriers et qui exploite leur labeur.

,.2'^ Au point de vue de la forme, il n'y a non
„plus rien à objecter au Gouvernement roumain. Intro-

„duisant une nouvelle loi, la Chambre de Bucarest a

„sû ménager l'amour-propre de la race Israélite. Le
„texte de la nouvelle loi ne frapp pas directement les

„-Tuifs. La loi ne les touche qu'indirectement, en leur

«qualité de non-électeurs. De cette manière, on a rai-

„sonnablement évité aux Israélites l'humiliation fla-

„grante d'une mesure dirigée exclusivement contre

„leurs coreligionnaires.

«S" Quant au point de vue du droit, le Traité de
„ Paris, du 20 Mars 185G, a reconnu et garanti les

,,droits que les Roumains possédaient ab antiquo.

Les articles XXII et XXIII de ce traité leur ont

„assuré le libre exercice de leur autonomie nationale

„qui a été placée pour l'avenir sous la garantie collec-

„tive des hautes puissances contractantes.

,Jja Convention signée à Paris le 19 Août 1858,

,,entre les mêmes puissances garantes, pour établir les

,.bases de l'organisation sociale des Principautés, com-
.,mence, dans son article II, par proclamer le nouveau
„droit public des Roumains et leur autonomie natio-

„nale, tels qu'ils résultent des traités ou capitulations
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„qa'ils ont conclus avec la Sublime Porte et que la

„Convention mentionne expressément.
„Enfin, par l'acte additionnel de la Convention de

,,1858, acte auquel ont adliuré les représentants des
„puissances garantes dans la Conférence du 28 Juin
,,1864, il est encore une fois constaté que les Princi-

„pautés-Unies peuvent, sans aucune intervention étran-

„gère, modifier ou changer leur constitution ainsi que
„les lois qui régissent leur administration intérieure.

„I1 est donc constaté que tous ces actes interna-

„tionaux ont eu pour but d'assurer aux Roumains le

„libre exercice de leur autonomie.
„L'autonomie des Principautés-Unies, de même

„que leur droit de se gouverner constitutionnellement,

„sont mis sous la sauvegarde et la garantie des puis-

„sances européennes.
„L'adoption d'une loi par la Chambre de Bu-

„carest, qui monopolise, au profit du fisc le com-
„merce, jusqu'ici libre, des spiritueux dans les Princi-

„pautés, ne viole aucune traité et n'altère en rien, non
„plus, les rapports des Principautés avec la Sublime
„Porte.

„ C'est là une question intérieure que l'on s'éton-

„nerait de voir élever à la hauteur d'une question de
„ droit public européen.

„La nouvelle loi adoptée par la Chambre de Bu-
„carest n'est pas seulement conforme au droit des
„ Principautés-Unies, elle est justifiée encore par les

„nécessités pratiques et locales depuis longtemps re-

„connu es.

„C'est enfin, pour la Roumanie, le moyen de sortir

„d'un état de choses intolérable.

„En somme, on pourrait bien appliquer aux cir-

„ constances d'aujourd'hui les réflexions énoncées dans
„une dépêche adressée par le Chancelier de l'Empire
„à notre Consul Général à Bucarest, en date du 11

„Mai 1S()8, à propos d'une lettre de l'Alliance Israélite

„qui réclamait en faveur de ses coreligionnaires une
„égalité de droits politiques avec les chrétiens.

„S. A. le Prince Gortchakoff s'exprime dans les

„termes suivants, dans sa lettre au baron d'Offenberg :

„Vous parlerez un langage tout aussi chaleureux
„que vos collègues lorsqu'il s'agira de flétrir le flot

„des persécutions dont les Israélites ont été l'objet.

„Sous ce rapport, il n'y a lieu à aucune nuance entre
„votre attitude et celle des autres consuls. Nous vou-
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Les Juifs récla-
ment que l'ad-
ministration lie

Doroliol les

persécute.

Incident de Vas-
lui (1876-1S77).
Réclamations de
l'Alliance Is-

raélite.

,,lons remplir largement les devoirs de l'humanité, mais
,,il ne nous appartient pas de prêter la main à ce qui
„serait une usurpation sur les attributs de l'admini-
„stration locale, nettement définis par la Convention
„du 19 Août 1858" ').

Cet exposé si vrai et si juste eut raison des in-

sistances de l'Alliance Israélite: les puissances s'abstin-

rent de toute démarche.
On n'entendit du reste plus parler de persécu-

tions contre les Juifs jusqu'au printemps de l'année
1876, quand une circulaire du préfet de Dorohoï à ses
sous-préfets, leur recommandant la stricte application
des stipulations de l'article 8 de la loi des licences,

donna lieu à un nouveau concert de plaintes.

D'après la dépêche adressée le 29 Avril 1870, par
un des principaux capitalistes juifs du Nord de la Mol-
davie, I. H. Zoller, au Consul d'Amérique, des milliers

de famille avaient été sommées de quitter leurs domiciles
dans un délaide huit jours.

Une enquête ayant été faite, il fut prouvé que les

mesures prises par le préfet étaient absolument légales.

Sauf les mauvais traitements infligés par l'adjoint du
maire de Viteani à trois Juifs de cette commune, punis
du reste par sa destitution immédiate, la conduite des
autorités avait été absolument correcte.

Le gouvernement libéral qui prit les rênes du
pouvoir peu de temps après, répéta aux préfectures
l'ordre d'appliquer consciencieusement les dispositions
de l'article 8 de la loi des licences. Ces ordres ayant
été exécutés par le préfet de Vasluï plus strictement
que par ceux des autres districts, des réclamations
furent adressées tant aux Consulats étrangers qu'à l'Al-

liance.

Celle-ci fit imprimer à des milliers d'exemplaires et

distribuer partout un appel dans laquel on demandait à
tous les philanthropes de venir au secours des Juifs de
Vasluï, au nombre de 150 chefs de famille, constituant,

avec leurs femmes et leurs enfants un total de 740 per-
sonnes et qui avaient été inhumainement chassés, au
cœur de l'hiver, des domiciles qu'ils occupaient depuis
25 ans. A cet appel, était annexée une liste des expulsés
et des détails précis sur 13 d'entre eux.

Le gouvernement ayant chargé un inspecteur fi-

M Isidore Lœb. La situation des Israélites en Turquie, en Serbie
et en Houmanie. Paris 1877, p. 439.
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nancier de faire une ei^iuOte minutieuse, celui-ci se

rendit sur les lieux accompagna d'un certain Leiba
Coin s'intitulant : F o n d <'> d e p o u v o i r général
des Israélites du district de Vasiui.

Des procès-verbaux dressés par l'inspecteur et stanaVis-"

contresignés par Leiba Coin, il résulte que les autorités aiièciî^f pmW
communales du district de Vasluï, avant constaté que ""''•

25 Juifs tenaient des cabarets dans les villages contrai-

rement aux stipulations de l'article 8 de la loi des li-

cences et en se servant de brevets délivrés à des per-

sonnes inscrites sur les listes électorales, à la place
desquelles ils payaient les taxes de licence, confor-

mément à loi, fermèrent les cabarets, confisquèrent les

boissons qui s'y trouvaient et sommèrent les Juifs de
quitter les villages.

Les procès-verbaux constatant ces faits sont, je le

répète, contresignés par: le Fondé de pouvoir gé-
néral des Israélites de Vasluï. Le procédé des
autorités roumaines est strictement légal et inattaquable.

On conviendra que, des 25 Juifs sommés léga-

lement de quitter les domiciles qu'ils occupaient par
fraude, aux 150 Juifs soi-disant mis hors de leurs de-

meures avec leurs familles au cœur de l'hiver, il y a loin.

Le gouvernement roumain ordonna (ju'on donnât
aux Juifs sommés de quitter les villages de Vasluï à la

suite de la fraude qui avait été découverte, un terme de
trois mois pour vendre à leur profit les boissons con-
fisouees.

Pendant les fêtes de Pâques de l'année 1877, ?àV^^^'em°r1-'

quelques excès contre les Juifs, d'ailleurs sans aucune '"'""^''

gravité, ayant eu lieu à Ploiestï, à l'occasion desquels
des sujets austro-hongrois avaient été maltraités, le

gouvernement prit pour la punition des coupables
des mesures dont l'efficacité fut reconnue par l'i^gence

diplomatique d'Autriche elle-même.
Les faits suivants nous permettent de nous faire une

idée du degré de véracité que présentent les plaintes

des Juifs contre les persécutions auxquelles ils sont
sujets en Roumaine.

Au mois de Décemljre de l'année 1876, les abon-
nés du Monde Illustré à lassy furent très-surpris de trou-

ver dans le numéro du 23 Décembre de ce journal une gra-
vure représentant: une démonstration mili-
taire à lassy contre les Juifs. Les abonnés n'ayant
pas bougé de la ville depuis des mois et sachant qu'au-

cune manifestation anti-juive n'avait été faite ni par
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l'armée ni par les civils, s'empressèrent, eux et leurs amis,
de montrer la pièce aux notables juifsetleur demandèrent
des explications. Très-embarrassés, ils dirent que c'était

une erreur regrettable dont ils ne pouvaient être ren-
dus responsables et assurèrent qu'ils avaient écrit pour
démentir les faits. En réalité, c'était un Juif qui, sur
leur demande, avait composé le dessin et c'étaient eux
qui l'avaient fait parvenir au journal. L'objet que les

Juifs avaient alors en vue, était d'agir par tous les

moyens sur la Conférence réunie pendant l'hiver de
187b— 1877 à Constantinople pour essayer d'éviter la

guerre qui était imminente. Ils espéraient qu'au cas où
la Conférence aboutirait, elle s'occuperait aussi du sort
des Juifs en Roumanie.

Il est intéressant de voir comment un ouvrage
qui a la prétention d'être sérieux, explique ou plu-
tôt n'explique pas cette gravure: „Les journaux rou-
„mains crièrent à la calomnie. Ils donnaient pour preuve
„des intrigues ourdies contre eux une gravure insérée
„dans le Monde Illustré et ayant pour titre: Démonstra-
„tion militaire à lassy contre les Juifs. On n'a pas en-
..core aujourd'hui pu savoir quels sont les faits qui ont
„donné lieu à cette gravure. S'il n'y a pas eu de démon-
„stration militaire contre les Juifs à lassy, il y en a eu
„ailleurs". ^)

C'est tout-à-fait le langage du loup dans la fable

de La Fontaine: Si ce n'est toi, c'est donc ton frère!

Mais le mensonge est patent et nous montre ce
qu'il faut croire des fameuses persécutions.

Passons à un autre fait.

.iSeGinrgévo Voicl cc qu'ou llsalt dans la Neue Freie Presse

'"'T;fpifcel""" clu 19 Mai 1877:
„Les persécutions des Juifs (Judenhetzen) en Rou-

„nianie. Une députation d'Israélites américains s'est pré-
„sentée le a Mai, au Président, à Washington, pour lui

„présenter un exposé par écrit des actes barbares per-
..pétrés contre les Israélites à Giurgévo, en Roumanie.
,,Le Président parut être profondément impressionné
„de l'état malheureux de ce peuple sans, appui et il

„envoya la députation au Secrétaire (d'État) Evarts,
„qu'il pria de faire les démarches exigées par les cir-

„constances. Il fut ])roposé dans l'entrevue ayant en-
„ suite eu lieu avec M. Evarts de rétabhr le Consulat
«américain à Bucarest, supprimé depuis le retour de

V Isidore Lœb. Op. cit. p. 189.
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„M. Feixotto. Ce dernier insiste de la mani(''re la plus

„pressante pour la nomination, en qualité de Consul
„américain, du Dr. Adoli)lie Stern qui, pendant le Con-

„sulat de M. Peixotto, remplissait les fonctions de Vice-

„Consul. La députation insista aussi ])our ({u'on télé-

„grap])iât aux Ministres américains à Vienne, Constan-
„tinople et Pétersbourg, d'agir de leur coté pour em-
„pôcher de nouvelles cruautés. M. Evarts promit de
«prendre cette demande en considération". ^.. , ,, ,"^

. . 1 T-> f-ii I -p IJéclaiation (lu

Voici maintenant ce que le Dr. btern, un -Juii, ••^.'•a°t<i"Con.n-

i-^ r T 1 /^ 11 tS tt • ' 1 •! '** ^^^ Etats

Gérant du Consulat Général des htats-unis, répondait unis.

le 30 Mai 1877, sous le No. 39o, à. la note que lui avait

adressée le Ministère des Allaires Etrangères de Buca-
rest, pour lui demander des éclaircissements sur la

notice apparue dans la Neue ïrne Presse ainsi que
pour l'inviter à éclairer le gouvernement américain et à
déclarer que les persécutions étaient de pures inventions:

j.J'ai moi-même eu l'occasion de lire avec sur-

„prise, toujours dans une feuille de Vienne, la nouvel-
„le que vous voulez bien me communiquer et, comme
„i'étais à même de savoir que les dénonciations étaient

„sans fondement, je n'ai pas cru devoir attendre la

«confirmation de la nouvelle publiée par la feuille de
«Vienne pour éclairer mon gouvernement et ne pas le

«laisser sous l'impression de ces informations erronnées".
C'est justement alors que se produisit l'incident de ^'"^'rabLI^

^'''

Darabani.
Madame Cimara, propriétaire de la terre et du

bourg de Darabani (district de Dorohoi), vivait depuis
longtemps en mésintelligence avec les Juifs de ce bourg
ne pouvant s'entendre avec eux au sujet des taxes d'em-
phythéose et d'octroi dont ils lui étaient redevables: un
procès avait, même, été intenté.

Le mari de Madame Cimara, M. Georges Cimara,
Grec d'orgine, passait pour le plus brillant avocat de
la Moldavie et jouissait d'une réputation d'honorabi-
lité univeisellement établie.

Ils avaient engagé depuis longtemps, tant pour
l'exploitation de la terre de Darabani que pour leur
service personnel, un nombre de Grecs dont les rela-

tions avec les Juifs du bourg étaient devenues de jour
en jour plus mauvaises.

Ainsi que tous les bourgs de la Moldavie, celui de
Darabani comptait, parmi les Juifs qui le composaient
exclusivement, un certain nombre d'usuriers considérés
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par les paysans des environs comme de vraies sangsues
mais avec lesquels, malheureusement, ils étaient for-

cés d'avoir des relations d'affaires.

Le 22 Mai 1877, jour de marché, dans l'après-midi,

une rixe ayant éclaté entre des Juifs et des paysans,
et les Grecs au service de la propriété étant interve-
nns en faveur de ces derniers, le tumulte prit des
proportions considérables. Les paysans, qui avaient
déjà fait de longues stations dans les cabarets et dont
un grand nombre était en état d'ébriété, se jetèrent sur
les Juifs, les malmenèrent et saccagèrent leurs bou-
tiques. M. Cimara était absent. Les Juifs préten-
dirent que, pendant ces excès, madame Cimara avait

parcouru en voiture les rues de la bourgade en pous-
sant les paysans à continuer tandis que, en réalité, elle

s'était efforcée en vain de faire cesser le désordre.
Vers les cinq heures, arriva de Dorohoi le fils de

Madame Cimara, ^1. Michel Sturdza, qui venait faire

une visite à sa mère et ignorait complètemeet ce qui
se passait. Grâce à son énergie et à son autorité, Tor-
dre fut rétabli et un certain nombre de paysans arrêté. ^)

Au cours de ces excès personne n'avait ni été tué
ni dangereusement blessé.

Cela n'empêcha point les Juifs, dont quelques
uns, dès le premier moment, avaient couru à Dorohoi
avertir les autorités, d'envoyer à Bucarest une longue
dépêche disant que le sang coulait à flots à Darabani,
que des crimes et des atrocités s^ commettaient, que
les Grecs au service de la propriété y fusillaient les

Juifs et les taillaient en pièces avec leurs yatagans.
Le gouvernement prit sur le champ les mesures

les plus énergiques. Une foule de paysans, Madame
Cimara, les Grecs à son service et même M. Cimara
qui était absent au moment du tumulte, furent arrêtés.

L'instruction dura des mois pendant lesquels une
grande partie des prévenus fut maintenue en état d'a-

restation.

Malgré les efforts des Juifs, malgré l'argent dé-

pensé et les faux témoignages, il avait été impossible de

') Le récit du Vice-Consul autrichien de lassy, reproduit par
Isidore Lœb (Op. cit. p. 413 et suiv\) est complètement faux. M. Stur-

dza qui ne venait pas do Czernovitz où il n'avait jamais habité ne trouva
pas sa mère dans le boui'g et n'eut, pav consé(iuent, pas à lui enle-

ver le revolver qu'elle n'avait jamais porté sur elle.
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Incidents du

prouver que la paternité des désordres du 22 Mai in-

combât à ^Tonsieur ou à Madame Cimara: ils furent
mis hors de cause. Les paysans et les Grecs, <iuoi(iue

coupables, pourtant, de faits matériels et évidents, furent
acquittés par le jury après (luatorze mois de dé-
tention.

Si Tantipathie dont les Juifs sont l'objet en ]\Iol-

davie ainsi que la longue détention subie par les pré-
venus ont une grande part à cet acquittement, il n'en
est pas moins certain que les faux témoignages invo-
qués par les Juifs et leur attitude scandaleuse au pro-
cès contribuèrent pour beaucoup à ce résultat peu
fait pour satisfaire les amis de la justice et du V»on

ordre.
Pour ne pas fatiguer le lecteur je me contenterai ""proéël.

de citer, à l'appui, un fragment de la déposition d'un
Juif ainsi qu'un incident qui se produisit au cours du
procès.

,,Le témoin Smil Grossen (^)uand j'en-

,.tendis la détonation du fusil, quand je vis qu'on sor-

„tait de la maison Moscu Lam mort; quand j'ai

„entenrlu demander: est-il fini? je me suis tout-à-

,,fait effrayé, je me suis enfui en passant derrière la

-,boutique de Meyer à Malcei, je suis allé à l'écurie

..d'un Juif, j'ai brisé le cadenas, j'y ai pris un cheval
..sur lequel je suis monté et je ne me suis plus arrêté

..qu'à Dorohoi.
(Ce témoin avait déclaré devant le juge d'instruc-

tion qu'il était serviteur chez Mayer à Malcei, à l'audi-

ence il prétendait être courtier).

,,J/. Ghika, (l'un des avocats). Où avez-vous en-
„tendu Madame Cimara prononcer les paroles que vous
„lui prêtez ?

,,SmU Grossen. La première fois elle a dit: Est-il

„fini ? (yata e?) L'avez vous tué? Faites le sortir dehors
„afin que je le voie. On l'a sorti de la maison et elle

a vu qu'il était fini.

,,Z/e Prcsidcnt. Comment fini ?

,,!jmil Grossen. Mort!
„ie Président. Mais n'est-il donc pas ici?

„<^'wî/ Grossen. C'est possible mais alors il était

„mort, tout-à-fait mort.
..Le Président. Peut-être était-il évanoui?
y^Smil Grossen. C'est possible, mais je l'ai vu tout-
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Un hérem.

„à-fait mort, je ne sais comment il se fait qu'il ait res-

„suscité ')."

Les dépositions de ce genre abondent. La tenue
de la population juive de Dorohoi, où ce jugeait le pro-
cès, fut absolument scandaleuse pendant toute sa durée.
Voyant que malgré les moyens employés, l'acquitte-

ment était certain, elle chercha à provoquer un nouveau
scandale. Un Juif nommé Moïse Treufeld, insulta et

frappa une des sentinelles postées devant la tribune
du public. Les Roumains, heureusement, restèrent cal-

mes devant ces provocations. Le Juif Treufeld fut arrêté,

jugé séance tenante et condamné à la prison ^).

Ce fut à l'occasion de ce procès que les Roumains
purent constater l'étendue de la solidarité juive et le

fait qu'ils se trouvaient devant une société organisée,
devant un peuple.

Un Juif, Moïse Weinberg, ayant au cours du pro-
cès de Darabani, déposé en faveur des accusés rou-
mains, ses coreligionnaires prononcèrent contre lui la

grande excommunication (hcrem) qui fut affichée dans
toutes les synagogues^) et dont on trouvera le facsimile

et la traduction au chapitre VIL
L'incident de Darabani clôt .,rère des persécutions

brutales" comme les appelle Sincerus. Avec le traité de
Berlin commence, toujours d'après lui, „rère des per-

sécutions légales."

Avant de l'aborder, je ferai quelques observations
sur „les persécutions brutales.''

1" Au cours de toutes ces „persécutions" il n'y a

eu que deux Juifs qui aient perdu la vie, ce sont ceux
noyés à Gatatz par des soldats turcs.

2'' De toutes ces „persécutions" une seule a eu un
caractère quelque peu religieux: ce sont les excès
contre les Juifs commis par la populace à Ismaïl et à
Cahul, à la suite du sacrilège dont s'étaient rendus
coupables des Juifs dans la cathédrale d'Ismaïl et, on
m'avouera bien qu'il y avait quelque provocation. Encore
ferai-je observer que la populace de ces deux villes

était, alors comme aujourd'hui, principalement com-
posée de Russes, de Bulgares et de Grecs.

3'' Je crois avoir pleinement prouvé l'exagération

') Froceaul locuitorilor din Darabani înaintea Cur\il eu Jîcra^î

clin Dorohoî. Bucurestï, F. Gcibl, 1879, p. 98—99.
^) Ibid. p. 178 et suiv.

^) Ibid. p. 470.
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avec laquelle les Juifs ont, non-seulement dénaturé,
mais même inventé certains faits à la charge des Rou-
mains.

Il me semble, enfin, que pour tout lecteur impar-
tial, la question juive en Roumanie, de 1859 à 1879, se
réduit surtout à une question de cabarets, et que s'ils

réclamaient alors les droits politiques c'était principa-
lement pour avoir le droit de tenir des cabarets.

Ceci posé, passons aux ,,persécutions légales."

69056 11





CHAPITRE V.

Le Traité de Berlin. Mesures prises par le gouvernement

roumain pour relever l'état matériel du paysan et pour encourager

le commerce et l'industrie. „L'ère des persécutions

légales 1879-1900."

Après avoir pris une part ,£2:lorieuse à la guerre ^Beru^''*

russo-turque de 1877—78 et avoir cimenté de son sang
sa déclaration d'indépendance (10 Mai 1877), la Rou-
manie se vit obligée par le Traité de Berlin de la payer
en outre, non seulement du prix d'une province mais
encore de celui de l'immixtion non justifiée de l'Eu-

rope dans ses affaires intérieures.

L'article 44 du Traité du 23 ejuillet 1878 est conçu
en ces termes :

„En Roumanie, la distinction des croyances reli-

„gieuses et des confessions ne pourra être opposée
„à personne comme un motif d'exclusion ou d'incapa-

„cité en ce qui concerne la jouissance des droits civils

„et politiques, l'admission aux emplois publics, fonc-

„tions et honneurs ou l'exercice des différentes pro-
„fessions et industries dans quelque localité que ce soit

„La liberté et la pratique extérieure de tous, les

,, cultes seront assurées à tous les ressortissants de l'Etat

,. Roumain, aussi bien qu'aux étrangers, et aucune en-

,,trave ne sera apportée, soit à l'organisation hiérar-

,,cliique des différentes communions, soit à leurs rap-

„ ports avec leurs chefs spirituels.

„Les nationaux de toutes les puissances, com-
,,merçants ou autres, seront traités en Roumanie, sans
„ distinction de religion, sur le pied d'une parfaite éga-

lité."
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L'article II dés
approuvé par
l'Empereur

Giiilhniiiie I.

Cet article avait été inséré dans le Traité sur la

proposition de M. Waddington, plénipotentiaire de la

France, notre ancienne protecrice, à la suite des pres-

sions exercées par TAUiance Israélite Universelle et la

liaute banque. Son insertion n'avait été combattue, très-

faiblement d'ailleurs, que par le Prince Gortchakoff;
le Prince de Bismarck et les autres plénipotentiaires

l'avaient admise sans opposition malgré les efforts

faits, en dehors des séances du Congrès, par Jean
Bratiano et Michel Kogahiiceano pour empêcher cette

immixtion dans les affaires intérieures de la Roumanie.
Il n'est pas inutile de relever ici que cet article

doit son insertion au fait que l'Empereur (.xuillaume,

au moment du Congrès, était encore souffrant des
blessures reçues par lui lors de l'attentat de Nobiling,

et ne pouvait s'occuper des affaires. Dans la lettre

du 25 Juillet 1878, adressée de Gastein au Prince
Charles de Roumanie, le vieil Empereur dit clairement
„qu'il a toujours complètement désapprouvé (aufs aus-

„serste gemisshiUigt) la décision du Congrès par rapport

„à la question juive, mais ceci, naturellement, seule-

„ment après coup, vu qu'à cette époque il ne s'occu-

„pait pas des affaires M.

Dix jours au paravant, à Mainau, il avait déclaré,

entre autres choses, au Prince Charles-Antoine de Ho-
lienzollern que, „s'il n'avait, pendant le Congrès, été

,,retenu au lit par ses blessures il n'aurait jamais per-

„mis qu'on donnât à la question juive prétexte pour
«prendre l'extension qu'elle avait prise aujourd'hui^)".

judaTcfufdom'éo Graudc fut l'indignation que souleva en Roumanie
à l'article u. iq tcxtc dc l'article 44 du traité de Berlin et à cette

indignation venait s'ajouter l'inquiétude causée par
l'interprétation toute judaïque que la presse étrangère

donnait à cet article.

Elle l'interprétait comme une obligation pour la

Roumanie de conférer aux Juifs, du jour au lendemain
et sans transition, les droits civils et politiques dont
jouissaient les Roumains, établissant ainsi une égalité

complète entre Juifs et Roumains.
Ne conucaissant pas les origines de la question

juive ou, dans bien des cas, feignant de les ignorer,

elle faisait abstraction complète du fait que les Juifs

n'étaient point des Roumains mais bien des étrangers,

') Aus dem Lében Kônig Karls von Hutnunien, IV p. 236.

*) Ibid. ibid., p. 224.
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qu'aucune stipulation internationale antérieure, qu'au-

cune loi en vigueur dans le pays, ne leur avait accorclt':

l'indigénat mais que, bien au contraire, toutes concor-
daient pour préciser et accentuer leur qualité d'é-

trangers.
Lorsque le Congrès décidait qu' „en Roumanie

,,la distinction des croyances religieuses et des confes-

^sions ne pourra être opposée a personne comme un
,,motif d'exclusion ou d'incapacité en ce qui concerne
„la jouissance des droits civils et politiques, l'admission
„aux emplois publics, fonctions et lionneurs ou l'exer-

„cice des différentes professions et industries, etc. .
."

il est évident que c'est des Roumains, ayant droit de
cité qu'il parle et non des étrangers n'a,yant pas droit

de cité car il n'a jamais pu entrer dans l'idée du Con-
grès de vouloir permettre l'accès des droits polititiques,

des fonctions publiques aux étrangers non naturalisés.

Cette stipulation n'avait, du reste, aucun sens car
tous les Roumains, sans exception, jouissaient de la

plénitude des droits civils et politiques, pouvaient oc-

cuper n'importe quelle fonction et exercer n'importe
quelle profession, on quel métier lui convenait.

Il est certain que le but de ceux des membres
du Congrès qui ont proposé l'introduction dans le

Traité du lo Juillet 1878, de l'article 44. a été de con-
férer aux Juifs les droits politiques et d'en faire des ci-

toyens roumains de religion chrétienne. Mais les pléni-

potentiares favorables aux Juif comme, du reste, la

plupart des hommes publics de l'étranger, ayant sur
la question des idées erronnées, puisées aux sources
que leur avait fournies l'Alliance Israélites, ignoraient
absolument le fait que les Juifs en Roumanie, de par
le droit public du pays étaient, non des Roumains
mais bien du étrangers, tout comme les Allemands,
les Anglais, les Autricliiens, les Français, les Italiens,

les Russes, etc., habitant le pays.
Le Congrès de Berlin avait traité la Roumanie

trop durement pour pouvoir lui refuser le droit de
s'en tenir à la lettre stricte du traité sans lui demander
de l'aggraver encore, en accordant aux Juifs ce que
le Congrès avait omis de demander pour eux.

L'article 44 du Traité du Berlin n'ayant pas sti-

pulé que les Juifs en Roumanie recevraient la natura-
lisation en bloc, il en résultait que, même d'après ce
traité, la Roumanie était en droit de continuer à les

considérer comme étrangers.
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euroUèns'âdop- L^ diplomatiG européenne, quelqu' étrange que
th"è'j4Tini^- cela puisse paraître, voulait imposer à la Roumanie
^[rét'Èà" les la solution désirée par les Juifs, c'est-à-dire leur na-

juifs. turalisation en masse dont le traité ne disait pas un
mot,

"ncmion'îie""? C'était la condition qu'on mettait à la reconais-

'!f"nMre'iî.TI- sancc de notre indépendance bien gagnée sur les
penaaiue. champs dc bataille, qui ne nuisait à personne et qui,

du reste, était un fait accompli sur lequel il n'y avait

pas à revenir.

De leur côté, les Roumains n'entendaient nulle-

m.ent donner encore plus qu'un traité qui déjà les mal-
menait suffisamment leur imposait de donner.

^deTaS'r I^a modification de l'article 7 de la Constitution

*ttonB™mpose roumaluc de 1866 s'imposait de toute façon à la suite
de Toute fH.oji. ^g i^ stipulation contenue dans le troisième paragraphe

de l'article 44 du Traité Berlin et portant que: „les

„nationaux de toutes les puissances, commerçants ou
„autres seront traités en Roumanie, sans distinction

„de religion, sur le pied d'une parfaite égalité".

Or, l'article 7 de la Constitution de 1866, on le

sait, décidait que les étrangers de rite chrétien, seuls,

pourraient obtenir la naturalisation en Roumanie : il y
avait donc contradiction entre ce texte et celui du
troisième alinéa de l'article 44 du Traité de Berlin.

La contradiction résultait cette fois-ci d'une façon
évidente du texte de cet alinéa et les Roumains, tout

en contestant au Congrès le droit d'immixtion dans
leur législation intérieure, ne soulevaient aucune ob-

jection contre l'interprétation du dernier alinéa de l'ar-

ticle 44.

Cet alinéa, supprimant tout différence à cause de
la rehgion dans le traitement des étrangers, se trouvait

de plus, en contradiction avec la législation en vigueur
dans le pays qui ne permettait qu'aux étrangers chré-

tiens d'acquérir des immeubles ruraux.
C'était justement là, ce qui épouvantait les Rou-

mains. Ils vo3^aient, comme conséquence de cette con-

cession, la nioitié des terres de la Moldavie tombant
aux mains des Juifs auxquels elles étaient hypothé-
quées.

ia°"Suantt A la sultc dcs insistances des cabinets étrangers,
en Mal 1879. ^j^g Coustituaute fut convoquée au mois de Mai 1879

dans le but de modifier l'article 7 de la Constitution
de 1866.
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Les Cabinets qui exigeaient, au commencement, *'°"!;Sï'r'^

la naturalisation en bloc des Juifs de Roumanie non
soumis à une protection étrangère, avaient fini par se

contenter de mesures menant à une naturalisation par-

tielle et graduelle de ces Juifs, par catégories.

Les Roumains ne concédaient que la suppression ^"^"parTJs''"

de la restriction contenue dans le deuxième alinéa de R»"'"»""'-

Tarticle 7 de la Constitution de 1860. entraînant la fa-

culté pour les Juifs, soumis ou non soumis à une pro-
tection étrangère, de demander et d'obtenir la natura-
lisation aux mêmes conditions que les étrangers chré-

tiens.

Je n'entrerai pas dans le détails de la lutte. Grâce ^^oSmkVrVte*

à l'habilité consommée avec laquelle Jean Bratiano gut'"*'"'**^"'*'"™"-

venir à bout de toutes les difficultés, aussi bien de celles

provenant des exigences de l'étranger que de l'obsti-

nation des Chambres, grâce encore à une haute pré-
voyance et à de hautes relations qui surent intéresser
l'Empereur Guillaume I à la cause des Roumains, les

Cabinets européens finirent par céder et ce fut le point
de vue roumain qui obtint gain de cause.

L'article 7 modifié, les Juifs eurent désormais le ^"î^i^Hcie"?"
*'^

droit de demander aux Chambres et d'obtenir la natu-
ralisation tout comme les autres étrangers et aux mê-
mes conditions ; seuls, les Juifs qui avaient servi dans
l'armée pendant la guerre de l'indépendance, au nombre
de 883 furent l'objet d'une mesure exceptionnelle et

obtinrent la naturalisation en bloc.

Mais d'autre part, le droit d'acquérir des immeu- ^rs'immèûw^e

blés ruraux en Roumanie fut exclusivement réservé auxXJmaml
aux Roumains. Grande fut la déception des Juifs dont
les journaux tonnèrent aussi bien contre la perfidie et

l'astuce roumaines que contre la coupable complaisance
de certains cabinets européens.

Par la reconnaissance de l'indépendance de la ,„^|n^f?„"i"Jteraps

Roumanie et bientôt après, par celle du Royaume, les llu'r'rimérêtf

Roumains étaient, enlin, arrivés au but vers lequel «c"nomiqu*.s.

tendaient depuis cinquante ans toutes leurs aspirations

et tous leurs efforts. Ayant atteint leur idéal politique,

l'amélioration de la situation économique du pays de-
venait leur premier souci.

La situation économique d'une nation ne peut être "u'ifat'iolfevô-*

considérée comme saine qu'à condition de voir son "°°"""«-

commerce aussi bien que les métiers, non seulement
florissants, mais encore aux mains de l'élément na-

tional.
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Par le fait que, dans une grande partie de la

Roumanie, ils se trouvaient pour la plus grande partie

aux mains d'un élément étranger par l'origine, la

race, la langue, les aspirations et l'idéal; d'un élé-

ment trop nombreux et doué d'une individualité trop

puissante pour pouvoir être assimilé, la situation éco-

nomique du nouveau royaume ne pouvait être consi-

dérée ni comme normale ni comme saine.

du^p»JsTnmo\-^ L'appauvrissement manifeste du paysan dans toute
dave. ses causes, la MoMaAic rcudalt ccttc situation doublement in-

quiétante.

Les mauvaises récoltes, le payement des rates du
rachat de la corvée, amorti en quinze ans ainsi que
l'imprévoyance naturelle à tout être tenu sous tutelle

pendant des siècles et émancipé brusquement, sans
transition, avaient eu pour effet de fortement endetter

le paysan moldave. Ces dettes avaient été contractées,

soit envers le propriétaire ou le fermier soit envers le

cabaretier, juif pour la plupart du temps.
11 est nécessaire d'ajouter que la Moldavie était,

alors encore plus qu'aujourd'hui, un pays de grande
culture. Les terres étaient, comme elles sont encore,

exploitées en régie par le propriétaire ou par le fer-

mier entrepreneur du domaine : les paysans étaient

réduits au rôle d'ouvriers agricoles et ne faisant de
la culture pour leur bénéfice que sur les parcelles qu'ils

possédaient en vertu de la loi rurale de 1864.

^des"aylans" ^^ Valacliic au coutrairc, les propriétaires aussi
vaiaqVs. j^ieu quc Ics fermiers exploitaient les terres au moyen

du métayage.
Le paysan valaque était métaj^er; outre la par-

celle lui appartenant en propre, il cultivait sur le do-

maine du propriétaire le nombre d'hectares qu'il lui con-

venait de prendre et une partie considérable du produit,

de ce terrain, variant de la moitié au cinquième, lui appar-
tenait. Grâce à ce système pratiqué depuis longtemps,
le paysan valaque était associé aux bénéfices de la

grande culture, avait réalisé des profits considérables
qui l'avaient encouragé au travail et avaient développé
chez lui, à un haut degré l'esprit d'initiative, le goût du
travail et de l'épargne.

Il n'est pas inutile de relever qu'il ne s'est jamais
trouvé en contact avec le cabaretier juif.

H?rnVntdTno.n. Le graud nombre des cabarets ouverts, surtout

'''en'^Mowav'iT' dcpuls 1852, daus tous les recoins des campagnes de
AÎcoiusnu-. la Moldavie, avait naturellement poussé la population
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rurale à l'alcoolisme : les conseils de révision commen-
çaient à constater de nombreux cas de dégénérescence
dûs uniquement à cette cause.

Il incombait donc aux hommes détenant le pouvoir ''^;;'^;f:,X:''.""'

à cette époque : '"^z;:;..;;:
'"

De pousser la population roumaine, surtout en Mol- ''""-""i"*-

davie, vers le commerce et les métiers, de protéger effec-

tivement les Roumains s'adonnant à ces carrières con-

tre tonte concurrence trop puissante et pouvant leur

devenir funeste, de relever l'état matériel du paj'san

moldave et d'arrêter les ravages de l'alcoolisme.

11 s'agissait, enfin, l'indépendance polititiue de la

nation roumaine étant acquise, d'assurer son indépen-

dance économique et de l'asseoir sur des l)a3es solides.

Se rendant pleinement compte de l'importance et

de Turgence de leur tâche, les hommes au pouvoir
se mirent résolument au travail. C'était la population

rurale dont la situation reclamait des remèdes avec
le plus d'urgence : ce fut d'elle qu'on s'occupa en pre-

mier lieu.

Une circulaire du ministre des finances, Jean Bra-
^'o^^;'7a%'uicte

tiano, datée du 16/28 Août 1880'), ordonnait aux cais- ,,exécuuun_de^.

siers généraux des districts de veiller à la stricte exé-
j'.'jj^i|f^[;;^f,e

cution de l'article 8 de la loi des licences. Les débi- ^,Je-^^\i!;;;';;=;^;;,

tants ne possédant pas les qualités requises par cet'

article devaient cesser le commerce des spiritueux dans
un délai d'un mois.

La disposition, cette fois-ci, fut exécutée et les^^eK^soT
Juifs non naturalisés ainsi que les étrangers durent ,ia^"°iefvmà^es.

fermer les cabarets qu'ils tenaient dans les villages.

Mais ils continuèrent ce commerce dans les bourgs ^tu.'xT'MÏs!""

sous prétexte que les conditions de l'article 8 ne s'ap-

pliquaint qu'aux : ,,villages, hameaux et grandes routes"

et nullement aux bourgs ou petites villes (tîrf/usoare).

Le ^linistre des Finances, se basant sur le fait

que l'article 8 de la loi de 1873 impose la (lualité

d'électeur pour les tenanciers des débits se trouvant
,,dans les comunes rurales, les villages, les hameaux,
les cabarets isolés ou sur les grandes routes", et que les

cabaretiers des bourgs compris dans le rayon des
communes rurales, n'auraient pu se prévaloir d'une dé-

rogation à cette condition en leur faveur que si cette

dérogation était prévue dans la loi, ordonna aux pré-

'j Cnf. SiNCERLS, Op., cit. j). 19—20.
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liûclainations
(les Juifs. .lour-
uhI du Conseil
(les Ministres
du :il Octobre

1881.

fets par sa circulaire du 24 Septembre 1881, de procé-
der, d'accord avec les autorités financières, à la ferme-
ture des débits de cette catégorie. On permettait aux
débitants la vente en gros de leur marchandise, en
une seule lois, en vue de la liquidation.

Malgré les réclamations des Juifs, malgré leur
pétition au Ministre de Tlntérieur, C. A. Rosetti, mal-
gré les influences tant intérieures qu'extérieures qu'ils

firent agir, le Gouvernement tint bon. Un journal du
Conseil des Ministres, fortement motivé, justifiait et

approuvait ce que Sincerus appelle: l'arbitraire du Mi-
nistre des Finances (31 Octobre 1880). Voici quelques
passages de ce journal :

„ . . . Vu les discussions qui ont eu lieu dans les

„Chambres législatives lors du vote de la dite loi (des

„ licences);

„Vu qu'il ressort de ces discussions d'une façon
„indubitable que, désirant garantir la population rurale
„contre le commerce des boissons nuisibles qui est

..pratiqué sur une grande échelle par les débitants des
,,boissons spiritueuses dans les communes rurales, les

„Corps législatifs ont voulu, en premier lieu, entraver
„les agissements des cabaretiers qui ouvrent au pu-
„blic des lieux de corruption

;

„Vu que le mal actuel provient, en premier lieu,

,,de ce que l'administration ne dispose pas d'assez de
„moyens pour entretenir partout, dans tous les coins

„du pays et sur toutes les routes, une police et une
„surveillance suffisantes;

„Vu que les bourgs compris dans le rayon d'une
,,commune rurale sont également au point de vue de
„la police et à tous les autres points de vue, orga-

.,uisés sur le même plan que toute autre localité des
,,communes rurales

;
qu'ils ne disposent pas de moyens

..plus puissants à cause de leurs ressources restreintes

..et qu'ils sont, par conséquent, exposés au mêmes

..maux
;

„Vu que la loi de 1864 sur l'organisation des
..communes ne connait dans le pays que deux sortes

,,de communes : les communes rurales et les communes
„urbaines;

„Vu que la dénomination de petite ville et de bourg
„n'est consacrée par aucune loi, mais seulement par
„la coutume et qu'une localité portant cette dénomination
„ne peut devenir commune urbaine qu'en vertu d'une
„loi (Art. 9, al. 11 de la loi communale de 1864) . .

."
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On accorda aux cabaretiers juifs des bourgs un d^^jm^s^^ang

nouveau terme de trois mois pour liquider leurs af- s!fnt'fermés.

faires mais leur cabarets furent fermés, cette fois pour
tout de bon.

Le petit tableau ci-après *) permet de voir les effets ceSlp.L'!f<,n.

de cette mesure.

Année

1873
1876
1878
1882
1886

Nombre des
cabarets

22233
24197
33865
28615
23550

Nous voyons ce nombre remonter lentement, par
la suite, à 27111 au 1-er Septembre 1893 pour retom-
ber actuellement à 21545 ^).

La seconde mesure prise en vue de protéger les

intérêts de la population rurale fut la modification de
la loi des contrats agricoles.

Suivant la loi en vigueur jusqu'alors, le paysan
pouvait engager son travail d'avance et pour un terme
de cinq ans.

L'exécution de ces contrats était draconienne et

sommaire: elle était faite par l'autorité communale à

laquelle incombait d'amener le contractant réfractaire,

de gré ou de force, sur le champ de celui envers
lequel il s"était engagé.

C'était une loi barbare qui mettait les neuf dixièmes
des Roumains en dehors du droit commun. Elle en-

courageait étonamment, de plus, l'exploitation usuraire
du paysan par les cabaretiers et les fermiers. Beaucoup
de dettes contractées dans un moment d'ivresse et con-
sidérablement majorées par le cabaretier étaient, par
la suite, converties en contrats agricoles.

Le fermier ou le propriétaire était souvent in-

nocent de la fraude car il se bornait à avancer au
paysan l'argent sollicité par celui-ci pour payer sa dette,

en échange d'un engagement de travail s'étendant

Modification
de la loi des
cuntiats agri-

coles.

^) Expunerea Sittca^ieî Tesauruluî Public la 30 Sept. lS78,p. 137.

Expunerea Sitiiafiel Tesauruluî Public la VO Sept. 1SS7, p. LVI.
*) D'après une statistique communiquée par la Ministère de

l'Intérieur.
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parfois sur une période de cinq ans, mais il est malheu-
reusement indubitable que la plupart des fermiers, sur-

tout les Juifs, ainsi que quelques propriétaires peu
scrupuleux, étaient les complices si non les associés du
cabaretier dans ces spéculations infâmes. Il est hors de
doute que, sous le régime de la loi de 1874, le paysan
pavait souvent quelques dimanches d'ivrognerie par
l'asservissement, pour cinq ans. de son travail et de
celui de sa famille.

La nouvelle loi votée par la Chambre, sur l'initia-

tive et à la suite des insistances de C. A. Rosetti, ne
permit plus, d'une part, au paysan d'engager son travail

pour un ternie de plus d'un an pendant que, de l'autre,

elle abohssait l'exécution corporelle et forcée.

L'article 7 de la loi rurale de 1864 interdisait aux
paysans, pour un terme de 30 ans, expirant en 1895,

toute aliénation du terrain qui leur avait été dévolu en
vertu de cette loi. Cette interdiction fut prolongée en
1879 pour un nouveau terme de 82 ans.

crtdu Agrfcoie Eufln, le Crédit Agricole, créé en 1886 et destiné
1SS6.

:^ procurer au paysan, sur la garantie de son 1)étail et

de ses produits, de l'argent à un taux modéré et rem-
boursable dans des conditions avantageuses, marquait
un nouveau pas dans la voie de l'affranchissement éco-

nomique de la classe rurale.

Ces quatre mesures doivent être considérées comme
formant un ensemble de dispositions prises pour la

protection du paysan roumain.
La citation suivante, d'un auteur ne pouvant être

accusé d'antisémitisme, nous montre à quel point elles

étaient nécessaires:

mésures%isle "^® ^^ Gahcic, dc la Pologne, de la Russie, les

''^^Pis^lll':^ „Juifs marchent silencieusement à la conquête de la

..Hongrie et du plateau transylvain. Presque dans tous

,.les villages, slovaques, ruthènes, roumains, même dans
,.les plus pauvres, le peuple élu est déjà représenté par
,.un manieur d'argent. En mains endroits, oii le Juif

,.est encore le seul de son espèce, il n'en devient pas

,, moins bientôt le maître car c'est lui qui tient auberge
,^et boutique. C'est lui qui vend à crédit de l'eau-de-

„vie et qui, au besoin, avance de petites sommes à ses

„débiteurs moyennant belle hypothèque. Il en résulte

„que peu-à-peu la terre passe dans les mains de l'Is-

„raélite. Le malheureux paysan qui voit la propriété

„s'enfuir sillon à sillon, maudit en son cœur celui qui

„le ruine, mais il n'a ni la volonté ni la force de s'en

Juifs polonai.s.
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„pas3er et creuse lui-même le j^ouffre de misère dans
„lequel il doit tomber. Le riche magnat se ruine éga-

,,lement, et c'est encore presque toujours à un Juif

,,que passent ses propriétés obérées. Quelques Israélites

.,. . . font gérer la propriété avec soin: mais un grand
,,nombre, surtout en Transylvanie, louent la terre aux
,,paysans mêmes qu'ils ont ruinés ou se font payer en

..journées de travail: les anciennes corvées sont ainsi

„rétablies à leur profit')."

Je reviendrai sur ce sujet au chapitre dans
^
le-

quel je m'occuppe de la question juive en Bucovine.
Les mesures prises par le Gouvernement roumain

pour la protection de la classe rurale et exposées ci-

dessus ne tardèrent à porter leurs fruits.

Le paysan moldave, tout en étant encore dans une {Sfsd'Sné;

situation ruaterielle bien inférieure à celle du paysan ^Vo%lT!u''^'

valaque, est au moins libre de dettes usuraires. Il com- p"^'*'" "'ouave.

mence, de plus, à prendre goût au travail et à montrer de
l'esprit d'entreprise ainsi que le prouvent les étendues
de terrain de plus en plus considérables qu'il loue aux
propriétaires et cultive à son compte chaque année.

Dans la Basse-Moldavie, de nombreuses terres sont

prises à bail par les paysans qui payent aux proprié-

taires des fermages beaucoup plus considérables que
les fermiers de profession.

-r .s . p • 1 1 ' Mesures px'ises

La première mesure prise pour favoriser le deve- pour favoriser le

loppement du commerce, fut la création des Bourses de pomeJÙVu'com-

Commerce en Juin 1881, répondant, vu le développement Trcïtilin îfes"^'

, v'-, ' 111-T'i Bourses de Com-
pris par le commerce après la guerre de 1 indépendance, i..prce. jun. issi.

à une nécessité impérieuse.
La loi créant ces bourses ^), contenant des dispo-

sitions prises dans les lois similaires de l'étranger, les

dispositions principales y étaient les mêmes que celles

en vigueur dans les autres pays.

Elle mécontenta fortement les Juifs cependant d!an^//ëMet

parce qu'elle stipulait à Tarticle 31 que, seuls les Rou-^^i;;"^'^^/^,,'?^^^^^^

maius jouissant de la plénitude des droits civils et po-

litiques, pourraient, à l'avenir, être agents de change ou
courtiers en marchandises. Ces courtiers et agents de
change devant, conformément à l'article 20, être nom-
més par décret royal, sur la présentation faite au

être citoyens
roumains.

') Elisêk Heclus. Nouvelle Géographie Universelle, III, p. 354

Cité aussi par M. .J. Lahovary, dans : la Question Israélite en Rou-
manie, p. 69.

^) C. Hamangiu. Codul gênerai al Bomânieî, II, p. 2152. Cnf.

SlKCERUS Op. cit., p. -15—51.



174

Ministère du Commerce, par la Chambre de Commerce
respective ou bien, là où il n'y en a pas, par le con-
seil communal, étant en réalité des fonctionnaires de
l'Etat roumain, il était tout naturel que la qualité de
citoyen roumain fut exigée. C'est, du reste, ce qui a

lieu en France. Les Juifs n'étant pas citoyens roumains,
il était tout naturel qu'ils fussent exclus de ces charges.

Il est nécessaire de remarquer qu'ils étaient, après
la mise à exécution de la loi, tout aussi libres de faire

des affaires de courtage qu'ils l'avaient été jusqu'alors.

vSeulement ils ne pouvaient pas devenir courtiers en
marchandises officiels ou agents de change. Ils conti-

nuèrent du reste, comme par le passé, à exercer ce mé-
tier dans lequel ils excellent, en qualité de courtiers

privés, comme devant.
Difficultés sus- Mais c'était une atteinte à un véritable monopole

Juifs. ' des Juifs: aussi firent-ils retentir l'Europe de leurs cris.

Profitant du manque d'expérience des nouveaux cour-

tiers et des fautes inséparables d'un personnel nou-
veau, non encore rompu aux affaires, ainsi que de la mise
en application d'une institution nouvellement créée, ils

suscitèrent au Gouvernement une foule de difficultés.

Ils réussirent même à amener les banquiers et les com-
merçants roumains de Bucarest, habitués depuis des
années à leurs courtiers juifs, à intervenir en leur fa-

veur auprès du Ministre du Commerce auquel ils de-

mandaient, vu l'insuffisance dont faisaient preuve les

agents de change, „de supprimer le monopole de ces
derniers comme n'étant pas dans les traditions du pays."

A force de patience et de bonne volonté, le Gouver-
nement vint à bout des difficultés. Les agents de
change gagnèrent rapidement l'expérience et la prati-

que qui leur faisaient défaut et, aujourd'hui, cette insti-

tution fonctionne à la satisfaction générale, même à
celle des Juifs dont les courtiers continuent à pulluler

et à gagner de l'argent à titre privé. Leur prétention
de pouvoir être nommés aux postes d'agents de change
n'est pas inadmissible uniquement par le fait qu'ils

sont étrangers mais elle est, de plus, en contradiction
complète avec la prudence la plus élémentaire. En ef-

fet, les agents de change sont à même d'exercer, à un
moment donné, une influence des plus considérables
sur la hausse ou la baisse des valeurs nationales. Com-
ment s'exposer au danger de voir, au moment de la

conclusion d'un emprunt ou de toute autre opération
financière en liaison avec les finances de l'Etat, une
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maneuvre de ces agents appartenant à un élément
étranger, non assimilé, mécontent, sans scrupule, ayant

des buts qui lui sont personnels, jeter le discrédit sur

les valeurs nationales et provoquer peut-être une ca-

tastrophe ?

Après avoir vu les moyens employés par les Juifs,

pour exploiter à leur profit la crise par laquelle vien-

nent de passer les finances roumaines et pour empêcher
la conclusion de la dernière conversion, on ne peut
qu'applaudir à la prévovante prudence du législateur

de 1881.

La loi sur les Chambres de Commerce M est de Loisuripscnain-

1886. L article 6 de cette loi décide que: „sont électeurs n.erce, !*(;.

„pour la Chambre de Commerce, tous les commerçants
„et industriels de la Circonscription de la Chambre res-

..pective, qui payent un droit de patente de première.
„deuxième, troisième ou quatrième classe et (jui jouis-

,.sent des dnnts civils et pohtiques."
L'article 7 décide que, pourront être éligibles seu-

lement les commerçants ou les industriels jouissant des
droits civils et politiques.

Ces restrictions font dire avec amertune à Sincerus fonSe sï"-

que: „c"est ainsi qu'une minorité infime dispose du sort ;;?^^?; î'o*',^,^^

,,de tous les négociants de Roumanie qui supportent
"°j'j,'n^"i'j'^,j,";i*'^

..toutes les charges de l'État."
^""^'•"

11 me semble que Sincerus exagère en faisant

cette affirmation et que: ce n'est pas une infime mino-
rité, mais bien une forte majorité qui dispose du sort

des commerçants de la Roumanie. La Roumanie n'est

que trop enjuivée, il est vrai, mais pas autant que le

prétend Sincerus; les négociants et les industriels rou-
mains sont encore, grâce à la Valachie, en majorité
dans leur pays.

Le nombre total des patentaires dans toute le

Roumanie, en 1887 ^i, était de 80292 et se décomposait
ainsi qu'il suit:

58291 Roumains,
18136 Juifs,

9865 autres étrangers.
On voit que les Roumains sont loin d'être une

infime minorité.

') C. Hamangiu. Op. cit. II, p .2120, 230c. Cnf. Sincerus, 0/>. a7.,

p. 72—76.
') Expunerea Situaliimeî Tesaurithiî Public la 30 Septembre 1SS7,

p. LV.
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Sincerus objectera peut être que c'est là le nom-
bre de tous les patentaires, comer^ants et industriels,

et qu'il ne parle que des quatre premières classes com-
prenant les électeurs des Chambres de Commerce.

Je ne possède malheureusement pas les chiffres

de cette catégorie de patentaires pour 1887 mais voici

le nombre des raisons commerciales, c'est-à-dire préci-

sément celui des électeurs aux Chambre de Commerce,
en 1893 ').

rTuous'ifZeZ. Total 41855. Le district d'Ilfov, chef-lieu Buca-
rest), entre dans ce nombre pour 5470. Il n'y a mal-
heureusement pas d'indication par rapport au nombre
des Juifs compris dans ce dernier chiffre, mais il est

certain qu'il est de beaucoup inférieur à celui des
chrétiens et même des Roumains.

Dans le reste du pays il y B6385 raisons com-
merciales dont 20262 roumaines, 12478 juives et 3645
étrangères de différentes nationalités. On voit donc que
le nombre des raisons commerciales roumaines est

plus considérable que celui de celles qui appartiennent
aux Juifs et aux autres étrangers réunis.

Si nous considérons la Moldavie seule, les Rou-
mains sont, en vérité, en minorité, ne possédant que
6210 raisons commerciales tandis que les Juifs en ont
10912 et les autres étrangers 910: c'est une différence

considérable au désavantage des Roumains mais, même
en Moldavie, les commerçants et les industriels indi-

gènes ne forment pas, on en conviendra, une minorité
tout-à-fait infime. C'est, d'ailleurs, précisément parce
qu'ils sont en minorité et, pour parer au danger qu'il

y avait de les voir réduits à la minorité infime désirée
par Sincerus, qu'on a pris les mesures de prévoyance
contre lesquelles il s'élève.

En effet, les Juifs formant en Moldavie la majorité

des patentaires des quatre premières classes, auraient

eu, s'ils avaient été électeurs et éligibles, la majorité

dans les Chambres de commerce et, par conséquent,
comme le dit si bien Sincerus, le sort de la minorité

roumaine eut été entre leurs mains. Etant donné
l'exclusivisme des Juifs, le fait de leur forte organi-

sation comme organisme vivant à part dans l'Etat rou-

maine, ayant ses intérêts propres, ses aspirations, ses

institutions, son but; étant donné Thostilité du com-

') G. Crupenski. Statistica Jirmelor comerciale Dans le Buletinnl

Statistic General al liomânieî, An. II, p. 137.
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merce juif contre le commerce indigène et la lutte vic-

torieuse qu'il a soutenue contre ce dernier, étant donné,
dis-je, ces circonstances patentes, indiscutables, le gou-
vernement roumain pouvait-il mettre de nouvelles armes
entre les mains des Juifs vainqueurs? Non, car on
aurait, de cette sorte, porté un coup mortel au com-
merce et à l'industrie indigènes en Moldavie.

Le nouveau Code de commerce^), adopté en Mai „i^"ce^ m^^m'^?.

1887, à la place de l'ancien, complètement suranné et ^itf^?li"ux%o*"

ne répondant plus aux besoins du pays, contient, par 'ef'aux"ocféut^

rapport aux société en commandite par actions et aux ^" commandite,

sociétés anonymes des dispositions qui ont soulevé de
vives critiques. Ces critiques visaient spécialement les

dispositions des articles 114, 122 et 185.

Le premier décidait que, dans la société en com-
mandite par actions, l'administrateur unique ou, du
moins, la moitié plus un des administrateurs seraient

roumains.
L'article 122 imposait la même condition à l'ad-

ministratear unique ou à la majorité plus un des ad-

ministrateurs de toute société anonj-^me.

L'article 185 décidait que, dans chaque assemblée
ordinaire ou chaque assemblée prévue par l'article 135,

on nommerait trois ou cinq censeurs et trois ou cinq
suppléants dont la moitié plus un seraient roumains.

Sincerus voit dans ces dispositions l'intention d'é-

carter les Juifs de ce genre d'entreprise: „et non pas
„autant peut-être le capitaliste juif que les fonction-

„naires, employés et domestiques. Une majorité d'ad-

„ministrateurs roumains nommeront peut être à certains

„postes, et, pour ne pas se montrer trop intransigeants

„vis-à-vis de leurs collègues juifs, quelques employés
„juifs; mais la grande majorité des fonctionnaires et

«employés seront roumains, qu'ils aient la capacité ou
„non,-'

En réalité, si les restrictions contenues dans les

articles 114, 122 et 185 ont eu et ont pour but d'em-
pêcher les sociétés en commandite et par actions for-

mées en Roumanie par des étrangers, de former autant

d'États dans l'État et d'assurer aux indigènes une par-

ticipation dans des entreprises ayant pour but l'exploi-

tation des ressources de leur pays: le désir de nuire

aux Juifs n'y a été pour rien. Ces articles ont, du
reste, ainsi qu'on le verra, été modifiés plus tard. La

') U. Hamangiu. Op. cit. I, p. 077. Cnf. SiNCEKUS. Op. cit., p.77—82.

69056 12



178

fausseté de l'allégation de Sincerus est, du reste,

plus que de démontrée par le nombre énorme d'em-
ployés juifs au service de toutes nos société par
actions et en commandite. Ils pullulent surtout dans
les sociétés d'assurance: à la Dacia-România, à la Na-
tionala, à la Generala, à la Patria. On y voit des bu-
reaux entiers composés de Juifs, dans les provinces un
g-rand nombre d'agents et d'aequisiteurs sont Juifs.

Dans les deux premières ils sont en majorité, dans la

troisième ils entrent pour plus des neuf dixièmes. Et
dans les autres sociétés par actions ou en comman-
dite c'est exactement la même chose.

Si les membres roumains des conseils d'adminis-
tration poussent des Roumains dans les fonctions dé-
pendant de ces sociétés, ils ne font, certes, là qu'oeuvre
juste et utile pour le pays : les Roumains ne sauraient
être trop poussés vers ces carrières. Ce qui est certain,

c'est que la tendance exclusiviste dénoncée par Sincerus
n'existe pas : les fait sont là pour le prouver, mais les

Juifs ne se consolent pas qu'on les ait empêchés de se
créer un nouveau monopole dans les sociétés anonymes
et en commandite. Inde ira.

Je dois, du reste, ajouter que les capitaux de ces
sociétés sont loin d'être ecxlusivement fournis par les

Juifs ou par les étrangers: les Roumains y ont investi,

eux aussi, des sommes considérables.
Mais Sincerus se garde bien de dire que la raison

principale pour laquelle les stipulations des articles

114, 122 et 185 du Code de commerce ont été intro-

duites, a été de mettre les sociétés anonymes et par
actions à même d'acquérir des immeubles dans le pays.

En effet, l'article 7 de la Constitution réservant
ce droit aux Roumains, comment des sociétés créées
avec des capitaux étrangers et administrées par des
étrangers auraient-elles pu légalement acquérir des
immeubles? Les dispositions incriminées par Sincerus,
en assurant à ces sociétés une administration en ma-
jorité roumaine ont, seules, pu écarter cette difficulté,

couragemen'rde La lol pour l 'encouragemeut de l'industrie en
l'imiustrie. Mai Roumamc, ^) promulguée en Mai 1887, contient, Sincerus

lui même en convient, des dispositions très libérales

quant aux industriels juifs.

Il se hâte toutefois d'ajouter que : ,,la loi s'est ra-

') C. Hamangiu. Od. cit. II, p. 2265-22G9. Cnf. Sincerus. Op.
cit. p. 93-99.
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„battue sur la classe la plus intéressante et la plus
„malheureuse, sur les ouvriers qu'elle exclut presque
«entièrement des fabriques ; l'alinéa 2 de l'article 1,

„ajoute, en effet :

„Cinq ans après ia fondation d'une fabrique deux
„tiers des ouvriers doivent être roumains.

„Et l'article 6 ajoute:

,,Les établissements industriels qui, lors de la pro-

„mulgation de la présente loi, rempliront les condi-
„tions prévues par les art. 1 et 2, jouiront des béné-
„fices de cette loi.

„Ainsi, la qualité d'indigène ne suffit pas pour
„ faire partie des ^li d'ouvriers que la loi stipule comme
„une condition sine qua non: ce sont des Roumains,
„seuls, à l'exclusion des Juifs indigènes, qui doivent
,,composer ces deux tiers. Or, comme toute nouvelle
«industrie requiert des ouvriers du dehors, et comme
«l'apprentissage pour les gens du pays ne se fait pas
,,du jour au lendemain, on peut aisément imaginer le

«nombre des ouvriers juifs qui peuvent se faire ad-

«mettre dans une fabrique. Comme l'article 4 de la loi

«accorde la plupart des privilèges pour un délai de 15

«ans, il est vrai de dire que ces ^/3 d'ouvriers ne doi-

«vent rester dans la fabrique que de 10 à 12 ans. Mais
„le moyen de les renvoyer lorsqu'ils seront restés du-
,.rant toute cette période et d'employer des ouvriers
«juifs, alors même que le patron lui-même est juif?

«D'autre part les privilèges accordés sont assez im-
«portants et nombreux pour qu'on n'y renonce pas :

«l'article 3 stipule à cet égard :

(Suit rénumération des privilèges très-nombreux
et très-considérables accordés aux établissements rem-
plissant les conditions voulues par la loi : possession
pour 90 ans d'un terrain de l'État, des communes ou du
Domaine de la Couronne, d'une étendue pouvant aller

jusqu'à cinq hectares, exemption de tout impôt pen-
dant quinze ans, exemption de toute indemnité envers
l'État, les communes ou le Domaine de la Couronne pour
l'établissement des voies de communication desservant
ces fabriques, réduction des prix de transport pour
quinze ans, préférence donnée aux produits de ces fa-

briques pour les fournitures de l'État, des districts et

des communes, etc., etc).

«La concession pour 90 ans d'un terrain quel-

«conque de l'État, assez importante en elle même,
«bien que contraire à l'esprit sinon à la lettre de l'ar-
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„ticle 7 de la Constitution, qui défend aux étrangers de
„posséder des immeubles ruraux, n'est qu'une voie dé-

„iournée pour tenir même les 33% d'ouvriers juifs à

„récart de ces fabriques. Malgré l'absence de toute loi,

„et d'une façon tout-à-fait arbitraire (?), on défend aux
„Juifs d'habiter les communes rurales : aux artisans,

„aux commerçants, aux ouvriers, aussi bien qu'aux ca-

„baretiers. On veut bien de l'argent juif pour implanter
«l'industrie et lui donner un essor: mais lui permettre
«d'employer ses coreligionnaires serait un crime au-

„quel la loi ne veut pas se prêter.

„En étendant les bénéfices de la loi aux fabriques
„dé]a existantes, bien que prospères avant le vote de la

„loi, on n'a eu rien d'autre en vue que de réduire à

,,^3 le nombre des Juifs qui j étaient déjà employés
„comme étrangers (?)"

En un mot, Sincerus dénonce la Roumanie par-

. cequ'elle a accordé des faveurs et des bénéfices consi-

dérables à tout homme, roumain ou étranger qui fon-

derait sur son territoire une fabrique, en lui imposant
comme condition unique d'employer des Roumains
jusqu'à concurrence des ^/s du nombre total des ouvriers.

Comment, ce pays sy-ànt constaté que ses enfants
ne s'adonnent pas assez à l'industrie, ne serait pas libre

de faire des sacrifices pour les pousser dans la voie
industrielle ?

Mais empêche-t-on ceux qui voudraient employer
exclusivement des ouvriers, soit juifs soit d'autre ori-

gine étrangère de le faire?

Quand la Roumanie fait des sacrifices pour créer
une industrie nationale, n'est elle pas en droit de vou-
loir que ses nationaux y prennent la plus large part?

Comment, la proportion des ^'a demandée pour
l'élément autochtone, qui forme plus des 89 centièmes
de la population de la Moldavie, est-elle exagérée quand
on accorde Vs à l'élément étranger qui entre pour 10,7*^ o

dans le total de la population de cette province ?

Veut-on que le pays fasse des sacrifices pour
augmenter le nombre des ouvriers jaifs qui, en Mol-
davie, sont déjà dans une écrasante majorité, hors de
proportion avec la part pour laquelle ils entrent dans
la population?

N'en déplaise à Sincerus, si nous faisons des sa-

crifices pour l'encouragement de l'industrie, c'est beau-
coup afin de payer l'apprentissage des ouvriers roumains
et l'initiation de l'élément national à la vie industrielle.
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L'alinéa 2 de l'article 1 a été mis dans la loi sur

l'encourrigement de l'industrie en Roumanie pour éviter

que ce qui s'est passé en Moldavie entre 1831 et 1840

ne se produise de nouveau.
Il est certain que si on n'avait pris cette précaution,

les sacrifices faits par la Roumanie n'auraient, en Mol-

davie, profité qu'aux Juifs, f^a plainte de la corporation

des tailleurs de lassy, de 1838, est présente à notre mé-
moire, nous connaissons trop bien l'exclusivisme des
Juifs pour ne pas prendre toutes nos précautions : nous
les avons prises, c'était notre droit et même notre devoir

nous ne nous en cachons pas.

Quant à l'allégation de Sincerus, que les Juifs ne
peuvent pas figurer parmi les ouvriers des fabriques

voulant bénéficier des avantages de la loi, même pour
le tiers autorisé par elle, vu l'interdiction qui leur à

été faite d'habiter les villages, elle est complètement
fausse. On n'a empêché aucune fabrique située dans
une commune rurale d'avoir des ouvriers étrangers,

juifs ou chrétiens.

Il a toujours suffi de demander l'autorisation pour
l'obtenir, l'autorité roumaine s'est bornée à exiger que
ces étrangers fussent réellement des ouvriers et non
des eabaretiers ou des spéculateurs se cachant sous
cette dénomination, fraude plus d'une fois pratiquée.

Si, aux mesures que ie viens d'exposer, nous ajou- Rêgiemem sur

, ^ , , 1 1 ^ • i\ '^ commerce
tons le règlement sur le commerce des drogueries^), des drogueries,

imposant pour l'exercice de ce commerce la qualité de
citoyen roumain, nous aurons l'ensemble des mesures
prises par le Gouvernement libéral jusqu'au moment
de sa chute, survenue en Mars 1888, pour relever l'état

matériel du paysan et pousser les Roumains vers le

commerce et l'industrie.

Il me semble qu'elles se distinguent par leur Modération ex-
. /^ ,/•. '

.
,'-'.'•. , Ireme de l'en-

extreme modération et que, quoique la situation eco- sembieaeme-
,

-a'i-i •,!• I
sures exposé

nomique du pays en ce moment aurait pleinement ci-dessus.

justifié l'adoption de mesures exceptionelles. aucune accusations de

T,n n yv 11 .\ 1V1 i 1 Smcerus par

délies, sauf, peut-être la dernière, le règlement sur le rapport aux
'' ïiiiir^s lois

commerce des drogueries, ne mérite la qualification de
loi d'exception.

Sincerus cite encore, il est vrai, dans son livre,

parmi les mesures de „persécution légale", prises par
le Gouvernement de Jean Bratiano : la loi sur la consti-

'j C Hamangiu. Op. cit. II, p. 2U78 Cnf. Sincerus, p. 83—85.
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tution du corps des avocats, la loi sur les douanes,
la loi sur le monopole des tabacs, la loi créant la

Banque nationale, la loi pour la constatation, la per-

ception et la rentrée des revenus communaux, la loi du
service sanitaire.

Toutes ces lois auraient, selon lui, été faites uni-

quement pour fermer aux Juifs: la profession juridi-

que, le service de douanes, celui des monopoles de
l'iiitat, le Conseil d'administration de la Banque natio-

nale, celui de la perception des revenus communaux
et le service sanitaire.

Il me semble que (î'est faire au Gouvernement
roumain, tout gratuitement, un procès d'intentions

;

Texelusion des Juifs de la profession d'avocat et des
services sus-mentionnés est tout bonnement une con-

séquence inévitable du fait qu'ils sont des étrangers

et non des citoyens roumains,

^bîfqueein'iôu-' Mais il ne m'est pas possible de laisser sans ré-

ponse les conclusions malveillantes et tout-à-fait gra-

tuites que Sincerus tire des articles 82, 83 et 84 de la

loi sanitaire.

Ces articles stipulent que les citoyens roumains,
i

seuls, ont le droit d'être traités gratuitement dans les

hôpitaux de l'État, des districts et des communes, les

étrangers ne pouvant y être reçus qu'en échange d'une
somme d'argent et jusqu'à concurrence du dixième des
lits de l'hôpital.

Ces dispositions ont été inscrites dans la loi sa-

nitaire comme une simple précaution : elle n'ont ja-

mais été apphquées. L'état sanitaire défavorable de la

population roumaine a nécessité la construction de
nombreux hôpitaux. On a voulu, et à juste raison, que
ceux en vue desquels ils avaient été créés, fussent les

premiers à en profiter. Sous l'ancienne loi, quand un
paysan arrivait de la campagne en ville pour se faire

soigner à l'hôpital, il trouvait souvent toutes les places

prises par des étrangers. I-^es articles 82, 83 et 84 ont

été une précaution prise contre cet inconvénient.

Il n'y a pas de paj'-s où l'assistance publique soit

dispensée d'une façon plus large, plus généreuse qu'en
Roumanie, les dispositions de l'article 83 relativement
au payement exigé des étrangers est resté lettre morte.

Roumains étrangers, chrétiens, Juifs, tous sont reçus
et soignés pour rien dans nos hôpitaux.

Je citerai à l'appuis de ce que j'avance le témoi-

gnage d'un étranger, d'un Hongrois, M. Sebastien Ede,
|
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paru dans une feuille qui ne peut être soupçonnée de
partialité' pour nous, le Mafiyarorszdij du 2 Octobre 1902:

«Bucarest possède 9 grands hôpitaux C'est un
"i^,'J";,''J'eA'u?

„des signes de son développement cultural. Ces hôpi- pu\'i|^u"en

„taux sont, en partie, des établissements d'État, d'autres «""'"ame-

„sont entretenus par la ville ou bien par leurs fonda-
„teurs. On ne pose aucune question au malade qui
„vient à riiopital, on se contente de prendre note de
„son nom ainsi que de son lieu d'origine et c'est tout.

„0n ne demande aucune légitimation, aucun certi-

„ficat de pauvreté, celui qui est malade doit être soigné
„et, s'il est pauvre, il est reçu pour l'amour de Dieu.
„C'est la devise de ces établissements. Trente sept pour
„cent du nombre total des malades sont des étrangers,
„presque tous des Hongrois."

J'ajouterai, qu'aux consultations gratuites des hô-
pitaux de l'Ephorie, ont pris part en 1901 :

70200 Roumains,
542G2 I^trangers,

19464 Juifs.

Il ne faut pas oublier que les Juifs ont leur assis-

tance publique particuhère à eux, leurs hôpitaux pro-
pres, de nombreuses sociétés de secours aux malades ^).

L'entrée dans les services énumérés plus haut est,

partout, réservée aux nationaux : il serait au moins
étrange de voir la Roumanie faire cette exception à la

règle générale en faveur d'un élément contre les ten-

dances envahissantes duquel elle a lutter depuis tant

de temi3s.

Sincerus, tout en reconnaissant que la loi sur les

étrangers n'a pas été forgée contre les Juifs et qu'elle

doit le jour au désir d'empêcher que la Roumanie ne
devînt le refuge et le repaire de tous les anarchistes
de l'étranger, s'indigne de la voir appliquée aux Juifs.

Il est nécessaire d'expliquer, qu'en vertu de cette

loi, le Gouvernement est en droit d'obliger tout étran-

ger résidant en Roumanie „et qui, par sa conduite,
„durant sou séjour dans le pays, compromettrait la su-

„reté intérieure ou extérieure de l'Etat ou troublerait

„la tranquillité publique, ou prendrait part à des menées
„ayant pour objet le renversement de l'ordre politique

La loi sur les

étrangers, iSSl.

^) Les chiffres et la citation ci-dessus sont empruntés à la

brochure de M. I. G. Bibicescu: Siint persecuta^î Evreil în Romnnia?
Bucarest 1902.

) G. Hamangiu. Op. cit. Il, p. 1851. Cnf. Sincebcs, p. U5— IGl.
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JjoI sur le com-
merce ambulant

Mars 18S4.

Ce qu'était le

commerce
ambulant.

„ou social dans le pays ou à l'étranger", à s'éloigner de
l'endroit où il se trouve, à habiter un endroit expres-
sément désigné ou, même, à quitter le pays dans un
délai pouvant ne pas dépasser 24 heures. L'arrêté
d'expulsion est pris par le Conseil des ministres, l'ex-

pulsé ayant le droit de désigner la frontière par la-

quelle il veut passer.

Cette mesure a été appliquée à quelques journa-
listes juifs dont les dénonciations contre le pays avaient
dépassé toute mesure. Son application aux Juifs est

une conséquence naturelle du fait qu'ils sont étrangers
et non citoyens roumains. Je répète, d'ailleurs, que les

divers Gouvernements n'ont usé de cette arme à leur

égard qu'avec une extrême mesure et seulement après
avoir été complètement poussés à bout.

Mais ce qui est vraiment incroyable, c'est de voir

Sincerus dénoncer le Gouvernement de Jean Bratiano
à cause des lois sur le commerce ambulant et sur les

loteries.

Le commerce ambulant était devenu une véritable

plaie pour les commerçants payant patente.

Des nuées de colporteurs, tant à Bucarest qu'en
province, allaient de maison en maison offrant des mar-
chandises de tout genre à des prix qui, la plupart du
temps, ne représentaient pas la moitié de ceux auxquels
ces marchandises étaient vendues dans les magasins.

Ces marchandises, ainsi vendues à vil prix, pro-

venaient le plus souvent de liquidations et de faillites

mais aussi, dans bien des cas, de vols et de magasins
se préparant à une faillite aussi frauduleuse qu'avan-
tageuse pour leurs propriétaires. Ceux-ci confiaient leur
marchandise non payée aux colporteurs qui la défai-

saient a vil prix, mais comptant aux particuliers et tou-

chaient pour ceci une forte commission. Ces colporteurs

ne payaient point de patente et ce commerce malhon-
nête faisait la plus redoutable et la plus déloyale con-

currence aux négociants honorables tant chrétiens que
juifs qui, sans exception, en demandaient à grands cris

la suppression.
C'est ce que fit la loi sur le commerce ambulant

promulguée le 17 Mars 1884.

Le commerce ambulant dans les villes fut interdit

') C. Hamangiu, Op. cit. III, p. 2034, 2324. Cnf. Sikcebus, Op.
cit., p. 60—71.
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pour toutes marchandises sauf pour celles reconnues
de première necessitt'^ ou servant à l'alimentation et à
l'industrie domestique.

En revanche, le commerce ambulant était permis
dans les communes rurales, aux étrangers aussi bien
qu'aux Roumain,

Presque tous les colporteurs, exerçant depuis des
années, ce métier malhonnête dans les villes, se trou-

vèrent sur le pavé et comme c'étaient, presque sans
exception, des Juifs, on s'empressa de voir dans l'adop-

tion de cette mesure une nouvelle persécution dirigée

exclusivement contre eux. C'est du moins ainsi que la

présente Sincerus.
Mais parcequ'un grand nombre, disons quelques

milliers, de Juifs gagnaient leur existence au moyen
d'unt trafic malhonnête, nuisant au reste du commerce,
fallait-il, pour ne pas leur enlever ce gagne-pain peu
propre et nuisible, continuer à le tolérer, uniquement
parce que les colporteurs étaient des Juifs ? Des lois simi-

laires n'existent-elles pas aussi dans d'autres pays ?

Il n'est pas inutile de relever ici que ceux qui ap-

plaudirent le plus ù cette loi furent les commerçants
juifs de la Moldavie. Ils ne trouvaient pas de mots assez
énergiques pour caractériser les ambulants, comme ils

les appelaient.

Mais où Sincerus devient tout-à-fait étonnant, c'est L«i prohitam le

1 .-, ,N 11 fi commerce des

quand il se met a rompre des lances en faveur des
''ya'uvie''rV^^'^^

Juifs qui faisaient le commerce des billets de loterie

avant que ce commerce ne fut prohibé par la loi du
18 Janvier 1883 ^). Écoutons le:

„Parmi les lois, non pas vexatoires mais ayant
„pour but d'enlever le gagne-pain aux Juifs, il faut

,.compter la loi pour la prohibition des loteries du 18/30

^Janvier 1893. Si, dans les pays où le jeu de la loterie

„est prohibé, le législateur a voulu ou cru faire sincè-

„rement une œuvre moralisatrice, il ressort des débats
^parlementaires que la morale était à coup sûr le cadet
„des soucis des Chambres roumaines. Elles n'ont pas,

„d'ailleurs, caché leurs sentiments ni la tendance finale

„de la loi qui était d'enlever leurs moyens d'existence

„à un nombre de familles Israélites qui faisaient le

^commerce notamment avec de billets de loterie de
„Leipzig et de Hambourg."

Sincerus admet donc que d'autres pays ont égale-

'j C. Hamangiu. Op. cit. II, p. 1999. Cnf. Sincerus p. 56—59.
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ment prohibé le l'eu de la loterie et que, dans ces pays,
le législateur a voulu ou cru faire une (l'uvre morali-
satrice par cette prohibition et il n'a pas un mot de
blâme à l'adresse de ces pays à cause de la pureté
reconnue de leurs intentions. Mais les Chambres rou-
maines, loin d'avoir des intentions pures et morali-
satrices, ne tendaient qu'à enlever le pain d'un millier

de familles juives vivant du commerce des billets de
loterie. Je passe sur l'enfantillage du raisonnement:
une loi doit être jugée suivant les résultats qu'elle donne.
S'il était utile de supprimer le commerce des billets

de loterie, la loi qui l'a supprimé est bonne, s'il était

nuisible de le supprimer, la loi est mauvaise. Les in-

tentions et les tendances secrètes des Chambres n'ont
rien à voir là dedans.

Mais Sincerus, que nous avons tout lieu de croire

bien informé sur le sujet, a laissé échapper un mot im-
prudent : on trouve dans son livre, à la page 5/ du
Chapitre VII, traitant de la loi des loteries, la phrase
suivante: le nombre des familles Israélites,
jetées sur le pavé était d'unmillier environ.

Cet aveu est important, il montre l'étendue du
mal et l'opportunité de la loi qui l'a radicalement ex-

tirpé. Mille familles ne pouvaient guère, malgré toute
la sobriété reconnue .des Juifs, vivre avec moins de
soixante francs par mois, soit sept-cent vingt francs
par an et ou admettra bien que ce n'est là qu'un mi-

nimum. Cela fait, toutefois, 7200U0 francs de bénéfice
minimum réalisé chaque année par les vendeurs de
billets de loterie en Roumanie. Si l'on tient compte du
fait que le bénéfice accordé à ces agents par les maisons
de banque de l'étranger s'occupant de la vente des
billets des grandes loteries, de celles qui ne sont pas
des duperies, ne pouvait être que minime, il est facile

de constater qu'un nombre considérable de millions
sortait chaque année du pays par ce moyen.

On voit donc à quel point la loi était néces-
saire.

Mais, suivant Sincerus, elle n'a constitué qu'une
injustice de plus commise par les Roumains à l'égard

des Juifs.

C'était une spéculation faisant sortir des millions
hors du pays, elle encourageait et développait la pas-
sion du jeu, même dans le peuple, mais il fallait bien
se garder d'y toucher parceque — ceux qui en profi-

taient étaient des Juifs.
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Quant au fait allégué par Sincerus, que le Gou-
vernement roumain autorise les loteries de bienfaisance

au bénéfice des chrétiens, tandis qu'il défend celles des
Juifs, je répondrai que le rJouvernement roumain,
usant de la faculté que lui donne l'article 1 de la loi,

a autorisé de nombreuses loteries de bienfaisance au
profit des Juifs comme il en a prohibé d'autres nu pro-

fit des chrétiens et vice-versa.

Le parti conservateur, qui avait pris le pou\'oir en^c'onsèrvateuraî-
riv5 au

pouvoir enMars 18S8, se garda bien d'apporter la moindre modi-
fication aux mesures économiques prises par les libé-^v'ereaiîi^'irvofê

raux et énumérées plus haut: il s'attacha, au contrairc/'^**=^b<fraui!^
""

à compléter cette législation.

Parmi les mesures destinées à relever et à amé-
liorer l'état matériel du paysan par le régime conser-

vateur, il faut citer, en première ligne, . la loi pour la

vente en lots des propriétés de l'Etat, la modi-
fication de la loi des contrats agricoles et la réorgani-

sation du Crédit Agricole.
Par la première, il était décidé que les biens de

-'i'ç;;''^fj^'*,^^°{;e^u*^*

l'État ne pourraient plus être vendus, à l'avenir, en "de^wens^ë

corps de domaine entiers, mais seulement en lots d'une
étendue variant de 5 à 25 hectares: le mode de paye-
ment de ces lots devenait aussi plus avantageux.

Par la seconde de ces lois, les conditions dans •^ufiorïnries*

lesquelles les contrats agricoles pouvaient être conclus ToiTfis!!!.""

et exécutés se trouvaient mieux précisées.

La troisième, enfin, faisait du Crédit Agricole une ^'^dTcrldlt""

institution d'État, destinée à venir en aide unique- -^s"'°i«^ •^^•

ment aux paysans, mettait à sa disposition des moyens
plus considérables et rendait la conclusion des em-
prunts beaucoup plus facile et plus expéditive.

Depuis les mesures prises en 1881 et en 1882, les •Vés'Jmpîanes""

Juif. ne tenaient plus de cabarets dans les campagnes
si ce n'est que par fraude et sous le nom de Roumains
complaisants et peu scrupuleux qui, en réalité, étaient les

serviteurs à gages des Juifs. D'autres fois, c'était le pro-
priétaire ou le fermier qui payait le licence en son nom
mais le Juif qui, en réalité, était le cabaretier. Ces
fraudes, il faut le reconnaître, devenaient de plus en
plus rares, grâce à une surveillance plus active de la

part des autorités financières surtout.

Le nombre des Juifs dans les villages avait di-
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minué mais il y en avait, toutefois, encore beaucoup
qui persistaient à y demeurer malgré la fermeture des
cabarets et à y exercer toutes sortes de spéculations
les unes plus usuraires que les autres.

Presque toutes avaient pour objet d'obtenir à vil

prix les produits de l'industrie agricole ou domestique
de la population rurale.

Le Juif savait admirablement exploiter les besoins
ou même les ^dces du paysan pour lui acheter d'avance
et à vil prix, son blé, son maïs, son avoine, son vin,

les fruits de son jardin, son miel, ses agneaux, son
veau, ses poulets, ses œufs, la toile ou la bure tissée

par sa femme, exerçant pour son plus grand avantage
toute la spéculation malhonnête décrite sous des cou-
leurs si vives par les officiers d'Enzenberg au dix-hui-

tième siècle.

Ces Juifs ne possédant presque jamais les actes

requis par l'article 10 de la loi rurale et l'article 4,

alinéa 2 de la loi comunale, l'autorité administrative se

réveillait parfois de sa torpeur et nettoyait partiel-

lement les villages de ces sangsues, aux cris d'indi-

gnation des journaux juifs dont le nombre et l'audace

s'étaient considérablement accrus.

Il est pourtant incontestable que le peu de clarté

des dispositions en vigueur ainsi que les nombreux
contre-ordres et sursis obtenus par ceux des Juifs

jouissant de protections puissantes, avaient encouragé
les abus de quelques agents subalternes peu scru-

puleux qui essayèrent de se faire des rentes en te-

nant les yeux alternalivement ouverts ou fermés, sui-

vant l'intérêt du moment.
Décision du Tant pour mettre un terme à ces abus que pour

Conseil des uii- , ^- .,, in i -i j* • i
nistres du 7 Oc- préserver les villages de 1 exploitation usuraire des

^^''SnlnHâ''
'^^^^^' le Conseil des. Ministres, sur l'initiative de son

^traogm daL Présldeut, l'illustre Lascar Catargi, rendit sa décision
'*

iuraîes°*' du 7/19 Octobrc 1892 qui expliquait et réglait le mode
d'application de l'article 10 de la loi sur la police rurale

et de l'article 4, alinéa 2, de la loi communale.
Voici le texte de cette disposition :

„Le Conseil des Ministres dans sa séance du 7/19

„Octobre 1892.

„Vu les motifs invoqués par le référé de M. le

„Ministre de l'Intérieur, décide:
„1. Les dispositions des art. 10 de la loi sur la

„police rurale et 4, alinéa 2, deJaloi communale ne sont

„pas applicables aux étrangers de toute catégorie qui
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„ont des propriétés dans les bourgs (tirgu§oarej du
„pays depuis leur fondation ou depuis une époque
„reculée, bien que ces bourgs soient considérés comme
^territoire rural.

„2. Dans les villages et sur toute l'étendue du
„territoire rural on ne permettra plus, à l'avenir, l'éta-

..blissement d'autres étrangers que des fermiers de
„domaines et forêts ainsi que de leurs domestiques
„et de ceux fies divers propriétaires d'immeubles ruraux
„qui exploitent eux-mêmes leurs domaines et leurs

„forêts, et qui demeurent dans l'enceinte des cours ou
«maisons de leurs maîtres.

„3. On tolérera également que les étrangers qui
«auraient été recrutés dans les villages et les bourgs
„du pays et qui ont fait leur stage légal dans l'armée
„du pays, s'établissent dans les villages et bourgs où
„ils ont été recrutés.

„4. On tolérera également que les étrangers amenés
«provisoirement dans le pays, d'au-delà de la fron-

„tière, avec leurs femmes et leurs enfants, pour les

«travaux agricoles ou pour d'autres travaux industriels,

«s'établissent dans les communes rurales, mais seule-

„ment pour le délai prévu par leur engagement.
„M. le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exé-

«cutiou des dispositions de ce journal ^f.
Dans les districts où cette disposition fut conscien- n*ip«^t%,fe*^';jf,X^^

cieusement exécutée, les usuriers des villages durent '•^"^"^ exécutée,

disparaître et se réfugier dans les villes.

Malheureusement, il y eut des districts où l'ad-

ministration ne se rendant pas compte de l'importance
de la mesure, l'exécuta mollement: c'est ce qui arriva
à Niamtu, Tecucï, Vasluï, Suciava et Fâlciu.

L'application de la mesure rencontra partout des
difîcultés à cause des Iraudes et des moyens de cor-

ruption employés par les Juifs pour se faire délivrer
de fausses pièces, les faisant entrer dans une des caté-

gories des ahnéas 2, 3 et 4 de la décision du Conseil
des Ministres.

Sincerus, se basant sur le fait que le Général
Mano, alors Président du Conseil, à l'occasion d'une
inspection, à trouvé dans le district de Niamtu une
commune dans laquelle régnait une grande bienveil-
lance pour la population Israélite et où on ne pensait nul-
lement à appliquer les dispositions légales, en conclut

1) Cnf. SiNCEBUs, Op. cit., p. 172—192.
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que le paysan est l'ami du Juif, que celui-ci lui rend
de grands services et qu'il ne désire nullement le

voir s'éloigner des campagnes.
Ce fait isolé ne prouve rien, je pourrais en relater

une infinité d'autres à l'appui d'une thèse tout-à-fait

contraire, je n'en citerai qu'un.
En 1894, les Juifs qui, contrairement aux lois exis-

tantes, s'étaient établis dans la commune de Dârmâ-
nestï (Bacàû) en furent expulsés par l'administration à

la suite des plaintes répétées des paysans.
Ces Juifs ayant refusé de déménager, l'adminis-

tration fut obligée de requérir des chariots du village

pour opérer ce déménagement. Quand le sous-préfet

voulut payer aux paysans le prix de ce charroi, tous,

sans exception, refusèrent de recevoir le moindre sa-

laire et déclarèrent être plus que paj^és par l'éloigne-

ment des Juifs.

^Tama?sft°dès Slucerus prétend que: „le Ministre des Finances
„d'abord, le Conseil des ministres ensuite, ont transformé
„de leur propre chef en communes rurales toutes les

„petites villes, bourgs et bourgades sur toute l'étendue

„du territoire roumain. Le but poursuivi était d'enlever
„le commerce des boissons spiritueuses aux Juifs ')."

Sincerus devrait pourtant savoir que jamais les

localités qu'il appelle petites villes, bourgs et bourgades
et qui, en roumain, portent le nom de tlrgu§oare, n'ont

été des communes urbaines.
Jusqu'en 1859 il n'y a eu en Roumanie, en dehors

des chefs-lieux de district, que six communes urbaines
ayant des éphories ou conseils communaux, c'étaient:

d'abord Herta, Hîrhlù et Tîrgul-Frumos qui avaient été

longtemps chefs-lieux de district, puis Tîrgul-Niamt,
Tîrgul Ocneï et Fâlciû.

La première loi communale est celle de 1864. Sous
le régime de cette loi tous les bourgs de la Moldavie,

sans exception, faisaient partie de la commune rurale

sur le territoire de laquelle ils étaient situés. Il en à

été de même sous les lois communales qui ont rem-
placé celle de 1864. Pour transformer un bourg en
commune urbaine il y a eu besoin, et il y a encore
besoin, d'une loi spéciale.

Sincerus dénature donc la vérité quand il dit que
le Ministre des Finances et ses collègues ont arbitraire-

ment transformé les petites villes de la Moldavie, lia-

') Sincerus. Op. cit., p. 172
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bitées surtout par des Juifs, en communes rurales. Le
fait est d'autant plus regrettable qu'il n'est guère pro-

bable que Sincerus ait ignoré ce que je viens d'expliquer.

Mais le grîind grief des Juifs contre le Gouver-
nement conservateur est constitué par les dispositions

relatives aux Juifs, des lois scolaires *).

Écoutons ce que dit Sincerus :

„Comme d'habitude, le Ministre, dans son projet,

„n'avait posé aucune restriction à l'égard des Juifs ou.

„pour mieux dire, à l'égard des étrangers. C'est la

„Chambre, une Chambre où il y avait une forte ma-
jjjorité servile, qui lui a forcé la main ; c'est elle qui

„a proposé l'amendement exclusiviste en question. On
„aurait pu croire à ses bonnes intentions, n'était le rè-

„glement qu'il a promulgué."
Je ne sais vraiment pas pourquoi Sincerus appelle

servile la Cliambre de 1892—1895; j'ai eu l'honneur
d'en faire partie et je ne me suis jamais aperçu de sa

servilité. Nous allons du reste voir tout-à-l'heure, Sin-

cerus lui-même, nous montrer la gratuité de cette ac-

cusation. Revenons à la loi sur l'enseignement primaire.

Le Ministre de l'Instruction Publique, M. Take
Ionesco, fut obligé par la Chambre d'adopter, à l'article 1

du projet de loi proposé par lui, un amendement por-

tant que l'instruction primaire ne serait gratuite que
pour les enfants des Roumains, ceux des étrangers au-

raient dorénavant à acquitter un écolage et ne seraient

reçus que dans la mesure des places restées dispo-

nibles. Sincerus en veut surtout à M. Take Ionesco
parceque celui-ci, au lieu d'imposer un écolage bien mo-
dique, 1 franc par an, l'avait porté à 15 francs pour
les écoles urbaines.

La loi sur l'enseignement professionnel -), discutée
presque en même temps par les Corps législatifs, con-
tient des dispositions à-peu-près identiques ainsi qu'il

appert des articles suivants :

„Article 2. L'enseignement professionnel est pu-
„blic et gratuit pour les Roumains.

„Article 43. Les étrangers peuvent être admis (à

„récole forestière) comme auditeurs, mais seulement
„avec le consentement spécial du Ministre.

L<-s lois sco-

lairps. Loi «ur
renseigiieineiit
primaire 1893.

') C. Hamangiu. Op. cit., II, p. 2742. Cnf. Sincerus. Op. cit.,

p. 118—144:.
*'') Cette loi a été complètement remaniée en 1894. Mais les dis-

positions incriminées par Sincerus ont été maintenues. C. Hamangiu.
Op. cit., III, p. 4033. Cnf. Sincerus. Op. cit., p. 118—144.

Loe sur l'en-
seiirneineiit pro-
fessionnel. 1893.
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,,Art. 59. Les étrangers ne peuvent être admis
„(dans les écoles d'arts et métiers) que comme externes
„dans la proportion de un cinquième des places vacantes.

„Art. 86. Les étrangers peuvent être admis (dans
„les écoles des commerce) s'ils payent une taxe an-
„nuelle que le ministre fixera par un règlement."

Ecoutons maintenant ce que dit Sincerus:
„Même ces concessions si minimes semblaient

„énormes à beaucoup de députés et sénateurs et n'ont
„été enlevées dans le Parlement qu'après de chaudes
«batailles livrées notamment par M. P. P. Carp, Mini-
„stre des Domaines à cette époque". .

.

Je me permettrai de faire observer à Sincerus
que si les ministres, pour enlever des concessions mi-
nimes, étaient obligés de livrer de chaudes batailles au
Parlement, ce Parlement ne pouvait pas être aussi ser-

vile que le prétendait Sincerus dix pages plus haut.

Et c'est bien de la même Chambre qu'il est question
et dans la même session. On voit par là ce qu'il faut

penser des appréciations de Sincerus.
Pour se rendre compte des raisons qui ont poussé

les Chambres à introduire dans les lois scolaires les

iM "restrirtfon? restrictions spécifiées plus haut, il est nécessaire de
'"^ëtmrf|er"s''' connaîtrc l'étendue des sacrifices faits par l'Etat rou-

main, depuis de longues années, en faveur de l'instruc-

tion publique ainsi que les résultats obtenus après ces
sacrifices.

Le petit tableau suivant montre les sommes prévues,
de cinq en cinq ans, depuis 1875 et jusqu'en 1892, dans le

budget annuel de l'État pour le Ministère de l'Instruc-

tion pubhque et des Cultes ainsi que la proportion
que représente ce dernier budget dans la sonmie restée

annuellement disponible pour les dépenses de l'Etat

après défalcation des annuités de la dette pubhque.

Raisons qui ont
déterminé les
Chambres à
insérer dans

les lois scolaires

QJ * 0) QD

= = cj'S^
—

1875
1882/83
1887/88

189;/92

97U9551
12076(3214

140753331
1G9738000

44054752
47706230
61411113
61441317

50494799
72999984
79342218
108296683

8329929
11007738
13710125
1753788.5

16.5

15.0

17.2

16.2
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Dans les budgets ci-dessus les dépenses pour le

culte ont été minimes: presque tout a passé pour
l'instruction publique. De tous les pays de l'Europe,
la Roumanie est celui qui consacre à l'instruction pu-
blique la plus forte proportion de la partie disponible
de ses revenus.

Et il faut remarquer que l'ensemble de ces som-
mes est loin de représenter la totalité des sacrifices

pour l'instruction, faits, par le pays: car elle entre
aussi et pour une large part dans les budgets extra-

ordinaires du passé. Les sacrifices étaient, du reste,

nécessaires: l'Union avait trouvé une population pres-
que complètement illettrée. Mais on était en droit de
demander des résultats en rapport avec les sacrifices

faits.

Ces résultats, assez peu satisfaisants pour les cam-
pagnes, étaient déplorables pour les villes. Les statis-

tiques de l'enseignement primaire urbain nous prou-
vent que ce sont les Juifs et non les Roumains qui
ont profité des sacrifices faits par la nation.

Laissons, du reste, parler Sincerus lui-même :

„Certaines .écoles publiques, primaires et secon-
„daires, regorgeaient littéralement d'enfants juifs au
„point d'être appelées écoles juives, quoique écoles pu-
«bliques de l'État. En 1864 ils n'étaient que 20 à 30 dans
,,toutes les écoles du pays; ils constituaient déjà IP/o
„de la population totale des écoles primaires dans les

„villes du pays entier en 1878/79, année de la mo-
„dification de l'article 7 de la Constitution: dans cer-
„taines villes ils formaient 30 et 50^'o du total des
„élèves.

„En 1882/83 leur nombre s'était sensiblement ac-

„crû; les élèves juifs, garçons et filles, constituaient
„dans les écoles primaires urbaines 15% du nombre
„total et, dans certaines localités, 30, 40, 50, 70 et 75'^/o

„du contingent total scolaire \)."

Tout ceci est très vrai, dans certaines villes de
la Moldavie les Juifs formaient plus des trois quarts
du contingent scolaire.

Mais, demandera-t-on, que devenaient donc les en-
fants roumains en âge de fréquenter l'école? Ils y
étaient représentés dans une proportion non en rap-
port avec leur nombre, minime : la plupart d'entre eux
restaient sans instruction pour l'excellente raison que,

*) SiKCERUS. Op. cit., p. 121.

69056 13
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malgré les énormes sacrifices faits, il n'y avait pas, il

n'y a pas encore dans nos écoles primaires, place pour
tous les enfants en âge d'aller à l'école.

Étant donné ce manque de place et le fait qu'un
certain nombre d"enfants, dans chaque ville, devait re-

noncer à fréquenter les écoles publiques, par qui cet

inconvénient devait-il être supporté, par les Roumains
ou par les Juifs?

Etait-ce l'élément autoclitlione, celui auquel ce pays
appartient, au moins comme prix des mille cinq cents ans
de luttes et de souffrances supportées par ses ancê-
tres, l'élément moins instruit et, partant, ayant un plus
grand besoin d'instruction ou bien l'élément étranger
venu d'hier, frauduleusement et contre la volonté des
indigènes qui devait, en premier lieu, profiter des sa-

crifices faits par le pays ?

Il me semble que poser cette question c'est y
répondre. Les places dans les écoles appartenaient et

appartiennent, en premier lieu, aux Roumains : les étran-

gers n'ont eu, n'ont et n'auront droit qu'aux places
restantes.

Quant à l'écolage, il me semble que c'est déjà bien
beau de donner à tous les degrés l'instruction absolu-
ment gratuite à ses nationaux : aucun pays ne saurait
être obligé d'étendre ce sacrifice aux étrangers. L'é-

colage est du reste minime : il est évalué pour les éco-
les primaires, pour l'exercice de 1901—1902, à la somme
modique de 90000 francs.

Les exemptions sont d'ailleurs accordées aux en-

fants étrangers, juifs ou non, avec la plus grande li-

béralité.

Si les Roumains étaient, sans contestation pos-
sible, en droit de ne recevoir les étrangers dans les éco-

les primaires del'État que jusqu'à concurrence des places
laissées disponibles par les nationaux et de leur faire

payer un écolage, à plus forte raison étaient-ils en droit

d'en agir de même pour les écoles professionnelles et

commerciales.
Franchement, si l'État roumain dépensait de l'ar-

gent pour les écoles commerciales et professionnelles,
c'était pour faciliter aux Roumains l'entrée de ces car-

rières jusqu'alors négligées par eux et pour leur en
donner le goût. Ce n'était pas les Juifs, qui les avaient
accaparées et qui les encombraient, qui avaient besoin
détre poussés et aidés à les embrasser.

Il était enfin naturel que, pour les bourses et sub-
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ventions de l'État, des districts et des communes, les

nationaux seuls pussent y concourir, à l'exclusion de toute

espèce d'étrangers. Dans quel paj^s n'en est-il pas de
même ?

Le Gouvernement libéral qui prit le pouvoir au „,..„! lihérai de

mois d'Octobre 1895, abrogea, au mois de Juin de i^f^aSio"
l'année suivante, la décision prise en Conseil des Mi- ito-Ae^tvIlu

nistres le 7 Octobre 1892 qui, suivant lui, ne concor- cnrangôrJ'dans

dait pas avec les dispositions catégoriques de la loi ''*
rurkTes"""

sur la police rurale et la loi communale.
Le Ministre de l'Intérieur adressait en même temps

aux préfets, une circulaire leur faisant savoir que le

Conseil de Ministres avait décidé de laisser doréna-
vant de nouveau au Ministre de l'Intérieur et aux con-
seils des communes rurales la compétence pleine et

entière que la loi leur donne de se prononcer, eux-
mêmes, et par voie individuelle, sur toutes les de-
mandes que les étrangers pourraient leur adresser dans
le but de s'établir dans les communes rurales du pays.
La circulaire enjoignait aux préfets de donner aux
maires les instructions suivantes:

„a) Les autorisations données à un certain moment
„aux étrangers, par les conseils communaux ruraux
„pour s'établir dans la commune, quelque anciennes
„qu'elles soient, peuvent être toujours révoquées par
„un vote du conseil communal dès que l'étranger de-
„viendra dangereux pour la tranquillité publique, ou
«troublera l'ordre public, ou tombera dans l'indigence
„ou manquera de moyens d'existence, vu que cela

„ressort même de la loi sur les étrangers de 1881, de
„rart. 10 de la loi sur la police rurale du 25 Décembre
,,1868 et des art. 4, 65 et 85 de la loi communale du
„7 Mai 1887.

„b) Toutes les fois qu'un conseil communal refu-

„sera à quelqu'un l'autorisation de s'établir et surtout
„lui retirera l'autorisation précédemment accordée, cette

«décision devra être notifiée à l'étranger pour qu'il

«puisse exercer le droit d'appel prévu par l'article 4
„de la loi communale.

,,c) Enfin, toutes les fois qu'on notifiera à un
«étranger son expulsion, lui interdisant de résider dans
«cette commune rurale, il est convenable de lui accor-
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Réforme de la
loi sur l'eiiseig-

iiement pri-

maire. :-iO

Avril 189C.

Loi sur l'eii-

seifiieineut se-

condaire et su-
périeur, 23
Mars 189S.

„der un délai lui permettant d'aviser aux moyens de
«quitter la localité ^)."

Dans ces modifications à la décision prise par le

Gouvernement conservateur à la date du 7 Octobre
1892, il ne faut pas voir une tendance du Gouverne-
ment libéral à faciliter ou à rendre plus difficile l'é-

tablissement des étrangers dans les campagnes.
Elles sont uniquement dues au fait que le Gou-

vernement libéral était imbu d'idées décentralisatrices,

en contradiction avec les tendances centralisatrices qui
se manifestent dans les lois votées sous les Gouver-
nements conservateurs qui se sont succédés de 1888 à
1895 ainsi que dans les mesures prises sous ce régime.

Le Gouvernement libéral trouvant que la décision

du 7 Octobre 1892 portait atteinte à l'autonomie des
conseils communaux et empiétait sur leurs attributions

en faveur du pouvoir central, abrogeait cette disposi-

tion et faisait du conseil communal le facteur prin-

cipal dans toutes les questions relatives à l'établisse-

ment des étrangers dans les villages.

Le Gouvernement libéral de 1895— 1899 ayant
procédé à une réforme complète des lois scolaires, les

Juifs organisèrent une grande agitation autour de l'ar-

ticle 1 du nouveau projet d'enseignement primaire qui,

tout comme l'ancien, astreignait les étrangers à l'ac-

quittement d'un écolage et ne leur accordait que le

nombre de places resté libre après l'inscription de
tous les enfants roumains en âge de fréquenter l'école.

Malgré tous ces efforts et pour les mêmes raisons qui
avaient fait adopter cette disposition en 1893, l'article

fut maintenu tel que l'avait proposé le Gouvernement
et la loi promulguée le 30 Avril 1896.

Le Ministre conservait le droit, que lui conférait déjà

la loi de 1893, de dispenser du payement de la taxe ceux
qu'il jugerait nécessaire et juste de faire bénéficier de
cette charge: un large usage a été fait de ce droit.

La loi sur l'enseignement secondaire et supérieur
fut promulguée le 23 Mars 1898.

L'article 2 décide que l'enseignement secondaire
et supérieur est gratuit pour les fils des Roumains.
Les fils d'étrangers peuvent être admis dans ces éco-

les, s'il reste des places disponibles une fois les de-

mandes des fils de Roumains satisfaisaites et en payant
une taxe à la Caisse des écoles.

') Cnf. SiNCERUS. Oj). cit. p. ]84: et suiv.
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Le Ministre a le droit de dispenser les étudiants

pauvres de tout ou de partie de cette taxe.

Ces dispositions étaient dues aux mêmes raisons

qui avaient inspiré les restrictions relatives à l'admis-

sion des étrangers dans les écoles primaires et profes-

sionnelles.

La loi pour l'exploitation des chemins de fer de ia^°ôi'p?mr'"rex!

l'État fut modifiée par celle du G Février 1899. ciSsV/e.-.
L'article 38 de cette loi exige de tout postulant «février 1399.

désirant être reçu comme fonctionnaire définitif de l'ad-

ministration des chemins de fer, qu'il prouve sa qua-
lité de citoyen roumain. Une disposition spéciale du
même article stipule que: „les étrangers ne pourront
„être reçus qu'au cas où, pour certaines fonctions, on
„ne trouverait pas de spécialistes roumains. Ils ne
«pourront être nommés qu'avec l'approbation du Con-
„seil d'administration et du Ministre des Travaux Pu-
„blics."

Les employés de l'administration des chemins de
fer de l'État, étant des fonctionnaires de l'État, il me
semble qu'il n'est que juste que les Roumains soient

admis dans ces fonctions.

Si, au commencement, cette administration avait

conservé une partie des fonctionnaires étrangers nom-
més par les compagnies concessionnaires auxquelles elle

avait succédé, c'était parce qu'il n'avait pas été pos-

sible de créer tout d'une pièce le personnel roumain
nécessaire.

Il était tout naturel, que les étrangers au service

des chemins de fer de l'État, fussent, au fur et à mesure
qu'ils se retiraient de ce service ou qu'ils mouraient,
remplacés autant que possible par des Roumains.

Il n'y avait absolument aucune raison de faire,

pour les Juifs, une exception à cette règle.

La condition, pour les employés de l'administra-

tion des chemins de fer, d'être Roumains, est même
plus justifiée pour ce service que pour d'autres.

il faut se rappeler le rôle de toute première im-
portance que jouent les chemins de fer en cas de mo-
bilisation et du mal irréparable que peut causer, en pareille

occasion, non la trahison mais seulement le mauvais
vouloir de quelques fonctionnaires dont les cœurs ne
seraient pas entièrement acquis au pays.

'j SiNCERUS, Op. cit., p. 93—yO.

•) SiNCERcrs, Op. cit., p. 31—41.
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tifns TJ'tel^'- Puisque j'eu suis à l'activité du gouvernement
bvice miiiiaire. ijbéral do 1895, je crois utile de parler ici des lois et

dispositions en vigueur sur le service militaire en
Roumanie, qui impose aux Juifs non naturalisés habi-

tant ce pays, les mêmes obligations militaires qu'aux
Roumains tout en ne leur permettant pas de devenir
officiers.

Je n'hésite pas un moment à déclarer que le fait

d'obliger les Juifs à payer l'impôt du sang envers
un pays qui, à juste raison du reste, ne les reconnaît

pas pour ses enfants, ne me parait nullement justifiable.

Cette obligation donne prise aux réclamations des
Juifs, qui ne manquent pas de s'écrier que les Rou-
mains tout en ne leur reconnasisant aucun droit dans
leur pays, savent bien leur reconnaître des devoirs et

entre autres, celui de sacrifier leur vie pour une patrie

qui les renie et les repousse.
La seule raison plausible que j'aie jamais entendu

donner en faveur du maintien de cette dure obligation

imposée aux Juifs, est celle soutenue par M. Jean La-
hovary, ancien Ministre des Affaires Etrangères dans
son excellent opuscule sur la question juive.

„(La Roumanie) pouvait-elle," dit M. Lahovary,"
«laisser une population, agglomérée en masses com-
„pactes sur son territoire, se soustraire au service qui

„pèse lourdement sur les nationaux et joindre cette

«nouvelle cause d'inégalité à toutes celles qui ont mis
„dans un si déplorable état d'infériorité la population
«indigène en face de la race étrangère qui a engagé
„contre elle, avec quel succès nous l'avons vu, l'âpre

«combat pour l'existence ?

„11 a donc fallu, quoique à regret, soumettre
«sous ce rapport les Israélites aux charges qui pèsent sur
«tous les habitants de ce pays ; dans une situation

«mauvaise et malheureuse, on ne peut donner à toutes

„les questions des solutions parfaites et c'e s t s o u-

„vent la théorie du moindre mal à laquelle
,,i 1 faut bien se rallier^)."

Je reconnais qu'il était difficile, en effet, d'ajouter

une nouvelle cause d'inégalité à toutes celles qui, sur
le terrain économique, ont mis les Roumains en état

d'infériorité vis-à-vis des Juifs. Les trois ans donnés à

l'État au lieu de les employer à compléter un appren-
tissage ou à poser les bases d'une position, constituent

') Jean Lahovary. Op. cit., p. 12.
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certainement un dur sacrifice. Mais, n'y avait-il pas
moyen de tourner la difficulté et de rétablir l'équilibre ?

Ne pourrait-on pas soumettre à une taxe modérée,
payable en une fois ou en plusieurs années, les habitants
étrangers de la Roumanie se trouvant en âge de faire

leur service militaire et ne s'acquittant pas de cette obli-

gation dans un autre pays?
11 me semble qu'on aurait, de la sorte, rétabli l'équi-

libre et qu'on n'aurait pas fourni aux Juifs une ex-
cellente occasion de crier à l'injustice des Roumains.

Et ceci pourquoi? Pour avoir, en plus, quelques
centaines de soldats d'une qualité pitoyable. Car, n'en
déplaise aux Juifs de Roumanie, ce sont, malgré leur
intelligence, d'exécrables soldats.

Complètement dépourvus d'esprit militaire, ils sont dw^j^iS^d^M

en général mous, peu vigoureux, mauvais marcheurs i'a«>iée.

et carottiers dans toute la force du terme. Personne
comme le Juif ne sait, par tous les moyens, se faire

exempter de toute corvée désagréable, de tout service
pénible ou dangereux.

Et ceci n'est pas le cas dans l'armée roumaine
seulement: les officiers autrichiens sont, sur ce sujet,

beaucoup plus catégoriques que les nôtres : ils ont des
soldats juifs la plus déplorable opinion. „I1 suffît-', di-

sent-ils, „d'un seul Juif pour introduire la corruption
„dans une compagnie entière."

C'est la raison pour laquelle, depuis quelques an- ^Z'^St'dl''

nés, les Juifs en Roumanie ne peuvent plus obtenir le swlenuet^^e^st

grade de caporal ou de sous-officier. Pour eux, les ga- ^^'"^•

Ions de caporal ou de sous-officier étaient une occasion
excellente pour gagner de l'argent par tous les moyens.
L'un des plus usités était les exemptions frauduleuses
accordées aux soldats à service périodique (scJdmhj,

surtout dans les régiments de cavalerie à service pé-
riodique (calarasi), composés de paysans riches. En
Moldavie, tous les maréchaux des logis chefs étaient

juifs et tous, sans exception, se retiraient du service
avec une malhonnête mais belle aisance. Les moyens
pour tromper la surveillance des officiers étaient aussi
ingénieux que variés.

Ce qui est révoltant par exemple, c'est de voir
Sincerus parler de 30000 Juifs qui, en Roumanie, „for-

„ment les cadres de l'armée active, de la réserve et

„des milices . .
."

A qui Sincerus veut-il en faire accroire?
S'il y avait 30000 Juifs dans les cadres de l'armée
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active, de la réserve et des milices, comme les Juifs

représentent 4,55% de la population totale de la Rou-
manie (Moldavie, Valachie et Dobrogeaj, ils doivent,

par conséquent, se trouver en proportion équivalente dans
l'armée roumaine. A ce compte l'armée active, la ré-

serve et les milices comprendraient un total de 660000
hommes, ce qui est absurde.

Notre force armée est beaucoup plus modeste : l'armée

active avec ses réserves compte environ 170000 hommes,
la milice organisée, un bataillon par district. Et notez

bien que Sincerus sait tout cela aussi bien que moi.
Voici d'ailleurs, un tableau détaillé du nombre des

Juifs servant dans l'armée, tant dans les troupes per-

manentes que dans celles faisant le service périodique ^j.

TABLEAU XXXVII
Nombre des Juifs dans Tarmée roumaine par corps de troupes

CORPS DE TROUPES
Service

permanent
'

Service

périodique

1er Corps d'armée

Ecole militaire de Craiova
1er Bataillon de chasseurs (Craiova)

Régiment de Dolj No. 1 >

» » Vâlcea No. 2 (R.-Vâlceï

> » Oit No. 3 (Slatina)

» » Mehedintï No. 17 (T.-Severin)

» » Romana^ï No. 19 (Caracal)

> » Rovine No. 26 (Craiova)
» » Calafat No. 81 (Calafat)

5me Régiment de roçiorl (Craiova)

1er „ „ calara§ï T.-Severin)

2me „ „ „ (Caracal)

1er „ „ d'artillerie (Craiova)

5me „ „ ,. (T.-Jiii)

9me „ „ „ (Craiova)

1ère Compagnie sanitaire „

1ère „ de subsistances

1ère „ d'administration

1er Escadron du train

Prison militaire de Craiova

Total des Juifs dans le 1er Corps d'armée

3

4
4
8
8
19

2

2

32 45

•) Voin^a Na^ionalà du 9 Juin 1902 d'après des renseignemenls
puisés au Ministère de la guerre.
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CORPS DE TROUPES
Service

permanent

2me Corps d'armée

École Supérieure de guerre (Bucarest) 1

École de cavalerie (Tîrgoviçte) 1

École d'infanterie et de cavalerie (Bucarest)

École d'artillerie et du génie „ 3

École d'enfants de troupe (Monastère de Dealul) i 3

Institut médical militaire (Bucarest) i —
7me Bataillon de chasseurs „ 12

8me „ „ „ „
27

Régiment d'Argeç No. 4 (Pite§tï) o

„ „ Vlaçca No. 5 (Giurgiu) I 18

„ „ Mihai-Viteazul No. 6 (Bucarest)
;

3S

„ Teleorman No. 20 (T.-Mâgurele) 4

„ Ilfov No. 21 (Bucarest) 35

,. Dâmbovita No. 22 (Tîrgoviçte) 3

„ Radu-Negru No. 28 (Piteçtï)

„ „ Muscel No. 30 (Câmpulung)
1ère Compagnie de gendarmes à pied (Bucar.)

1er Régiment de roçiorï (Bucarest)
i]

—
3me „ „ calaraçï „ |i 13

4me „ „ „ (T.-3Iâgurele) 2

lOme „ „ „ (Giurgiu)
|

—
Division de gendarmes à cheval (.Bucarest) i 2

2me Régiment d'artillerie „ 1 10

6me „ „ (Piteçtï) —
lOme „ „ (Bucarest) 46
1er Régiment du génie „ 39
1ère Compagnie sanitaire „ 6

5me ,, n n 6
2me „ de subsistances (Bucarest) 5

2me „ „ administration „ —
2me Escadron du train (Bucarest) 4
Pyi'otechnie de l'armée y,

—
Arsenal de constructions de l'armée (Bucar.) 2

Dépôt central d'équipement (Bucarest) 3

„ „ de munitions de guerre (Bucar.) 1

Manutention centrale de l'armée „ 19

Atelier militaire central de confections „ 2

Infirmerie pour les yeux (Teig)

Poudrerie de l'armée (Dudeçtï) 2

Arsenal de dépôt (Tîrgoviçte) 3

Prison militaire (Bucarest)

Service

périodique

Total des Juifs dans le 2me Corps d'armée 318

5

4
44
2

125

1

3

190
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CORPS DE TKOUPE.S
Service

permanent

Service

périodique

3me Corps d'armée

5me Bataillon de chasseurs (Gala^i)

Régiment de Praliova No. 7 (Ploeçtï)

„ ., Buzëii No. 8 (Buzëu)

„ E.-Sârat No. 9 (R.-Sàrat)

„ Putna No. 10 (Focçanï)

„ Siret No. 11 (Galatl)

„ lalomi^-a No. 5 (Calaraçï)

„ Tecucï No. 24 (Tecucï)

„ Mircea No. 32 (Ploeçtï)

3me Régiment de rofiorï (Tecucï)

6me „ „ „

5me „ „ câlâraçï (Câlàraçï)

6me „ „ „ (Ploeçtï)

lime „ „ „ (Brâila)

3me Régiment d'artillerie „

7me „ „ (Buzëû)

lime „ „ (Focçanï)

1er „ de forteresse „

2me „ du génie .,

3me Compagnie sanitaire (Gala^ï)

3nie ., de subsistances (Focçanï)

3me „ d'administration (Focçanï)

3me Escadron du train (Focçanï)

Haras de l'armée (Cislâu)

Pénitencier militaire (Tîrgçor)

Prison militaire (Gala^ï)

Total des Juifs dans le 3me Corps d'armée

4me Corps d'armée

Prytanée militaire (lassy)

3me Bataillon de chasseurs (Botoçanï)

6me Bataillon de chasseurs (lassy)

Régiment de Cantemir No. 12 (Bêrlad)

„ „ Stefan-Cel-Mare No. 13 (lassy)

„ „ Roman No. 14 (Roman)

„ „ Resboenï No. 15 (Piatra-Niam^)

„ „ Suciava No. 16 (Fàlticenï)

„ „ Rahova No. 2.5 (Vasluï)

„ „ Bacâu No. 27 (Bacâù)

„ „ Dragoç No. 29 (Dorohoï;

A reporter

3
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CORPS DE TROUPES
Service

permanent

Service

périodique

Report
2rae Compagnie de gendarmes à pied (lassy)

2me Eégimeut de ro§iorï (Bêrlad)

4rn6 „ „ „ „

7me „ „ calaraçï (lassy)

8me „ „ n (Boto§anï)

Escadron de gendarmes à cheval (lassy)

4me Régiment d'artillerie (Roman)
8me „ „ „

12me „ „ (Bacàu
4me Compagnie sanitaire (lassy)

4me „ de subsistances (lassy)

4me „ d'administration ^

4me Escadron du train (Roman)
Infirmerie pour les yeux (Frumoasa)
Prison militaire (lassy)

Total des Juifs dans le 4me Corps d'armés

Division active de la Dobrogea

2me Bataillon de chasseurs (Constan^a)
4me n n „ (Cerna-Voda)
Régiment de Tulcea Xo. 33 (Tulcea)

„ „ Constan^a No. 34 (Constata)
9me Régiment de calaraçi „

5me Compagnie de subsistances „

5me Escadron du train (Constan^)
Section sanitaire „

Dépôt d'équipement „

Prison militaire „

Total des Juifs dans la division active

Commandement de la forteresse de Bucarest

2me Régiment d'artillerie de forteresse (Bu-

carest)

Total des Juifs dans les troupes dépendant
du commandement de la forteresse de Bucarest

Marine militaire

Dépôt de=! équipages

Arsenal île la marine
Dépôt d'équipement

Total des Juifs dans la marine militaire

428
1

10
27
22
3

63
43
50
1

13
26
9

696

12

53
12

6

6
2
1

1

93

10

838

14

29

881

10
o

17
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CORPS DE TROUPES
Service

permanent
Service

périodique

Récapitulation

1er Corps d'armée
2me „ „

3me „ „

4me „ „

Division active de la Dobrogea
Commandement de la forteresse de Bucarest
Marine militaire

Total général des Juifs dans l'armée roumaine

32
318
409
696
93
4

10

1562

45
190
242
881
17

1875

^'ySiU'r'is "^part Lg Dombre des Juifs ayant pris part à la guerre
i'indé|ënd''a..cl. dc 1877—1878 a été d'environ 900 sur un total de 50

à 60.000 hommes envoyés au-delà du Danube, c'est-à-

dire, environ 1,5% de l'effectif.

La proportion entre le nombre des Juifs et

celui des Roumains étant, alors, la même qu'aujour-
d'hui, il en résulte que le service militaire pesait sur
les Juifs bien moins que sur les chrétiens.

jSfs°'t'uT/pen- Les régiments contenant le plus de Juifs étaient

'^^"^Iszr-i^^s.'^^ naturellement ceux recrutés en Moldavie.
C'étaient le 5-me, 7-me et 8-me de ligne ; le 10-me,

12-me, 13-me, 14-me, 15-me et l6-me de dorohantî (in-

fanterie territoriale à service périodique), le 2-me régi-

ment de ro.fion, le 6-me et le 8-me de câlârasï, le 3-me
et le 4-me d'artillerie. Les régiments d'infanterie étaient

à 2 bataillons d'environ 700 hommes chacun. Voici un
tableau résumant les pertes, en officiers et soldats, tués
ou morts des suites de leurs blessures daub ces régi-

ments qui prirent part aux attaques les plus meurtrières
et furent, en général, les plus éprouvés.
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TABLEAU XXXVIII.

Nombre des Chrétiens et des Juifs tués à l'ennemi ou morts

des suites de leurs blessures pendant le guerre de 1877—78.

6-ine
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raconter que, sur les 883 Juifs naturalisés en 1879, pour
avoir pris part à la guerre de l'indépendance, plus de
600 ayant succombé pendant cette guerre, les 283 sur-
vivants, seuls, avaient bénéficié de la mesure prise en
leur faveur!

Il est vrai qu'il y a plus fort que cela. Un livre ré-

cemment publié à Xew-York, nous raconte sans sour-
ciller que les premiers soldats qui montèrent à l'assaut
de Plevna furent des Juifs roumains et que, des deux
côtés, les généraux étaient juifs ^).

Tout le monde sait que ces généraux s'appelaient,

du coté des alliés : Le Prince Charles de Roumanie, un
Holienzollern catholique, le Grand-DucNicolasdeRussie,
un Romanow orthodoxe, le Général Todleben, un Cour-
landais protestant, le Général Cernât, un Roumain
orthodoxe et, du côté des Turcs, le Gazi Osman Pacha,
un bon musulman.

fl^ioTéppar'Z II n'est que juste pourtant de mentionner ici qu'un
•juif. Juifs, aussi, s'est réellement distingué à l'occasion de

la guerre. M. Maurice Brociner, sous-officier au 8-me
régiment de ligne a déployé, à l'attaque de Grivitza,

la plus éclatante bravoure et y a été grièvement blessé.
Il est en ce moment officier supérieur dans la réserve
et occupe un poste de confiance dans la maison de S.

M. le Roi.
^^

•îe'prole?*'"^
Si, du rcstc, les Juifs quoique étrangers de droit

ifsTxImUu 6t de fait sont, actuellement, en Roumanie, astreints au

'^mimaVre! scrvicc militaire, c'est à eux-mêmes qu'ils doivent
s'en prendre.

En effet, en 1897,- le Général Berendei, Ministre
de la guerre à cette époque, avait préparé un projet

de loi par lequel, les étrangers ne faisant pas leur ser-

vice militaire dans leurs pays d'origine ainsi que les

étrangers non soumis à une protection étrangère, étaient

dispensés du service militaire dans l'armée roumaine
en échange du payement d'une taxe militaire.

Les Juifs, se voyant enlever par cette disposition

justement celui de leurs sujets de plaintes qui faisait

le plus d'effet à l'étranger, se réunirent à plusieurs
reprises en grand nombre pour protester contre la

réforme proposée par le Ministre de la Guerre.
Ces réunions étaient complètement illégales car

l'article 26 de la Constitution accorde bien aux Bou-

') Tlie Jeiv as a patriot by Peter C. Madison New-York 1903.
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service
militaire.

mains le droit de réunion mais nullement aux
étrangers.

Les discours tenus et les motions proposées à d[i'[,?8^l%uca-

ces réunions furent de nature à provoquer les suscep-'^"^",^;''""""''

tibilités des étudiants de l'Université de Bucarest.
Ils se réunirent à leur tour, s'échaulîèrent par

des discours puis, à la sortie de la réunion, rossèrent tous
les Juifs qu'ils rencontrèrent et brisèrent les carreaux
et les glaces des devantures d'un nombre considérable
de magasins appartenant à des Juifs. La police ne fut,

malheureusement, pas à la hauteur de la situation et

ne rétablit l'ordre qu'assez tard.

Les Juifs eurent du reste lieu d'être satisfaits de
leur campagne car c'est à elle qu'ils attribuent le mé-
rite d'avoir enterré le projet du général Berendeï.

Ils continuèrent donc a être astreints au service empioyl"%ar

militaire et ils continuèrent surtout à pratiquer en maî- se%ousîrai.rau

très les fraudes par lesquelles ils réussissent si souvent
à éluder ce service.

Corruption de fonctionnaires, influences morales
et surtout immorales, simulation de maladies, faux états

civils, substitutions de personnes, tout leur est bon, ils

ne reculent devant rien.

Car ce qu'ils tiennent à avoir c'est le certificat

attestant qu'ils ont passé devant le Conseil de révision
et qu'ils ont été dispensés pour un motif ou pour un
autre. C'est là ce qu'ils appellent : satisfaire aux obli-

gations de la loi sur le service militaire. Quant au
service effectif, sous les drapeaux, ils l'ont en hor-
reur.

Après le gouveraement libéral qui se retira en
Avril 1899, vinrent les deux ministères conservateurs
présidés, le premier par M. G. Gr. Cantacuzène, le se-
cond par M. P. P. Carp.

Sous le premier eurent lieu, au mois de Mai 1899,^^*=|| li'ssfJ!"^'

les désordres antisémites de lassy. Les Juifs ne les '^^' '-'"'

avaient provoqués par rien : ils furent l'œuvre de quel-
ques agitateurs isolés qui surent habilement exploiter
les antipathies de la population chrétienne de lassy.
Les autorités furent lentes à réprimer ces désordres
qu'elles n'avaient pas su prévenir.

La loi sur les chemins de fer d'intérêt privé, votée de^lfK;.7es
en 1895 par le gouvernement conservateur, avait été '''^"•.".y'S/^''

privé 1S99.
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modifiée en 1898 par les libéraux : le nouveau gou-
vernement la remania à son tour \).

L'une des modifications introduites portait que 60%
des fonctionnaires employés sur ces chemins de fer

devaient être roumains.
Il me semble que c'est là une mesure de pru-

dence car, en cas de mobilisation, ces lignes doivent
former, conjointement avec le réseau appartenant à
l'État, un tout homogène placé sous la direction de
l'État major. Il est évident que celui-ci ne saurait, d'un
côté, avoir confiance dans un personnel composé uni-

quement ou en majorité d'étrangers et que, de l'autre,

il serait à la fois injuste et difficile de remplacer à
un moment donné, au pied levé et brusquement, ce
personnel par des Roumains ne connaissant pas ces
lignes. La majorité du personnel de ces lignes étant,

au contraire, composée de Roumains, l'État-Major avait

une garantie absolument suffisante que des intérêts

étrangers et peut être hostiles ne viendraient pas lui

susciter d'obstacle dans un moment critique.

des'anicTes nj, Lc déslr d'encourager l'entrée des capitaux étran-

coiVfom" gers dans le pays fit modifier, au printemps de l'an-
Mi.Tce.

jj^^ 1900, les dispositions restrictives des articles 114,

122 et 185 du Code de commerce. Les modifications por-
taient que, dorénavant, les conseils d'administration des
sociétés en commandite et par actions pourraient être

composés d'étrangers jusqu'à concurrence des deux
tiers, toutefois l'administrateur unique, s'il 3^ en avait un,
devait être roumain; néanmoins, pour ne pas contrevenir
à la lettre et à l'esprit de l'article 7 de la Constitution,

à l'article 112, traitant des sociétés anonymes, 'fut ajouté
un ahnéa II, conçu dans les termes suivants:

,,Dans les sociétés dont les statuts autorisent l'ac-

„quisition d'immeubles ruraux, autres que ceux des-
,,tinés à la construction d'un établissement industriel

„ou à l'exploitation industrielle et à ses dépendances,
„la moitié plus un des administrateurs seront rou-
„mains".

iK^n'uiMet %, Le second ministère conservateur, présidé par M.
.<!jo"r'!i'..s'.urln-Carp, à la suite de l'émoi soulevé en Europe par les

*^?omm".nèr émigratlous théâtrales des Juifs en 1900. crut devoir
rurales, donucr uuc satisfactiou à leurs organes et abroger, en

partie, les disposition antérieures relatives au séjour
des étrangers dans les communes rurales. C'est ce qui

^) Cf. SiNCERUs, p. 93—99



209

fut fait par la circulaire du Ministre de rintérieur,No. 1798,

en date du 13 2G Juillet 1900 V).

Les principales modifications apportées par cette

circulaire aux dispositions existant jusqu'alors, peuvent
se résumer ainsi qu'il suit:

a) Les autorisations de séjour déjà accordées ne
pourront être révoqués que si, à la suite d'une enquête
rigoureuse, il est prouvé que l'étranger aura rendu in-

dispensable cette mesure extrême par sa conduite os-

tensiblement mauvaise et son atttitude menaçante ou
nuisible pour la tranquillité et la sûreté publiques.

h) L'article 4 de la loi communale ne sera appliqué
dans les bourgs qu'aux vagabonds étrangers et aux
gens sans aveu.

c) Les conseils communaux sont invité à se mon-
trer généreux envers ceux des étrangers qui, sans avoir
encore obtenu l'autorisation des conseils communaux ré-

sideraient depuis longtemps dans les communes, ru-
rales et y seraient engagés dans des entreprises indus-
trieles ou commerciales.

d) Les stipulations du paragraphe précédent doi-

vent s'appliquer également aux étrangers de cette caté-

gorie ayant fait le service militaire et ayant habité le

pays de père en fils.

e) Les autorités communales rurales sont invitées
à redoubler de rigueur à l'égard des étrangers nouvel-
lement venus dans le pays. On prendra d'urgentes
mesures pour les diriger vers les villes.

f) Les dispositions de l'art. 10 de la loi sur la police
rurale et de l'article 4 de la loi communale, ne seront
pas appliquées aux étrangers qui, en qualité d'employés
de fabriques, fermes, moulins, d'intendants, de mécani-
ciens ou d'ouvriers sont établis dans les campagnes pour
un temps limité et ceci pendant toute la durée de leur
engagement. Cet engagement une fois terminé, l'étranger
sera tenu de quitter la commune.

Les autorités administratives sont, enfin, invi-

tées à procéder avec plus de rigueur au visa des
passeports et à la surveillance des frontières, afin

d'empêcher l'envahissement du pays par la foule des
vagabonds et des gens sans aveu chassés des pays
étrangers.

') Cf. SiNCERUS. Op. cit., p. 172—192,

69056 li
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Ici finit:" l'ère des persécutions légales". La ques-
tion était du reste entrée, depuis quelque temps déjà,

dans une nouvelle phase qui fait l'objet du prochain
chapitre.

ibu8"^dê^radmi- Avant de l'aborder, il est nécessaire de dire
nistration. (j^ux uiots sur Ics iunommljrables abus dont, au

dire de Sincerus, les Juifs seraient victimes en Rou-
manie.

La plupart des faits cités par lui sont rapportés
sur la foi des journaux juifs de Bucarest ou sur celle

des feuilles de l'opposition. Ces deux sources sont
toutes les deux plus que suspectes. Nous avons con-
staté que Sincerus lui-même exagère toujours et passe
volontiers à côté de la vérité quand il croit avanta-
geux pour sa cause de procéder de la sorte : on s'ima-

gine aisément ce dont sont capables sous ce rapport
les rédactions des petites feuilles juives de Bucarest.
Quant à la presse d'opposition roumaine, elle est mal-
heureusement, aussitôt quelle se trouve en opposition,
assez dénuée de scrupules, à quelque parti qu'elle

appartienne. Pour être pris au sérieux, les faits cités

par Sincerus devraient reposer sur une base plus
solide.

Je me garderai toutefois bien de prétendre qu'il

n'y a pas d'abus en Roumanie et que notre adminis-
tration soit parfaite.

„Mais, ce sont là des maux dont la population in-

„digène souffre aussi : ce n'est pas en moins d'un
„siècle qu'on peut arriver à avoir, à tous les degrés
„de l'échelle, une administration absolument irrépro-
„cliable; le temps fera son œuvre et les progrès que
„la Roumanie a fait dans toutes les directions, dans
„un temps relativements si court, sont la garantie de
„ceux qu'elle fera dans l'avenir \)."

Du reste, si les Juifs ont parfois à souffrir des
abus de l'administration roumaine, c'est beaucoup à
eux-mêmes qu'ils doivent s'en prendre.

Les procédés frauduleux et corrupteurs employés
par eux pour éluder les lois dans le but d'augmenter
leurs gains ont, sans le moindre doute, puissamment
contribué à enrayer les progrès de bien des services
publics. Je m'étendrai plus longuement sur ce sujet

') J. Lahovary. Op. cit. p. 75.
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dans le prochain chapitre. Mais je tiens à relever que
depuis quelques années la plupart des brandies du
service public donnent des preuves manifestes des im-

menses progrès qu'elles réalisent chaque jour : il n'y

a pas de raison pour croire que l'administration ne les

suivra pas aussi dans cette voie.





CHAPITRE VI.

Dernière phase de la question juive. Campagne des Juifs

contre le crédit de la Roumanie. Les émigrations. Sincerus.

La loi pour l'organisation des métiers. Bernard Lazare.

Le Dr. Hugo Ganz. La note américaine.

La haute banque et l'Alliance Israélite Univer- ^faifi' israéîfte

selle ne s'étaient pas résignées, tant s'en faut, à l'état
*"' tlnqu^e*"*"

de choses créé par la Constituante de 1879. Elles a-

vaient réussi à obtenir pour les Juifs l'égalité civile et •

politique, presque complète, dans tous les pays d'Eu-
rope la Russie et la Roumanie excepté.

Si, d'un côté, la situation des Juifs en Russie était,

sous tous les rapports, pire qu'en Roumanie, et aurait dû
attirer en premier lieu l'attention des organes dirigeants
de cette race, la puissance formidable de cet Empire
condamnait, de l'autre, d'avance à l'insuccès toute tenta-

tive de pression dirigée contre lui.

La situation des Juifs était certainement bien meil-

leure en Roumanie, mais celle-ci n'était qu'une pe-
tite puissance et les Juifs ne doutaient pas de pouvoir
arriver à faire changer un état de choses qu'ils consi-

déraient comme un outrage pour leur race et qui avait

Tair de braver leur puissance.
Leurs efforts pour obtenir l'intervention des puis-

sances, efforts qu'ils ne se lassaient pas de renou-
veler avaient, à la vérité, été vains, l'atmosphère des
cercles politiques dirigeants de l'Europe étant devenue,
depuis 1878, de moins en moins favorable aux Juifs,

mais ils ne doutaient pas d'arriver au but désiré par
leurs propres moyens.
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Il n'y a pas de Roumain en relations d'affaires

avec les Juifs eu vue de lassy ou de Bucarest, qui

n'ait entendu un ou plusieurs de ceux-ci déclarer que
leur situation dans le pays allait bientôt changer et que
la Roumanie ne tarderait pas à être obligée de leur

concéder l'égalité civile et politique. Et quand on les

interrogeait sur les moyens qu'ils comptaient employer
pour arriver à ce but, si les plus réservés d'entre eux
gardaient un prudent silence, il j en avait de moins
prudents qui ne manquaient pas de s'écrier :

„La finance européenne finira bien par se lasser

„de placer ses millions en rente roumaine et fermera
„ses coffres jusqu'au moment où la Roumanie se décidera

„à reconnaître aux Juifs, en masse, l'égalité civile et po-

„litique."

Je crois qu'il y a peu de Roumains qui, de 1893

à 1899, n'aient plus d'une fois entendu ce langage.
Et ce n'était pas une vaine menace : la haute

banque juive nous guettait, prête à nous faire passer
par ses fourches caudines au moment opportun qu'elle

savait plus proche qu'on ne pensait en général.
Développement Lc dévcloppement extraordinaire pris par toutes
économique de. tit-w • ^^ tivt'
hi Roumanie les rcssources dc la Roumauie après la guerre de 1 nide-

"nndéplndance^ pendanoe, l'influx d'or amené dans le pays par les, ar-

mées russes, avaient fait suivre aux revenus de l'État

une marche extraordinairement ascensionnelle. Le bud-
get de l'État se soldait en 1879 par environ 114 millions de
francs tant aux recettes qu'aux dépenses ; en 1893/94 les

encaissements se montaient à plus de 207 millions ce qui
équivaut à un accroissement de 81 '^Iq en 14 ans. Les huit

dernières années, de 1886,87 à 1898/94, s'étaient toutes

soldées par des excédents dont le total s'élevait à plus
de 60 minions.

Les Roumains eurent le tort de se laisser griser

par cette prospérité.

Trop d'amciio- P^ls d'uu déslr fort excusable mais immodéré d'in-
ration.. trodulrc des améliorations radicales dans toutes les bran-

ches des services publics, ils ne se contentèrent pas de
dépenser leurs excédents budgétaires mais contractè-

rent encore de nombreux emprunts.
Il n'est que juste de dire que ces emprunts

servirent presque exclusivement à des constructions
d'utilité publique qui , en grande partie , devaient,
avec le temps, produire des revenus considérables, mais
il n'en est pas moins certain qu'on marcha trop vite
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dans cette voie. Où fit trop et ce qu'on fit aurait dû
être fait avec moins de luxe.

C'est en vain que les gens prévoyants, comme
feu Ménélas Gliermani et le Président actuel du Con-
seil, M. Démètre Sturdza, demandaient qu'on s'arrêtât

dans cette voie ou, du moins, qu'on marchât moins vite:

c'est en vain qu'ils montraient qu'une série de mauvai-
ses années agricoles pourrait aisément mettre un terme
à cette prospérité, la Roumanie étant un pays exclusi-

vement agricole.

On leur répondait invariablement que le pays
était loin de donner en fait d'impôts tout ce qu'il pou-
vait donner et, qu'en cas de besoin, on saurait aisé-

ment trouver dans de nouvelles taxes les ressources
nécessaires à toute éventualité.

L'avenir se chargea de donner raison aux gens Mauvaises récoi-

qu'on traitait de pessimistes et d'esprits chagrins. lîésaltreal'ïllà.

La récolte avait été faible en 1S94 et en 1895, mau-
vaise en 1897: celle de 1899 manqua complètement et.

pour comble de malheur, la guerre du Transvaal éclata.

C'est sous ces auspices défavorables que la Rou- pnmnelslg!"

manie dût demander à la finance européenne près de
200 millions de francs pour liquider les bons du Tré-
sor émis en prévision d'une émission de rente, et qu'on
avait négligé de consolider à temps en cherchant à ob-
tenir des conditions plus avantageuses que ne les com-
portait l'état du marché, ainsi que pour subvenir aux
crédits extraordinaires votés et aux dépenses couran-
tes, les rentrées ne s'opérant qu'avec une difficulté

extrême et restant bien au-dessous des prévisions du
budget.

L'occasion si patiemment attendue par les Juifs

était là: ils ne la laissèrent pas échapper. Par leurs
intrigues, ils firent traîner les négociations jusqu'au
commencement de l'hiver, quand on se trouva les caisses
vides, n'ayant pas avec quoi faire face au coupon de Jan-
vier. La Roumanie qui n'avait jamais été en retard
d'une seconde vis-à-vis de ses créanciers, risquait de
ne pouvoir faire face à ses engagements.

C'était justement ce que les Juifs désiraient : la

faillite de la Rouraaine et l'institution d'un contrôle
financier international comme en Egypte et en Grèce,

L'égalité civile et politique pour eux eût été bien
facile à obtenir dans ces conditions.

Heureusement que de grandes maisons de ban-
que allemandes avaient tout intérêt à ce que les valeurs

Desseins des
Jufs.
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Campagne de
le presse juive

contre les
finances

roumaines.

L'émigration
des Juifs de
Roumanie
augmente.

roumaines, émises presque toutes par leur entremise, ne
fussent pas par trop dépréciées. Elles prêtèrent à la

Roumanie 173 millions de francs mais à des conditions
onéreuses et draconienes, l'emprunt était fait pour
un terme de cinq ans seulement.

Les Juifs n'avaient pas obtenu tout ce qu'ils vou-
laient mais ils avaient quand même tout lieu d'être sa-

tisfaits. Il n'était pas probable que la Roumanie pût,

au terme des cinq ans, faire honneur à sa signature
autrement que par le moyen d'un emprunt de conver-
sion qu'ils sauraient bien empêcher si l'égalité civile

et politique n'était pas préalablement concédée à tous
leurs coreligionnaires habitant la Roumanie.

Pour cela, il fallait à tout prix discréditer la Rou-
manie : c'est ce que les Juifs tentèrent de faire par
tous les moyens. La presse à leurs ordres dans tous
les pays, en Allemagne surtout, commença à publier
de fréquents articles ayant pour objet la situation éco-
nomique de la Roumanie, la dépeignant sous les cou-
leurs les plus noires et la présentant surtout comme
sans remède. La forte augmentation de l'émigration des
Juifs de Roumanie en 1900, donna à ceux qui dirigeaient
cette campagne un excellent prétexte pour accentuer
et accumuler les allégations erronnées de leurs feuilles.

Nous avans vu que ce mouvement d'émigration
datait depuis de longues années et que New-York con-
tenait en 1899 plus de 25000 Juifs venus de Roumanie.

L'état de gêne dans lequel se trouvait le pays à
la suite d'une série d'années médiocres ou mauvaises
se trouvant porté à son comble par suite du manque
complet de la récolte de 1899, il était tout naturel que
la misère dans laquelle se trouvaient les Juifs s'accrût.

Les causes de cette misère, dont il sera question
plus loin, étaient absolument indépendantes de l'état

légal des Juifs en Roumanie et, en général, des lois

dont ils se plaignaient. Ce fut pourtant cet état légal
et ces lois qui furent représentées comme les causes de
l'émigration des Juifs qu'on transformait en véritable
exode en masse. La presse juive ne se lassa pas de re-

péter que les Juifs roumains, réduits à la famine
par les persécutions atroces des Roumains
et par une législation barbare qui leur enlevait tout
moyen d'existence, se voyaient forcés de fuir le sol
natal, sur lequel leurs ancêtres avaient vécu depuis des
siècles, afin de pouvoir aller gagner un morceau de
pain dans des pays plus hospitahers, oii ils seraient
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traités en hommes et libres d'exercer tous les métiers
auxquels ils étaient aptes.

D'un autre côté, l'Alliance Israélite, les sociétés

juives de bienfaisance fonctionnant soit en Roumanie
Koit à l'étranger, fournissaint les fonds nécessaires
à l'équipement de nombreuses troupes de Juifs qui,

pourvues de la sorte de vêtements uniformes, partirent

des différents centres de la Moldavie. Quoique le Gou-
vernement leur eût offert le transport par chemin de
fer, à titre gratuit, ils se dirigèrent à pied et à petites

journées vers les frontières.

Le voyage fait de cette façon était beaucoup plus
fatigant et même beaucoup plus coûteux que le A^oyage
par chemin de fer, mais il était, en revanche, beaucoup
plus théâtral et donnait aux journaux juifs tant du pays
que de l'étranger l'occasion de remplir leurs colonnes
du récit des réceptions de ces émigrants par leurs core-
ligionnaires habitant les villes qu'ils traversaient, des
discours des uns et des autres.

C'était un excellent moyen d'apitoyer l'opinion pu-
blic sur le sort des Juifs de Roumanie et de la tenir en
haleine.

On sait que des convois de Juifs roumains arri-

vèrent jusqu'à Vienne mais ne purent aller plus loin,

parcequ'ils ne possédaient ni l'argent nécessaire pour
le voyage jusqu'en Amérique ni le petit capital que
doit justifier tout émigrant avant de pouvoir s'étabhr
aux États-Unis.

Ces émigrants furent renvoyés en Roumanie aux
frais du Gouvernement roumain.

Le Gouvernement hongrois fît savoir à Bucarest
qu'il ne permettrait plus l'entrée en Hongrie de con-
vois d'émigrants ne pouvant justifier la possession de
la somme de 400 couronnes minimum.

Mais les Juifs avaient produit leur effet: à Pesth
et à Vienne on avait été épouvanté de l'aspect misé-
rable et sordide de ces émigrants ; leurs récits dont la vé-
rité était en général bannie, ne pouvaient, naturelle-
ment, qu'ajouter à la pitié inspirée par la vue de ces
victimes de la barbarie roumaine.

Je m'empresse de déclarer que je ne mets pas un
instant en doute la misère très-réelle de ces mallieu-

et que je ne Conteste pas qu'elle fût

de pitié : ce que je nie c'est que les Roumains
eussent été, en quoi en que ce soit, responsables de
cette misère.

reux émigrants
digne

Immigration
IhéAtraie

subventionnée
I>!ir l'Alliance.

Rapatriement
«les émigrés.
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Brochures
juives.

Le livre d

Sincerus.

La campagne contre la Roumanie et contre son
crédit continua de plus belle, d'innombrables brochures
vinrent s'ajouter aux articles de journaux.

La plupart n'étaient que des pamphlets et ne conte-
naient que des calomnies et des injures. Dans leur colère
les Juifs ne respectaient rien : S. M. la Reine de Rou-
manie, elle-même, fut prise à partie: on lui reprochait
de faire des poésies pendant que ses sujets juifs étaient
en butte à d'atroces persécutions et mouraient de faim.

De toute cette littérature, une seule œuvre se dé-
tache par une discussion plus objective et un langage
convenable : je veux parler des : Juifs en Roumanie
d'Edmond Sincerus. Des personnes en mesure d'être

bien informées m'ont assuré que sous ce pseudonyme se
cache un homme de lettres ne manquant pas de mé-
rite, Juif, né en Roumanie et établi en Angleterre.

Mais, si le langage du livre de Sincerus est toujours
mesuré et convenable, si l'argumentation est parfois

serrée, on ne pourrait autant louer la bonne foi avec
laquelle il a été fait. Le choix des sources dans' les-

quelles Sincerus puise ses renseignements par rapport
aux innombrables abus qu'il dénonce est plus que sus-

pect et il le sait; il exagère sciemment en beaucoup
de cas comme, par exemple, lorsqu'il parle des 30000
Juifs qui servent dans l'armée roumaine; enfin, il es-

camote avec une adresse de véritable prestidigitateur

l'histoire de l'établissement des Juifs en Moldavie dans
la première moitié du XlX-me siècle, quoiqu'il ne soit

pas douteux qu'il ne l'ignore pas.

La partie historique de la question le gêne con-
sidérablement, aussi la fait-il tenir toute entière, depuis
la fabuleuse fondation de Talmaeï par les Juifs, auxll-me
siècle (!!); jusqu'en 1866, quand commence „rère des per-

sécutions brutales", en cinq pages. Et encore ces cinq

pages, encombrées de notes et de renvois, sont-elles

surtout relatives à l'historiette du logothète Isaac ben
Benjamin Schor (!!), aux prisonniers faits par les Tatars

et rachetés par des Juifs, aux sectes juives en Moldavie,
etc. etc. Enfin, il nous parle de Juifs indigènes f^^amc^w-

tenl) jouissant, „avant l'ère des persécutions", de privi-

lèges dont ne jouissaient pas les autres étrangers et

nous avons vu, dans le second Chapitre, ce qu'il faut

croire de cette situation priviligiée. Je ne parle pas de
la manière dont dans la Condica Liuzilor, il additionne

les Juifs habitant la Moldavie en 1803, ni de sa façon

de traduire Sulzer. Avec tous ces défauts, le livre de
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Sincerus est, à ma connaissance, le seul ouvrage sé-

rieux, défendant le point de vue juif de la (question.

Pendant que les calomnies pleuvaient sur elle, la

Roumanie s'efforçait de remettre de l'ordre dans ses

finances.
T /-, , • • ' Mesures (inaii-

Le Gouvernement au pouvoir pensa pouvoir re- d.-res.iiiGouver-

, 1 T yy^ •^•^ 1 1 T i il iiciiient <'0n8er-

tablir lequilibre du budget en proposant de nouveaux vawur.

impôts directs et indirects. Ses Chambres votèrent sans

la moindre opposition un impôt sur les appointements
de tous les fonctionnaires, une taxe militaire, de nou-
veaux décimes sur les impôts directs et majora les pa-

tentes. Un grand nombre d'impôts indirects furent

majorés, d'autres créés. Mais, d'une part, la gêne crois-

sante ainsi que les économies que s'imposèrent les con-

tribuables, furent cause que ces impôts restèrent bien

au dessous des évaluations qui avaient été établies, de
l'autre, le Gouvernement négligea de réduire les dé-

penses du budget. La situation empirait de jour en jour.

Au mois de Juillet 1900, dans le but de rétablir p,;tvo,>de*M.

l'unité dans le parti conservateur divisé en deux frac- ^'"''

tions, le Ministère présidé par M. G. Gr. Cantacuzène
se retira pour faire place à un cabinet dirigé par M.
Carp.

Tout en étant décidé à faire certaines économies, ''""ou-p^^^"

M. Carp, aussi, ne voyait de salut que dans de nou-
veaux impôts proposés par lui et dont il espérait re-

tirer 44 V;2 millions. Une partie de ces impôts votée, les

autres trouvèrent dans la Chambre une opposition
telle que le Ministère se vit obligé de se retirer. Le
Roi confia le pouvoir à M. Démètre Sturdza, chef du
parti libéral.

M. Sturdza avait déjà exposé ses vues sur la pouvoir deV
•

• r- -^ T T j. c 1 ' i. i*tiirdza. Ses pro-
question financière dans un discours tenu au Sénat, jets financiers.

Son système était for't simple : il consistait à évaluer
les revenus de l'Etat, majorés de quelques augmenta-
tions d'impôts indispensables, à un chiffre assez bas
pour rendre tout mécompte impossible et à réduire les

dépenses jusqu'à concurrence de la même somme. Ses
adversaires traitèrent cette solution de solution simpliste^

le défièrent de la mettre à exécution et lui prédirent
un échec certain, ainsi que la désorganisation de tous

les services publics.

Il ne se laissa pas troubler par ces appréciations ^[^ès^ar m*'

et entama vigoureusement sa tâche dans laquelle il faut
sturdza.

reconnaître qu'il fut admirablement secondé par son
parti, par les Chambres et par le pays entier.
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Tous les services inutiles, toutes les dépenses de
luxe furent supprimées, les traitements de tous les

fonctionnaires considérablement réduits, tout l'entretien

des services publics restreint au strict nécessaire.

^Iaiifée8s"éie- Uu graud nombre de fonctionnaires se trouva,

nonsiVUdï^t presque du jour au lendemain, sans place; beaucoup
evaTui^*'a.n'i'!.s eurent à souffrir des privations sérieuses; tout le monde
dépensM;-?2i8 l'inclût rcstreludre son train de vie. La Chambre vota

millions, presque sans discussion les mesures préposées par le

Gouvernement et tous, même ceux qui étaient frappés
par les nouvelles mesures, se résignèrent à leur sort
sans protestation, presque sans murmure: chacun com-
prenait qu'il j allait de l'avenir du paj^s.

Car la situation était réellement des plus critiques:

le déficit total s'élevait à plus de 71 milions de francs
et les caisses étaient vides,

sytimf de'M. Heurcusement, le mal était, non constitutionnel

Exrédenf <i> mals accidcutel et, quoique le rendement de la récolte
21 raillions,

^g ^QQ^ ^^^^ médiocre quant au blé et très-bonne seu-
lement pour le maïs, l'exercice budgétaire 1901— 1902
se solda par un bénéfice de plus de 21 millions de
francs. Une série d'opérations de trésorerie habilement
conduites permettait de faire face au déficit et même
d'en acquitter une grande partie.

Les services publics avaient, pendant ce temps,
continué à fonctionner, avec moins de luxe il est

vrai, avec plus d'efforts de la part des fonctionnaires

mais sans dommage pour le bien général. La solution

simpliste avait donné les résultats les plus heureux.
do^k-nu/'lf'for.s Et, pendant que la Roumanie, en faisant résolu-

Ta^uoumlliè^'' ment macliine en arrière et en s'imposant des priva-

tions qui furent senties par tous, prouvait à l'Europe
qu'elle se rendait pleinement compte de la gravité de
la situation, qu'elle était décidée à tous les sacrifices

pour en sortir et pour rétablir son crédit sur des
bases solides, les Juifs ne se lassaient pas d'annoncer
au monde sa faillite prochaine et l'établissement d'un
contrôle européen pour garantir les intérêts de ses
créanciers.

Ils ne faisaient, du reste, aucun mystère de leur

projet de réduire la Roumanie par la famine et de
leurs efforts pour l'empêclier de convertir l'emprunt
onéreux contracté en 1899.

nmr'îîfpsuys'.Tcs Volcl 06 qu'ou Ht daus une brochure aussi vio-
"'"" lente que pleine de calomnies et de faits dénaturés,

parue en 1901. ,,I1 nous reste cependant une consolu-
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„tion: Sturdza fera certainement, de mt'me que son
«prédécesseur, un voyage d'agrément à travers l'Eu-

„rope. Il ira certainement, l'escarcelle à la main, cher-

„cher de nouvelles sources d'emprunt pour la Rou-
„manie en banqueroute (verhrachtj et il est à espérer
„qu'il recevra la réponse qu'il mérite.

„Fasse le Ciel qu'il rencontre à chaque pas le

«spectre grimaçant de l'homme au regard fixe, rendu
„fou par la voix obsédante de l'épouse qui lui crie

„sans cesse: l'enfant est mort de froid dans mes bras. Que
„le spectre de la folle furieuse qui a perdu son mari et ses

«enfants, morts du typhus de la faim, se dresse devant
„lui. Qu'à ses demandes réponde l'écho des lamentations
«déchirantes des nombreux orphelins en bas âge, des
„innombrables veuves, des femmes et des enfants a-

«bandonnés dont le soutien est mort de faim dans
«sa propre maison, ou qu'on a forcé de fuir au loin

«pour chercher son salut et du pain. Que résonnent

«à ses oreilles les soupirs des nombreuses familles

«que les persécutions ont précipité du sommet du
«bien-être dans la plus noire misère; qu'il entende les

«plaintes de ceux qui ont possédé une maison et qui,

«chassés de leurs foyers, errent à l'aventure. Que les

«cris de: arrière, arrière, le chassent de partout ]us-

„qu'à ce que Prince, Ministres et peuple finissent par
«comprendre que ces 250000 êtres humains doivent
«aussi jouir des droits de l'homme.

«C'est ce que nous espérons" ^).

Ce galimatias difficile à traduire est de bien mau-
vais goût, les malheurs auxquels il fait allusion ne
sont, Dieu merci, que des images dues à la riche

imagination de l'auteur, on n'a chassé aucun Juif de
la maison lui appartenant, mais le dessein arrêté de
couper à la Roumanie tout crédit jusqu'au moment
où elle accorderait les droits civils et politiques aux
Juifs est évident.

Voici, du reste, un extrait du compte-rendu d'une
séance de l'Alliance Israélite de Vienne qui ne permet
plus le moindre doute à ce sujet.

«Le Dr. Bloch fait à la dernière séance de l'Al-

«fiance Israélite de Vienne une proposition formelle
«qui .... a été adoptée à l'unanimité.

«L'Assemblée générale de l'Alliance Israélite de

') China auf der Bnnkanhalbinsel von Jebicho Polonius. Lemberg
1901. Cuf, Jean Lahovary. Op. cit., p. 77.
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Mauvaise foi

des Juifs.

La sagesse de
la Ruiiin:inie
appréciée en

KuiDpe.

„Vienrie prie instamment son vénéré président, M. le

„clievalier David de Gattman, d'intervenir par sa haute
«influence et ses relations étendues auprès de la finance
„israéiite. afin qu'on refuse au Gouvernement roumain
„tout nouvel emprunt, tant qu'il n'aura pas amélioré
„la situation des Israélites conformément au Traité de
„Berlin ^j.

Je crois que le caractère calomnieux ainsi que la

mauvaise foi de la campagne menée contre le crédit

de la Roumanie par les Juifs est plus <iue prouvé.
Personne mieux qu'eux, poutant, ne savait que

la crise par laquelle passait la Roumanie était pure-
ment accidentelle et que jamais les intérêts de ses
créanciers n'avaient été compromis. Si la dette du
pays s'élevait, à la vérité, à 1.400 milfions de francs,

personne n'ignorait que la plus grande partie de cette

somme avait été employée à l'acquisition ou à la

construction de nombreuses, voies ferrées, se trouvant
toutes entre les mains de l'État, produisant des reve-
nus qui allaient en croissant et ayant puissamment
contribué au développement des ressources du pays.
La plus grande partie du reste de cette dette avait été

contractée pour des travaux d'utilité publique, pour des
constructions scolaires et pour la défense du pays.

Les constructions avaient été peut-être faites avec
un trop grand luxe et on aurait mieux fait de marcher
plus lentement dans cette voie, mais le surplus de
dépenses dû à ces causes était loin d'être assez consi-

dérable pour pouvoir compromettre la solvabilité du
pays. Le tout était de s'arrêter et de ne pas continuer
dans cette voie: entreprise difficile à faire accepter
dans un pays à régime parlamentaire et encore plus
difficile à exécuter.

Malgré l'énergie avec laquelle cette tâche s'ac-

complissait, les Juifs ne cessaient pas de dénigrer nos
finances.

D'autrepart cependant, les correspondances de la

presse ne dépendant pas des Juifs, les rapports des léga-

tions et des consulats, les correspondances des maisons
de commerce, avaient commencé à éclairer l'opinion

publique européenne, à lui montrer la situation sous
son vrai jour et à mettre en lumière la manière sûre

') Curierul Eomino-American du 8 JuiUet 1900, apud Jean La-
HOVABY. Op. cit., p. 77.
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et énergique avec laquelle la Roumanie procédait à

l'assainissement de sa situation flnancière. La véracité

des bruits calomnieux répandus par la presse juive

commenvait a être mise en doute, tandis que l'énergie

et la prévoyance du Gouvernement aussi bien que la

sagese de la nation roumaine étaient appréciées comme
elles le méritaient. Les Juifs voyaient avec chagrin la

Roumanie gagner au lieu de perdre dans l'estime de
l'Europe.

C'est sur ces entrefaites (lue le projet de loi sur
Torganisatiou des métiers vint leur donner l'occasion

de commencer une nouvelle campagne sur le thème
des persécutions.

La vieille organisation des artisans roumains en
corps de métiers avait disparu depuuis la chute du ré-

gime réglementaire. C'est à l'absence de cette orga-
nisation que beaucoup de personnes attribuaient l'état

précaire des artisans indigènes en Valachie et leur
diminution si inquiétante en Moldavie. Depuis nombre
d'années déjà, les artisans, surtout à Bucarest, se re-

muaient et demandaient que le gouvernement régle-

mentât l'exercice des métiers et leur donnât une or-

ganisation les mettant à même de mieux protéger leurs
intérêts.

Plusieurs projets de loi dans ce sens avaient même
été élaborés mais, à la suite de circonstances imprévues,
n'avaient pu parvenir à être discutés par les Chambres

Le gouvernement actuel ne crût pas devoir laisser

plus longtemps cette question en suspens et, dans la

session ordinaire de 1901— 1902, il présenta au Parle-
ment un projet de loi sur l'organisation des métiers,
projet calqué sur le modèle des lois similaires de l'Al-

lemagne, de l'Autriche et de la Hongrie. Ce projet,

après de longues et laborieuses discussions, fut adopté
par les Chambres, sanctionné et promulgué le 3/18

Mars 1902.

Une vraie tempête se déchaîna contre la Rou-
manie. D'un bout de l'Europe à l'autre, aussi bien qu'aux
Etats-Unis, la presse à la solde des Juifs s'évertua à
dénoncer cette nouvelle loi comme étant le couron-
nent de l'œuvre de persécution entreprise par les Rou-
mains contre les Juifs et comme n'ayant d'autre but
que celui d'interdire aux Juifs l'exercice de n'importe
quel métier.

C'était surtout l'article 4 qui était dénoncé à l'in-

dignation publique. Voici le texte de cet article :

La loi «les

métiers.

Prétexte fourni
aux Juifs par

la loi des métiers.
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„Art. 4. Les sujets d'un État étranger, pour être

„admis à l'exercice d'un métier, conformément aux
„conditions de la présente loi, devront prouver que
„dans leur pays le droit de réciprocité existe pour les

„Roumain s.

„A défaut de cette preuve, ils devront obtenir l'au-

„torisation de la Chambre de commerce et d'industrie.

„Le présente loi ne déroge en rien aux conven-
„tions internationales sur la matière.

„Les sujets d'un États étranger, employés dans
„une entreprise quelconque, pour exercer un des mé-
„tiers prévus à l'article 1, en vertu d'un contrat anté-

„rieur à la présente loi, ne sont pas astreints, pendant
„ toute la durée de ce contrat, aux conditions pres-

„crites par la présente loi ^)".

On le voit, il n'y a dans cet article rien que de
juste et qui ne soit conforme aux dispositions en vi-

gueur dans d'autres pays.

Mais voici comment raisonnaient les Juifs :

En Roumanie, les Juifs sont considérés comme
étrangers et, comme ils ne peuvent prouver que dans
leur pays le droit de réciprocité existe pour les Rou-
mains, vu qu'ils n'ont point de pays, ils devront, con-

formément au deuxième alinéa de l'article 4, demander
cette autorisation aux Chambres de commerce et d'in-

dustrie qui, certainement, la refuseront.

Les Juifs se verront donc dans l'impossibilité

d'exercer un métier et mourront de faim.

Le Gouvernement eut beau donner les assurances
les plus formelles et relever que la réciprocité dont parle

l'alinéa II de l'article 4 ne pouvait être demandée qu'aux
étrangers dépendant d'une puissance étrangère et nul-

lement aux Juifs non soumis à une protection étran-

gère qui, sans être citoyens roumains, se trouvaient,

de fait, sous la protection roumaine.
En vain relevait-on les dispositions des l'articles

91 et 92:

„Art. 9L Tous ceux qui, lors de la promulgation de
„cette loi, auront exercé pendant deux ans un métier

„à leur propre compte seront, par exception, consi-

„dérés comme maîtres et il leur sera délivré un bre-

„vet en conséquence par la Chambre de commerce et

«d'industrie.

') V. Loi du ôjlS Mars 1902 pour l'organisation des métiers et

règlement pour la mise en application de cette loi. En français et en
allemand. Publié par le Ministère des Domaines, Bucarest, 1902.

I
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„Art, 92. A tous les ouvriers qui, lors de l'entrée

„en vigueur de la présente loi prouveront qu'ils ont
„ effectivement travaillé dans un métier pendant deux
„ans au moins il sera, par exception, délivré le carnet
,,d'ouvrier conformément aux prescriptions de l'article

,.précédent, relatives au brevet de maître.
„Le carnet d'ouvrier pourra également être dé-

,,livré aux personnes qui ont suivi les cours d'une
„école spéciale ainsi qu'aux ouvriers et aux apprentis
,,déjà en service qui seront recommandés par leurs
„patrons".

Les dénonciations contre la barbarie roumaine
qui défendait aux rluifs l'exercice de tous les métiers»
n'en devenaient que plus violentes.

Après l'article 4, c'étaient les articles 64 et 70 de
la loi qui soulevaient les protestations des Juifs car
leurs dispositions réservaient le droit de prendre part
à l'assemblée de la corporation ainsi que celui de faire

partie du comité cette corporation, aux seuls citoyens
roumains.

Cette disposition est identique à celles du para-

graphe 93 a) de la loi allemande et à celle du para-
graphe 133 de la loi hongroise qui réservent égale-

ment ces droits aux membres de îa corporation jouis-

sant de la plénitude des droits politiques.

Les syndicats professionnels, en France, sont des uvéc'îa''?orsur

associationsabsolumentfaoultatives, n'importe quel étran-^''' "'FÎan^e!*
''"'

ger, pourvu qu'il travaille en France, peut en faire par-
tie et pourtant voici ce que dit l'alinéa 5 de l'article 4
de la loi sur les syndicats professionnels :

„Les membres de tout syndicat professionnel char-

„gés de l'administration ou de la direction de ce syn-
„dicat, devront être Français et jouir de leurs droits ci-

„vils.-'

Voici les raisons, données par un commentateur
français, pour expliquer cette restrictioi.

„Dans son article 2, la loi n'a exigé des membres
,,d'un syndicat aucune condition, elle n'a mis aucune
„restriction, aucune entrave. 11 suffit que la persoiuie

„ (étranger, femme ou enfant, qui veut faire partie d'un
„ syndicat travaille en France.

„Toute autre est la situation d'un directeur ou ad-
„ministrateur de syndicat : les décisions de ce syndi-
„cat peuvent avoir une influence heureuse ou fâcheuse
„sur l'industrie nationale; elles intéressent la prospé-
„rité commerciale du pays : elles peuvent engager la

69056 15
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„situation économique de la PYance, c'était donc un de

-

„voir pour le législateur de ne mettre une arme pou-
„vant à certain moment devenir dangereuse qu'entre
„des mains sûres, entre des mains françaises; il devait
„prendre des précautions commandées par l'intérêt gé-
„néral, c'est ce qui il a fait." i)

Si ces précautions étaient justifiées en France, à
plus forte raison l'étaient-elles en Roumanie surtout
étant donné l'état dans lequel se trouvaient les métiers
indigènes en Moldavie.

visiie^d^e^Bernaid q'q fut Ic momcut où la lol dcs métlcrs faisait

l'objet des dénonciations les plus violentes que Bernard
Lazare choisit pour venir visiter ses coreligionnaires de
Roumanie en passant par la Galicie.

^ ''^=«y- C'est en libérateur, en héros qu'il fut reçu à lassy:

les Juifs de la vieille capitale moldave furent sur pied
pendant tout le temps que dura sa visite. Il visita tou-

tes les écoles, toutes les institutions juives.

Avant d'être Au club sloumste, après que la Dr. Lippe eût briè-
fiançais^ii est

ygjjjg^-,^!^ cxposé, d'après leTalmud, l'histoire nationale des
Juifs, le rabbin Dr.Niemrower salua à son tour Bernard La-
zare et rappela que celui-ci avait toujours dé-
claré avec fierté qu'avant d'être français,
socialiste ou journaliste, il était Juif.
Bernard Lazare, ajoutait-il, a été le pre-
mier qui ait lutté pour Dreyfus quand
celui-ci se trouvait encore à l'île du
Diable. Il lutte aujourd'hui pour tous
les Juifs qui, depuis des m i 1 1 i e r s d ' a n -

nées, sont expatriés également sur
une île du Diable. Visiblement ému, Bernard
Lazare répondit en remerciant pour la réception qui
lui avait été faite.

„J 'app ar ti en s , dit-il, au peuple an-
„cien qui lutte depuis des milliers d'an-
„nées en bravant les persécutions et en
„op posant sa volonté nationale aux op-
„presseurs. Ce sera ma gloire de pou-
„voir faire toujours plus pour mes frè-
„r e s .

"

On entonna l'hymne sionniste: .,Dort, doré n-odie Cé-

der''. L'étudiant Naftulovicï qui possède une voix de té

nor chante : Vhymne de la liberté. Le rabbin Dr. Niemrower

') Cii. Brunot. Commentaire de In loi sur les syndicats professionnels,
125.
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ue les

Galicle

la KoumaDie.

A Hiicarest.

iait rapotliéose de l'hymne de la liberté en disant que
Bernard Lazare est, pour les Juifs, un drapeau, non
de bois et d'étoffe mais do cd'ur et d'âme. Bernard
Lazare remercie de nouveau V).

Au départ, manifestation encore plus enthousiaste
qu'à l'arrivée et durant le séjour. Pendant toute la vi-

site de Bernard Lazare à lassy, l'ordre avait été par-
fait: les Roumains avaient laissé les Juifs manifester à
leur aise.

Pendant son séjour à lassy, Bernard Lazare avait
dit à un reporteur de VAdevënd:

„Je trouve qu'il y a ici assez de misère mais chez jJ,\3''|,Vj^__
,.les Juifs de la Gahcie la pauvreté est encore plus pro- '*°"' piusprûv^

„noncee. Les habitants (roumams.-') d ici ont des figures
„plus distinguées que ceux de la Galicie, mais les fîgu-
„res des Juifs d'ici expriment la douleur de l'âme ^)."

À toutes les stations principales entre lassy et
Bucarest, les Juifs de ces localités vinrent en foule aux
gares faire des ovations à Lazare: nulle part il n'y eut
le mojndre désordre.

À Bucarest, ils l'attendaient à la gare en masses
compactes mais ils n'osèrent pas manifester un enthou-
siasme aussi bruyant qu'à lassy.

Il visita, ici aussi, toutes les synagogues, toutes les
écoles, toutes les sociétés.

Voici une partie du discours qu'il tint à la syna-
gogue de la Société la Volonté:

„ Merci a vous, merci a tous ceux qui dans ce
..pays m'ont reçu avec tant d'enthousiasme. Je suis
..venu ici pour voir votre douleur, vos souffrances et

..votre triste situation.

„J'ai vu ce que je ne croyais pas pouvoir exister
..en couleurs aussi noires. Je dirai au monde entier
..vos souffrances, je montrerai à tous votre sort mais
..jf montrerai aussi votre énergie.

„Et quand un peuple don ne des preuves aussi
«éloquentes qu'il ne veut pas mourir alors, n'im-
,,porte ce qui adviendrait, il doit vivre et il vi-
vra ^).-'

Les Juifs avaient projeté de tenir une grande
réunion dans la quelle Bernard Lazare devait prendre
la pirole.

') Adevënd du 7 Mai 1902. An. XV, No. 4586.
-) Adevënd du 5 Mai 1902. An. XV, No. 4584.
•») Adevërul du 8 Mai 1902. An. XV. No. 4587.
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Mais la population de la capitale ayant commencé
à donner des signes de mécontentement, les étudiants
ayant même ébauché une manifestation hostile aux
Juifs, le Gouvernement, à juste raison, ne voulut pas
courir le risque de voir des excès plus sérieux se

produire et fit conseiller à Bernard Lazare d'abréger
la durée de son séjour à Bucarest. C'est ce qu'il s'em-
pressa de faire.

Il est important de remarquer que Bernard Lazare,
loin de protester lorsque le rabbin Niemrower dit qu'„il

„(Lazare) avait toujours déclaré avec fierté qu'a-
„vant d'être français socialiste ou journaliste il

était juif," avait remercié avec émotion. A la méta-
phore du rabbin qui avait montré tous les Juifs, du
monde entier „expatriés sur une île du Diable", il

avait répondu en déclarant appartenir au peuple an-
cien qui luttait depuis des siècles contre les
persécutions en opposant aux oppresseurs sa
volonté nationale.

Notons également son aveu au reporter de l'Ade-

vërul, que la misère des Juifs était plus grande en
Galicie qu'en Moldavie. Nous verrons qu'il n'est pas
le seul Juif militant qui soit de cet avis.

ii'rréfaST. Il tint d'ailleurs à-peu-près le même langage à
pesiher Lioyd. Budapcsth, à uu dcs rédacteurs du Pesther Uoyd:

„ . . . Mes études m'ont forcé de constater que
,,les Juifs galiciens, quoique possédant tous les droits

..politiques, doivent supporter toutes les misères.

,,Ce n'est donc pas, ici, une question religieuse ni

„une question politique mais simplement une question
«économique ')...."

Notons, enfin, l'aveu suivant, fait dans la même
conversation.

r'<lr^'tater*'race . . . „Je u'al coustaté (à lassy), dans la popula-

™fa^y!""" ,,tion. aucune trace d'anti-sémitisme. J'ai pu faire des
„études, visiter des écoles et des hôpitaux, parler tran-

,,quillement avec les ouvriers atteints par la loi sur les

«étrangers (?) sans que la population ait organisé une
«manifestation hostile quelconque ..."

Cela n'empêclia pas Bernard Lazare d'adresser,

aussitôt retourné à Paris, à M. Delcassé, le lettre que
l'on sait, dans laquelle il dénonce les barbaries des
Ronmains et demande au Ministre des Affaires Etrangères

'l Cronica Tsrnelitd dn is Mai 1092. An. II., No. lit
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de la République d'intervenir en faveur des Juifs de
Roumanie.

La Roumanie, peu de temps après le départ de
Bernard Lazare, eut la visite du Dr. Hugo Ganz, de
Vienne, un autre journaliste juif.

Ses correspondances ont dernièrement paru, ré-

unies en brochure. Si China auf der Balkanhalhinsel est

une œuvre de polémique violente et grossière, la bro-

chure du Dr. Hugo Ganz est certainement l'écrit le

plus plein de fiel qui ait encore été publié sur la ma-
tière. C'est, d'un bout à l'autre, un dénigrement veni-

meux de la nation roumaine et, naturellement et surtout,

de ses finances. Le peu de temps passé par le Dr.
Ganz en Roumanie lui a suffi pour constater que les

Roumains manquent do culture, de caractère, d'énergie,

de conscience, d'honnêteté, de patriotisme, de mœurs,
de goût, de tout enfin : mais ce qu'il fait ressortir à
chaque pas, c'est que ce pays est irrémédiablement
ruiné.

Je ne parle pas de l'élégance du langage em-
ployé par le Dr. Ganz quand il parle des Roumains.
Je me bornerai à dire qu'il les traite, entre autres
éphithètes flatteuses, de balayure des Balkans (Bal-

hanlcehricht) . La vue dont est doué le Dr. Ganz est vrai-

ment extraordinaire.
Il a vu des choses qui n'existent pas depuis une

génération comme, par exemj^le, une classe de boyards
qui, selon lui, exploite en ce moment le pays, la na-

tion et les Juifs '). Il en a vu d'autres qui n'ont jamais
existé, telles que le Comte roumain dont il est question
à la page 42, le quartier des boyards (BojarenvierteJ)

de Bucarest ^) ou bien la brochure officielle contre les

Juifs quïl a même, assure-t-il, tenue entre ses mains,
mais dont il négfige de donner le titre ^). 11 a vu, enfin,

des choses situées à des distances jusqu'auxquelles ja-

mais encore vue humaine n'a pu parvenir, même avec
l'aide des meilleurs instruments d'optique car, du port
de Braïla, il a vu les Balkans et a même constaté
quïls avaient des teintes violettes. Il nous répète même
le fait deux fois*). Et dire que de Braïla au point

'; Df- Hugo Ganz. Reiseskiszen aus Rumdnien. Berlin, 1903. A
presque chaque page du livre.

^) Ibid., p. 61 et 71.

3) Ibid., p. 132
*} Ibid., p. 92 et 95.

l/e Dr. Hugo
(Jaii/..
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le plus rapproché de la chaîne des Balkans, il y a
plus de 250 kilomètres à vol d'oiseau!

Iln'a vu, en réalité, que la collineCharlesI, ancienne
montagne Jacob, située de l'autre côté du Danube, à
quelques kilomètres de Braïla et dont la hauteur ne
dépasse pas 300 mètres.

Son ignorance de tout ce qui a rapport à l'histoire

du pays est stupéfiante. Ainsi, il s'imagine que la Rou-
manie a, autrefois, possédé une nombreuse population
turque dont il regrette la disparition'). Il est vraiment
regrettable qu'il n'ait pas voulu prendre la peine, avant
d'écrire ses correspondances, de feuilleter quelques
uns des nombreux ouvrages d'histoire et de statistique

que, d'après son propre aveu, M. Sturdza avait eu la

bonté de lui envoyer à l'hôtel ^).

Le Dr. Ganz reproche, entre autres vices, au
peuple de Bucarest de manger trop d'ail et trop d'oignon
ce qui, à la foire des Mo§1^ a désagréablement affecté

son odorat ^). Je trouve qu'il a raison, on abuse en
Roumanie de ces deux condiments à odeur désagréable.
Mais ce que le Dr. Ganz ignore, c'est que ceux qui
en mangent le plus ce sont précisément les Juifs. En
Moldavie l'idée de Juif est inséparable de celle de
mangeur d'ail. Malheureusement, ce n'est que le moindre
de leurs défauts! Il est donc probable que l'odeur qui

a si désagréablement impressionné les narines délicates

du Dr. Ganz était surtout exhalée par ses coreligion-

naires, qui, nous dit-il, se trouvaient en grand nombre
à la foire.

Le Dr. Ganz est, je n'ai pas besoin de le dire, un
admirateur convaincu du peuple juif. Contrairement à

l'opinion d'un homme d'esprit qui prétendait que chaque
pays a les Juifs qu'il mérite, le Dr. Hugo Ganz n'hé-

site pas un moment à nous déclarer que, selon lui:

„11 n'y a pas de pays qui ne possède des Juifs bien
meilleurs qu'il ne le mérite*)." Mais tout ce fiel, tout cet

excès d'immagination et tout ce sémitisme à outrance
ne donne que plus de prix à quelques précieux aveux
échappés au Dr. Hugo Ganz.

Voici, d'abord, en quels termes il parle do la pré-

tendue haine du peuple roumain contre les Juifs ainsi

ij Ibid, p. 36.

«) Ibid., p. 70.
=>) Ibid., p. 27.

*) Ibid., p. 129.
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que de l'intolérance roumaine tellement dénoncée à
l'opinion publique:

,,Une circonstance mo frappe. J'ai toujours entendu ,,"
lîa'in'e'c^ontre

..dire que la Roumanie était un pays antisémite. Je '^•^"'^•

„vois ici, (à la foire des Mo§7, à Bucarest), de petits

„ bourgeois juifs, habillés en citadins ou plutôt en fau-

„bouriens, circuler à travers la foule compacte en
„tenant leurs enfants par la main ou sur le bras. Ils

„se tiennent au milieu du peuple, au bord du trottoir

,.et attendent l'arrivée du Roi. Personne ne les moleste,
..je n'entends aucune parole de moquerie ou d^injure.

,,11 n'existe donc pas de haine aggressive contre les

„Juifs, ici, dans le peuple proprement dit. Si cette haine
„existe, il faut la chercher ailleurs. Le fait que ce
„peuple est tolérant n'a d'ailleurs rien d'étonnant. Dans
„ce mélange de peuples on a tellement eu l'occasion
„de s'habituer auy types les plus divers qu'on n'y fait

„plus attention. Là où des Tziganes, des Arméniens, des
„Turcs et des Bulgares, aux costumes étranges, peuvent
„ tranquillement vaquer à leurs affaires, il est naturel

„<iue le Juif ne soit rien de très-étonnant. On ne fait

,,pas attention à lui — c'est ce qu'il peut désirer de
,,mieux ^j."

Mais c'est surtout quand il compare l'état des Juifs

de Moldavie à celui de leurs congénères de Galicie et

de Pologne et qu'il expose les causes de la misère
dans laquelle ces Juifs se trouvent que le Dr. Ganz
devient tout-à-fait intéressant.

„I1 ne faut être injuste envers personne, pas ^dtTjuifs'dë

;,même envers un scélérat (Bosetcicht). 11 ne passera par n'^t^^riL
„resprit de personne d'acquitter le Gouvernement rou- ""fégisfàtives""*

„main de l'accusation de poursuivre une politique d'ex-

„termination des Juifs, mais on commettrait une injus-

„tice si on prétendait que la misère dans laquelle se
«trouvent les Juifs en Roumanie est uniquement due
„à cette politique. Les Juifs de ce pays se trouvaient
„dans la misère avant que les Gouverne-
„mentsne se fussent avancés sur le plan
„incliné de la politique nationaliste. Pen-
„dant longtemps il n'y a pas eu trace d'anti-
,,sémitisme. Ilyadix ans il était encore
„permis aux Juifs d'ê t r e p atr i ot e s, mais
„leur misère existait déjà, quoique pas à un
,. aussi terrible degré.

1.) Ibid., p. 26.
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„Cette misère n'est, d'ailleurs, devenue aussi ef-

„frayante (qu'après la grande crise agricole de 1899,

„de laquelle ce n'est pas un seul Gouvernement qui
«puisse être rendu responsable mais bien toute l'inepte

„po]itique économique des classes dirigeantes. J'irai

"^juîf e^'u.u" ••„même plus loin. En G a 1 i c i e il n"e x i s t e pas
"Ga\fcie'e1%*î!' r^l 6 restrictious légales pour les Juifs et

Bueovine. ..pQurtaut la misère n'y est pas beaucoup
..moindre qu'en Roumanie. En Bueovine
..l'antisémitisme n'est même pas connu,
„b eau coup de Juifs y occupent des situa-
„tions élevées dans tous les corps repré-
„sentatifset pourtant la misère des Juifs
,,y atteint des proportions complet em e n t

«inconnues dans l'Ouest de TE u r o p e. Les
„causes qui donnent naissance au prolétariat juif doivent,
„par conséquent, être cherchées ailleurs et non uni-
„quement dans des mesures gouvernementales.

,.I1 existe, parmi les Juifs de l'Orient, une misère
,,d'ordre intérieur qu'il ne serait pas possible de faire

,,disparaître par de simples mesures gouvernementales.
^Jflàmâç^nL ..C'est le ghetto intérieur qui est la vraie cause

-ie leur misère, jg ].^ mlsèrc dcs Julfs- Cc glictto intéricur est con-
„stitué par le manque de soins donnés au corps,
„par la manière unilatérale, purement théologique et

„spéculative de penser ainsi que par les occupations
..presqu'exclusivement mercantiles de la majorité des
„Juifs et, enfin, par leur entassement dans les villes.

,,11 est vrai qu'une partie des Juifs de la Moldavie
,,s'adonne précisément aux métiers et que, par exemple,
,,les tailleurs juifs passent pour être les plus habiles
„dans leur art. Mais le travail juif, en général, n'est pas
,,très apprécié, et, si on confie volontiers l'exécution
„d'un travail à des ouvriers juifs, c'est parce qu'ils tra-

„vaillent a bien meilleur marché que les autres ouvriers :

„presque sous le prix de revient. Si Ton excepte les

„coupeurs à la mode, les artisans juifs ne passent pas
„pour des maîtres dans leur art, comme il arrive en
„général aux gens qui n'ont embrassé une profession
„moins considérée que contre leur gré et parce qu'ils

„n'ont pu trouver un autre moyen de gagner leur vie.

„Celui qui veut avoir un bon travail s'adresse à l'Al-

„lemand qui demande a être mieux payé que le Juif
„et qu'on paye aussi volontiers mieux. C'est dans
„c e s circonstances q u'i 1 faut chercher
„re X p 1 i c a t i o n du fa i t q u e 1 e s J u i f s , q u i n e
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„t r a V a i 1 1 a i e n t (] u'à d e s p r i x d e l' a m i n e , se
„s ont trouvés sans économies au moment
,,d e Tarrêt de toutes les affaires (] u i a.

„suivi la crise de 18 99.

,.S'il s'ag'it de venir effectivement au secours du
„Juif, il ne suffira pas, pour arriver à ce but, d'obtenir
„rabrogation des lois restreignant leur liberté de séjour
„et l'exercice de certaines professions ; en Galicie ces lois

,.n'exislent pas et pourtant les Juifs sont dans la mi-
„sôre — mais il est nécessaire de les aider à sortir du
„ghetto intérieur, de leur professions unilatérales et de
„les transformer en maîtres possédant leur métier à
„fond, s'y livrant tout-à-fait et non rien que dans les

„heures que l'étude du Talmud laisse libres

„11 faudra aussi mettre toute fausse sentimentalité

„de côté. Rien n'autorise a voir d'avance, dans chaque
„garçon juif, un futur tliéologue dont la vocation ne
„pourrait être que celle de digérer d'une manière con-
„templative ou de participer à des affaires lucratives.

„C'est à l'étude trop exclusive de la théologie que ces
«malheureux doivent leurs poitrines étroites et leurs
«membres grêles et faibles, c'est à la chasse aux sem-
„piternelles «affaires" qu'ils doivent la ruse caractéris-

„tique qui donne à l'antisémitisme sa principale raison
«d'existence. Le Juif doit reprendre goût à l'activité

«corporelle, il doit acquérir de la dextérité manuelle
«et, cessant d'être une chétive plante d'appartement,
„devenir un homme sain et robuste. 11 est aussi pos-
„sible de souffrir d'un excès de „tête". Pour ariver au
„bonheur et au contentement il est besoin de qua-
«lités autres que le maniement habile d'une dialectique
«sophistiquée et j'appelle ces qualités: l'adresse, la

«résistance du corps, la propreté, la connaissance de
«la nature et une raison saine M"

Voilà des aveux bien précieux, dont nous nous
empressons de prendre acte, dont nous comptons nous
servir et, en faveur desquels, nous oublions volontiers
les propos haineux du Dr. Ganz, son ignorance des
choses du pays, ses exagérations, ses inventions ainsi

que ses prédictions de banqueroute. L'excédent de plus
de 30 millions de francs par lequel se solde l'année
budgétaire 1902-1903 s'est d'ailleurs chargé de ré-

pondre pour nous sur ce dernier point.

>i Ibid., p. 138 et suiv.
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C'est également au commencement de Tété de
1902 que parut le premier numéro du Romnanian Bulle-

• tin qui s'intitule lui-même : A record of persécution *).

C'est une feuille de propagande publiée en an-
glais, à Londres, qui parait seulement occasionnellement
et se distribue et s'expédie gratis dans toutes les par-
ties du monde.

Elle a pour objet d'apitoyer sur le sort des Juifs de
Roumanie l'opinion publique de tous les pays afin d'ob-
tenir, par sa pression sur les différents Gouvernements,
une intervention efficace à l'effet de contraindre la

Roumanie d'accorder aux Juifs l'égalité civile et poli-

ti(|ue et surtout de la discréditer.

Le premier numéro, daté du 2 Juin 1902, est

presqu" entièrement consacré à un long résumé de la

question juive en Roumanie, d'après l'ouvrage de Sin-

cerus et porte comme titre: Le P&il, un appel au public

anglais. Ce résumé conclue en mettant les Anglais en
garde contre l'invasion probable de 100.000 (?) artisans
juifs chassés de Roumanie par la loi des métiers, faite

exprès pour leur interdire l'exercice des professions qui
leur donnaient le pain de tous les jours.

La communauté juive de Londres pourrait-elle

encore, ainsi se terminait l'article, faire au sentiment
public le sacrifice qu'elle lui avait fait en renvoyant
ses frères fugitifs dans la fournaise des persécutions
roumaines?

Après cet article venait un résumé des lois, in-

criminées par Sincerus, et formant, suivant l'expres-

sion employée par la rédaction : une chambre de tor-

ture économique.
A partir du numéro 2, cette liste se trouve placée

en tête de chaque feuille, sous le titre : Comment la

Roumanie traite ses sujets juifs.

-J'ai exposé tout au long, dans le chapitre pré-

cédent, la raison d'être des lois en question, je ne re-

viendrai donc pas sur elles, mais je me vois forcé de
relever le manque de bonne foi avec lequel cette liste

est présentée à un public forcément ignorant des élé-

ments de la question.
En premier lieu, toutes ces lois sont présentées

comme faites uniquement contre les Juifs tandis qu'on

') The Boumanian Bulletin. A Record of persécution issued for
the information of the Press. Londres. William Clowes and Son.«.
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sait qu'elles s'appliquent à tous les étrangers sans
distinction.

Quelqu'un no connaissant pas le premier mot de
la (juestion. quand il entendra que la loi du i2 Mai
1887 a limité le nombre des -Juifs pouvant être employés
comme ouvriers dans les fabriques qu'elle a en vue, à
un tiers du nombre total de ces ouvriers, s'écriera sur
le champ et à juste raison que la loi du 12 Mai 1887

prouve que les Juifs sont persécutés en Roumanie.
Mais si on lui dit que la loi du 12 Mai 1887, qui

traite de l'encouragement de l'industrie nationale im-
pose, seulement aux fabriques voulant profiter des
avantages qu'elle a accordés, la condition d'employer des
ouvriers roumains jusqu'à concurrence des deux tiers,

laissant au fabricant pleine liberté pour recruter l'au-

tre tiers parmi toutes les races du monde, la ques-
tion change d'aspect complètement, et il n'y a plus
moyen de parler de persécution.

11 en est de même pour la plupart des autres
lois mentionnées dans la liste. En Roumanie, tous les

postes relevant de l'État sont réservés aux citoyens
du pays comme partout ailleurs du reste.

Mais cette liste comprend des allégations complè-
tement et sciemment fausses, faites en vue d'induire

l'opinion publique en erreur et de la monter contre la

Roumanie.
Telle est le cas de la loi sur le service sanitaire. Il

est dit dans le Bulletin qu'elle interdit l'emploi des
Juifs dans ce service. Les postes de ce service

constituant des fonctions publiques, ils sont, natu-

rellement, réservés aux citoyens roumains: mais la

rédaction du Bulletin sait mieux que personne qu'il

y a en ce moment nombre de Juifs non naturalisés

qui occupent des postes des médecins rétribués par
l'État.

Et la soi-disant loi excluant les Juifs des écoles

secondaires et supérieures? Comment peut-on imprimer
de pareils mensonges, de propos délibéré, sciemment?

Voici les chiffres officiels relatifs au nombre des
élèves juifs des écoles secondaires et des étudiants

juifs des Universités pendant Tanné scolaire 1900—1901,
puisés au Ministère de l'Instruction Publique.

A. Enseignement secondaire.

Gymuases classiques et réaux: 379
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J^ycées 796
Externats secondaires de filles 141

Écoles professionnelles de filles 107
Écoles des Beaux-Arts de Bucarest et

de lassy 50
Conservatoires de Musique de lassv et

de Bucarest 213
Écoles commerciales du V et du 2'"'' deg-ré 1 79

6. Enseignement supérieur

Étudiants juifs de l'Université de Bu-
carest 370

Étudiants juifs de l'Université de lassj' 122
Depuis leur fondation les Universités roumaines

ont conféré à des Juifs: 6 diplômes de licencié en
droit, 1 diplôme de licencié es lettres, 1 diplôme de
licencié es sciences, 6 diplômes de licencié en méde-
cine, 177 diplômes de docteur en médecine
(dont 7 en 1902) et 73 diplômes de licencié en
pharmacie.

On voit, enfin, la loi sur l'organisation des métiers
figurer sur cette liste en caractères gras, sous le titre

suivant:
Mars 1902. Loi prohibant remploi des ouvriers juifs dans

toutes les professions et tous les commerces.
•J'attire en particulier l'attention du public sur la

manière dont le Bulletin mentionne l'article 36 de cette

loi. Cet article exclue, dit-elle, les Juifs des écoles spé-
ciales (entretenues par les corporations).

Or, que dit l'article 56 de la loi des métiers:
„Art. 56. Les corporations sont obligées, dans la

„limite des moyens dont elles pourront disposer:

„ . . . 3. De fonder ou de subventionner des écoles
„ spéciales et d'adultes.

„Dans ces écoles, le nombre des élèves
,,roumainssera, en tous cas, de trois quarts
„au moins^)."

Est-il ici question de l'exclusion des Juifs des
écoles spéciales? Nullement: il y est dit que les trois

quarts des places sont réservés aux nationaux. Il me
semble (qu'entre restreindre un élément étranger for-

') V. la brochure du Ministèie des L)oniaine.s dont il est fait

mention ;i note du bas de la i)age 224.
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mant, dans la partie du pays où il est le plus nom-
breux, environ llo'o de la population, au quart des pla-

ces disponibles dans certaines écoles et l'exclure com-
plètement de ces écoles, la différence est grande.

L'intention d'employer tous les moyens possil)les

pour discréditer le pays, de n'épargner à cet effet ni

la calomnie, ni le mensonge, ressort clairement du long
article sur les finances roumaines qui remplit le 2-me
numéro du Jiidlctin en entier. 11 est intitulé: Les Fi-

nances roumaines. Chiffres et faits à l'usage des détenteurs de

papiers roumains ^). La mauvaise foi la plus insigne a

présidé à la confection de cet exposé.
Tous les faits défavorables sont vigoureusement

mis en lumière et exagérés, on y fait grand usage de
citations tronquées et on laisse soigneusem ô

tout fait, tout chiffre à l'avantage du pays.

Tout le monde sait que, depuis 1899, les Cham-
bres roumaines ont voté une quinzaine de nouveaux
impôts ou d'augmentations d'impôts tant directs qu'in-

directs: personne n'ignore que M. Stourdza a fait pour
25 millions d'économies au budget de 19Ut— 1002 et

pourtant, le Bulletin n'hésite pas à imprimer les lignes

suis'^antes :

„La nécessité a fait opérer une réduction dans
„le nombre des fonctionnaires, ce qui a produit une
„économie de 8^/2 millions de francs : un impôt de 5 pour
,,centàété mis sur tous les salaires. Ce sont les seules

„mesures rationnelles prises pour rasseoir les fiiiauces

„sur une base solide".

J'engage les personnes désirant'se mettre au cou-

rant du véritable état des finances roumaines et con-

trôler^ par elles-mêmes les allégations du Bulletin., à

se procurer le lumineux exposé du Baron de Brackel ^).

A l'opposé de ce qui se fait au Bulletin, tous les

éléments de la question sont exposés, on n'en cache
aucun. Le lec^teur, après en avoir pris connaissance,

pourra* se convaincre de la confiance que méritent les

affirmations du Bulletin.

Je signale, dans le quatrième numéro (5 Décembre
l!M)2i, la perle suivante, extraite de l'article intitulé:

') Ce pamphlet, traduit en allemand, a été répandu à un grrnd
nombre d'exemplaires en Alleniag-ne et en Avitricbe sous le litre de:
Zahlen und lliatsachen fur die Besitzer rmminischer Werthe.

') Rumàniens Staats-Kredit in detUscher Beîeuchtunrf. Kine ûna.n/.-

politische Studie von l)-u. l'^RiiiiiERK v. Hh.^'KEL. Munich. 1902.
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Une plainte amirc des Juifs mis hors la loi. Notes d'une ré-

cente mission en Bounmnie.

„Tuer un Juif n'est pas un meurtre car on ae-

„corde toujours, dans ce cas, au criminel des circon-
„stances atténuantes et la peine la plus grave qui soit

«prononcée en pareil cas, même quand le crime est

„aggravé par le vol, est une amende (que la famille

„du prisonnier n'ose pas faire exécuter) et un terme
«d'emprisonnement purement platonique. La police n'ac-

„corde sa protection contre les malfaiteurs que si sa bonne
«volonté a été préalablement obtenue par un cadeau."

«D'après une opinion bien accréditée le meilleur mo-
,.yen d'obtenir un avancement rapide dans la police est

«de donner des preuves de l'activité déployée pour
„persécuter et maltraiter les Juifs."

Ces inventions sont trop grossières pour qu'on
leur fasse l'honneur d'y répondre. Les étrangers ajdnt
habité quelque temps le pays ne manqueront certes pas
de réduire, par leurs témoignages, ces calomnies à néant.

^fuTfflans'^iu Pendant ce temps, la presse allemande à la dévo-

aiiemamie. tlou dcs Julfs, dc SOU côté, uc mauqualt pas une occa-

sion pour frapper sur le crédit de la Roumanie. Elle

mettait au Gouvernement roumain ouvertementle marché
à la main : il accorderait aux Juifs l'égalité civile et

poh tique ou il n'effectuerait pas la conversion de l'o-

néreux emprunt de 1899.

Pour les détaits de cette polémique, je renvoie à
la brochure de M. de Brackel, on y trouvera de longs
et intéressants extraits du BcrJiner Tagchlatt, du VorivCirts,

de \ci Berliner Zeitum/, de la Breslauer Morgenzeitung ^) qui,

comme malveillance et manque de bonner foi, ont peu
de chose à envier au Btdletin.

^pi&n'd1'"a Le règlement pour la mise en application de la loi
loi des métiers, gyp l'organisatiou des métiers fut décrété le 17/30

Août 1902.

Jl précisait les dispositions de l'article 4 de la loi

dans le sens des déclarations faites, dès le début, par
le Gouvernement roumain. Le cinquième paragraphe
de l'art. 6 de ce règlement est conçu en, ces termes:

«Ceux qui. n'appartenant pas à un Etat étranger,

„sont soumis à la protection roumaine, ne sont pas

«obligés de faire la preuve de la réciprocité ni de de-

«mander l'autorisation de la Chambre des Métiers" ^).

•) Ibiil., p. 18 à 41.
^1 V. La brochure des Ministère de.s Domaines mentionnée

l)lus liant.
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C'était couper complètement le terrain aux inven-
tions et aux récriminations; des .Juifs. Ils ne désar-
mt'rent pourtant pas, le IhdJetin continua à imprimer
que la loi des métiers ferme aux Juifs toutes les pro-
fessions et tous les négoces.

La mauvaise foi de la campagne qu'ils avaient
menée contre le pays ressort très-bien d'un article de
la Cronica Israclitâ sur le règlement de la loi des mé-
tiers, signé Ben Jehuda. Cet article se plaint de ce
que par l'expression : étrangers soumis à la
protection roumaine, on n'a conféré aux Juifs

aucun droit et qu'ils continueront à être, comme par
le passé, des étrangers dans toute la force du terme.
Si on avait prévu des droits pour cette catégorie
d'habitants du pays et si on les avait bien définis, il

y aurait eu quelque chose de gagné ').

Le voilà donc le secret de cette campagne !

Les Juifs mettaient l'Europe en émoi, non parce
qu'on leur avait ravi des droits et mis leur existence
en danger, mais l^ien parce qu'on ne leur avait pas con-
cédé des droits nouveaux.

La surprise fut bien vive en Europe quand on
apprit, au mois de Septembre de l'année passée, que
le Gouvernement des États-Unis avait adressé aux
puissances signataires du Traité de Berlin, une note
relative à la situation des Juifs en Roumanie.

Voici le résumé de cette note d'après l'Associated

Press de New-York : ^)

„Le Sous-Secrétaire d'État, M. Haye, a envoyé une
„note identique aux représentants diplomatiques des
,. Etats-L'nis auprès de toutes les puissances signataires

,,du Traité de, Berlin de 1878, qui a donné l'indépen-
„dance(?) aux États des Balkans et aux termes duquel il

„ne doit plus y avois aucune différence entre les

,.hal)itants de la Roumanie à cause de leurs confes-
..sions.

„La note des États-Unis dit que bien que cet Etat
„n"ait pas signé le traité, il se voit pourtant obligé de

„ prier les puissances d'insister sur l'observation de la

„liberté rehgieuse proclamée par cet instrument, la

„ Roumanie n'ayant pas accédé à la demande de faire
„cesser le mauvais état de choses qui a forcé tant de
..Juifs à émiserer.

I.a note amé-
ricaine.

^) Cronica IsraeUtâ du 7 Sept. 1902, An II, No. 35.
-) Voyez L'Indépendance Roumaine du 11 Septembre 1902, p
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„La note ajoute que le Président des Etats-Unis
..tient pour nécessaire que les puissances accordent
„leur attention à cette affaire et il espère que si ses

„ représentations sont accueillies, des mesures seront

„ prises pour amener le gouvernement roumain à se
«préoccuper du mauvais état de choses en question.

,,En ce moment, comme toujours, les États-Unis sont
„ouverts à l'immigration des étrangers qui seraient

,•1 ortés à s'assimiler à la population des États.

„Les lois américaines veillent à leur incorporation
,,dans la masse des citoyens sans faire de distinctions,

„G'est à dire qu'elles leur assurent la même situation

,,qu'aux indigènes. Les mêmes droits civils à l'inté-

„ rieur et la même protection à l'étranger sont assurés
„à tous. Presque personne n'est mis en dehors du droit

,.à rimmigratien. Il n'est fait d'exception que pour les

„individus absolument misérables, les criminels ou les

„gens atteints de maladies contagieuses ou incu-

rables.

„ L'immigration doit être volontaire, c'est là son
„ caractère essentiel.

„ Aussi doivent en être exlus ceux dont l'immigra-
„t,ion a été facilitée ou contrainte par d'autres États.

„Le but du traitement généreux accordé aux im-
,,migrants étrangers est de leur être utile à eux en
,.Tnême temps qu'aux États-Unis, mais non pas de créer

,.à un autre État un refuge pour les éléments dont il

,.veut se débarrasser.
„La situation des Juifs de Roumanie, au nombre

„de 400,000 âmes, est depuis de longues années un
„objet de préoccupation sérieuse pour les Etats-Unis.

,.La persécution de cette race sous la domination tur-

,,que, a provoqué en 1872 de vives représentations de
,,la part des États-Unis. C'est pourquoi le Traité de
„Berlin, appelé à remédier aux anciennes injustices, a

„été salué par l'Amérique car il déclarait expressément
,.que la Roumanie ne ferait plus de distinction parmi
„ses habitants (?) au point de vue de la rehgion.

„Mais au cours des temps la Roumanie a rendu
«illusoire un grand nombre de ces clauses équi-

„ tables.

,.Les -Tuifs de Roumanie sont exclus du service

„de l'État, de la carrière des sciences, ils ne peuvent
„pas acquérir la terre, ni même la travailler comme
„de simples ouvriers agricoles (?). De nombreuses bran-
„clies du petit commerce et des métiers leur sont
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«inaccessibles. Dans les villes où ils sont forcés de
„vivre en simples ouvriers, ils ne peuvent être em-
„ployés par le patron que dans la proportion d'un
«ouvrier juif contre deux ouvriers roumains!?).

,,A peu près exclus de tous les moyens de gagner
„leur vie, ils ne peuvent pas échapper à l'humiliation

„qu'on leur impose et il ne leur reste qu'à émigrer. Les
«enseignements de l'histoire et de l'expérience du
«peuple américain démontrent que les Juifs possèdent
«à un degré élevé les qualités morales et intellectuelles

«d'un bon citoyen et aucune classe d'hommes n'est

«mieux vue qu'eux dans l'Amérique du Nord, au point de
«vue moral et physique, qui les rend aptes à devenir
«des citoyens américains. Mais le gouvernement des
«Etats-Unis ne peut pas garder le silence en présence
«d'une injustice internationale.

.,11 est obligé de protester contre le traitement
«auquel sont soumis les Juifs en Romanie, non seu-
«lement par la raison invincible de l'injustice qui en
«découle pour les. États-Unis, mais encore au nom de
«l'humanité. Les Etats-Unis ne pouvaient pas en ap-
«peler d'une façon autorisée aux stipulation du Traité
«de Berlin, attendu qu'ils ne figurent pas et ne pou-
«vaient pas figurer par miles puissances signataires: mais
«ils invoquent sérieusement les principes qui sont pro-
«clamés dans les traités, principes qui sont la base du
«droit international et de la justice éternelle et parce
«qu'ils veulent défendre la large tolérance que ce traité

«à promise et qu'ils sont prêts à donner leur con-
„cours aux puissances pour la réalisation de cette to-

«lérance.

«Du reste, par son procédé même, la Roumanie a
«fait de l'Amérique un partie intéressée par rapport
«aux puissances qui ont signé le traité de Berlin".

Ce qui frappe dans cette note c'est, d'abord le

manque d'une connaissance sérieuse de la question et

puis, les contradictions qui s'y trouvent.
On voit que l'auteur de la note n'a jamais cher-

ché à se convaincre si le traitement auquel sont su-

jets les Juifs en Roumanie est, réellement, en con-
tradiction avec les dispositions de l'article 44 du Traité
de Berlin. Car s'il s'était donné la peine d'étudier la

question il n'aurait pu manquer de constater que la

religion ne constitue, en Roumanie, aucun obstacle à
l'exercice des droits civils et politiques.

Il y a des citoyens roumains de religion ortho-

69056 16
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doxe, catholique, protestante, musulmane, juive. Il au-
rait, enfin, constaté que si la masse des Juifs habitant le

pays ne jouit pas des droits politiques, c'est parcequ'ils
sont étrangers et nullement parce qu'ils pratiquent la

religion de Moïse. L'ignorance de ce fait dans laquelle
parait se trouver l'auteur de la note prouve qu'il a
complètement négligé de se mettre au courant de l'his-

torique de la question.
11 affirme, de plus, que c'est au traitement appliqué

aux Juifs de Roumanie qu'est due leur immigration aux
États-Unis, mais il ne juge pas opportun d'appuyer
cette assertion sur une preuve quelconque.

Que dire des allégations absolument fausses re-

latives cà l'état des Juifs en Roumaine ?

Quelles sont donc les nombreuses branches du
petit commerce, quels sont les métiers qui leur sont
inaccessibles? Oii M. Haye at-il pris ses informations
pour venir raconter à l'Europe que les Juifs sont for-

cés de vivre dans les villes de la Roumanie en sim-
ples ouvriers et que les patrons ne peuvent les em-
ployer que dans la proportion d'un ouvrier juif pour
deux chrétiens ?

Mais, ce qui est surtout étonnant, c'est la con-
tradiction dans laquelle tombe l'auteur de la note.

En effet, si les Juifs de Roumanie sont un élément
aussi précieux qu'il veut bien le dire pourquoi leur
immigration inspire-t-elle des inquiétudes au gouver-
nement des États-Unis ? Elle devrait être, au contraire,

être encourtigée et protégée. Que dire, alors, de l'ép'ou-

vante subite dont a été pris le gouvernement des États-

Unis à la vue de l'arrivée sur son territoire de quel-

ques milliers d'émigrants juifs venant de Roumanie
et cela tout en déclarant qu'ils constituent un élément
éminemment civilisateur? Que craint-il?

Mais, même si tous les Juifs de la Roumanie, au
nombre de 269000 en 1899, émigraient aux Etats-Unis,

ce petit influx pourrciit-il présenter le moindre dan-
ger pour une nation de 80000000 d'âmes, disposant
d'un territoire immense, pouvant nourrir une popu-
lation dix fois plus nombreuse qui, à juste raison du
reste, se vante d'être une des plus énergiques et des
plus entreprenantes du monde?

Mais si les 2G9000 Juifs de Roumanie qui, à cause
du refus des Roumains de leur accorder l'égalité po-
litique, présentent un danger pour les États-Unis, que
dire des 5187000 -Juifs de Russie qui sont soumis à
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un traitement autrement dur que celui dont ils se, plai-

gnent en Roumanie ? Depuis 1881 il a émigré aux États-

Unis plus de 500000 Juifs de Russie sans que le gou-
vernement américain paraisse s'en émouvoir et, surtout,

sans qu'il fasse de démarches ayant pour objet de
contraindre l'Empereur de Russie à adoucir le régime
sous lequel vivent ses sujets juifs M.

Pourquoi le gouvernement américain ne s'ément-il

pas de l'immigration des Juifs austro-hongrois, bien

plus considérable que celle des Juifs de Roumanie ?

Personne n'ignore que le gouvernement des États-

Unis ne trouva d'écho qu'en Angleterre. Seul, le ca-

'j Voici d'ailleurs, d'après Kulischee, les Juifs en Amérique,

dans: The Jeioish Encyclopedia 1, New-York et Londres 1931, (repro-

duit par le journal russe Voshod, 1901, vol. 12, p. 70, les chiffres

résumant le mouvement d'émigration des Juifs de Russie aux États-

Unis, de 1885 à 1900.

Koinbre d'émigrants

1885
1886
1887
1888
1889
1890
1891
1892
1893
1894
1895
1896
1897
1898
1899
1900

20000
30000

de 23 à 34000
annuellement

69003
60000

environ- 32000
par an

20000
27000
14000
45000

Kulischer est d'avis que l'émigration des Juifs de Russie doit
l'essor qu'elle a pris à l'application rigoureuse des lois restrictives
à leur égard. L'augmentation d'intensité constatée pour les années
1891 et 1892 serait due au fait qu'ils ont été expulsés du gouver-
nement de Moscou. Le chiffre pour 1900 comprend, toujours d'après
Kulischer, les Juifs émigrés de Roumanie.
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Cause de la
note américaîne

Un rabbin bel-
liqueux.

La brochure de
M. Lahovary.

La brochure de
M. de Bratkel.

Le Lord -Mu ire

de Londies.

binet britannique répondit qu'il s'associait à la démarche
faite par le cabinet de Washington : les autres puis-
sances signataires du Traité de Berlin répondirent par
un silence significatif.

Le presse européenne, indépendante des Juifs, fut

moins réservée: partout on se demanda de quel droit
les États-Unis, qui n'avaient pris aucune part au Traité
de Berlin, intervenaient dans cette question et comment
cette immixtion dans une question d'ordre intérieur
d'un Etat européen était conciliable avec la doctrine de
Monroë.

Des gens bien informés prétendirent que le ca-

binet de Washington ne s'était jamais fait illusion sur
le succès de la note et que celle-ci devait le jour à
une simple manœuvre électorale.

Le parti républicain était fortement battu en brè-
che à New-York et il s'agissait de s'assurer l'appoint du
vote juif, extrêmement important dans cette ville, à
l'occasion des élections au Congrès dont le résultat de-
vait exercer une influence considérable sur la prochaine
élection présidentielle.

Les Juifs américains ne furent du reste pas sa-

tisfaits de la démarche de M. Haye qu'ils ne trouvaient
pas assez énergique. Un rabbin de Pennsylvanie appelé
Krauskopf \) tint, en pleine sjaiagogue, un discours
dans lequel il disait qu'il aurait été du devoir des J^tats-

Unis de déclarer la guerre à la Roumanie afin de la

forcer d'accorder aux Juifs l'égalité politique.

Nous devons à la note américaine l'excellent opus-
cule de M. I. Lahovary: La Question Israélite en Rou-
tnanie.

C'est la première fois que cette question a été

présentée à l'Europe, par un Roumain, sous son as-

pect véritable, d'une manière claire, impartiale ettout-

à-fait objective.

Presque en même temps que la brochure de M.
Lahovary, apparaissait celle du baron de Brackel, sur
les finances roumaines.

Cet exposé aussi clair i|ue complet, réduisait à néant
tout l'échafaudage de calomnies sur le crédit du pays
si laborieusement élevé par la presse juive. J'y renvoie
ceux riui désireraient être complètement édifiés sur ce
sujet.

Je ne m'étendrai pas sur l'acte discourtois et d'un goût

') L'Indépenâance Eoumaine du 21 Novembre (4 Décembre 1902).
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douieux (lu Lord-Maire de r^ondres, Sir Marcus Samuel,
qui à proposé aux alderraen et obtenu d'eux qu'on n'invi-

tât pas le Ministre de Roumanie au banquet de Guildliall,

afin de protester contre la manière dont les Juifs étaient

traités dans ce pays. La Cité y a gagné une tâche sur'

sa traditionnelle réputation de courtoisie, la Roumanie
n'y a rien perdu.

La conversion de l'emprunt de 1899, effectuée aU|.^X''ru"'t'd"i8».

commencement de Janvier 1903, mettra, pour le mo-
ment, un terme à la campagne des Juifs qui n'a plus
d'objet immédiat en vue. Elle n'est pas arrivée à son
but mais elle nous a certainement fait du mal en faci-

litant aux financiers les moyens d'exiger de nous des
conditions plus dures que n'en comportait notre situa-

tion actuelle. Le nouvel excédent qui s'annonce pour
l'exercice de 1902—1903 et qui dépassera 30 millions,
achèvera mieux que n'importe quelle démonstration
écrite, d'éclairer le public sur notre vraie situation
financière.
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CHAPITRE VII

État moral des Juifs en Roumanie : leur action morale sur

les Roumains. Etat économique actuel des Juifs. Véritables causes

de rémigration des Juifs.

Tous les témoignages contemporains sont, ainsi ^^e"S po"o^

que nous l'avons constaté, unanimes à nous dépeindre nai^ était bas.

les Juifs polonais, aussi bien avant qu'après leur émi-
gration en Moldavie, comme un élément dont le niveau
moral était très-bas. Tous concordent à nous les mon-
trer comme étant rapaces, âpres au gain, dénués de
scrupules, et de conscience, n'ayant d'autre but, d'autre

objet, d'autre idéal que le gain, fût-il le fruit des frau-

des les plus révoltantes : faisant du dol leur occupation
journalière, bas et rampants devant la force, ne recu-
lant devant aucune bassesse pour se concilier la faveur
des puissants.

Je ne nie nullement que les mauvais traitements

auxquels ils ont été en butte pendant des siècles, les

humiliations dont ils ont été journellement abreuvés,
l'abaissement et le mépris qui ont pesé pendant dix-

huit cents ans sur leurs têtes ne soient, du moins en
grande partie, les causes de ce déplorable état moral.

Ce ne sont pas les causes du lait qui nous intéressent
mais bien le fait lui-même. Il est positif, nous ne con-
naissons et il n'existe aucun témoignage le contre-
disant.

L'influence exercée par un pareil élément sur ^rL"e"es*ju"f6"

n'importe quel peuple avec lequel il se serait trouvé ^^epo^'yàiriue

en contact ne pouvait être que déplorable. Pour le ''"*' pe'-nicte»"*-

peuple roumain cette influence était plus pernicieuse
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que pour tout autre. L'existence précaire qui avait été

le lot des Principautés pendant des siècles, l'insécurité

continuelle, les changements incessants des Princes,

leurs exactions pour se dédommager des frais faits pour
arriver à la Principauté, les intrigues des grands pour
obtenir la faveur de ces éphémères souverains et pou-
voir à leur aise exploiter le peuple, n'avaient, certes,

pas eu une influence heureuse sur le moral du peuple
roumain. Les vices et les abus du despotisme oriental

n'avaient pu développer que des défauts et non des
qualités.

e3?SanTpTus ^1 ©st d'autaut plus regrettable qu'au changement
irjSK'le"troa"4'de réglmc amené par la paix d'Andrinople, cette paix

*âvecT''peupTe':' ^^1 mettait fin à l'influence désastreuse de Constantino-
ple, les Roumains se soient trouvés en contact immédiat,
de tous les moments, avec un nouvel élément corrup-
teur. Et ce nouvel élément corrupteur était bien plus re-

doutable que les Turcs et les Grecs de Constantinople,

d'abord parce qu'il arrivait dans le pays en nombre in-

finiment plus considérable que ceux-ci n'y étaient ja-

mais venus et puis, surtout, parce qu'il se trouvait en
contact immédiat et continuel avec le peuple.

En effet, les Turcs n'avaient jamais habité le pays
qu'en nombre infime: c'était comme oppresseurs et

non comme corrupteurs qu'ils s'étaient fait connaître

au peuple. C'étaient les grands du pays, seuls, qui s'é-

taient contaminés à la vénalité et à la corruption des
vizirs et des pachas de Constantinople.

C'était également la classe élevée qui s'était trou-

vée en contact immédiat avec les Grecs, et qui avait

souffert de l'infiuence délétère du byzantinisme. Si les

Grecs venus dans le pays à la suite des Princes pha-

nariotes, avaient été assez nombreux pour accaparer
une grande partie des dignités publiques et pour dé-

teindre sur la classe élevée d'une manière aussi sen-

sible que pernicieuse, ils ne l'avaient pourtant pas
été assez pour pouvoir journellement fréquenter le

peuple.
Celui-ci n'avait guère ressenti que le contre coup

du système néfaste introduit par eux.

Mais le Juif, au contraire, était en contact surtout
avec le peuple. Le mépris, l'infériorité dans laquelle ce

nouvel arrivant était tenu, rendaient rares les occasions
de contact entre lui et le boyard : celui-ci ne s'abou-

chant guère avec le Juif que lorsqu'il avait besoin d'ar-

gent ou que l'occasion d'une affaire fructueuse se pré-
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sentait et encore, lu plus part du temps, l'alTaire était-

elle conclue par l'intermédiaire du veJcil ou liomme
d'affaires du boyard. Avec le paysan, le contact du
Juif était permanent et immédiat. Il était de l'inté-

rêt du cabaretier de connaître à fond son liomme,
de savoir quel était son point faible, d'être continuelle-

ment au courant de ses ressources et de ses be-

soins.^

À force de voir le Juif dupe journellement le

Roumain, le paysan finit par s'habituer à la duperie, à

ne plus la considérer comme quelque chose d'insolite

et s'essaya lui-même dans cet art. .a. force de voir le

Juif aclieter des objets volés ou les recevoir en dépôt,
il finit par croire que le vol était un péché beaucoup
moins grand qu'il ne l'avait cru jusqu'alors et s'y livra

plus fréquemment.
Cependant le paysan moldave possédait, malgré les

mauvais exemples qu'il avait sous les yeux, un tel

fond de droiture et d'honnêteté natives que les mau-
vais exemples du Juif n'ont guère réussi à le pervertir
sous ce rapport. ^^ j^^.^ ^^1^;,^

Mais, malheureusement, le Juif s'adressa à un défaut le' paysan en u
j . ,

'
. prenant par ses

développe chez le paysan par les circonstances dans ^-'^63.

lesquelles il vivait depuis des siècle: à son impré-
voyance. 11 développa en lui le goût de la boisson
et, une fois !ce levier entre ses mains, il l'exploita

à sa guise. Produits des récoltes et de l'industrie

domestique vendus d'avance, à vil prix, charrois en-
gagés en hiver pour l'été suivant au quart du prix
habituel, tout cela payé, en général, moitié en boissons,
un tiers en mauvaises marchandises dont le prix
était plus que surfait et un tiers à-peine au comptant,
voilà ce qui forma le gros des transactions entre Juifs et

paysans. Et je ne parle pas des autres duperies, des faus-

ses mesures et des faux poids, des comptes de ca-

baret majorés en profitant de l'état d'ivresse du chré-
tien.

Ces pratiques furent surtout dangereuses pour le

paysan après l'application de la loi rurale de 1864 et

jusqu'au moment où il finit d'acquitter les rates pour
le rachat de la corvée.

Libéré alors de la tutelle du propriétiire, le pay- ;::u"e"du pays^aô

San se trouvait dans la situatioa d'un mineur brus- 7a'im7u?aie^'

quement émancipé et jouissant tout à-coup d'une li-

berté de laquelle il n'était pas accoutumé et contre les

dangers de la([ue . Les rates du
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rachat étant relativement élevées car toute la dette
s'amortissait en quinze ans et quelques unes des années
qui suivirent 1864 ayant été mauvaises, le paysan se
vit plus d'une fois obligé de s'adresser au Juif pour se
procurer le montant de la rate. Ces circonstances pro-
curèrent aux Juifs l'occasion d'excellents placements rap-
portant souvent plus de 100 pour cent par an: les pay-
sans moldaves y perdirent une grande partie de leur
bétail. Du reste, si les terres qui leur avaient été dé-
volues ne se trouvèrent pas, au moment où le rachat
fut complété, en 1880, aux mains des Juifs, du moins
en grande partie, c'est que, ainsi que nous l'avons vu
au chapitre IV, le législateur avait pris la sage précau-
tion de les rendre inaliénables et que les Juifs ne pou-
vaient pas acquérir d'immeubles ruraux. C'est à ces
deux précautions seules qu'on doit de ne pas voir en
Moldavie le pitoyable état de choses existant dans la

Galicie Orientale et dont il sera question au chapitre
suivant.

L'aicoousme. Mals c'ést l'alcoolismc qui constitue le mal irré-

médiable apporté par le Juif au paysan moldave. Le
nombre dés cabarets avait été toujours en croissant
jusqu'en 1873, quand la loi des licences vint arrêter les

progrès du mal. Les Juifs ne lui ont pas encore par-

donné aujourd'hui et né se gênent pas pour la dénon-
cer comme l'origine et le point de départ de tous leurs
maux. Mollement appliquée pendant les premières an-
nées, à cause des dificultés du dehors que les Juifs

surent susciter au gouvernement roumain, on peut
dire que ce n'est que depuis 1880 que, grâce aux me-
sures énergiques de Jean Bratiano et de C. A. Ro-
setti, date sa véritable mise en vigueur,

pumi^ndli-ari Lcs résultats de ces mesures ne se firent pas at-
Ucle 8 de la loi fonrlrÀ
des licences. tCllUi c.

De 33865 *) en 1878, le nombre des débits de spi-

ritueux, diminua continuellement pour tomber en ce
moment à 21.545 ^).

Cela nous fait donc une ' diminution dé 87,57 ''/(,

dans lé nombre des cabarets.

') Expunerea Sitiiafieî Tesauruhd Public la 30 Sept. 1887, p. LVI.
'^) D'après une statistique communiquée par le Ministère lie

l'Intérieur.
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La consommation de l'alcool qui était d'environ
15,000,000 de litres en 1869, avait atteint pour les an-

nées de 1881 à 1885 une moyenne annuelle de 21,775,471

litres : elle ne se montait plus qu'à une moyenne an-

nuelle de 8,618,083 litres pour la période 1899—1002.
Ces chiffres se passent de tout commentaire : la Rou-

manie rend hommage à la mémoire des hommes qui,

par leur clairvoyance et leur énergie, ont su enrayer
le vice terrible qui rongeait la Moldavie. Les critiques

et les plaintes intéressées des Juifs ne sauraient en
rien diminuer leur mérite.

Le tableau suivant, qui nous donne le produit des ZlTqu'on cH't'

octrois des communes rurales et nous montre les dis- '""î^fcôoiî''"*

tricts rangés d'après le produit de ces octrois par tête

d'habitant en 1893 - 1894, nous donne les moyens de
constater quels sont les districts consommant le plus
de spiritueux. On sait que ce sont les taxes sur ces
boissons qui forment presque la totalité du produit
des octrois communaux. Le produit de ces octrois par
tête d'habitant est évidemment en rapport direct avec
les spiritueux consommés, également par tête d'habitant.

Le rapport entre le produit des ces octrois commu-
naux par tête dans les différents districts est égale-

ment, par conséquent, et en réalité, le rapport des spi-

ritueux consommés par tête dans chaque district.

J'ai pris, pour la population, le chiffre de 1899.

évidemment supérieur à celui de 1893 — 1894 parce
que les chiffres antérieurs ne sont pas de nature à

m'inspirer confiance, mais il est évident que par ce fait,

la proprortion n'a pas pu être modifiée d'une manière
sensible.
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TABLEAU XLI

Produit des octrois des communes rurales par district et

par tête d'habitant en 1893—1894 ').

DISTRICTS
Produit des

octrois en

francs

Population

rurale

5 S

9
10
11

12
13

U
15

IP
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

32

laçî

Covuiini
Suciava
Niam^ul
Botoçanl
Brâila
Futna
Fâlciù
Tulcea
llfov

Bacân
Roman
Ialomi{,a

Vas lui

Tutova
Tecuci
Rîmnicul-Sârat
Doroliol
Prahova
Constanta
Vlaçca
Biizëû
Dâmbovita
Teleorman
Romanatï
Vâlcea
Dolj
Muscel
Argeç
Oit
Gorj
Mehedinti

439940
203280
245930
238081
272948
179423
220520
136899
1502^6
439940
275109
152461
294850
130511
123754
140517
160897
174174
282188
113391
176007
169449
166691
154129
133428
121824
178786
53988
88546
61103
42825
67740

81682
61987
89428
86661
101863
68042
88422
57270
65937
196726
126006
70131
134333
74155
67014
77624
93675
105445
181291
84390
142432
147286
148295
161767
138839
130363
235033
76288
142552
102631
121562
172380

3,72

3,28

2,75

2.75

2,68

2,64

2.49

2,38

2,30
2.24

2,19

2,17

2,12

1,95

1,84

1,84

1,75

1,65

1,56

1,34

1,24

^'^^
1,12

1,01

0.96

0,90

0,72

0,71

0,62

0,60

0,35
0.31

') Statistica Debitelor de Beuturi dans le Biiletin Sfatistic Ge-
neral. An. II, p. 385.
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On le voit, ce sont le districts de la Moldavie dans
les communes rurales desquels les octrois rapportent
le plus par tête d'habitant et où, par conséquent, il se

consomme le plus de spiritueux : c'est une des consé-
quences néfastes de l'invasion juive en Moldavie.

L'influence morale exercée par les Juifs sur la

classe marchande a également été loin d'être mora-
lisatrice. Ils ont commencé par tuer ce qu'il y avait

de plus considérable et de plus solide dans cette classe;

ne laissant subsister, dans la plupart des villes, que
des restes qui mènent une vie des plus précaires.

Si d'une part, ils ont introduit des procédés plus
nouveaux, plus modernes, ils ont aussi apporté avec
eux la fraude, la mauvaise foi, les tromperies de tout

genre.
Nous avons vu ce que Neigebauer dit de leur

manière de faire le commerce vers le milieu du siècle

passé : c'est celle qu'ils pratiquent encore aujourd'hui.
Le commerçant juif, à de rares et très-honorables excep-
tions près, compte moins pour faire fortune sur une
série de profits que sur son habileté à tromper vendeurs
et acheteurs.

Le capital lui appartenant, mis par lui dans son
commerce, est presque toujours insignifiant: tout est

pris à crédit. Il achète, en général, de la mauvaise mar-
chandise, à bas prix et s'efforce de tromper l'acheteur

tant sur la provenance que sur la qualité de cette mar-
chandise. A cause de la multitude des magasins la con-
currence est grande et les prix sont bas, aussi les mar-
chands font-ils en général de mauvaises affaires. Il y
en a beaucoup qui, en réalité, sont déjà eu faillite au
moment où ils ouvrent leur magasin. Aussi attendent-
ils souvent avec impatience le moment où elle est

déclarée car, pour la plupart du temps, ils ont eu soin
de mettre de côté quelqu'argent soigneusement dissi-

mulé aux créanciers. Le plus souvent on conclut un
arrangement : le commerçant en déconfiture s'arrange
avec ses créanciers moyennant 50, 40, 30, 20 pour cent
de ses dettes et recommence son commerce, plus riche
de quelques milliers de francs. Si la faillite est dé-
clarée, il échappe, en général, aux pénalités prévues
par la loi quand elle est frauduleuse car il est rare que
les créanciers juifs veuillent le faire emprisonner. Il

en est quitte, une fois le jugement prononcé, pour
ouvrir un nouveau commerce sous le nom de sa femme,
de quelque parent on d'un associé et, très-souvent.
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sous un nom d'emprunt. Presque tous le» Juifs que
nous avons connus en Moldavie ont passé par des al-

ternatives de succès et de revers, de richesse et de
misère: presque tous ont cessé et recommencé leur

commerce dix fois et en ont varié le genre, ix peine
a-t-on entendu qu'un Juif a fait faillite qu'on le voit

commencer un nouveau commerce pour apprendre, au
bout de quelque temps, qu'il a de nouveau été obligé

de le cesser.

Voici ce que dit sur les banqueroutes et les Juifs,

un homme qui s'est spécialement occupé de cette ques-
tion et qui, par les fonctions de juge d'instruction et

de Président du Tribunal de Commerce d'Ilfov, est à

même de la bien connaître.

„Une statistique précise, nous indiquant la ma-
,,nière dont se sont terminées les 736 faillites déclarées

,,sous le régime du nouveau Code de Commerce, jusqu'au
..commencement de 1893, nous prouverait que près
..des trois quarts d'entre elles se sont terminées par
-,,des concordats. Les articles 843 et 852 du nouveau
„Code permettent aussi au failli de mauvaise foi faire

„un concordat avec n'importe quel dividende et d'être

,^de nouveau mis à la tête de ses affaires, parfois ré-

,Jiabilité, dans n'importe quel moment de la procé-

„dure, même si une action publique de banqueroute frau-

„duleuse est ouverte contre lui ou s'il n'a pas tenu ses

., registres en règle. Cette disposition a donné lieu à la

„plupart des faillites accompagnées de créanciers fictifs

..et avec des concordats favorables aux faillis, dans les-

„quels les dividendes varient entre 10 et 20 pour cent.

..Pour prendre un exemple, je cite, le district de lassy

.,où les faillites, à partir de l'appUcation du nouveau

..Code de commerce ont de nouveau suivi une marche
„en progression et où, d'après le tableau ci dessous,

..pour 80 faillites nous avons 40 concordats.
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mande
i

mande
des I

des cr(5-

failli8 11 anciera

Con-
cordat

1888
1889
1890
1891
189i

Tolal

15
8

12

21

24

80

11

22

11

6
10

15
11

8
4
8
10
10

53 40 20 13

c *

3"" „•

m « <=
go.

g.

5c
a 3

„Si, de toutes les faillites constatées dans le pays
„sous le régime du nouveau Code, il n'y en a que 59

„qui soient passées comme banqueroutes frauduleuses.

„il ne font pas croire que toutes les autres ont été des de

„faillites bonne foi. vSoit que les fraudes aient été com-
„binées avec habileté, de manière à échapper au contrôle

„des facteurs chargés de les poursuivre, soit que les

„faillis, se sentant pris, aient payé cent pour cent aux
„créanciers et, obtenant de cette manière la levée de la

„faillite pendant Vinstruction pénale, ils ont pu annuler
„rexercice de cette action . . .

„I1 est à observer, de plus, que sous le régime du
„nouveau Code aussi, les étrangers et surtout les
„Juifs entrent dans le nombre des failhs pour une
.,proportion considérable . . .

„ Sur 1773 faillites constatées en 25 ans

„il n'y en a que 28 % à la charge des Roumains ^)".

Ce qui étonne surtout, c'est de voir les fabricants

d'Allemagne et d'Autriche, pays d'où les Juifs se four-

nissent presque exclusivement, ne pas se lasser de
leur faire crédit pour perdre au moins une partie de
la valeur de leurs marchandises. Il parait pourta,nt

qu'ils ont commencé à devenir moins confiants. Voici

un trait entre mille illustrant les procédés employés
par les Juifs.

„Her§CH Pascal, originaire de Bêrlad, vient dans
,,la capitale sous le nom d'emprunt de Ilennan Tlellin-

,,brandt et, déjà en 1884, commence des opérations de
«commission en qualité de représentant de différents

«fabricants de l'étranger. Pendant l'automne de 1890,

') D. G-. Maxim. Causele înmultirii falimenteîor m Romdnia, p. 154.
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„voyant venir récliéance de plusieurs de ses traites, il

«change son nom et celui de sa raison commerciale en
«mettant tout simplement au-dessus de la porte de
„son bureau, une enseigne avec un nouveau nom : R.
„PascaI So/in. De cette manière, il travaillait, à la fois,

„avec deux raisons commerciales pour mieux abuser
„de la bonne foi des tiers et, en cas de besoin, il écri-

,,vait aux fabricants de demander des renseignements
„sur la maison Hannan HeUinhrandt à la maison Pascal

„Sohu et réciproquement: envoyant des traites signées
„par une de ses raisons de commerce pour payer les

«dettes de l'autre.

,,À la suite de la réclamation de l'avocat R. Orghidan,
„ auquel on avait envoyé de l'étranger une traite fal-

„sifiée par notre escroc, portant la signature d'un com-
„merçant de Bucarest et qui en refusait le payement
„en déclarant que sa signature avait été falsifiée et qu'il

„n"avait aucune connaissance de cette traite. Ayant fait

„venir Her§cu Pascal à mon Cabinet d'instruction, celui-

„ci changea pour la quatrième fois son nom en pré-
«tendant être Gher.fin HeUinhrandt ec en alléguant que
„son frère, Her.fcu Hellbibrandt^ qui avait falsifié la

„traite, était parti pour Constantinople. L'inexactitude
„de cette allégation et son identité n'ont pu être con-
„statées qu'après la perquisition faite chez lui et plu-

„sieurs confrontations auxquelles je l'ai soumis
„J'ai trouvé à la porte de son comptoir une en-

„seigne à deux faces, avec ses deux noms ; il tournait

«l'enseigne selon qu'il lui convenait et selon le \âsi-

„teur qu'il attendait.

„I1 avait deux comptables, un pour chacun des
«noms qu'il portait et, pendant la perquisition, plusieurs
«visiteurs arrivant dans le comptoir, l'un l'appelait :

„Mùnsieur Pascal Sohn, l'autre : Monsieur HeUinhrandt.

„ Her.fcu Pascal a trompé, pendant près
«de deux ans, plusieurs maisons de l'étranger: entre
„ autres : Paschold & Dœger et les Frères Bein de Ber-
«lin, Théodore Held de Leipzig et Frédéric Lappe de
„Wermelskirchen ')".

Il est bien entendu qu'il y a en Roumanie des
maisons de commerce juives existant depuis des gé-

nérations, d'une solidité et d'une honorabilité à toute

épreuve, mais, malheureusement, elles forment l'excep-

tion et non la rèffle.

. ') D. G. Maxim Op. cit., j). 150 et suiv.

éL
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Le -Juif chez nons est, d'ailleurs, plutôt un brasseur
d'affaires qu'un négociant; il est très-enclin à risquer
dans une entreprise, tout aussi bien l'argent lui appar-
tenant en propre que celui ne lui appartenant pas et

sur lequel il peut mettre la main : il a un tempéra-
ment de joueur.

Voici le tableau des faillites en Roumanie pour
la période 1878— 1892. Il est bien regrettable ([ue la

statistique n'ait pas été continuée et publiée.

69056
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I

TABLEAU
Nombre des faillites en Roumanie, de 1878
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XLII

à 1892, par district et par catégorie*)

5^
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Il résulte de ce tabJeau que le nombre total des
faillites en Roumanie, entre 1878 et 1892, a été de 1773
nombre dans lequel les Roumains entrent pour 509, les

Juifs pour 1030 et les étrangers soumis à diverses pro-

tection pour 225.

Les Juifs qui, ainsi qu'il résulte du
tableau XLIII ci-après, forment 40 ^'/o d

u

nombre des raisons de commerce, donnent
6 > des failli tes.

J'ai parlé de la multiplicité des magasins: C'est
un fait qui frappe tous les étrangers. Nulle part ail-

leurs on n'en voit autant dans des centres aussi peu
considérables que le sont nos villes. Je ne parle déjà
pas des bourgs. Dans une misérable bourgade, com-
posée d'une seule rue et comptant trois ou quatre cents
âmes au plus, l'étranger est tout surpris de voir
que chaque maison ou plutôt chaque baraque est une
boutique dans laquelle on vend presque toujours les

mêmes marchandises : des cotonnades de dernière qua-
lité, de la quincaillerie ordinaire, de la mercerie, des
chaussures et les denrées coloniales les plus usitées.

On se demande avec étonnement où tous ces marchands
prennent des clients étant donné la pauvreté du paysan
moldave,

rlisoîfi'dfcôm- Voici 'un tableau montrant le nombre des raisons
de commerce existant, au 1-er Décembre 1899, en Rou-
manie.

Il est un peu ancien, à la vérité, mais il n'existe

pas de données plus nouvelles. Les chiffres ont cer-

tainement changé depuis, mais les proportions sont,

sans le moindre doute, restées identiques. Pour la Mol-
davie elles sont spécifiées par district, pour la Vala-
chie et la Dobrogea je me suis borné à indiquer les

totaux. Le tableau montre le nombre de raisons de
commerce se trouvant dans les communes urbaines
ainsi que celui de celles existant dans les villages.

Elles sont, de plus, divisées en raisons de commerce
appartenant à des Roumains, à des Juifs ou à des étran-

gers soumis à. diverses protections. Cette dernière
division fait malheureusement défaut pour la capitale

et le district d'Ilfov : j'ai donc ajouté ce district à la

fin du tableau.

merce.
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Le tableau suivant nous montre la proportion,
dans le nombre des raison de commerce, des Roumains,
des Juifs et des autres étrangers.

TABLEAU XLIV

Proportion par chef-lieu de district des raisons de commerce
appartenant à des Roumains, à des Juifs et à des étrangers

soumis à diverses protections.

villes;

l'roporlion des raisons de
commerce

Étrangère?

8

9

10
11

12

18

14
15

16

17

18

19
20
21

22
23
21
25
26
27
28
29
30
31

Fâlticenï

Botoçauï
Dorohol
Vaslui
Roman
Bacâù
la^ï

Piatra
Huçî
Bêrlad
Galatl

Foc.^anï

Rîmnicul-Sàrat
Tecucï
Brâila
Tulcea
Piteçti

Buzeû
Tîrgoviçte
Turnul-Severin
Conslaii|a

Câlârasl
Tîrgul-Jiuluï
Ploieçtï

Giurgiû
Craiova
Rîmnicnl-Vâlcei
TurnuI-Mâgurele
Caracal
Slatina
CâmpuLung

94.8
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deux chefs-lieux de district (Husï et Bêrlad) ils en
possèdent plus de la moitié, dans deux autres (Ga-

latï et Focsanï) plus du . tiers et dans un seul (à Te-

cucï) moins du tiers.

En Valacliie et dans la Dobrogea, ils n'atteig-

nent nulle part le tiers et, sauf quatre villes, restent

considérablement audessous de 20%.
Voici, enfin, un tableau nous donnant le nombre

des raisons de commerce par district et par 1000 ha-

bitants.

TABLEAU XLV
Raisons de commerce par 1000 habitants et par district ')

DISTRICTS
^ » 2 C

1

2

B

4
5

6

7

8

9

10

11

12

13
1*
15
IG

17

18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32

ïutova
la^ï

Covuiiui
llfov

Putna
Dolj
Bacâu
Dorohoï
Bràila
Pâlciu
Botoçanï
Suciava
Tecucî
Niamtul
Buzêu
lalomita
Constanta
Rîmnicul-Sârat
Mehedintï
Roman
Tulcea
Vlaçca
Vasiuï
Dâmbovita
Teleorman
Komanati
Oit
Prahova
Vâlcea
Muscel
Arge?
Gorj

15,08

15,11

14,76

13,00

12,44

11,37

11,13

11,11

10,65

9,83

9,79

9,40

9,33

9,24

9,06

7,80

7,63

7,38

6,80

6,76

6.59

6,19

6,07

5,05

5,03

4,79

4,55

4,36

3,17

2,90

2,29

2,17

'j Ibid.. p. 156.
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Ce qui nous frappe dans ce tableau, c'est le grand
nombre des raisons de commerce par 1000 habitants

en Moldavie: il y est, pour presque tous les districts, de
beaucoup supérieur à la proportion constatée en Va-
lachie. Tandis qu'en Moldavie elle est, dans six dis-

tricts, de plus de 10 pour lOOO habitants, en Valachie
elle ne dépasse cette proportions que dans trois dis-

tricts contenant chacun par un centre de commerce de
premier ordre : Bucarest, Braïla et Craiova. Cette dispro-

portion est d'autant plus frappante que la population
en Moldavie est incomparablement plus pauvre qu'en
Valachie. La différence est surtout plus sensible pour
la population rurale qui, en Valachie, possède de grandes
épargnes qui lui font complètement défaut en Moldavie.

Cette multiplicité des raisons de com-
merce en Moldavie, est certainement due
au fait quela nombreuse population juive
de ce pays fuit les labeurs pénibles et
s'obstine à s'adonner au commerce malgré
l'énorme concurrence existant déjà et la
pauvreté de la population chrétienne.

Ce nombre élevé des raisons de commerce et, par
conséquent, des boutiques est, à cause de l'énorme con-
currence qu'elles sont forcées de se faire et du peu
de souci que les Juifs ont de remplir leurs engage-
ments vis- à-vis des fournisseurs en gros, une invita-

tion perpétuelle à la dépense pour la population
chrétienne.

C'est aussi une des raisons qui contribuent à

empêcher les Roumains de s'adonner aux entreprises
commerciales. De plus, ils savent bien que les Juifs

n'hésitent jamais à s'entendre pour abaisser encore les

prix déjà si bas toutes les fois qu'il s'agit de tuer une
concurrence clirétienne.

^Quaiit4sdes S'il uc m'cst pas possible de dire du bien du né-

gociant juif, il m'est tout aussi impossible de dire du
mal de l'artisan appartenant à cette race: il est digne
de tout respect.

Sobre, paisible, ordonné, travailleur infatigable :

il ne donne pas de prise à la critique. 11 est vraiment
regrettable que cet élément soit aussi peu assimilable
qu'il l'est: c'est la partie la plus fanatique de la po-
pulation juive de la Moldavie. On lui reproche seule-

ment d'être en trop grand nombre et de travailler à

des prix de famine. Les deux allégations sont fondées.
Voici nn tableau résumant les données, par rap-

artisauB juifs.
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port aux artisans de la Moldavie, recueillies par le^-;!';';;^^.^^^^^^^

Ministère des Domaines à la suite de l'enquête indus- MoMavie.

trielle faitf- l'année passée.

TABLEAU XLVI
Nombre des artisans en Moldavie en 1902, d'après la

nationalité M.

'

6878
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Lci bciiique, 611 Moldavie, est eatit^Tement entre les

mains des Juifs: il n'y existe pas de banquiers chré-
tiens. On se tromperait fort si on attribuait au mot ban-
quier, en Moldavie, la même acception qu'il a en Occi-

dent. I^es spéculateurs se donnant cette qualité sont,

à très-peu d'exceptions prrs, des gens faisant une foule

d'affaires plus ou moins propres, dont l'usure forme la

base et l'essence, souvent le commerce des céréales et,

en tout dernier lieu, la banque.

danrieTa'^tf' Lc méticr de banquier à été très-profitable tant

^''''''boyard".
''^' 1^6 la boyaHC à encore possédé quelque chose entant

que classe.

Les Juifs, arrivant d'un pays où l'une de leurs
sources principales de profit était l'exploitation de la

fortune et des vices de la noblesse polonaise, surent
tout-de-suite comme s'y prendre avec les boyards mol-
daves. Ceux-ci avaient toute rimprévo^^ance des nobles
polonais et des appétits de luxe et de jouissances d'au-

tant plus puissants qu'ils étaient plus neufs. Ils n'a-,

valent, en revanche, ni la même culture, ni autant de
puissance et, surtout, leurs fortunes étaient incompa-
rablement moindres.

Les Juifs surent admirablement exploiter leurs

vices et leurs faiblesses. Auprès de chaque boyard de
quelque conséquence, vint s'ingracier un Juif, souvent
deux ou trois qui, sous prétexte d'être des hommes à
lui, prêts à le servir en toute occasion avec les ressour-

ces de leur intelhgence et leur expérience des affaires,

connaissaient à fond l'état de sa fortune et étaient te-

nus au courant de ses vices, de ses désirs, de ses besoins
qu'ils savaient s'arranger pour faire naître à l'occasion.

Ils savaient faire intervenir leur associé secret, le

banquier, à point, au moment où le besoin était le plus
pressant, le désir le plus intense. Le boyard était len-

tement amené dans l'engrenage des dettes, avec tou-

tes sortes de précautions, par un chemin semé de ro-

ses : ce n'est que quand il était bien engagé dans cette

voie que les conditions devenaient plus dures, le lan-

gage des Juifs moins mielleux.
La boyarie se montra presque incapable de lutte,

en trente ans sa ruine était consommée; il ne restait

plus, en 1866, que des bribes de sa puissance qui, de-
puis, ont aussi presque complètement disparu.

Une classe d'hommes nouveaux acheta leurs ter-

res et, en ce moment, nombre de fils de ces hommes
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nouveaux ont déjà laissé entre les mains des l»aii(|uiers

juifs une belle partie de leur héritage.

Et on se demande avec étonnement où est passé'^,^;;7Vùuuré'au'ï'

le nombre très respectable de millions gagnés par les '"'>ar.i8.

Juifs aux boyards et à leurs successeurs car, en Mol-

davie, il y a peu, très-peu de capitalistes juifs méri-

tant vraiment ce nom.
Une partie des Juifs, une fois leur fortune faite,

s'est retirée en Allemagne ou en Autriche, emportant
les millions faits en Roumanie, mais la masse est res-

tée, nous les avons connus, nous les avons vus mou-
rir et leurs fils, pour la plupart, ne sont pas riches

tant s'en faut. C'est que le -Juif a un tempérament de
joueur, qu'il ne sait jamais s'arrêter et se retirer des
affaires, une fois sa fortune faite. Il adore les opéra-

tions hasardeuses, il s'obstine à poursuivre la chance
et finit généralement par une faillite plus ou moins
frauduleuse. L'argent pris par eux aux Roumains est

parti à l'étranger, englouti dans toutes sortes de krachs
et d'entreprises manquées.

Et maintenant qu'il ny a plus de boyards, ([ue les

propriétaires actuels de domaines en Moldavie n'hypo-
thèquent plus guère leurs terres qu'au Crédit Foncier
et. que beaucoup d'entre eux, rendus sages par les

ruines antérieures et l'expérience des dernières années,

restreignent ses dépenses et mènent un train de vie plus

conforme à leurs moyens, les banquiers juifs ne trouvent

plus facilement les mille affaires qu'ils affectionnaient au-

trefois ni les énormes profits qu'elles donnaient. Aussi
vivent-ils difficilement en faisant le change ou le com-
merce des céréales et en prêtant aux fermiers, à des
taux qui, ailleurs, les feraient passer en police correction-

nelle; tous se plaignent amèrement de la dureté des
temps.

Outre les artisans et les commerçants, il existe ,i^an"'t"d'affa'ires.

une nombreuse catégorie de Juifs vivant d'à ffai re s

(Geschaftsleide). Ce sont des gens à l'affût de toute

occasion de gagner de l'argent d'une façon honnête et

surtout d'une façon malhonnête. Cette dernière ma-
nère obtient même la préférence parcequ'elle rap-

porte beaucoup plus d'argent. S'agit il pour un débi-

teur peu scrupuleux de frustrer ses créanciers et de
faire disparaître sa fortune ? Le Juif est là qui, moyen-
nant une commission, se charge de l'opération et la

réussit neuf fois sur dix. Un négociant mécontent de
la marche de ses alfaires, veut-il se remettre à flot au
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détriment de ses créanciers? Il y a des agences juives
dont c'est la spécialité d'arranger des faillites. Un pro-
digue désire-il escompter d'avance un héritage devant
lui revenir? Il y a des Juifs dont cette espèce d'es-

compte est la profession mais, sacliant que les tribu-

naux, dans les cas de cette nature, ont la mauvaise
habitude de considérablement réduire la créance, ils

ont bien soin de faire signer une traite pour vingt,
trente, quarante fois la valeur prêtée. Il n'en manque
pas qui, pour être plus sûrs de tenir le prodigue lui

font, sous leurs yeux, apposer une fausse signature sur
la traite qu'ils escomptent,

pa/un ji"P Mais c'est surtout dans l'achat des consciences et

des scrupules qu'ils excellent, confirmant ainsi l'opinion
portée sur eux par un de leurs corehgionnaires qui
leur reproche : le penchant à croire que tout
est vendre et qu'il est légitime de tout
a c 11 e t e r. ')

^) Voir l'article: Juifs par Theodoee Reinach dans la Grande
Encyclopédie. XXI, p. 273.

Le caractère du Juif est dépeint avec tant de véritô que je crois

utile do reproduire ici le passage entier :

". . . . L'âme du .Juif est le produit de son histoire et, à côté d'à-

« ualogies tenant à des destinées longtemps communes, cette âme présente
«d'un pays à l'autre de grandes différences qui justifient le mot de Met-
«ternich: i Chaque pays a les .Juifs qu'il mérite.» En résumé, le caractère

«et l'intelligence du Juif moderne sont le produit des facteurs suivants:

«1) La Bible (Jhora et prophètes); 2) l'éducation talmudique isoit des

«générations actuelles, soit de leurs ancêtres); 3) les persécutions prolou-
«gées; 4) l'abstention forcée pendant de longs siècles de certaines occu-

«pations; ô) la pratique exclusive, également imposée, d'autres branches
«d'activité, le passage, souvent très-brusque, de l'oppression à la pleine

«liberté, de la misère à l'aisance ou à la richesse, de l'ignorance et de la

«foi dociles à l'émancipation complète de l'intelligence. Il n'y a presque
'<pas une des qualités ou un des défauts des Juifs actuels (pii ne puisse

«^s'expliquer par une de ces six causes, sans faire intervenir le moins du
<f monde la notion de race, c. a. d. de fatalité.

«A la première cause (éducation biblique), on rapportera les ver-

«tus de famille des .luifs, leur sobriété, leur charité, leur respect de la.

< légalité, la rareté parmi eu.x des crimes de violence comme aussi

la persistance de l'esprit prophétique et messianique qui est une des

«formes de l'esprit révolutionnaire des Juifs. A la deuxième
«(éducation talmudique) appartient le remarquable développement des fa-

« cultes mnémoniques et dialectiques des .luifs, leur rai'e puissance d'ab-

^straction et de combinaison, avec ses aplications heureuses, (ils sont nés

«mathématiciens, linguistes, jurisconsultes, philosophes, comédiens, musi-
«ciens, joueurs d'échecs) et aussi ses alius: éristique, vaine subtilité etc.

« La précoce intelligence des Juifs, leur vivacité de conception, leur e s-

• prit de mots (]ui se peignent dans la conversation, dans mille anec-
Mlotes, dans la saveur particidière de leur style ont aussi, en pai'tie, loui'

»s(uirce dans l'école raffinée de la casuistique talmudique.
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Qu'il s'agisse d'acheter la conscience d'un fonc- i^j-.Hsjitout

tionnaire pour l'amener à fermer les yeux, à commet-
tre une injustice ou un abus de pouvoir, qu'il s'agisse

d'acheter un iaux témoignage, qu'il s'agisse de subor-
ner le serviteur d'un adversaire, qu'il s'agisse d'obtenir

à prix d'argent les faveurs de la femme ou de la fille

pauvre, un Juif est toujours là, prêt à vous conseiller

et à vous servir. Il saura quel est le fonctionnaire cor-

ruptible dans l'administration à laquelle vous avez af-

faire et le prix exact de sa complaisance ou de sa com-
plicité. S'il n'y en a pas dont la corruptibilité soit

«Les persécutions, en prenant ce mot au sens le plus large, ont

«marqué leur empreinte d'une part dans une souplesse, un cosmopolitisme

«qui se plie merveilleusement aux conditions d'existences les plus variées,

t d'autre part, dans une certaine humilité qui s'associe parfois au manque
tde couraj^e et de point d'honneur, au penchant pour la ruse, arme des

«faibles et le mystère, refuge des opprimés. La servilité apparente de cer-

< tains .Juifs est, au reste, parfaitement compatible avec un grand fonds

^d'orgueil à la fois individuel et national, — le Juif comme l'Espagnol men-
«die insolemment, et avec une ambition ardente, fjui ne se tient jamais

«pour satisfaite tant qu'il lui reste un échelon à gravir, et poursuit tou-

rtes les jouissances sans jamais jouir complètement.
îLa quatrième cause (occupations interdites! expli((ue le peu d'ap-

'titude ou de goût des .Tuifs pour certaines professions (agriculture,

«marine, métiers exigeant un grand effort physique, etc.,) l'absence ou l'in-

<! suffisance de certaines qualités que ces })rofessions contribuent à déve-

«lopper; il est assez remarquable que les Juifs, qui ont produit dans ce

isiècle tant de littérateurs, de musiciens et d'hommes d'Etat supérieurs,

^ne comptent encore à leur actif aucun peintre, sculpteur ou homme de
«guerre de premier ordre.

î Inversement, la longue spécialisation des Juifs dans le commerce
«d'argent explique leur supériorité héréditaire dans cette branche et daus
«toutes les occupations qui s'y rattachent, comme aussi la fréquence des

«défauts qu'elle engendre: âpreté, goût démesuré du lucre, finesse dégéné-
srant en duplicité, p e n c ha n t à croire que tout est à vendre
«et q u i ' i 1 est légitime de tout acheter.

«Enfin, les Juifs ont pai'fois les vices et les ridicules qui ont été,

<de tout temps, ceux des parvenus et des affranchis : vulgarité, ostentation,

«vanité, snobisme. Dans certaines villes, la s o c i é t é juive est divisée en
«castes, ou plutôt en couches, graduées suivant l'opulence de leurs mem-
«bres, dont chacune affecte de mépriser celle qui lui est immédiatement
«inférieure, et l'echerche à tout prix les fréquentations brillantes ou soi-

-disant telles, les alliances nobles et coûteuses, sans aucun égard à la

«vraie distinction et au vrai bonheur : Jourdain et Poirier sont des types
fréquents dans le monde Israélite. La brusque émancipation intellectuelle

«et religieuse produit d'autres effet de déséquilil)re : en rompant les liens

«qui l'attachaient au judaïsme traditionnel, le .Juif ne trouve souvent plus

«dans sa conscience vidée ni frein ni- guide moral qui l'arrête ; il s'aban-
« donne comme un cheval échappé à toute l'effervescence de son imagina-
«tion et de sa logique, à tous les excès de la pensée et de l'action. La
«société berlinoise, dès la fin du siècle dernier, a offert de remanjuables
«exemples de ce radicalisme ou plutôt de ce nihilisme moral.
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avérée, il se mettra en dix pour découvrir chez l'un

d'entre eux le désir, le vice ou le besoinpar lequel on
peut l'amener à se vendre.

Il saura faire venir un faux témoin de l'autre

bout du pays et lui apprendra comment jouer son rôle

à l'audience avec succès. Il saura se faire bien voir,

s'aboucher avec le Cerbère le plus revêche et trouver
le moyen de le corrompre.

Il pourra, par sa femme, par sa sœur pénétrer au-

près de la femme ou de la fille que vous voulez séduire et

faire miroiter devant ses yeux le prix de son déshonneur
au moment du besoin on du désir le plus impatient,

^adtecvltfra'"
^^ excelle à éluder la loi car la loi est l'ennemie

per su^^^e juff. du Juif, 11 lul à voué uuc haluc mortelle et met son
amour-propre à l'éluder et à la vaincre.

Un homme d'esprit à très-bien défini le fait en
disant que: en Roumanie, frapper sur l'il-

licite c'est frapper sur le Juif.
Lesiuifsetia Lc proxéuétismc est un métier auquel il se livre

volontiers et avec succès. La prostitution est un com-
merce essentiellement juif en Moldavie, plus des neuf
dixièmes du nombre des maisons publiques sont tenues
par des Juifs ou des Juives.

Ils font la traite des blanches sur une vaste échelle:

exportant juives et chrétiennes à Constantinople, au
Caire, jusqu'à Shang - Hai et à Buenos -Ayres ainsi

qu'il résulte de plusieurs procès retentissants.

La proportion des prostituées juives aux prosti-

tuées chrétiennes, en Moldavie, est quatre fois plus con-

sidérable que ne le comporte le rapport entre la po-

pulation juive et la population totale du pays.

Du reste, s'il est vrai que la famille, chez les Juifs

en général, est fortement constituée et si les mœurs
de leur classe aisée sont bonnes, il n'est pas douteux
que ceux de la basse classe ne se font souvent pas
faute de tirer profit de la beauté de leurs femmes ou
de leurs filles. A lassy, nombre de filles juives se livrent

pendant des années au commerce de leur corps et,

quand elles ont réussi à amasser de cette manière une
petite dot, elles trouvent facilement à se faire épouser
par un -Tuif.

En Roumanie comme partout ailleurs, si les Juifs sont

peu sujets aux crimes de violence, par contre, ils sont
plus que les indigènes enclins à tous les délits de
tromperie.

Au cours des cinq années 1893, 1894, 1895, 1896 et

CrimiiiuliK; iIps

Juifs PII Ul.M-
iiinnie.
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1897, le monvement total de la population des prisons
centrales de la Roumanie à été de 40249 détenus des
deux sexes ^).

Ce nombre se décompose de la manière suivante :

35012 orthodoxes :

1816 catholiques et protestants
;

030 mahométans
;

3201 juifs.

Pour les mêmes cinq ans la, population des arrêts
préventifs à été de 70702 détenus, se décomposant, par
religion, ainsi qu'il suit :

64073 orthodoxes ;

1634 catholiques et protestants;
1214 mahométans:
3181 juifs.

Le nombre total de la population de toutes les

prisons centrales et des arrêts préventifs réunis a
donc été de 110951 individus dont:

99685 orthodoxes :

2950 catholiques et protestants:
1844 mahométants:
6472 juifs.

Les rapports sont donc :

89.8n/o pour les orthodoxes :

2.70/0 pour les cathohques et les protestants;
1.7o pour les mahométans :

5.80/0 pour les juifs.

Ainsi que nous le verrons bientôt la population
de la Roumanie pour l'année 1895. c'est-à-dire de celle

du milieu de la période considérée, à été de 5515885
habitants se décomposant comme il suit :

50490; )0 orthodoxes :

157191 catholiques et protestants :

60952 mahométans :

248634 luifs.

Nous voyons par conséquent que la proportion
des détenus à la population totale a été de :

1.970/0 pour les orthodoxes :

1.88*'/p pour les catholiques:
30/0 pour les mahométans :

2.590/0 pour les Juifs.

M Les chiffres relatifs ;i la criminalité sont pris dans : Bap-
port General asupra Inchisorilor Centrale .«* Aresturilor Préventive par
Gk. I. DiANU, Directeur Général des Prisons, Bucarest, 1898,
pag. 45 et suiv.
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On constate donc que la criminalité est sensible-

ment plus considérable chez les Juifs que chez les

chrétiens.
Et il ne faut pas oublier que personne ne con-

naît comme eux les moyens de se soustraire au bras

de la loi pour éviter la conséquence de leurs méfaits,

à s'assurer la complaisance des autorités et à produire

des témoins prêts à jurer en faveur d'ahbis aussi faux

que sauveurs.
Leserm.nt Ce u'est guère qu'au moyen du serment more

more judako.
j^^j^^..^^^^ prêté sulvaut tous les rites de leur religion

qu'on peut avoir quelque chance de tirer la vérité des
témoins juifs. Le serment ordinaire tel qu'ils le prê-

tent en général, devant les tribunaux, est une forma-

lité n'ayant aucune valeur pour eux. Aussi font-ils leur

possible pour se soustraire au serment more juday^o et

pour obtenir que les tribunaux ne les y contraignent

plus, en allégant que ce n'est qu'un prétexte pour
les soumettre à une foule de cérémonies ridicules, hu-
miliantes et complètement inconnues à leur religion. Si

ces cérémonies exigées d'eux ne sont réellement pas

conformes à leur religion, il serait certainement utile

de les supprimer pour les remplacer par celles qui sont

en accord avec leurs rites, sans pour cela abohr le

serment more judaïco qui, je le repète, est le seul moyen
d'obtenir d'eux la vérité \).

i, -vuus Uouvous dans l'ouvrage déjà citù de ThéopujleHalUlZ :

Bes Juifs en France, p. 247 et suiv., quelques détails intéresants sur

le question du serment more judaïco :

.,Nous avons dit, vers la fin de la prenùèie partie de notre

.,ouvrage, qu'il existait pour les Juifs d'Alsace une formule de ser-

. ,nient toute spéciale, laquelle parait avoir été ordonnée d'abord par

..les rabbins, et qui de là passa dans la législation des empereurs

.,d'Allemagne, et plus tard dans la jurisprudence du Conseil sou-

..verain d'Alsace.

.,Dès le 10 Avril 1809, la Cour de Colmar eut à décider si

,,cette forme de serment était encore obligatoire. Elle se prononça
„pour l'affirmative, et ce qu'il y a de remarquable, c'est que cette

..délation de serment eut pour résultat un aveu constamment dénié

.!jusque-là. La, cour de Colmar ne s'est jamais départie de cette ju-

„Visprudence, elle l'a coniirmée, depuis l'abrogation du décret de

..1808, par plusieurs arrêts, dont le dernier est soumis en ce moment

..à la Coiir de Cassation.

., . . . Le serment more judaïco est réclamé presque

..toujours par les Juifs eux - mêmes, quand ils sont en litige

..entre eux. L'on en a eu des exemples remarquables relativement

.,à l'affirniatidn des créances en cas de faillite, et à l'affirmation qui

..doit Atie faite lors de la clôture de l'invpnlioii aprcs décrs. Dps
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ad-
tratloD et

Ce qui est étonnant, c'est de voir Sincerus et ';[,'
"f^'^i^'-Y"

d'autres se plaindre de la vénalité de la police et de jù'jnur
r^*

l'administration en Roumanie. Les faits qu'ils racon- "ùi'u'^poii!

tent sont, la plupart du temps, tout aussi véridiques
que les gravures du Monde Illustré et les persécutions
de Giurgevo en 1877. Mais je ne fais aucune difficulté

pour avouer que la police et l'administration laissent

encore beaucoup à désirer sur beaucoup de points, il

n'en saurait être autrement. Comme le fait observer
si justement M. J. Laliovary: ,,Ce n'est pas en moins
„d'un siècle qu'on peut arriver à avoir, à tous les

„degrés de l'échelle, une administration absolument
„irréprochable". Le temps fera son œuvre et les progrôs
que la Roumanie a réalisés dans toutes les brandies du
service public sont une garantie que l'administration
6t la police ne resteront pas longtemps en arrière.

„co-créanciers et des co-héritiers juifs demandèrent que ce.s alfirma-
.,tions fussent prêtées m o r e j u d a ï c o.

„Le second fait, non moins grave, c'est que les Juifs ne prô-
„tent qu'un tiers- des serments décisoires qui leur sont déférés dans
.,cette forme •. que dans les deux tiers des cas ils transigent ou
,.même abandonnent complètement la réclamation.

„Le troisième fait enfin, c'est que les juges de paix placés,

..comme le dit l'auteur du Mémoire qui nous fournil ces détails,

,,auprès des parties, et connaissant très bien leur moralité, s'expri-

,,ment de la manière la plus énergique sur l'importance de main-
.,tenir la formule more j u d a ï c o, comme étant seule un appel
,. efficace à la conscience des Juifs.

„Pour corroborer celte dernière assertion et pour donner une
,.idée de l'euqjire exercé sur la conscience de beaucoup d'Israélites

,,par les pratiques les plus superstitieuses, l'on nous permettra de
,,citer une anecdote très caractéristique et qui est bien connue dans
,,Ie pays. Nous supprimons le nom propre.

„Un Juif, plusieurs fois millionnaire, sur le point de prêter
.,un serment qu'on lui avait déféré, prit la précaution de quitter
,,l'estrade carrée qui se trouve au milieu de la synagogue et d'aller

.,s'appuyer sur un banc voisin. C'était ôler à l'avance toute effica-

.,cité au serment. Mais l'adversaire de l'iugénieux Israélite, con-
,,naissant ou devinant ce moyen n'échapper aux liens du serment,
.,fit observer au rabbin que le Juif n'était pas à la place prescrite.

,,Le rabbin reconnut la vérité de cette observation et le Juif, invité

.,à se mettre en la place consacrée, demanda et obtint la remise a\i

„lendemain pour réfléchir à la chose. La réflexion lui profita, et le

.,serment ne fut pas prêté.

„Ces faits soni graves, et si. par respect pour la lettre de la

„loi, l'on pense qu'il faille interdire le serment more judaïco,
„ron reconnaîtra sans doute qu'il faudrait que la loi elle-même ffit

,,modifiée. Possédant un moyen dont l'expérience prouve l'efficacité

„pour réprimer des fraudes constantes, l'on ne voudra pas le laisser

,, échapper, par respect pour nous ne savons quel principe abstrait.

,,qui, môme, n'est pas véritablement en cause''.

Voici maintenant des fragments des considérants de l'arrèl

69056 \'-
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Seulement les Juifs sont, moins que personne, en
droit de se plaindre des défauts de l'administration et

de la police en Roumanie, car c'est eux principalement
qui ont contribué à la maintenir dans les ornières
du passé et à la corrompre.

Ce sont eux qui, lors de la formation de la po-
lice et de l'administration, sous le régime réglemen-
taire, ont commencé à payer leur complaisance coupable,
d'abord pour pouvoir passer la frontière et s'établir

dans le pays et, ensuite, pour éluder les règlements
édictés à leur égard. Plus tard, ils n'ont jamais hésité

à payer le droit de se mettre au-dessus de toute loi,

de toute disposition, quelque juste qu'elle pût être mais
qui les gênait dans leurs pratiques illicites ; à leur con-
tact, la corruption, héritage inévitable de tant de siècles

d'incertitude et de barbarie, s'étendait comme une tâche
d'huile. Les pratiques pernicieuses léguées par le passé
menaçaient de se perpétuer et même de prendre des

rendu le 18 Janvier 182S par la 3-me Chambre de la Cour de Col-
mar, pour résoudre la question de savoir si le serment déféré aux
Juifs doit être prêté more judaïco.

„... que l'utilité et l'efficacité du mode de'sevment sont telles

„que lorsqu'il a été prescrit de nouveau par l'arrêt de la cour du 10
,,Février 1809, tel qu'il était prêté avant la révolution des Juifs,

„auxquels ce serment avait été déféré, d'abord sans la formule spé-
,,ciale, et qui avaient eux-mêmes assigné, pour voir faire cette aflr-

„mation pure et simple devant le juge, ont ensuite refu-sé de faire

„celle qui leur a été imposée devant le rabbin, et ont préféré payer
„des sommes importantes ;

„Que d'un autre côté, il est arrivé aussi, et à la même époque
„que le Juif, chargé, par arrêt, de prouver avoir fourni valeur en-
,.tière et sans fraude, en conformité du décret du 17 Mars 180S,
„avait offert de faire la preuve à lui imposée- et avait même as-

„signé les témoins juifs, dont il entendait invoquer le témoignage ;

.,mais, qu'au moj'en du mode spécial de serment, admis depuis cette

,,assignation, le Juif a renoncé à faire entendre ses coreligionnaires
„comme témoins

,
qu'alors leur témoignage ayant été invoqué par

„radversaire contre ce même Juif, ils n'ont pas hésité de déposer
,,contre lui, après le serment more j u d a ï c o qu'on leur a fait prêter.''

,, . . . La première (observation) eu droit, est que, comme on
,,1'a déjà indiqué, les Juifs du Midi, eu faveur des quels
„c e s arrêts sont intervenus suivent le rite hébraïque
„pourtugais et la seule loi de Moise, abstraction faite
„d e s c m e n t a i r e s qui forment 1 a T a 1 m u d ; t a n d i s (j u e

„c e m ê m eTalmud est l'uniiiueloi que suivent lesJuifs
,,d 'Alsace; que, sous ce rapport, on peut aduiettre, nue forme spéciale
,,de serment, sans qu'elle soit pour cela obligatoire pour les Juifs
,,d'Alsace, et que réciproquement, on peut décider que le rite adopté
,,par les Juifs du Midi n'admet aucune formule spéciale quant au
j.sorment, sans que cetio (Ii'risioTi soit exacte et obligatoire pour les
..Juifs d'Alsace ..."
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proportions plus considérables. Elles n'étaient nulle-

ment l'apanage exclusif de la police et de l'adminis-

tration. Il 3' a quarante ans on pouvait encore citer

bien des magistrats ayant chacun son Juif, chargé
de négocier le prix de sa compUiisance. Grâce à la sta-

bilité peu-à-peu introduite depuis Tavénement de la

dynastie, grâce aux tendances au progrès, innées dans
la nation roumaine, la corruptibilité de la justice est

une cliose du passé. La police et l'administration sont
déjà bien supérieures à ce qu'elles étaient il y a un
quart de siècle : il n'y a pas lieu de douter que leurs

progrès ne feront que s'accentuer et qu'elles ne tarde-

ront pas arriver au niveau de celles des pays plus
anciens. Mais il est certain que personne ne criera à

„ . . . Que la seconde observation que comporlent ces arrêts

,,esl que ce qui serait le plus à désirer, tant pour les Juifs d"Alsace que,
,,pour les habitants de cette province, serait que l'on puisse, avec vérité,

,, plaider devant la Cour de ce ressort comme on parait l'avoir faitde-

„vant celle de Nîmes; que depuis dix années aucun Juif n'a paru
„sous le poids d'un délit ou d'un crime

;
que quant à l'habitude

„d'usure qu'on leur a tant reprochée, deux seulement ont été pour-
„suivi dans tout le Midi, et encore sur de légères accusations, dans
„ces derniers temps, où mille procédures ont signalé tant d'usuriers.

„Que l'énorme disproportion qui existe, sous ce
,,r apport, entre les deux localités, explique assez l'é-

„norme différence diantre les Juifs qui les habitent,
„et que si, en fait, les juges du Midi ont la douce satis-
„f action de ne voir dans les Juifs qu'ils ont sous les
„yeux que des hommes probes, actifs, industrieux, en
,,un moi, des citoyens qui, àl'égard de tous, sont utiles
„àleur patrie comme à eux-mêmes, on conçoit qu'ils
„peuvent avec pleine sécurité de conscience pour les
jjjusticiable s, se relâcher d'une formule spéciale d(»

,,seraieut qui n'est plus nécessaire, ou qui peut même
,,n'avoir jamais été légalement prescrite, quant à ces
„Juifs du Midi, mais qu'encore une fois, ces arrêts ne
,,dé ci dent rien quant aux Juifs d'Alsace, puisqu'ils
„ontunrite et une législation spéciale, surtout quant
„au serment, etqu 'il importe d'autant plus d'en main-
„tenir la formule, qu'elle remplit plus efficacement
„lebut de la loi, celui d'ajouter le lieu religieux au
„lien civil; Th. Hallez- Op. cit., p. fi.jJ et suiv".

La Cour de Colmar, on le voit est, sévère pour les Juifs
d'Alsace. Il va sans dire qu'elle se prononça pour le maintien
du serment mo r e j udaïc o. Si une cour d'appel française, en 1828, se
prononçaitd'une manière aussi catégorique pour le maintien du serment
more judaïco en Alsace, je crois qu'on peut hardiment soutenir
son maintien, en 1903, en Roumanie ou, sauf les Juifs espagnols de
Bucarest, tous les autres sont des Juifs talmudistes allemands, venus
de Pologne et se trouvant dans uu état de culture autrement bas que
celui des Juifs d'Alsace en 1828.
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l'arbitraire et à la violence autant que les Juifs quand
tous les moj'-ens usités par eux pour fléchir l'inexo-

rabilité des règlements seront devenus vains.

C'est alors que, plus que jamais, la Roumanie sera
dénoncée au monde comme un pays barbare.

immiKraient"en Lcs Julfs, cu arrivEut, cu Moldavlc, ont eu l'im-

sSnwols mense avantage de savoir tous lire et écrire : on com-
lire et écrire, prendra aisément l'énorme supériorité qui résultait

pour eux de ce fait, la population roumaine étant,

alors, presque complètement illettrée.

Vu les circonstances exposées dans les chapitres
précédents, on pourrait croire que cette supériorité cul-

turale des Juifs vis-à-vis des Roumains, a dû nécessai-
rement tenir le pas avec leur supériorité économiijue.
Il n'en est rien: sous ce rapport les Rou-
mains gagnent rapidement du terrain et
lemoment où leur niveau général de cul-
ture sera supérieur à celui des Juifs est
proche.

^^ifs%''r Les Juifs, exclusivement absorbés par les préoc-

'*tZ"'ui"imlra're cupati dc lucrc, ne se sont adonnés ni aux lettres
«t sdentifique.

jjj
r^y^ scieuccs ui aux arts. Le fait est d'autant plus

remarquable que, grâce aux fortunes rapidement faites,

il y avait parmi eux. déjà peu après 1830, un nombre
relativement grand de familles aisées: de gens pour
lesquels le souci de l'existence journalière n'existait

pas. Ils restèrent claquemurés dans le domaine des
affaires d'argent. Bien peu parmi ceux qui furent
envoyés à l'étranger suivirent des cours universitaires,

presque tous se bornaient à ceux des écoles commer-
ciales : la profession médicale qui assurait des profits

considérables et rapides fut, seule, embrassée par eux.
Aussi, sauf un grand nombre de médecins, parmi

lesquels il n'est que juste de reconnaître qu'il y en a

eu et qu'il y en a d'éminents sous tous les rapports,
n'ont-ils produit, à ma connaissance, sur le domaine
scientifique, qu'un professeur de mathématiques. Si l'on

y ajoute quatre ou cinq hommes de lettres et deux ou
trois musiciens, on a tout ce que la race juive a pro-
duit en Roumanie sur le domaine cultural depuis un
siècle. Et, je le répète, il n'y avait, déjà alors, plus un
seul illettré parmi eux.

Il faut avouer que les Roumains, partis de rien,

ont fait, sous ce rapport, des progrès autrement consi-

dérables. Ils ont, dans toutes les branches de la science,

des hommes marquants et connus à l'étranger, ils
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Lfis Juifs (Je

manie sont

possèdent une pléiade d'hommes de lettres dont ([uel-

qaes uns de tout premier ordre. Le nombre des mé-
decins roumains est trés-considérable, ils ne sont nul-

lement inférieure, tant s'en faut, aux médecins juifs: beau-
coup d'entre eux se sont fait connaîtra à l'étranger

par leurs travaux. Nos ingénieurs, enfin, peuvent sup-
porter la comparaison avec ceux de n'importe quel pays.

L'immense majorité, je puis dire que presque la

totalité de la population juive en Roumanie, est restée

enfermée dans ce que le Dr. Ganz appelle si bien: le

Ghetto intérieur. La préparation de spéculations

peu scrupuleuses, dictées par un esprit de lucre étroit

et sordide avec la pratique des préceptes du Talmud,

absorbent toute l'activité actuelle de cette race si su-

périeurement douée sous le rapport intellectuel.

Les Juifs de Roumanie, à l'exception de la colonie r^
espagnole de Bucarest, appartiennent à la br.inche des {!'Œistes^

Juifs Aschhenazi qui, d'Allemagne ont, à diverses é-

poques du Mo^^en-Age, émigré en Pologne. Nous avons
vu plus hautla différence qu'il faut faire entre eux et leurs
congénères d'Espagne et du Portugal, appelés Sephar-

dim. Tandis que ceux-ci s'en tiennent aux seuls préceptes
de l'ancien Testament, les Ascltkenazi suivent les doc-
trines du Talmud. Nous avons vu avec quel mépris mal
déguisé, Hugo Ganz lui-même, parle de ces doctrines:
voici une opinion beaucoup plus ancienne mais éma-
nant également d'un Juif:

„La religion des Hébreux a subi, il y a vingt 'TJus'ÙMes"

,,siècles, un changement notable dans les principes '"'""^i^te^-

,,comme dans la pratique: le code de la Bible a été

„remplacé par une loi de tradition. Cette^éforme a pro-
,,duit un résultat tout opposé à celui que nous rencon-
„trons ailleurs; au lieu d'éclairer l'esprit, elle l'a, au
„contraire, obscurci; au lieu de supprimer les erreurs,

„ce changement n'a fait que les engendrer. La Parole
„de Dieu brille par sa clarté et a pour but le bien cor-

„porel et spirituel de l'homme, tandis que le Talmud
,,a émis des ordonnances confuses, inexplicables, et a

..rendu celui qui les observe, moralement et matériel-
,,lement malheureux.

„Nous n'avons pas besoin de démontrer théori-

,.(]uement la nullité de la tradition rabbinique et le mal
,,que cette innovation religieuse a causé aux Juifs: les

„faits (jui se passent sous nos 3'eux en sont des preuves
,.irrécusables.

,,
Pendant les quatorze siècles qu'il pro-
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„fessait le culte enseigné par les patri-
,,a r c h e s, Israël grandissait comme n a t i on

,

„et chacun de ses membres prospérait en
„tout: mais depuis qu'il observe la loi des
«Pharisiens, sa nationalité est brisée en
„morceaux et la grande majorité du peuple
„]uif gémit dans une profonde misère.

..L'œuvre des pères de la synagogue, quoique
„faite avec une entière bonne foi, est pourtant une
„vraie calamité, pour la race d'Abraham: elle seule
..exerce plus de ravages parmi la nation
„exilée, que toutes les tyrannies réunies
,,d e s gouvernements despotiques. Enchaînés
„à une foule de cérémonies bizarres et impraticables,
„le fidèle doit passer sa vie dans les angoisses con-
„tinuelles du péché ; il lui faut prendre tant de pré-
„cautions pour sa nourriture, que l'action de manger
„lui devient un vrai péril : il à tant de prescriptions à
„ remplir pendant le sabbat, que ce jour de repos est
„pour lui une charge écrasante. La tradition à même
,,édicté des lois concernant la mise et la coiffure de
,,riiomme, et cette ordonnance ridicule expose les mal-
„heureux Juifs habitant le Nord de l'Europe, à la risée
,,de la populace.

„Nous n'exagérons pas en disant qu'il est impos-
„sible de vivre sous le régime d'une rehgion qui dé-
,,fend tout, attache le péché à chaque pas de l'homme,
«martyrise le corps et épouvante l'âme du croyant.

„Ce serait donc une folie d'admettre qu'Israël,
«rétabli dans sa n at i onali té , conserve une
«religion qui porte dans ses flancs les éléments d'une
«destruction inévitable ^)".

On m'avouera qu'une population fanatiquement
attachée à une rehgion telle quelle est décrite ci-des-

sus ne saurait constituer, un élément de progrès et de
civilisation pour aucun État.

'"d'es^Suf/s!""^ Cette rehgion étroite, constitue aussi l'obstacle

contre lequel se brise et se brisera toute tentative

d'assimilation. Le Juif est aussi Juif aujourd'hui en
Roumanie, qu'il l'était il 3^ a cent ans. Que dis-je ?

11 l'est même plus, il l'est ouvertement.
jïi?"'Bonii.s;^8

_
Le sionisme a fait des progrès en Roumanie aussi

une ua;..... à y^^^^^ ^^^^^ ^^^^ ^^^ autrcs pays d'Europe. C'est au grand
Jour (jne les chefs des communautés juives du pays,

•) Du Rétablissement delà Natio'>^aHté Juive par l.FRAi<(KEL,Psirii^

1868, p. 30.
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le Di\ Niemrower, le Dr. Naclit et d'autres, proclament
([Lie le peuple juif doit sortir de sa, captivité chez les

gentils et se refaire une patrie dans la terre de ses
ancêtres.

Lesdiscourstenusàl'occabion de l'arrivée de Bernard
Lazare, lors de sa visite au club sioniste de lassy, ceux
qui se tiennent au congrès sioniste réuni dans la même
ville au moment où j'écris ces lignes, ne sauraient lais-

ser le moindre doute à ce sujet. Ce ne sont là, du reste,

(lue des manifestations du grand mouvement sioniste

qui remue tous les Juifs d'Europe et qui est un fait

indubitable, ne pouvant être nié de personne.
Je m'empresse de déclarer que je ne saurais trou-

ver un seul mot de blâme à l'adresse des Sionistes.

Si j'étais .luif, je serais certainement avec eux de cœur
et d'âme.

Mais alors, pourquoi s'indigner quand les Rou-
mains ne veulent pas croire aux sentiments rou-
mains de ces Juifs impatients de retrouver une véri-

table patrie sur les bords du Jourdain?
Et nulle part le fait que les Juifs forment un

peuple à part, ayant une autre langue, d'autres aspira-

tions, d'autres intérêts, d'autres lois que les indigènes
ne ressort comme en Roumanie.

Leur langue usuelle, celle qui est parlée dans la p^'oumàn'ie, par-

famille, celle dans laquelle ils pensent, n'est pas le àansTe^l?goS!

roumain, mais un jargon fait d'allemand et d'hébreu, ''lemlnT'"

corrumpus tous deux ^). En Moldavie il n'y a pas de
Juif en état de parler le roumain sans accent trahissant

son origine à une oreille exercée.
Leurs noms patronymiques sont ceux en usage

dans l'ancien testament ou bien des formes corrom-
pues de ces noms: Itzic, Isaak: Avram ; Moake, Moise

;

Schmil, Samuel ; Tule, Naftule, Nathaniel : Leib, Lei-
bisch. Levy : Strub Israël; Dudi, David; etc., etc.

Quant, à côté de ce nom hébraïque, ils portent
aussi un nom en usage chez les chrétiens, c'est tou-

jours un nom usité parmi les nations de l'Europe oc-

cidentale : Albert, Adolphe, Arthur, Emile, Edouard,
Léon. Jacques, etc., presque jamais un des noms or-

thodoxes en usage dans la pays. (Je dis presque
jamais, parceque je connais deux Juifs portant tous
deux le nom de Constantin).

Noms des Juifs.

M V. aussi J. Lahovaey. Op. cit.
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Leurs noms de famille sont, pour la plupart, des
noms allemands : l'or, l'argent, les pierres précieuses,

les couleurs, les noms de ville, d'animaux et de vé-

gétaux entrent presque exclusivement dans leur compo-
sition : Goldstein, Goldbero-, Goldmaan, Freigold, Fein-

gold, Silbermann, Silberfeld, Silberberg, Silberstein,

Diamant, Rubin, AVolf, Baer, Katz, Ochs, Rosen-
stock, Rosenberg, Rosenzweig, Weiss, Schwarz, Griin,

etc., ou bien des noms liébraïques slavisés : Herscovitz,

vSolomonovitz, Bercovitz, Marcovitz, etc.

Ce sont toujours les mêmes noms qui reviennent,

je suis sûr qu'il n'y a pas cinq cents noms différents

pour les cinquante mille familles juives de Roumanie V).

Ce n'est que dans les tout derniers temps qu'un
certain nombre de Juifs à profité des facilités accor-

dées par la loi sur les noms pour traduire les leurs

en roumain. De Bergmann, Schwarz,Weiss,Wolf, Gold-
berg, etc., ils ont fait: Deleanu, Negreanu ou Cernea,
Albu, Lupu, Aurescu, etc. C'est du reste à ceci que
se sont bornés jusqu'à présent leurs efforts pour s'as-

similer aux Roumains.
^des^jaifs."" Ces deux éléments habitent la même ville, souvent

la même maison mais restent complètement séparés :

leurs goûts, leurs aspirations, leurs mentalités diffè-

rent du tout au tout.

Jamais le Juif ne fera ses achats dans un maga-
sin chrétien tant qu'il trouvera les mêmes objets chez

un Juif.

Jamais un Juif n'oserait employer un artisant

chrétien tant qu'il y a des artisans juifs exerçant la

même profession.

Tout ce qu'il dépense doit, autant que possible,

profiter à son peuple.
Si les Juifs avaient le droit d'exercer

la profession d'avocat, il n'y aurait plus
guère que des Juifs exerçant ce métier en
Moldavie car, 1 e s J u i f s a y a nt 1 e m on o p o 1 e

des affaires, n 'employ e raient que des Juifs
et imposeraient leur emploi aux chrétiens.
Il ne faut pas oublier qu'en Roumanie, o îi

(il n'y a point de notaires, ce sont les a v o-

catsqui rédigent les actes notarjés).
'cZ'm'GôU'ra?' L'orgaulsation dés Juifs, en Etat dans l'Etat rou-

'8u?'réiut"de°" main, a été rendue manifeste surtout à l'occasion des
clioHes existant
A Durai «a ni en . ,

') V. aussi J. Lahovary, Op. cit., loc. cil.
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différends que les Juifs de Darabani ont eu avec Ma-
dame Cimara, la propriétaire de la terre et du bourg,

de ce nom, différends qui ont donné lieu aux excès

du 22 Mai 1877, dont il a été question plus haut.

Les réclamations des deux parties avaient été

tellement vives et s'étaient tellement multipliées que
le gouvernement, dans le courant de Tannée 1876, avait

chargé d'une enquête le Procureur Général auprès de
la Cour d'Appel de Bucarest, Rémus Oprano, un ma-
gistrat jouissant dans toute le pays d'une réputation

très-méritée d'intégrité et d'impartialité.

Voici quelques passages du rapport que ce ma-
gistrat adressa au Ministre de la Justice après avoir

terminé son enquête *).

„. . . Il ne m'a pas fallu long temps, Monsieur le

«Ministre, pour voir que je me trouvais en face de
„deux causes distinctes: celle des Juifs de Darabani
„et celle de M. Cimara. Pour vous les faire connaître,

„il est indispensable qne je vous donne quelques dô-

,,tails sur leurs intérêts et les forces dont elles dispo-

„sent.

„Le commune de Darabani consiste en un bourg
„( Darabani proprement ditj et plusieurs villages.

„Les villages sont habités par des paysans rou"
„mains agriculteurs; le bourg est composé uniquement
„de Juifs. Une fois qu'on est entré dans le bourg de Da-
„rcxbani, on ne peut plus se considérer en pays rou-

„main.
^

„À chaque barrière, deux grands poteaux re-

„lié3 par des fils de fer, sous lesquels il faut passer
„pour entrer dans le bourg, montrent que la Roumanie
„ne va pas plus loin ....

..L'église, située au centre de la localité, a l'appa-

„rence d'un temple désert: toutes les maisons qui l'en-

.,tourent appartiennent à des Juifs qui ne paraissent

„avoir aucun respect pour l'endroit dans lequel, aux
Jours de fête, on célèbre encore les rites de la reli-

„gion de l'État roumain. Lx cour de l'égUse, qui ser-

„vait autrefois de cimetière, a été creusée en dessous
„pour servir aux caves des cabaretiers juifs, les os des
..morts chrétiens ont été enlevés de leurs sépultures
..et jetés de tous côtés. Et cette profanation de tombeaux
.,s'est faite sans (ju'on y prête attention, tellement les

') Proceaul lociiitorilor din 1) rabanl iiiaintea Cartel eu Jura^l

din Borohol, Bacure^tl, F. Giibl, 1879, p. ix.
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«indigènes se sont desliabitués de considérer le bourg-
,,de i)arabani comme territoire roumain.

..Le bourg est étranger, non seulement par sa

„ population mais encore par la langue et les habitu-
,,des. Les Roumains y venant pour affaires ont l'air

..d'arriver dans un pays inconnu: ils se perdent dans
,,la foule des Juifs qui les entourent de tous côtés.

,,Le nombre des familles juives habitant le bourg
..de Darabani varie de 350 à 400: je ne crois pas que
.,ce chiffre puisse être déterminé, à un moment donné,
,,avec précision.

..Car ce bourg, de même que le-
.,autres: Radàutï, Herta etc., situés à
..proximité delà front'i ère, sert aussi
,,
comme une espèce de dépôt pour la

,.population juive qui immigre en Rou-
,.m a n i e. 11 y a des f a m i 1 1 e s. q u i ^v p o s -

..sèdent.des maisons bâties depuis la

.-fondation du bourg. Mais il y en a beau-
,.c u p qui viennent d'au-delà de la
,.frontière en se glissant furtivement
,.entre les piquets, se mêlent à leurs
,.coreligionnaires, y apprennent par-
,.fois quelques mots de roumain, y
,,obtiennent ceux des objets de pre-
..mière nécessité dont ils ont besoin —
..grâce au système d'assistancemu-
..tuelle admirablement organisé et,
..ensuite, se répandent vers le Sud du
l-pays.

,.Ces familles dont la plupart sont
,.en réalité sans aveu, sans profession.
..sans aucune fortune, viennent de Rus-
..sie ou d'Autriche où ilparaît que la
..chance neleurapas souri et, après
,. s'être bien organisées sur la limite
..de notre territoire, elles se répan-
..dent dans l'intérieur du pays.

„Les Juifs de Darabani forment une communauté
..serrée, compacte, puissante. Leur union, les moyens
..et les soutiens tant visibles (lu'occultes dont ils dis-

.. posent, en font une force réellement formidable pour

..la localité. Us savent que pour que la communauté

..soit puissante, ainsi qu'ils le comprennent, elle a be-
„3oin d'un fonds commun servant à ses intérêts et à

„ses objets.
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„C'est poun^uoi les plus m^iniuants et les plus
„eonsidérables d'entre eux sont élus pour former un
„comit6 destiné à diriger les afïaires et les intérêts

„communs. Ce comité est occulte, il travaille à l'om-
„bre, mais il ne m\a pas fallu de grands efforts pour
„établir son existence indubitable ainsi que le fait «[uMl

„est composé de Motal Horovieï, l'entrepreneur des
„octrois communaux, de Scliaï Kahale, l'avocat et le

„courrier de la communauté, de ScliimscliaHeclit, Ilaim
„Nussen Segal, Schoil Sclior et d'autres. Le comité
„impose des taxes sur la viande, la volaille, la farine,

„la levure, les œufs, le poisson et même sur le gâteau
„de Pâques. Il encaisse de cette façon une somme an-

„nuelle variant de 1500 à 2000 ducats (18 à 24 mille

„rrancs). Cette somme sert, en premier lieu, à acquitter

„les contributions personnelles de la communauté, le reste

„demeure disponible pour tout besoin éventuel.

,,J'ai pu constater à Darabani Thorreur que les

„Juifs ont du recrutement ainsi que la peur que leur
,,inspire toute autorité ne s'inspiratit pas de leurs inté-

„rêts. Ces faits n'ont pas besoin d'explication. Le comité
„a soin d'y veiller.— C'est à lui de faire en sorte qu'aucun
,.Juif, si possible, ne soit recruté, et d'arriver à ce que
„rautorité locale soit toujours à leur dévotion. Depuis
..1870 jusqu'à présent et y compris l'année courante,
..parmi les 38 jeunes gens qui ont été recrutés dans
„la commune, ou ne voit figurer que deux Juifs et

„parmi ceux-ci, Aron Boronceanu, frère d'un sergent-

„ma]or baptisé, appartient à une famille excom-
„muniée p ar la communauté. Comment cela s'est-

„il fait? Il est évident que la population juive formant
„à-peu-près la moitié de la population totale de la

„commune de Darabani, devait fournir la moitié du
„ contingent de la commune ... Il ressort d'une
j.pétition que j'ai reçue dans la localité et d'après
„toutes les informations prises, j'ai tout lieu de croire

..ces affirmations véridiques, que 106 Juifs en âge de
„tirer au sort ont réussi à éluder cette obligation ..."

„. . . Aux élections communales, les Juif quoi-

,,que ne possédant pas de droits politiques, prennent
..un part plus active que les paysans roumains qu'elles

„ne laissent que trop indifférents ... Et comment
„la communauté juive ne s'intéresserait-elle pas à la

„personne du maire et à celle des conseillers muni-
„cipaux?

..Toutes les entreprises communales sont aux mains
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,de3 Juifs, tout ce qui se produit dans la commune
,est exploité par eux. Bêtes et gens sont autant de
jsources de profit pour eux. Dans cette infinité de
.relations avec les paysans, relations de chaque jour
,,et même de chaque minute, que feraient les Juifs si

,rautorité communale était sévère et honnête? Per-
,mettez-moi, Monsieur le Ministre, de vous exposer
.quelques exemples des relations existant entre les

.paysans et les Juifs de Darabani.
„Le Juif Gherschen Russu fait charrier du blé à

Mamornita par le paysan Nicolas Molniceanu et le

,trausport fait, il lui retient, de sa propre autorité, 20
.francs 60 centimes.

„Le Juif Sendol Sacagiu donne à Grigore Vecliuc
.un jeune beuf à nourrir contre payement. Au bout
.de 32 jours, il voit Vecliuc passer devant la mairie
.avec le jeune bœuf et il le lui prend sans lui rien

.payer pour le temps pendant lequel le paysan avait

nourri le bœuf.
„Toader Moga charrie du vin d'Odobesti pour le

.compte dii Juif Itic Croitoru. Celui fait si bien les

.comptes, qu'au retour du paysan qui, en route, avait

.perdu son chariot et ses beufs, il lui prend 15 brebis et

un jeune bœuf . . . qu'y-a-t-il besoin encore de ju-

gement à Darabani ?

„Constantin Andronic ne demande pas la protec-
tion de la loi parce que, après avoir payé deux fois,

au même Itic Croitoru, une dette de 9 ducats (105

.francs 75 ct.j, celui-ci l'appelle devant le juge de paix

.pour la lui payer une troisième lois. Toader Naucu

.avait, chose étonnant, 20 ducats (285 frcs.), à prendre

.de David lancu Russu. Il se juge avec lui et obtient

.une décision condamnant le Juif à lui payer 18 ducats

.(211 frcs. 50 et.), plus BO francs de frais de justice.

„0n l'appelle à la mairie et là, devant le maire
.et l'adjoint, il reçoit de son débiteur 11 ducats (129

.frcs. 75 et.) Il donne quittance pour la somme reçue,

.en apposant en guise de signature, car il ne sait ni

.hre ni écrire, son doigt sur le signe de la croix. Il

.avait à. prendre encore 7 ducats (82 frcs. 25 et.) plus
•les frais de justice. Q)u'est ce qui arrive?

„La quittance faite devant le maire et l'adjoint

.portait que Toader Naucu avait reçu toute la somme

.qui lui était due. Cette escroquerie ou ce faux, selon

.que vous voudrez bien le qualifier, a été constaté par

.le procureur près le tribunal de Dorolioi qui m'accom-

1
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„pagnait, mais il est en son espèce digne de toute atten-

„tion. Toader Naucu avait été 7 fois chez le juge de
^paix de RAdclu^ï pour son procès! La fille de Toader
.,a Iriiieï, une enfant de 7 ans, trouve sur le fumier un
„pot en terre. Elle Je prend, le lave et le pose, plein
..d'eau, sur le feu. Était-ce un piège? La juive Keila,

„femme de Marcu, vient avec l'adjoint du maire et le

..commissaire de police du bourg, faire une visite do-

..miciliaire chez le paj'san. On trouve le pot sur le feu,

„car il n'y avait pas pourquoi le cacher. Toader a Irineï

„est immédiatement conduit à la mairie où, à son effroi,

,.il entend l'accusation suivante : on a volé à la Juive
„Keila une foule d'objets parmi lesquels un pot en
., terre, c'est Toader a Irineï qui est l'auteur du vol. Il

„ira certainement en prison. Le malheureux se défend,
„jure qu'il est complètement innocent, mais en vain.

„Enfin, après plusieurs heures de détention, on lui fait

„une proposition: S'il donne sa vaclie— c'était je crois
„sa seule fortune — la Juive Keila le sauvera et il ne
„sera pas enfermé.

„Que pouvait faire le malheureux ? Il donne tout
„ce qu'il possédait et ce n'est qu'à ce prix que l'adjoint

„du maire concilie les choses, met l'inculpé en liberté

,,et, tenant sa parole, ne dresse aucun acte. Quel est le

..prix touché par le fonctionnaire communal pour cette
„opération? Tous ces faits ont été constatés par le pro-
„cureur.

,,L^n mineur, Vasile Molniceanu, était serviteur chez
.,1e meunier juif Itzic Kohn. Il lui vola une charge de
„de farine. Le maire arrive, amené par le plaignant,
„arrête l'inculpé et le maintient en état d'arrestation
«pendant une demi-journée puis, pour ne plus donner
„cours à l'affaire, il donne à Kohn deux chevaux, une
„vache ainsi que tous les effets personnels de Molni-
„ceanu. M. le procureur, à la suite de mon intervention,
„a fait une enquête et a établi ce fait aussi.

„Les réclamations de cette nature paraissaient, du
„reste, ne plus devoir prendre fin. Pour finir, je men-
„tionnerai encore le fait suivant :

„Le Dimanche, 3 Octobre passé, M. le procureur
„se rendant dans le bourg, voit plusieurs paysans se
„disputant avec les Juifs et maltraités par ces der-
„niers.

,,ïl intervient et apprend que les négociants juifs

«vendaient et achetaient avec de fausses mesures. Le
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„procureur instruit la plainte et constate que FoIm V) n'a
,.que 240 drames. (60 ''/(, de son poids légal). 11 saisit

«l'instrument et constate que les balances n'ont point
,. d'aiguille à la poignée et que ce sont des pierres de
„ toute sorte qui servent de poids. On a trouvé une
„aune (65 centimètres) ayant une largeur de main de
,.moins qu'elle n'aurait dû avoir.

„Ces fraudes sont prouvées et quatorze Juifs sont
,. reconnus coupables. A Darabani de pareils faits se

,.
passent journellement.

„IJn Juif, surpris des constations de M. le procu-
,,reur Ropalâ, eut l'audace de me dire que ceci était

„de la compétence de l'administration, nullement de
„ celle du procureur et qu'il allait dénoncer aux jour-

,,naux le fait de cette immixtion.
„Telles sont. Monsieur le Ministre, les relations

,,entre les Juifs du bourg de Darabani et les paysans
..roumains. J'ajouterai encore quelques mots pour com-
,.pléter ce tableau du bourg de Darabani. Dans une
,.commune qui ne comprend pas plus de 4 à 500 fa-

,, milles chrétiennes, il y a 4=2 cabarets. Les consom-
„mateurs de spiritueux ne sont, en général, que des
„clirétiens. Combien de familles cela-fait-il donc par
„r'abaret? Les licences sont payées par les Juifs et fi-

„gureut sous leurs noms. L'article 8 de la loi des li-

„cences parait ne pas avoir encore été promulgué pour
«Darabani— qui est une commune rurale — quoiqu'il

„soit en vigueur dans les autres communes rurales

,.de la Moldavie. Il est facile de comprendre l'état dans
,Jaquel ces cabarets nombreux et les spéculants de
„ toutes les catégories et en toutes choses ont amené
,,les paysans de Darabani? Dans toute la commune il

„n'y a pas plus de dix cultivateurs ayant leur charrue
«propre. C'est ce qui m'a été assuré par toutes les

,.personnes que j'ai interogées à ce sujet. La plus grande
«partie des paysans est dans la misère et ceci, comme
«pourra s'en convaincre n'importe quel^ observateur
«impartial, uniquement à cause de Tavidité et du manque
«de scrupule des Juifs du bourg. Les malheureux Rou-
„ mains sont trompés et spoliés à chaque pas, il parai-

«trait qui leur existence n'a pas d'autre objet que de
«nourrir et d'entretenir à la sueur de leur front les

') L'oIm est une ancienne mesure pesant environ 1250 grammes.
Elle se divisait en 400 di'ames.
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..nombreuses familles juives établies à Darabani ou pas-

.,sant par ce bourg;.

„De ce qui précède, il est facile de comprendre
..l'intérêt qu'avait la communauté juive de Darabani de
..posséder une autorité communale favorablement dis-

,.posée pour elle. Ils ont réussi jusqu'à-présent. Le peu
,,d'exemples que j'ai cités suffisent à le prouver. Rien
,,de plus vrai que les paroles échappées à un des nom-
..breux plaignants qui se sont présentés à moi : Quand
,,le Juif a mis la main sur quelquechose, il devient im-

„possible au paysan de lui faire lâcher prise. Le Juif

,.ne cède jamais. C'est toujours eux qui finissent par
,. avoir raison."

Si les paysans de Darabani, un an après ce rap-

port, ont rosse les Juifs de ce bourg et saccagé leurs

boutiques, il faut avouer que les provocations n'avaient

pas manqué. Et maintenant, je le demande, des paysans
français, italiens, allemands ou anglais n'auraient ils

pas été, en de semblables circonstances, beaucoup moins
patients que ceux de Darabani?

J'ai déjà dit que le magistrat auquel est dû le îlro'pHifi^e'^prr

rapport dont nous avons extrait les fragments ci-dessus '^^
•^""*-

était un homme jouissant d'une haute réputation d'in-

tégrité et d'impartialité.

Aussi son rapport est-il loin d"être une œuvre
partiale, faite pour le bénéfice des propriétaires de Da-
rabani. La fin de cette pièce contient une critique sé-

vère de certains actes de M. Cimara et des ses em-
ployés auxquels il reproche d'être trop enclins à se

faire justice eux-mêmes. Mais à quelles provocations
n'avaient-ils pas été en butte?

Écoutons encore le Procureur Général :

„ Après avoir essayé de livrer M. Cimara à l'exé-

..cration publique sans avoir pu y réussir ... la

„communauté Israélite, par son comité, ne borna pas à
„ceci son action. Elle chercha à frapper et de toutes
,,ses forces, dans les intérêts du propriétaire. Elle tenta,

,.des fois avec succès, de pousser les paysans paisibles

„et contents de leur sort à ne pas exécuter les travaux
„ contractés avec M. Cimara, afin que ses champs res-
,,tassent non cultivés ou que les récoltes ne pussent
,,être rentrées.

..L'autorité communale remplissait bien les forma-
„lités prescrites par la loi des travaux agricoles mais
„les réclamations fréquentes et l'inefficacité des mesures
„prises justifient le soupçon qu'elle était loin de rester
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„indifférente dans cette lutte d'intérêts et qu'elle ne
„se bornait pas à faire purement et simplement son
„devoir. Mais ceci ne lui suffisait pas non plus. Les
„magasins à céréales du propriétaire restaient fermés
Jusqu'à ce que les prix avantageux eussent passé.

„Les acheteurs dans cette région sont tous Juifs.

„ Quand ils se préparaient à acheter les produits de M.
„Cimara et qu'ils se dirigeaient vers Darabani, Scliaia

jjKahal, le membre le plus actif du comité, les arrêtait

„en route en leur disant que le propriétaire les trompe-
„rait sans faute et qu'ils risquaient leur vie à Dara-
„bani. J'ai eu des preuves positives des pertes qui

«avaient été causées au propriétaire de cette manière.

„Un espèce de siège en règle contre le propriétaire est

„ entrepris, siège qui, se resserrant de plus en plus,

„devait arriver à écraser l'ennemi commun ou à le

„forcer à se déclarer vaincu. Dois-je encore parler

„de la tentative d'assassinat dirigée contre M. Cimara?^
«m^Sé roi'i- Nous avons vu que les Juifs, furieux d'avoir vu
ca\ weinbeS!'un Julf : Moïsc Bacal Weinberg déposer en faveur du

propriétaire, avaient fait lancer contre luiTexcommunica-
tion majeure, au son de la corne de bélier, par cinq

cents Juifs de Botosanï, où il avait son domicile.

Voici le facsimile de cette pièce. ^)

») Ibid, p. XVII.
-) Ibid, p. 409.
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Voici maintenant la traduction.

,,Béni soit le nom de l'Eternel,

„Ecoutez, vous tous, qui vivez à l'époque présenté,
„Vous avez entendu et vous connaissez, ô nos

„ frères, les atrocités auxquelles ont été en butte de la
..part du terrible oppresseur Cimara — que son nom
„périsse — nos frères du bourg de Darabani ; c'est-à-dire
„qu'en un jour ils ont été pillés, tués, battus, blessés
,,et ont vu leurs maisons saccagées ! Quel cœur n'a
,,pas tremblé d'effroi et n'a pas tressailli en entendant
„ cette infamie ?

„Quel est celui qui, possédant un cœur de chair,
..même ne fut-il pas Juif, ne se sent pas troublé en

65096 19
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„voyant des hommes cruels et sans pitié se jeter

,.sur des gens lionnêtes pour les battre sans miséri-

„corde, anéantir leur avoir et les laisser se tordre
„dans leur sang nus et dans la misère — quoiqu'ils ne
„se soient rendus coupables d'aucune injustice ? Les
„cris de désespoir de cette malheureuse communauté
„arrive jusqu'aux extrémités du monde et, dans chaque
„ville, les Juifs éprouvent une profonde douleur: tous
„les plus illustres parmi nos frères, hommes notables et

„honorés dans les pays civihsés, font retentir le cri : à l'in-

„justice, aux oreilles de ceux des gouvernements et

„des princes, qui régnent avec équité et gouvernent
„avec raison, les suppliant de diriger leurs regards vers
„ce qui se passe dans ce pays et d'améliorer notre si-

„tuation car, autrement, nous disparaîtrons bientôt ayant
,.tous péri. Nous avons apporté devant les juges du
,,pays les preuves de notre malheur pour qu'ils nous

,,
jugent avec un jugement droit car, à la vérité, le gou-
„vernement nous regarde d'un œil favorable et il dé-

„sire que justice nous soit faite : mais comment se

„fait-il qu'il ue punisse pas le misérable scélérat et

„ qu'il ne lui fasse pas subir un châtiment proportion-
„nel à son crime? Comment se fait-il qu'il garde le

«silence quand de pareilles infamies se passent dans
„le pays qu'il gouverne ?

..Lorsque les juges appelèrent les témoins qui

„avaient vu les faits se produire, pour entendre leur té-

„moignage. ils appelèrent aussi un de nos frères nommé
„Moïse Bacal Weinstein qui habite ici, dans
„notre ville, depuis plusieurs années, qui en réalité n'a

„pas vu et ne sait pas comment se sont passés les

„iaits de Darabanï, mais il avait autrefois habité ce

„bourg et il était un ami de l'oppresseur et lui voulait

,,du bien car l'oppresseur Cimara, était connaisseur
„du droit et des lois et il avait souvent aidé M o ï s e

„B a c a 1 W e i n s t e i n de ses conseils (légaux) dans
„ses entreprises de lucre. Ce Moïse, par son témoignage
„menteur, à donc justifié l'oppresseur devant les ju-

„ges en disant que c'était la main des Juifs qu'il fal-

„lait chercher dans l'infamie qui avait eu lieu, qu'ils

«avaient été coupables et qu'ils avaient nui au sieur

„Cimara : tandis qu'il ne leur avait été causé aucun
«dommage car ils étaient tous pauvres et ne possé-
«daient rien dans leurs maisons.

,,A la suite de ce témoignage les juges ont pro-

,,noncé une sentence injuste car l'oppresseur Cimara
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„est sorti du procès innocent et justifié de i'accusa-

,.tion qui pesait sur lui et ce furent seulement les mal-

„heureux Juifs qui se virent condamnés à une am.ende
„et à la prison. Lorsque l'action du misérable, du ma-
..niaque, du scélérat qui, en vue de son avantage per-

„sonnel, a vendu les fils de son peuple et les a livrés

,,en proie à l'outrage et au mépris des ennemis qui

„nous persécutent, est parvenue à nos oreille*^, eUe nous
„à frappés d'épouvante ! Et nous nous eftbrçons en ce
„moment même, nous mettons tous nos efforts pour
„nous disculper des accusations et des infamies que nos
„ennemis inventent contre nous pour excuser et jus-

,,tifier les atrocités qu'ils commettent. Ali ! que de let-

„trés et que d'hommes de bonne volonté se lèvent en
„ce moment pour proclamer devant le monde notre
„droit ! Ah combien d'hommes illustres
„interviennent en notre faveur auprès des
„rois de la terre pour que ceux-ci nous ou-
„V r e n t leur cœur et que les f i 1 s d e 1

'
i n f a m i e

„ae puissent plus nous torturer. Et main-
„tenant s'est levé un misérable entre nous, un pervers
„et un scélérat qui à prononcé ces paroles Infâmes
„pour accuser les justes et exculper les scélérats !

„Même les Nazaréens (chrétiens) qui ont un cœur
«droit et savent combien les pauvres (Juifs de Dara-
„banï) ont raison, demeurent pétrifiés en entendant les

„paroles prononcées par ce maniaque et ne peuvent
,,pas en parler sans émoi, car ils disent : Votre perte
„et votre malheur sont partis d'entre vous. C'est de
„votre milieu même que sont sortis des mécréants
„pour vous faire du mal !

„C'est pour cela que nous nous sommes assem-
„blés, nous, la communauté de Botosanï, au nombre
,,de cinq cents hommes pour maudire et expulser
„de notre sein le misérable qui s'appele Moïse Bacal

,,
Weinstein — que son nom périsse — et le vouer au

„mal: en conséquence, que sur lui retombe tout l'a-

..nathème qui se trouve écrit dans la livre de la loi

„de Moïse sur l'homme qui détourne son cœur de son
„Dieu pour suivre les errements de ses sentiments per-
„vers, en disant: pourvu que moi seul j'aie le pain!
,,et n'a pas de compassion pour le malheur de son
„peuple.

„Celui-ci aussi a commis des méfaits faisant tom-
„ber sur nous le malheur et la honte sans crainte de
„Dieu ! Mais vous tous, ô nos frères, sachez que nous
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Déposition de
Moïse lîacal
AVeiii'lein ;"i

l'audience,
alyant iiiotivC

'anatliènie.

..l'avons maudit au son du cor et d'après tous
„les rites prescrits par nos lois : c'est pourquoi il est

„défeDdu d'échanger une parole avec lui, ou de de-

„meurer en sa compagnie et qu'il n'entre pas dans la

,.S,ynagogne car il n'est que de la chair souillée pour
„rEternel et pour Israël. Haïssez-le avec haine
„et qu'il soit pour vous un objet d'épouvante, car il est

„maudit. Botosanï, Dimanche, le 9 Elul, la veille du
..jour du Grand Pardon').-

Et maintenant, si en Allemagne, en France, en
Angleterre, en Italie, en n'importe lequel des pays se
trouvant aujourd'hui à la tête de la civihsation, on
voyait affiché, sur les murs du temple de nïmporte
quelle confession, un pareil blasphème envers un ha-

bitant du même pays, un pareil appel à Tintervention
étrangère, un pareille dénonciation du pays et de ses
institutions, le peuple ne se souleverait-il pas comme
un seul homme pour châtier ceux qui ont osé proférer
de pareilles paroles?

On n'attendrait, certes, pas que la justice informe
mais, le soir du jour même où on aurait découvert le

blasphème, il ne serait plus resté pierre sur pierre de
l'édifice dans lequel il aurait été prononcé.

Les grands coupables sont les autorités roumai-
nes qui ont eu la faiblesse et l'insouciance de laisser

impuni ce défi audacieux jeté à leur pays, à leurs lois,

à la civilisation moderne.
Les Juifs peuvent-il, après ceci, nier qu'ils for-

ment aux sein de l'État roumain, un État à-part, ayant
ses institutions, ses coutumes, ses lois, ses tribunaux et,

qu'aux décisions delà justice roumaine, ils opposent
les décisions de la justice juive ?

Voyons maintenant si la déposition de Moïse Ba-
cal Weinstein, à l'audience du 8 Septembre 1877, était

de nature à justifier un pareil anathème.
Je l'extrais du compte rendu sténographié des

débats.

„0n introduit le témoin Moïse Bacal Weimtein.

,,Moïse Bacal Weinstein. Je ne sais rien par rap-

„port à l'incident du 22 Mai 1877. — Moi, M. le Prési-

„dent, j'ai quitté Darabanï il y a trois ans et, depuis,

„je ne me suis plus intéressé à ce qui s'y passait.

,,/ve Président. Pourquoi avez-vous quitté Darabanï?^

') Je dois cette traduction à l'amabilité de M. Octavian Iso-

PESCUL, Docteur en théologie de l'Université de Czernowitz.
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„Motse Bacal Weinstein. Je me suis retiré à Boto-
„sanî parce que mes enfants demeuraient sans in-

„struction à Darabanï où il n'y a pas d'écolo et puis,

„aussi, parce que les négociants juifs de ce bouri;- me
,. témoignaient quelque haine.

„M. Cimara. Que le témoin veuille bien nous
,,dire si, à l'époque où il vivait à Darabanï, il ne se
„tr()uvait pas dans les meilleures relations avec moi!
,,8'il ne venait pas intercoder auprôs de moi tantôt en
„faveur d'un des commeroants tantôt en fa\'eur de
„rautre et s'il n"était pas à me prier sans cesse de
„rendre service à l'un d'entre eux? Et si à cause de
„ceci il n'était pas soupçonné par les commerçants
„d"(3tre trop lié à moi contre leurs intérêts tels qu'ils

„les comprennent? En un mot, qu'il dise si ce n'est

„pas leur haine qui Fa forcé à c|uitter Darabanï?
,,3Ioïse Bacal Wemstein. J'étais en très-bonnes re-

„lations avec M. Cimara, j'insistais auprès de lui pour
„beaucoup de commerçants ; c'est toujours par mon
«intermédiaire que les conflits étaient aplanis. Quand
„il s'élevait quelque mésintelligence entre mes core-
„ligionnaires et les gens de M. Cimara, ce dernier
„me faisait toujours la faveur de donner raison aux
«commerçants et, ceci, souvent à son détriment.

„M. Cimara. Je prie le témoin de dire s'il n'a pas
,,été forcé de quitter Darabanï à cause de ses core-
„ligionnaires ?

,,Moi.se Bacal Weinstein. Oui c'est ainsi.

„J/. Cimara. A-t-on apporté au témoin, à Darabanï
„une thora pour qu'il l'achète.

,,Mo(se Bacal Weinstein. Une thora appartenant à
„uno de mes filles a été laissée par celle-ci, en
«mourant, en partie à la synagogue et en partie à
«son mari. Je n'ai pas voulu l'acheter car j'aurais

«dépensé mon argent en pure perte vu que la thora,

«ne pouvant pas se partager, serait tout-de-même restée

«à la synagogue. S'il avait été question d'une thora

„entière, je l'aurais achetée mais ceci se passait il y
..a deux ans.

„M. Cimara. Je vous prie de dire, si pendant
«le temps que vous êtes resté à Darabanï, vous (jui

«dans ce bourg étiez le seul Juif honnête et ayant do
,,la fortune, et qui connaissez mes relations avec les

«autres commerçants, si vous nous avez vu, moi ou
«ma femme, commettre une injustice à leur égard.

„Moise Bacal Weinstein. Dieu préserve! Au con-
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,,traire, vous leur faisiez beaucoup de bien et souvent
„vous pardonniez les torts qu'ils avaient envers vous.

„il/. Cimara. Lors de l'incendie qui menaçait de
„réduire en cendres les habitations des Juifs, n'ont-
„ils pas envoyé tous leurs effets au château pour plus
„de sûreté?

„3Ioïse Bacal Weinstein. C'est exact, mes effets aussi

,.y ont été envoyés.
„il/. Cimara. Le bourg aurait-il échappé à l'in-

„cendie si je n'étais pas accouru au secours avec mes
„gens dont plusieurs se trouvent en ce moment parmi
„les accusés ?

„Moïse Bacal Weinstein. C'est exact, personne ne
„peut nier que vous êtes venu au milieu de la nuit
„avec Madame et tous les gens du château et que
„vous nous avez sauvés de l'incendie.

„M. Cimara. Je prie le témoin de dire ce qu'il

„sait du cimetière.

,^Moïse Bacal Weinstein. Vous avez fait cadeau aux
„ Juifs du terrain nécessaire à leur cimetière.

„M. Cimara. Et la chaussée, comment a-t-elle été

,, faite ?

„ Moïse Bacal Weinstein. La chaussée a été faite par
.,vos insistances, auparavant les enfants se noyaient
.,dans la rue au milieu du mois de Juillet.

,.M. Cimara. Que le témoin veuille bien nous dire

„quelle est la fortune qu'a eu ou qu'à Sim§a Hecht.

,,Moïse Bacal Weinstein. Qui-est-ce qui peut connaître
„la fortune exacte d'un autre ... Il n'a pas eu de for-

„tune considérable.
,,M. Cimara. Fait-il un grand commerce?
,.Moïse Bacal Weinstein. Il ne fait que peu d'affaires.

,,M. Cimara. Ne prête-il pas de l'argent?

,M6(se Bacal Weinstein. Non. Il faisait, il y a dix

..ans, le commerce des céréales, mais il ne le fait plus.

,,ilf. Cimara. Avait-il du crédit?

„Moïse Bacal Weinstein. Il avait peu de crédit.

..M. Cimara. Lui auriez-vous prêté, sur son crédit

„personnel mille ou deux mille ducats.
,,Moïse Bacal Weinstein. Non.
„M. Cimara. Lui auriez vous prêté deux cents

„ducats ?

.,Mo'ise Bacal Weinstein. Non.
„M. Cimara. Mais lui auriez-vous, au moins, prêté

,,cent ducats ?
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,,Moi.se Bacal Weinstein (quel(|ue peu à contre-

,,cœurj. Non.
,,M. Cimara. Mais sa maison était-elle richement

,,meublée ? 11 a dit ici qu'elle l'était aussi bien (lue

„celle de Michel Daniel à lass}^

„Moïsc Bacal Weinskin. Ses meubles étaient comme
„ceux d'ici (il montre les fauteuils recouverts de toile

„cirée sur lesquels siègent les jurés) : pourquoi mêler
„à tout ceci un nom comme celui de Michel Daniel ?

,.J/. Cimara. N'avez vous pas entendu ([ue Simi^a

„IIecht étant allé chez Jean Molocea pour acquitter à

„eelui-ci un billet de cent ducats et Molocea lui ayant
„donné un paquet de créances afin qu'il y choisisse

„]a sienne, Simsa Heclit a profité de cette confiance
„pour voler' son billet?

..Mo'ise Bacal Weinstein. J'ai entendu . . .

..il/. Ciwam. Lequel des deux croyez-vous ? Molocea
,,(jui prétend avoir été volé ou Simsa qui nie.

,,Moise Bacal Weinsirin. Jean Molocea est un honnête
„homme.

., J/. Cimara. Dites si vous ne connaissez pas Simsa
„Hecht comme un homme chicanier qui aime les dik-

„putes et les intrigues?
„3Ioïse Bacal Weinstein. Ce n'est pas précisément

..un liomme tranquille.

,.il/. Cimara. Pendant tout le temps que vous êtes
„resté à Darabanï, c'est-à-dire pendant trente ou qua-
,,rante ans, avez-vous vu une persécution quelconque
„dirigée par les chrétiens contre les Juifs ?

,,Moise Bacal Weinstein. Non ! Jamais ! V)"'

Il est difficile d'imaginer une déposition plus anodine
que celle qui précède et que j'ai transcrite en entier.

Elle n'a, assurément, pu peser d'aucun poids sur
la décision des jurés et n'a jamais pu être considérée
que comme une marcjue très-mesurée de sympathie et

de reconnaissance envers un ancien protecteur. Mais,
d'un autre côté, c'était contrevenir au premier devoir
du Juif polonais : celui de soutenir ses congénères
avant tout, même (|uand ils ont tort et de charger le

chrétien toujours, même au prix d'un parjure. 11 fallait,

à la faute de Moïse Bacal Weinstein, une punition
exemplaire: elle lui a été inlligée par l'autorité juive,

en plein pays roumain, à la barbe des autorités rou-
maines. Pour échapper aux consé(iuences du hércm

') Proceftul locuitorilor din Daralant, p. 105.
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qui auraient amené sa ruine complète et celle de sa

famille, Moïse Bacal Weinstein dût se raclieter en
payant une très-forte amende à la communauté.

Les Juifs fout ij Le cas de Darabanï est loin d'être isolé: des hà-em
'"^X^hérëm.^^sont lancés chaque jour en Moldavie, soit contre des

Juifs soit contre des chrétiens. Le hoycottage de l'individu

dont les intérêts sont contraires à ceux de la commu-
nauté est d'un usage courant. Du moment où le hérem
est prononcé contre lui, le patient voit le vide se faire

autour de lui. Les produits ou les marchandises qu'il a
à vendre ne trouvent plus d'acheteurs si ce n'est à des
prix dérisoires, ses serviteurs sont subornés et le quit-

tent, ses ouvriers agricoles sont débauchés en une nuit
et laissent sa récolte se secouer sur les champs : il lui

devient impossible d'obtenir des charrois, enfin, c'est

un homme ruiné s'il n'arrive à composition.
Grand aua- L'anatlièmc qui est reproduit plus haut est un

thème et petit -, , ^ n • j_
•

anatMmo. hciou, sortc dexcommunicatiou majeure: pro-
noncée pour un temps indéterminé.

Il y a en outre, une autre espèce de malédiction
plus légère, appelée tiiddui, qui peut être prononcée même
par un seul rabbin et^elle n'a qu'une durée de 30 jours,
à l'expiration desquels le {)atient reçoit son pardon et

se voit de nouveau accepté dans le sein de la commu-
nauté. Pendant tout le temps que le niddiii dure, le

patient doit porter des vêtements de deuil et aucun
fidèle ne peut l'approcher à moins de quatre aunes.
Cette forme d'anathème ne se prononce que contre les
Juifs qui se rendent coupables d'infractions aux règles
du Talmud.

iiénem .le A la prcmlèrc forme du hérem se rattache l'ana-

thème qui va suivre et qui a ete prononcé par les

Juifs de la communauté du bourg de Nova-Selitza (Bes-
sarabie russe), contre celui des leurs qui oserait con-
trevenir à la défense qu'ils avaient faite de s'approvi-
sionner d'eau-de-vie au cabaret du propriétaire, M. Mi-
chel Sturdza, qu'ils appelaient le Comte Sturdza.

Voici le facsimile de ce hérem, écrit en caractères
cursifsjudéo- allemands (deutsch-jadische Kursive),

tel que ]'e l'ai décollé moi-même de la porte d'une des
sjmagogues de Nova-Sélitza pendant l'été de 1885,
suivi de sa traiiscription en caractères hebra'iques. ^)

') La traduction de ce hérem ainsi que les explications qui le

précédent et le suivent sont également dues à l'obligeance de M.
Odtavfan IsOPESCUL, Docteur en théologie.

I
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Facsimile de l'original du hérem de Nova-Sélitza
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Transcription en caractères hébraïques du hérem de Nova-Selitza

mur nn-^- sSii; Sn-^tt* -33 ir^N

Voici maintenant, la traduction de cette pièce :

Décision de l'entière communauté d'ici, de Nova Selitza

„Nous nous sommes imposé par serment_ et avec
„malédiction (hércmj, qu'il soit défendu à qui que ce
„soit de notre bourg- de boire de l'eau-de-vie du caba-

„ret d'ici, de Nova Selitza <iui appartient à Monsieur le
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„Comte car il opprime et il tourmente les pauvres
„gens d'ici pour les chasser avec leur hagaj^e. comme
jjCela ne s'est pas encore entendu dans toutes les

„communautés d'Israël, d'un bout du moude à l'autre

„bout. C'est pouniuoi vous saurez, o nos frères, fils d'Is-

„raël, que personne de "notre ville ne doit boire d'eau-

„cle-vie venant du caharet d'ici, de Nova-Selitza.

„Que celui qui violera cette décision soit mordu
„par le SERPENT, que celui qui l'observera soit béni

,,et heureux.
Nous les soussignés : Toute la communauté.

Le mot serpent ^r/nj (nahasch) que j'ai transcrit

dans la traduction avec des majuscules, ainsi ciu'il se

trouve écrit dans l'original est une sjmthèse cabalis-

tique des trois mots suivants, dont les initiales le com-
posent:

^m3 =nidui=exil. j^

Q-,^ = lierem = anathème. ^^^^.p^

^^p^^" = cliamtha = malédiction ''^

De sorte que les mots : ,:que celui qui violera cette

décision soit mordu par le serpent", signifient en ré-

alité :„que celui qui violera cette décision
soit frappé d'exil, de malédiction et d'a-
n a t 11 èm e.

Cette pièce est plutôt un acte de boycottage qu'un MoHfs^do hérem

anathème car, ici, l'anathcme ne s'adresse qu'à celui qui
oserait violer la décision prise par la communauté et

cette décision est prise en vue de faire du tort au pro-
priétaire du cabaret.

M. Sturdza et les Juifs de Nova-Selitza étaient en
procès parce que le premier avait voulu forcer les se-

conds à acquitter l'emphj^héose et les octrois tels qu'ils

étaient spécifiés dans les actes de fondation du bourg.
Les Juifs avaient profité de la longue absence du pro-
priétaire et du fait que pendant ce temps la terre avait

été affermée à des coreligionnaires à eux pour s'exemp-
ter de la plupart des taxes dues au propriétaire. Fi-

dèles à leur tactique liabituelle, ils voulaient affamer le

propriétaire et l'amener à composition en ne fournis-

sant pas leurs débits d'eau-de-vie provenant de son dépôt.
Il faut ajouter ([ue Nova-Selitza se trouve au point
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où se rencontrent les frontières: roumaine, russe et

autrichienne et que, par conséquent, la contrebande
cVeau-de-vie y était exceptionnellement facile.

I^es événements prouvèrent que leur calcul était

absolument juste : le propriétaire qui avait à paj^er des
annuités considérables, privé d'un partie très-importante
de son revenu, ne put effectuer ses payements à terme
et se vit forcé de vendre sa terre pour ne pas être
exproprié.

Ce qu'il y a de picjiiant dans cette affaire, c'est

que M. Michel Sturdza était le propre fils de Ma-
dame Cimara, la propriétaire de Darabanï et celui

même qui, venant voir sa mère le 22 Mai 1877,

tomba à l'improviste dans la bagarre qui, en ce mo-
moment, battait son plein et y mit fin par son autori-

té et son énergie. Il avait, à la suite de ce fait, été vi-

vement loué par tous les journaux juifs, la Neue Freie

Presse en tête. Isidore La^b, dans son ouvrage sur la

situation des Juifs en Turquie et en Roumanie dit

que „la belle conduite de M. Michel Sturdza se passe
de tout éloge" ^). On voit donc que, dans nos pays, la fa-

veur des Juifs est capricieuse et changeante.
Il me semble aussi que c'est bien à tort qu'on à

attribué aux Irlandais l'invention du hoycottags.

Il est facile de s'imaginer le parti que des gens
peu scrupuleux sont à même de tirer d'armes de cette

espèce étant, surtout, donné le fanatisme et le manque
de culture de la masse qu'ils dirigent.

Encore une fois, dans quel autre pays de pareils

procédés resteraient-ils longtemps sans recevoir le châ-
timent exemplaire qu'ils méritent?

gaTes'pns^fpm" Lcs J ulfs douneut comme raison à l'intensité prise

n>mnu[M'nl's,mi' par Ic couraut d'émigration de leurs coreligionnaires

l'émigra'uonVs'' dc Roumauîe, les lois d'exception dirigées contre eux
.luifs.

^^y| ]g^^j. ferment, disent-ils, toutes les carrières, toutes
les professions et les empêchent de gagner leur vie :

ils émigrent pour ne pas mourir de faim.

Nous avons vu à quoi se réduisent les lois soidi-

sant d'exception et spécialement dirigées contre les Juifs.

Nous avons vu au chapitre précédent ce que le

Dr. Ganz, qui ne peut guère être soupçonné de partia-

lité pour les Roumains, pense de ces allégations.

Nous avons vu que les mesures prises étaient im-
posées par la plus élémentaire prudence . qu'elles

'j Isidore Lœb. Op. cit., p. 410.
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étaient indispensables pour le relèvement économicjue
du peuple roumain et que, jusqu'à un certain point,

elles avaient atteint leur but.

Mais voyons si la situation créée aux Juifs est "'mS'îueacfue'i""'

aussi intolérable qu'ils veulent bien le dire. Je m'oc- ''"'•'""^ui;"'^""-

cuperai surtout de la Moldavie, la question juive étant,

malheureusement, une question exclusivement mol-
dave.

Ce n'est pas le commer-ce qui leur a été fermé,
nous avons vu qu'ils y ont la part du lion : sur 18062
raisons de commerce dans les treize districts de la

Moldavie, il v en a 10942 entre les mains des Juifs,

soit plus de (50";o.

Ce ne sont pas, non plus, les métiers car sur
27273 artisans, 12426, soit 46*'/o sont des Juifs. Si ce
sont les chiffres des villes qu'on prend en considéra-
tion, on a 10446 Juifs sur un total de 18106 artisans,

soit plus de 58'^/o.

Si c'est le total des patentaires qu'on prend, voici "^'S'af-W.'^''

un tableau comparatif, pour la Moldavie, du nombre des
patentaires juifs et chrétiens en 1903.
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TABLEAU XLVII

Nombre des patentaires chrétiens et juifs de la Moldavie par

district et communes en 1903 M

DISTRICTS COMMUNES Chrétiens Juifs

Bacâii

Botoçanï

I)

Covurlui

ïî

Dorohoi

Fàlciù

la^ï

Niamtul

«

Putna

II

»

Roman
n

Suciava

»

Tecucï

Tutova

Vasluï

Bacâû
Târgul-Ocna

Communes rurales
Botoçanï
Hârlâù

Communes rurales
Galatï

Communes rurales
Dorohoï
Herta
Mihâilenï

Communes rurales
Huçï

Communes rurales
Taçï

Târgul-Frumos
Communes rurales

Piatra
Tg. Niamtul

Communes rurales
Focçanï
Odobeçtï
Panciu

Communes rurales
Roman

Communes rurales
Fàlticenl

Communes rurales
Tecuci

Communes rurales
Bêrlad

Communes rurales
Vasluï

Communes rurales

Totaux

164
110

1081

181
30

617
1341
761

66
21

40
617
171

527
531

27
472
183
92

643
537
87
68

2075
192
481

76
653
221
846
444
.^29

110
4 34

654
105
785
988
137
974
922
153
552
•jLOô

248
993
414
399

2212
211
633
622
321
646
435
87

111

312
608
331
533
747
132

278
491
194
337
402

14728 17172

') D'après des renseignements pris au Ministère des Finances
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Les Juifs, qui forment les 10,7 centièmes de la ^eZM.rrrdu*

population de la Moldavie, entrent pour 53,7'^,o dans-'^^^^iLi?:!"*

le nombre total des patentaires de cette province.

Voici d'autre part, un tableau nous donnant l'ac-

croissement comparé du nombre des patentaires rou-

mains, juifs et étrangers soumis à diverses protections,

dans toute la Roumanie, depuis 1879, avec spécification

à part de cet accroissement pour la Moldavie d'un

part, la Valacliie et la Dobrogea de l'autre, depuis 1888

jusqu'à 1901.

TABLEAU LXVIII

Accroissement comparé nombre des patentaires chrétiens et

juifs en Roumanie, de 1879 à 1892 \).

w i

-y
1

<
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Dans ce total de 31900 patentaires, les chrétiens
sont représentés par 46'Vo, les Juifs par 54'^/o.

C'est-à-dire que la proportion des Juifs, dans le

nombre total des patentaires de la Moldavie, n'a pas
diminué de 1888 à 1903, malgré les mesures légis-

latives des différents Gouvernements roumains, mais
qu'elle a même légèrement augmenté, de 53,3*^/0 à 54 '^/o.

En Valachie et dans la Dobrogea, l'accroissement
des chrétiens a été légèrement plus considérable que
celui des Juifs. La proportion de ces derniers au
nombre total des patentaires est tombée de 6,08% à
5,270/0.

Il ne faut pas oublier que la proportion des Juifs à
la population totale est de 1,8*^0 en Valachie et de
1,66% dans la Dobrogea.

Si le Juif ne veut, à. aucun prix, cultiver la terre

de ses mains, il est loin de dédaigner les bénéfices que
donne l'exploitation des terres. Aussi sont-ce les Juifs

que forment la majorité des fermiers de domaines en
Moldavie.

jermiers juifs.
j^gg g^^nds domalucs sont, presque sans excep-

tion, tenus en ferme par des Juifs. Un capitaliste juif

se vante de tenir, en ce moment, en ferme plus de
cent domaines pour lesquels il paye des baux s'é-

levant à plusieurs millions. Il a même commencé der-

nièrement à étendre ses entreprises en Valachie.

La plus grande partie des exploitations forestières

est entre les mains des Juifs.

L'industrie roumaine ne date guère que d'hier,

pourtant les encouragements et les sacrifices faits par
l'État ont commencé a porter des fruits, les entreprises
industrielles commencent à se multiplier.

Il ne m'a pas été possible de me procurer une
statistique des fabriques du pays par nationalité, ce
travail se faisant en ce moment, mais je ne crois pas
que je trouverai des contradicteurs en affirmant, qu'en
Moldavie, trois quarts, au moins des entreprises indus-

trielles sont aux mains des Juifs.

'aanB^'îa
,',','?-' Lc tablcau qui suit nous donne le nombre des

i..i(-t<5.nimim-. propriétaires d"immeubles, chrétiens et juifs dans les

communes urbaines de la IMoldavie, en Janvier UK13,

ainsi que la valeur comparée des propriétés des uns et

autres.

à



TABLEAU XLIX

Nombre comparé des propriétaires chrétiens et juifs possédant

des propriétés dans les communes urbaines de la Moldavie

et valeur comparée de ces propriétés, évaluées sur la

base de l'impôt foncier ')•
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Districts COMML'XES

Bacâù

Boto.'janï

Covurluï
Dorohoiû

n

Pâlciû
la.'jï

Niamtul

Putna

Roman
Suciava
Tecuci
Tutova
VasluI

Bacâù
Tîrg-u-Ocna'
BotosanI
Hîrlàû
Galafi
Dorohoiû
Her^a
Mihâilenï

lasî
!|

Tg.Frumos
Piatra

Tg.-Niam^u
Focijanï ;

Odobefjtï

Panciù t

Roman
Fâlticenî
Tecuci

;,

Bârlacl i]

Vasluï

Total ;|

Kombre
des

pro|>iié-

taires
juiCs

218
64

1.173

212
399
657
217
2261

250
2.028

157

1.386

309
190
58
43

396
618
58
198
226

9.089

Vulf m-
lies

piopriétés
lies

Juifs

Valeur
des

propriétés
de.s

Clirétieiis

Nombre
des

proprié-
taires
cliré-

liens.

6.197.56011

700.30ûi

12.500.0001

1.369.880

12.846.340

5.483.650jl

703.340!i

1.154.020!

1.488.120'

41.170.576

1.351.080

5.204.440

2.297.140
3.301.800'!

658.210;!

413.400
3.798.500

6.991.1201

564.600Î

2.428.560
2.747.8001

9.187.2801

4.147.660

12.104.000:

625.500;

69.504.420'i

2.830.000

326.920
255.800

6.035.340
61.000.778'

1.303.700

10.952.040
3.604.600

23.169.520!

3.311.690

2.278.830

8.703.540

5.168.720

8.656.800

13.593.580

5.355.000

933
527

1.241

80
4.573

355
87
58

828
2.659

163
1.490

384
2.614

377
211

1.227

363
1.061

1.462

428

113.370.436 252.121.718' 21.121

Il résulte de ce tableau que les Juifs possi'dent
31^' de la propriété^ foncière dans les communes urbai-
nes de la Moldavie.

J'ai déjà dit que la banque est complètement entre
leurs mains. En Moldavie, à de très-rares exceptions
près, tous les capitaux de queiqu'importance se trou-
vent entre leurs mains.

Quand les Juifs parlent de la misère et des souf-
frances de leur congénères en Roumanie, c'est évidem-
ment, surtout de ceux de la Moldavie qu'il s'agit, car
c'est dans cette province que se trouve leur gros.

') D'après les renseignements pris au Ministère des Finances.

69056 20
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En Valachie, sauf à Bucarest, Braïla et Crajova
leur nombre est partout insignifiant. C'est de Moldavie
qu'est partie la masse des émigrants juifs dans les

trois dernières années.

^tuauoVécliî Est-il possible de prétendre que cette émigratiou

"""uifs.^^^ des Juifs de la Moldavie est due à des persécutions,

à un état légal intolérable, à une impossibilité de ga-

gner leur existence journalière, quand nous voj^ons
cet élément, qui représente 10,7^0 de la population
du pays:

Posséder la presque totalité des capitaux en nu-

méraire, avoir le monopole des affaires,

Exploiter les p]us beaux domaines de la Mol-
davie (sauf ceux soignés par leurs propriétaires], la

plus grande partie des forêts.

Posséder les trois quarts, au moins, des entreprises
industrielles de la Moldavie,

Posséder 31 ^o de la valeur des propriétés ur-

baines.

Figurer pour 53,7^'o dans le nombre des patentaires,

Posséder plus de 60^/o des raisons de commerce,
Former (30^/o des artisans dans les villes, et 46% du

nombre total des artisans de la campagne ?

Et qu'on n'oublie pas que toutes les professions

libérales, sauf celle d'avocat, leur sont ouvertes.

Mais, si les Juifs avaient plus que ce
qu'ils ont au] our d'iiui, que resterai t- il donc
aux Roumains de Moldavie?

ïastovaiiTer' Si Ics Roumalus. seuls, cultivent la terre, c'est
la terre, parcc quc Ics Juifs ont horreur de l'agriculture faite

par leurs propres mains, nous en verrons les preuves
dans le chapitre suivant.

Il est faux que la culture de la terre leur soit

interdite parce qu'il ne leur est pas permis de de-

meurer dans les communes rurales, jamais la permis-
sion d'amener des ouvriers agricoles, de quelque na-

tionalité ou de quelque religion qu'ils pussent être,

n'a été refusée à personne.
Le salaire moyen d'un ouvrier agricole en Mol-

davie pendant les mois de Juin, Juillet, Août et Sep-
tembre est de 60 frcs. par mois plus la nourriture, de
la moitié pour les femmes de même que pour les filles et

les garçons au-dessous de 16 ans. Dans les districts

de Hraïla et de lalomita (Valachie) ce salaire varie de
3 à 5 francs par jour pour un homme. La demande de
travailleurs est illimitée.
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Chaque année, dès le printemps, des milliers de o.'Sr/trln-

Hongrois, de Bulgares, de vSerbes, de Macédoniens, ^Koumanie^"

de Rutliônes sont amenés dans le pays pour remédier
au manque de main-d'œuvre agricole.

Voici les chiffres pour les travailleurs amenés e n
groupes de 1884 à 1001 ^}.

TABLEAU L

Nombre des travailleurs entrés en groupes en Roumanie,

depuis 1885.

1885
1886
18S7
1888
1889
1890
18-n
1892
1893

Nombre des
travailleurs

entrés dans le

pays par
groupes

17527
17(349

9394
14399
18171

2(3720

282G7
84942
30985

Années

1894
lcS95

1896
1897
1898
1899
1900
1901

Nombre des
travailleurs

entrés dans le

pays par
groupes

89852
24320
24663
25963
25764
37244
36110
66901

Comme le dit très-judicieusement M. Bibicesco:

„ce ne sont pas les persécutions qui chassent les Juifs

„du pays, mais bien le fait qu'ils sont impropres au
,,travail qui, en Roumanie, est le plus nécessaire, ou
„bien qu'ils ne veulent pas s'adonner au travail agricole,

„pénible et peu rémunérateur -)."

L'inaptitude, l'ayersion du Juif pour les travaux
agricoles a, du reste, de nouveau été illustrée par les

essais infructueux de ,1a ,,Jcwish Agricultural and Indus-

trial Aid SocieUf^ aux États-Unis.

Cette association a essayé de placer dix familles

d'émigrants de Roumanie dans des fermes choisies avec
soin aux environs de Wo.odbine : huit d'entre elles ont
déjà abandonné leurs fermes.

^) D'après I. Bibicescu. O^). cit., p. 26.

=) Ibid., p. 27.



308

.\rrêt des
travaux de bâ-

Les essais faits en Asie Mineure n'ont guère mieux
réussi ^).

C'est dans cette obstination des Juifs à fuir le

travail des champs qu'il faut chercher la raison prin-

cipale de la misère régnant dans certains centres juifs,

misère qui les pousse à Témigration.
Nous avons vu au chapitre précédent, le Dr. Ganz

avouer que les mesures législatives prises par les Rou-
mains ne sont pas cause de l'émigration des Juifs.

La misère régnant parmi les Juifs a naturellement
été exaspérée par le manque total de récolte en 1899,

et par la crise qui s'en suivit.

Pour donner un exemple de l'intensité de cette

crise, j'emprunte à l'excellent opuscule de M. Bibicesco

le tableau suivant montrant la diminution étonnante
des travaux de bâtiment dans la capitale qui en fut une
des conséquences.

TABLEAU LI

Bâtisses construites et surfaces bâties à Bucarest

de 1896 à 1903 -).
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le pays en masse. Il tombe sous le sens que les arti-

sans juifs, en Moldavie, partagèrent cette détresse qui

ne se bornait pas aux professions plus particulière-

ment engagées dans le bâtiment mais était naturelle-

ment commune à tous les métiers, et au commerce.
Ce sont là les causes de l'accélération du mouve-

ment d'émigration des Juifs.

Il est certain que ce' mouvement, qui existait déjà
depuis longtemps, a pris des proportions très-considé-

rables depuis 1899.
.^.^^^^ ^^^^^.^^

Les statistiques publiées par les Ministère de Tin- ^ven^ilùàn

rieur accusent un total d'environ 2000 Juifs ayant quitté

le pays. Ce chiffre me semble être au-dessous de la

vérité et je crois que celui qui à été communiqué au
mois de Janvier, par des Juifs de Galatï, au Colonel
Trotter, Consul Général britannique dans cette ville et

transmis par lui dans son rapport au Foreigne-Office
du 28 Janvier (n. s.) 1903, se rapproche beaucoup plus
de la vérité.

D'après les renseignements du Colonel Trotter, le

nombre des Juifs ayant quitté la Roumanie depuis
1899, aidés par les fonds de diverses sociétés juives, se

monterait à 31615 qui auraient été dirigés sur les en-

droits de destination suivants :

New-York 8654 en 1900.

4921 „ 1901.

8540 „ 1902.

Philadelphia 2000 de 1900 à ]1902

Canada 2500 „ ,, „ ,.

République Argentine 500 „ „ „ „

Egypte 1500 „ „ „

Londres et Paris 3000 „ ,, „ „

A ce total de 31615 émigrants assistés par diver-

ses sociétés, il faut ajouter celui des Juifs émigrés
par leurs propres moyens.

Il est, bien entendu, très-inférieur au premier
;

je crois qu'il faut l'évaluer à un nombre compris entre

5 et 8000 nous donnant pour l'émigration juive de
1899 à 1903 un total qui serait de 36 et 40000 âmes.

Voici les raisons qui me font adopter ce chiffre :

Le tableau suivant nous donne le mouvement et ifpÔSfon^a
l'accroissement de la population en Roumanie, par re- ,um"irpériode'

ligion, pour la période 1895—1901. lS95-l9i)l.
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TABLEAU
Accroissement de la population en Roumanie par
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LU
religions pour la péri
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fanté'ltmpTrél''- ^^^ tableau présente les résultats dûs à iVc-
croissement naturel et ne tient pas compte de Témi-
gration dont les chiffres n'étaient pas connus à son
autour. Il résulte des données du tableau relatives à la

population juive que, pendant les cinq premières an-

nées de la période : 1895, 189G, 1897, 1898 et 1899, pen-
dant que l'émigration avait un. caractère pour ainsi

dire normal, la moralité chez les Juifs était, en mo-
yeinie de 41,6 pour 1000: le mortalité de ::2,3 pour
1000. Pour les années 1900 et 1901, nous les voyons
tomber brusquement la natalité à 33,5 en moj'enne,
la mortalité à 20,2. Or ces chiffres sont, sans le moindre
doute, beaucoup trop bas.

La natalité moyenne des orthodoxes, pendant les

deux mêmes années a été de 40.4 pour 1000; la na-
taliié des Juifs est, en effet, inférieure h celle des or-

thodoxes mais elle ne l'est paScàce points. Le tableau
nous montre que, pendant les 5 années 1895— 1S99, la

natalité moyenne des orthodoxes était de 42,5 pour 1000
c'est-à-dire supérieure à celle des Juifs d'environ 1

pour 1000.

Les chiffres de la natalité des Juifs en 1900 et

1901 nous prouvent donc que le total de la population
juive pendant ces deux années, a été bien inférieur à
celui qui est indiqué par le tableau.

^°robabie^*'dëf' Pour avolr le nombre très-approximatif des Juifs
Juifs. habit;int la Roumanie en 1900 et 1901, il faut calculer ce

chiffre en admettant que la différence entre, la natalité

des orthodoxes et celle des Juifs en 1900 et 1901 était

sensiblement la même (^ue pendant la période quiiKiuen-
nale 1895—1899. Ceci nous donnerait pour cette nata-

lité (des Juifs) un rapport de 40,4 pour 1000 et pour
le total des Juifs un nombre d'environ 225000 âmes.
Ce calcul n'est, bien entendu, (qu'approximatif mais je

ne pense pas que leur nombre dépasse en ce moment
de beaucoup 230000 âmes. Ce seraient donc environ
40000 Juifs qui auraient quitté le pays depuis 1899.

Du tableau ci-dessus il résulte que si la natalité

des orthodoxes est plus considérable que celle des
Juifs, la mortahté de ceux-ci est, en revanclie, inférieure

à celle de toutes les autres confessions habitant le

pays. En effet, elle a été en moyenne, pour la période
1895—1899:

de 29,3 pour les orthodoxes
„ 27,9 „ „ catholi(iues et les protestants

„ 32,1 „ „ mahométans et autres.
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Cette circonstance prouve que la situation maté-
rielle présente des Juifs en Roumanie, loin d'être aussi
mauvaise ([U'ils veulent bien le prétendre est, en mo-
yenne, meilleure que celles des Roumains qui, soi-disant,

les persécutent.
Si les Juifs n'étaient pas mieux logés, mieux nourris,

mieux vêtus, s'ils n'exerçaient pas des métiers moins
pénibles, moins dangereux que les Roumains, pour
(juoi donc mourraient-ils moins qu'eux?

Mais cette différence, de surprenante qu'elle nous
apparaît sur le tableau général devient el'frayante quand
on prend en considération les statistiques relatives au
mouvement de la population dans les villes.

Voici un tableau nous donnant le mouvement de la

population chrétienne et juive des communes urbaines
du pa\'s de 1870 à 1893, par districts.



314

TABLEAU

Mouvement de la population des communes urbaines de la
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LUI

Roumanie, de 1870 à 1893 i)

M B £ s EXCEDENTS

9564
15872
31906
5975
8211
37612
10915
15559
7306
3680
7323

14401
3776

4648
13763
5743
6902
2212

285'.»2

5358
2750
4191
3805
474
2093
2117

14212
29135
37649
12877
10423
66114
16273
183 9
11497
7485
7797

16494
5S93

+

1675
3176
5333
599
257

114 23
1312
2263
1421
967
1X8

1188
360

2220
5071
2652
2622
1387

11969
3913
2438
1910
1679
293
1500
896

545
1895
2681
2023
1130
546

2601
175
489
712
481

312
536

157199 82593 2397S2 -29786 38550 8764

95^-8

30178

,
15753
85S7
29840
3066
7106

124317
8786
62015

5332
39916
6693
9663
24886
9082
11835

3/6
3195
663
147
939
11

136
10961

389
8
65

1083
619
79

204
36

317

9974
33373
16416
8734
30779
3077
7242

135278
9175
6214
5397
40990
7312
9742

25090
9118
12152

— 185

-f 1785

-f 2321
+ 369
— 2938

812
9925
204

2300
350
4609
1536
1231

+ 3166
+ 377

+ 429

+

379
278S
557
197
921
19

186
7074
355

6
40

943
536
126
223
89

247

244
4573
2878
566

2012
206
998
2851
559

2306
310

5552
2072
1357
3389
466
676

36524-:.
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Il résulte du tableau que, pendant ces ving trois

ans, dans les communes url»aines de la Mol-
davie, l'excédent des morts des chrétiens
sur les naissances a été de 2978 6. Pen-
dant cette même période, l'excédent de
naissances des Juifs, dont le nombre
n'était que la moitié de celui des chré-
tiens, a été de 3 8 3 5 0. On dirait vraiment que ce
sont les Roumains et non les Juifs qui sont persécu-
tés en Roumanie !

Voici le tableau du mouvement de la population
de la ville de lassy pour la période 1869—1876.

TABLEAU LIV

Mouvement de la population de la ville de lassy

pour la période 1 869 - 1876
1)

Nombre des nia-
nages

Nombre des nais-
sances

Nombre des morts

.5

1528
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population totale, présentaient un excédent de 1794
naissances, c'est-à-dire (|uatre fois et demie plus
grand. Et encore l'année 1900 a-t-elle été excep-
tionnellement favorable sous ce rapport et a-t-elle

donné un excédent pour les naissances chrétiennes.
L'année 1901 a donné un résultat bien plus désastreux.
Les chrétiens ont un excédent de 235 décès, les Juifs
un excédent de 1411 naissances.

Voici du reste le tableau en question :



318

TABLEAU
Excédents des naissances et des morts de la population ur-

par ville pour les années
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LV
baine. chrétienne et juive.

1900 et 1901 ')

de la Roumanie, par district et

o o
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o o
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Et à ce fait évident, incontestable, que la popula-
tion chrétienne des villes de la Moldavie s'éteint pen-
dant qu'elles voient leur population juive croître de
jour en jour par l'excédent des naissances, il faut opposer
le fait, qu'en Valacliie, la population chrétienne des com-
munes urbaines croît lentement mais incontestable-
ment ainsi qu'il apport du même tableau et que la po-
pulation rurale de toute la Roumanie, presqu' entière-

ment chrétienne, offre un des plus grands rapports
d'accroissement de l'Europe (près de 1.7%).

Le tableau suivant résume les données relatives

au mouvement de cette population pendant les années
1900 et 1901.
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TABLEAU
Mouvement de la population rurale de la Roumanie pour
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LVl
les années 1900 -
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Si Ici natalité est sensiblement la même en Mol-
davie et en Valacliie, la mortalité est certainement plus
considérable dans la Roumanie du Nord.

grami"/mortaut<^ Qucllc peut douc êtrc la cause qu'une race pro-

"dlfns'^res^vmes Hfique ct vigourcusc comme la race roumaine, pré-
de la Moi.iavK.

ggj-^i-g (jaus Ics villcs dc la Moldavie une mortalité
aussi élevée?

A cette question il ne peut y avoir qu'une seule
réponse : la misère.

En effet, il ne peut être question ici de la popu-
lation chrétienne urbaine apartenant à la classe aisée.

Il est évident que chez elle, prise à part, la mortalité
est aussi peu élevée que possible, inférieure peut-être
même à celle des Juifs : elle est hors de cause. Mais
c'est de la masse de la population chrétienne urbaine
qu'il s'agit. Les Juifs ne lui ont laissé que les métiers
les plus pénibles, les plus malsains, les moins produc-
tifs. Logés dans des masures infectes ou dans des trous
creusés en terre (hordeie), leurs enfants périssent en
masse à la moindre maladie : insuffisamment vêtus, de-

vant se contenter d'une nourriturre malsaine et insuf-

fisante, leurs organismes affaiblis n'offrent qu'une faible

résistance aux maladies auxquelles ils sont continuel-
lement exposés.

La générosité avec laquelle est dispensée l'assis-

tance publique leur vient bien en aide, mais fut-

elle encore dix fois plus généreuse, elle ne pourrait
arriver à changer l'état de choses existant. Pour mettre
cette population dans un état hygiénique satisfaisant il

ne suffit pas de la soigner quand elle est malade, il

faudrait la loger, la vêtir, la nourrir ou lui procurer
les moyens de gagner une existence moins difficile.

Bernard Lazare et le Dr. Ganz s'apitoyent sur les

misères observées dans certains quartiers juifs mais
sont-ils allés voir celles qui se cachent dans les mahalas
ou faubourgs habités par les chrétiens? Ils auraient
vu que la pauvreté dont se plaignent les Juifs est l'ai-

sance auprès de celle dont souffrent les chrétiens.

La preuve que cette misère des chrétiens, dans
les villes de la Moldavie, est due au fait que les Juifs

ont accaparé tous les métiers, résulte du fait que tant

dans les villes de la Valachie que surtout dans les cam-
pagnes, c'est-à-dire là ou la population chrétienne n'est

pas en contact avec une nombreuse population juive, les

chrétiens donnent de grands excédents de naissance
sur les décès. Le seule ville de la Moldavie qui,



327

pendant la période 8 70— 1893, a donné un
excédent denaissances chrétiennes estTe-
cucï, c'est-à-dire précisément la ville la
moins enjuivée de la Moldavie, la dernière
où les Juifs ont pris pied: celle où ils comp-
tent lemoins de commerçants et lemoins
d 'artisans.

11 y a encore une cause à cet excédent de décès
chez les chrétiens des villes de la Moldavie, c'est l'al-

coolisme introduit, entretenu par les innombrables ca-

barets juifs qu'elles contiennent et qui empoisonnent la

population avec leurs boissons frelatées.

Voudrait-on qu'il se trouvât un gouvernement
roumain qui expose la population des campagnes aux
maux qui anéantissent celle des villes, en permet-
tant aux Juifs de se répandre dans les villages
e t e n p r V q u a n t d e c e 1 1 e façon u n e n o u-
velle invasion de Juifs de Pologne et de
G a 1 i c i e ?

Il me semble douteux qu'on puisse trouver un
gouvernement roumain capable de prendre une pa-
reille responsabihté.

En Bukovine les paysans roumains, ruinés par
les Juifs, commencent à émigrer en Amérique ; nous
ne voulons pas que pareille chose arrive chez nous.
Nous préférons voir émigrer les Juifs, nous ne trou-
vons pas qu'il y ait trop de Roumains dans ce pays.
Par contre, Hugo Ganz lui-même, a trouvé qu'il y a
trop de Juifs dans nos villes.
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CHAPITRE Vm

Les Juifs en Bucovine. Quelques mots sur la Galicie Orientale.

Premiers recen-

La Bucovine formait autrefois la partie supérieure
'"'";.^;|^t„''"'"-

de la Moldavie.
L'Autriche l'occupa pendant la guerre russo-tur-

que de 1769—1774 et, en 1775, elle réussit à se la faire

céder par la Porte.

Le recensement Fait en 1776 par l'autorité mi-
litaire autrichienne chargée de l'administration de cette

nouvelle province, constat qu'en 1769, au moment
où la guerre russo-turque éclata, il y avait en Buco-
vine 206 familles juives comprenant un total de 986
âmes \), 298 familles comprenant 1346 têtes avaient immi-
gré depuis la guerre mais avant l'occupation autri-

chienne et 146 familles, avec 574 têtes, avaient immigré
depuis cette occupation et jusqu'en 1776. La Buco-
\ine comptait donc en cette dernière année 650 familles
juives comprenant un total de 2906 âmes.

Voici la proportion des Juifs aux chrétiens dans
les principales bourgades de la Bucovine en 1776.
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ï^e nombre des
Juifs en Buco-
vine inquiet*" le

Conseil Supéri-
eur de la Guerre.

Premières mesu-
res restrictives.

Recensement ilf-

1780.

Première expni
sion de Juifs
mendiants pur

EnztnliCrt'.

Le noQibre des familles formant la popula-
tion totale de la Bucovine étant de 17500, la proportion
des Juifs aux clirétiens était donc de 37 pour 1000.

Cette proportion, bien modeste en comparaison de
celle d'aujourd'hui, parut inquiétante au Conseil Supé-
rieur de la Guerre sous l'autorité duquel était placée
l'administration de la Bucovine *j.

Il est juste d'ajouter, qu'eu la même année, on
comptait 812 Juifs en Silésie, 337 dans la Basse-Au-
triche, 389 dans Gorz et Gradisca, 37 dans le Tyrol et

1398 dans les Vorlande,' ce qui fait en tout 2973 Juifs
soit seulement 67 de plus qu'en Bucovine. ^)

Il va sans dire qu'en Bucovine alors, comme plus
tard en Moldavie, les Juifs s'étaient surtout jetés sur
le débit des spiritueux qu'ils commençaient à monopo-
liser à leur profit et que le nombre des cabarets, aussi
bien dans les campagnes que dans les villes, augmen-
tait à vue d'œil.

Afin d'enrayer leur immigration, il fut sévèrement
défendu aux propriétaires et aux communes de recevoir
des Juifs étrangers sur leurs terres ou sur leurs territoire

et de leur affermer des moiûins ou des cabarets. ^)

Le nouveau recensement, effectué parEnzenberg
en 1780, donna un total de 26062 familles dont 1069 étaient

juives.

L'énorme accroissement de la population chrétienne
était dû à une forte immigration de Roumains de la

Moldavie et de la Transylvanie d'un côté et de Ruthè-
nes de la Pologne russe de l'autre. Mais quelque grand
qu'ait été ce mouvement d'immigration, celui des Juifs

avait été plus fort car leur proportion était montée à
41 pour 1000.^)

Effrayé de cet afQnx de Juifs, Enzenberg donna
les ordres les plus sévères pour empêcher l'entrée des
Juifs mediants (Beiteïjttdcn) en Bucovine etdemanda des
instructions au Conseil Supérieur de la Guerre. '")

Celui-ci lui répondit de faire un dénombrement exact
des Juifs se trouvant dans la province et de chasser du
pays ceux qui ne s'y trouvaient pas au moment où
éclata la guerre russo-turque, en 1769. ^)

'; PoLEK. Op. cit., p. 248 et suiv.
^) Ibid., ibid.

') Ibid., ibid.
* Hiid., p. 25.
', Ibid., ibid. Zieglauer. Op. cit. V. p 10.

"' PoLEK. Op. cit. p. 251.
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Enzenberg-, à la suite de ces ordres, fit procéder à
rexpulsion de 305 familles de Juifs, comprenant 1210

têtes, récemment immigrées en Bucovine et ne pou-
vant justifier de l'exercice d'iiucune profession. ')

Sur ces entrefaites, l'empereur Josepii II avait 'î'-scn' .le .lo-

écrit au Comte de Blilmegen le fameux billet, en date

du 13 Mai 1781, par lequel, dans le but de rendre les mem-
bres de la nation juive, si nombreuse dans les pays
soumis à sa couronne, des sujets utiles à l'État, il décidait

de leur accorder un traitement plus lionorable et de lever
une grande partie des restrictions vexatoires et humi-
liantes qui pesaient sur eux. ^)

Le Conseil Supérieur de la Guerre, influencé par
?Jl.';^^J^'^^\^^

cet événement, écrivit à Enzenberg dans une pre- 'U perp^xué;
.,, .'.. , , , Tx-p réunion de la

miere communication, de n expulser que les Juifs men- commission

diants qui se trouvaient en Bucovine.
Bientôt après, un second ordre l'invitait à chasser

du pays tous les Juifs mendiants qui étaient venus s'y

établir depuis 1769/^).

C'est en présence de ces ordres peu clairs que
le général, perplexe, résolut de demander l'avis d'une
commission d'officiers qu'il convoqua à cet effet *).

Nous avons vu dans le ll-me Chapitre de ce tra-

vail comment ces officiers, imbus des idées philoso-
phiques de l'époque, se prononcèrent avec décision
contre toute nouvelle expulsion de Juifs, tout en stig-

matisant leur rapacité et leurs procédés usuraires et

en reconnaissant le tort qu'ils causaient à la population
rurale au point de vue moral et matériel^).

Loin d'approuver les théories humanitaires des
\\'|[°^onseu"<u''

officiers de Czernowitz, le Conseil vSupérieur de la
'"^^i'^'',.,^/^"

Guerre à Vienne, s'empressa de répondre au rapport
d'Enzenberg par des remontrances sévères qui s'a-

dressaient lant au général qu'à ses officiers.

Voici quelques passages de ce document '^) :

„ ... on ne peut considérer comme sujets de
„rEmpereur les Juifs de la Bucovine entrés dans
„c e 1 1 e province p a r 1 a r u s e e t 1 a fraude.
„Ces Juifs doivent être considérés et traités comme
„des étrangers dont la tolérance à l'intérieur ou l'ex-

'- Ibid., ibid.
''' ZiEGLAUKR. Op. cit. p. 7. Voyez aussi la note 2, à cette page.
') Ibid., p. 9 et 10.

•) Ibid., p. 11.

') Voj'ez plus haut, p. OU.
*^j ZiEGLAUER. Op. cit., p. 84 et suiv.
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,. pulsion au-delà des frontières ne dépendent que du
„bon vouloir du souverain du territoire sur lequel ils

„se sont glissés à son insu, sans permission préalable
„et, à proprement parler, contre ses désirs et ses in-

,. tentions.

„L'absurdité des prétextes invoqués par les indi-

„vidus auxquels l'administration a demandé son avis
..n'en saute que mieux aux yeux et leur attire des re-

,.proclies sévères et pleinement mérités pour la manière
„défectueuse de comprendreleur devoir qu'ils ontmani-
„festée au sujet d'une affaire de service . .

."

„L'administration a fait elle-même des proposi-
,, lions relatives à la nécessité qu'il y a de mettre un
..frein au débit des spiritueux, aux moyens à emplo-
,.yer pour faire perdre aux habitants l'habitude des vi-

,, sites fréquentes et prolongées qu'ils font aux caba-
,,rets et de les pousser, au contraire, à améliorer et

,,à étendre leurs cultures ; ces propositions, enfin,

„avaient rapport aux moyens de remplacer les caba-
,,rets actuels par des auberges bien ordonnées.

„Le Conseil y a répondu en donnant à l'admi-

„nistration aussi bien ses avis que les pouvoirs néces-
„saires à l'exécution de ces réformes. .

."

„ . . . tout le genre de vie et la façon de gagner
„leur existence des Juifs devra se transformer selon
„les désirs de Sa Majesté, conformément aux quels l'adnii-

,.nistration devra prendre les mesures nécessaires pour
..les amener à l'exercice de professions utiles telles

„que l'agriculture et les métiers. L'administration devra
,,prendre, contre ceux des Juifs qui ne voudront pas
..renoncer à leur penchant pour les moyens de gain

„ nuisibles à la communauté usités par eux jusqu'à-
„présent, les moyens de correction nécessaires. Et au
„cas oii l'emploi de ces moyens de correction aussi,

„demeurerait sans succès, elle devra en donner con-
„naiss;nice au Conseil en y joignant la liste nominale des
„ familles juives qui auraient montré de la désobéis-
„sance aux ordres de Sa Majesté. .

."

juKlnrelu- La décision du Conseil de Guerre, jeta, comme
RuuoMuuet de raison, la consternation parmi les Juifs. Mais, chose

étrange, ce fut à Enzenberg qu'ils s'en prirent.

Deux délégués des Juifs de la Bucovine ^) présen-
tèrent à l'Empereur, le 26 Juillet 1782, une pétition par
laquelle ils accusaient l'administrateur de la pro-

Vieiiiii;

1) Ibid. ibid., p. 38 et suiv.
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comment il

factorise les

Juifs.

vince d'avoir agi à leur égard arbitrairement et bru-

talement en expulsant 372 familles de Juifs, tous hon-

nêtes gens, soit originaires du pays soit l'habitant de-

puis longtemps.
Ils ajoutaient que le général était décidé à ex-

pulser de Bncovine tous. les Juifs qui s'y étaient éta-

blis postérieurement à 1771, qu'il avait voulu empê-
cher par la force les délégués porteurs de la pétition

à l'Empereur de se rendre à Vienne et, enûn, qu'il

avait annoncé que passé un délai de trois mois, le

droit de tenir des cabarets dans les villes de Czerno-
witz, Seretli, Suczawa et Câmpulung serait retiré aux
Juifs. Ils terminaient' en demandant qu'on fit une en-

quête sévère et que, jusqu'au moment où elle serait

terminée, les Juifs expulsés fussent rappelés et qu'il

leur fût permis ainsi qu'à ceux restés dans la province,
de continuer à exercer les métiers auxquels ils étaient

accoutumés.
Le Conseil de.,- Guerre, ayant mis Enzenberg en j.Enzenbe'r'é,

demeure de se justifier des accusations portées contre
lui, celui-ci le fit sans peine, prouva que loin d'avoir
procédé arbitrairement, il n'avait jamais fait qu'exé-
cuter les ordres du Conseil de Guerre et qu'il avait

même mis beaucoup de mesure et de modération à
ces opérations.

11 caractérisait, enfin, sévèrement la mauvaise foi

manifeste des accusations portées contre lui ').

Le Conseil de Guerre adressa, à la suite de la

réponse d'Enzenberg, un rapport à l'Empereur dans
lequel il commence par exposer le dommage moral et

matériel causé par les Juifs à la Bucovine ^).

„ . . . les Juifs ont accaparé tout le commerce
„de la Bucovine par leur procédés usuraires. Le com-
„merce principal des Juifs présentait, de plus, le double
«inconvénient que, d'une part, la consommation de l'eau-

„de-vie et d'autres articles faisait annuellement sortir

;,du pays une somme considérable d'argent et que, de
„rautre, l'usage de cette boisson était désastreux pour
„les mœurs et la santé du peuple.

.,Pour venir à bout de ce mal il était urgent de
«prendre des mesures énergiques et, en premier lieu,

„de débarrasser le district de tous les Juifs sans aveu,
«étrangers et fainéants et, deuxièmement, d'affermer

') Ibid. ibicl., p. 45 et sniv.
^) Ibid. ibid., p. 58 et .suiv.
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Les délégués
juifs renvoyés
en Bucovine
sous escorte

Classification
des Juifs.

Réclamation
des Juifs.

„le droit de débit (des spiritueux) dans les villes et

„dans le district de Câmpulung, à des fermiers spé-

„ciaux, par enchères publiques. Il était, entin, néces-
„saire de détourner les Juifs restants du commerce
„usuraire telJement nuisible au pays ainsi que de toutes
„les occupations se rapprochant de l'oisiveté, et de les

„transforraer par conséquent, conformément aux or-

„dres de Votre Majesté, en membres utiles de l'É-

„ TiSiTi • . .

Puis, le Conseil, après avoir réfuté les griefs ex-
posés par les Juifs dans leur plainte, demande à l'Em-
pereur d'ordonner que les Juifs demeurés en Bucovine
soient graduellement amenés à gagner leur vie sans
exploiter les autres liabitants du pays, par l'agriculture

et les métiers et de décider que les deux députés se
trouvant à Vienne fussent reconduits dans leur pro-
vince.

L'Empereur ayant approuvé les conclusions de
ce rapport, les deux délégués furent reconduits à

Czernowitz sous la surveillance de l'autorité et le Con-
seil de Guerre répéta avec plus de détails les ordres
antérieurement donnés à Enzenberg ^).

Celui-ci fit donc procéder à la classification des
Juifs de la Bucovine. C'est-à-dire qu'il fit procéder à

l'inscription de chacun d'eux dans l'une des trois ca-

tégories suivantes: agriculteurs, artisans et commer-
çants ^).

392 Juifs furent inscrits comme agriculteurs, 111

comme négociants et 101 comme artisans ; 68 ne purent
être inscrits dans aucune de ces trois classes, soit

parcequ'ils étaient trop âgés, soit parcequ'ils étaient

au service des synagogues ou à celui des écoles.

Aussitôt que cette classification fut connue, les

Juifs adressèrent à l'administration une pétition ^) par
laquelle ils suppliaient: „qu'on ne les forçât pas à de-

„venir agriculteurs mais qu'il leur fut permis de con-
„tinuer à gagner leur vie comme par le passé, au
„moyen du libre débit des boissons spiritueuses ffreie

yFropination) dans les villes et dans les campagnes,
„au moyen de l'affermage des terres et du commerce
,.auquel ils étaient habitués . .

') Ibid. ibid., p. 61.
'-') Ibid. ibid., p. 66 et suiv.
•'') Ibid. ibid.. p. 68 et sniv.
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„ll leur était impossible de pratiquer Tagriculture

„à cause des fêtes juives qui tombaient justement dans
„le fort de la saison agricole . . . \)."

Ils terminaient en offrant de payer au trésor, au
cas où leur supplique serait agrée, une contribution
annuelle de cinq mille ducats ^).

Cette requête fut, naturellement, repoussée par
Enzenberg qui, en même temps qu'il en rendit compte
au Gouverneur-Général de la Galicie, à Lemberg, loi

adressait un rapport minutieux sur la situation et la

manière dont il avait classifié les Juifs ^).

On peut voir qu'il avait destiné à l'aigriculture
les Juifs qui ne possédaient pas un capital suffisant

pour exercer un commerce, ainsi que ceux d'entre eux
qui ne connaissaient aucun métier ou aucune profes-
sion. Dans cette catégorie entraient naturellement tous
les cabaretiers et tous les fermiers, au nombre de 392-*).

Mais, afin de ne pas dégoûter les Juifs de l'agri-

culture et pour ne pas avoir l'air de vouloir de cette

façon les chasser à toute force du pays, on eut soin
de leur assurer les avantages suivants:

Ils ne devaient être établis que dans des villages

situés dans des cantons fertiles: il leur était permis,
pendant les deux premières années, d'avoir des valets

chrétiens; ceux qui avaient en ce moment d'autres
entreprises étaient autorisés à attendre l'expiration de
leurs contrats pour embrasser l'état agricole.

Toutefois. Enzenberg ne cachait pas au Comman-
dement Général qu'il y avait très-peu de probabilité
de voir les Juifs embrasser la profession agricole en
nombre considérable.

,,0n a inscrit dans la classe des commerçants,
„coatinuait le Général, ceux des Juifs, au nombre de
„10i), qui sont réellement en état d'exercer un commerce
„tant soit peu considérable, utile à la communauté ou
„du moins ne lui étant pas nuisible. Quand au trafic
„usuraire par le moyen duquel le veau était
„vendu pendant qu'il se trouvait dans la vache,
„ragneau dans la brebis, le miel et la cire
„pendant qu'ils se trouvaient encore sur les
,.prés, ilcessera de lui même, car les

Leurs offres.

Rapport de
Kiizenberg.

Les Juifs ne
veulent pas
cultiver la

terre.

"> Ibid. ibid., p. 09.

') Ibid. ibid.

') Ibid. ibid., p. 71.

*) Ibid. ibid.. p. 72.
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„usuriers de ce genre seront forcés ou de
„s'a donner à un commerce honnête ou de
„de venir paysans."

rFai sévèrement défendu le colportage auquel se
„livrent principalement les Juifs et les Arméniens,
,.
principalement enclins à ce commerce pernicieux qui

„fait de nombreuses victimes surtout parmi les mon-
„tagnards si bons et si crédules.

„Étant donné le manque dartisans et d'ouvriers
..habiles, je me suis efforcé de ne pas amoindrir le

„nombre des Juifs exerçant des métiers et ceci d'au-

„tant plus volontiers que leurs enfants seront, à l'ave-

„nir, mieux instruits ; le travail manuel, jusqu'à-présent
«méprisé par les Juifs, étant honoré et protégé, il est

„à espérer que même le Juif possédant quelques mo-
„yens n'aura plus honte de destiner ses fils à ces
„professions . . .

^)."

Enzenberg terminait son rapport en répétant qu'il

lui semblait douteux qu'on pût parvenir à transformer
des Juifs en laboureurs: il était certain qu'ils préfé-

reraient émigrer plutôt que de mettre la main à la

charrue.
Un terme de six semaines ayant été accordé aux

Juifs destinés à l'agriculture pour embrasser cette

profession, 255 familles sur les 392 qui y avaient été

destinées déclarèrent préférer l'émigration^).

'^ uu'on slfns'" Uue sccondc députation à Vienne pour demander
"a' yieiîne/iîr ^ l'Empercur de revenir sur cette mesure étant de-

tîl'e^d^d^venfI•' lïieurée sans succès, les 255 familles réfractaires à la
labnurems. classificatiou commencèrent leur exode dans les der-

niers jours de Juillet 1783 ^).

Mais le nouvel ordre des choses, surtout la dé-

fense de vendre des spiritueux, ne convenant pas du
tout à ceux qui étaient restés en Bucovine, l'émigra-

tion continua pendant les deux années suivantes.

Tandis que le rapport de Enzenberg, du 14 Mai 1783,

donne pour l'année 1782 un total de 747 familles juives
contre 20766 familles chrétiennes, nous voyons dans le

Ptationarium Frovinciae du 25 Février 1786, compte-rendu
de l'état de la Bucovine rédigé par Enzenberg, qu'il

n'y restait plus que 175 familles juives sur une popula-
tion totale de 29102 familles. La classification avait donc

Grande dimi-
nution du non
t)re des Juifs.

')



IN se glissent
le nouveau en
Bucovine.

res diver-
s<?s et recense-

387

ou pour effet de diminuer le nombre des familles juives
habitant la Bucovine, de 57i* en À ans ^).

Mais, malgré la sévérité avec laquelle l'adminis-

tration continuait à appliquer les dispositions les con-
cernant, ils ne tardèrent pas à se glisser de nouveau
dans la province.

En 178(3 leur nombre s'élevait déjà à 308 familles,

soit un accroissement de plus de 70" o ^i.

L'administration civile succédant à l'administration s'fer,'

militaire en Bucovine, continua à mettre des obstacles, '•"-"^i-j^f^'^'''"

non seulement à Timmigration juive, mais même à l'ac-

croissement naturel de cette race. On ne permettait à

un -luif de se marier que si, simultanément, une famille

juive quittait la Bucovine ou bien disparaissait d'une
manière ou d'une autre. Les Juifs tenant des cabarets
par l'aide de personnes interposées ainsi que ceux C[ui

n'avaient pas payé leur contribution pendant neuf mois,
étaient impitoyablement expulsés ^).

Le recensement des Juifs de la Bucovine pour
17SS accuse 360 familles juives avec 2120 âmes (844:

liommes mariés, 851 femmes mariées, 339 garçons et

330 filles au-dessous de 12 ans. 197 garçons et 144
filles au-dessus de 12 ans, 282 domestiques hommes,
s8 domestiques femmes et 51 indigents dont 11 hom-
mes et 40 femmes.

Par rapport à leur situation matérielle, ils étaient

classifiés de la manière suivante: 280 chefs de famille

iippartenant à la I-ère classe, 26 à la Il-me, et 51 à
la Ill-me : 8 étaient passés comme indigents *).

Le recensement de 1789 nous donne 359 familles

juives avec 2072 âmes (341 hommes mariés, 352 fem-
mes mariées, 353 garçons et 351 filles au-dessous de 12

ans, 182 garçons et 121 filles au-dessus de 12 ans,

248 domestiques hommes, 78 domestiques femmes et

46 indigents dont 10 hommes et 30 femmes. 279 chefs
de famille étaient inscrits dans la I-ère classe, 20 dans
la ll-me classe et 51 dans la lll-me classe; 3 étaient
indigents '").

Une nouvelle réglementation, en 1790, relative

aux Juifs, leur permit l'entrée de la Bucovine. Quoique

]) Ibid. ibid., p. 91.
") PoLEK- Op. cit., p. 253.
*) Ibid., p. 251.
") Ibid., ibid.

5) Ibid.. ibid.

69036
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ce nouvel ordre des choses augmentât les restrictions

imr rapport à leurs mariages, il eut pour effet une
augmentation immédiate de la population juive de li

Bucovine.
Le recensement de 1791 accuse 525^) familles juives

répandues sur toute l'étendue de la province mais res-

sortisant des deux communautés juives de Czernowitz
et de Suczawa et se répartissant ainsi qu'il suit:

I-C-re Cl. Il-iiif CI. Ill-ii.e Cl.

Czernowitz 355 familles 210 U 28 3

Suczawa 170 ,. 136 12 22 —
En 1795, il y a 566 familles juives.

En 1797, il y en a 5S9, se répartissant ainsi qu"il

suit: -)

I-Orc Cl. Unie Cl. Jll-ine Cl. Indig.

Czernovitz 3-19 fam. 293 35 30 41

Suczawa 190 133 14 17 4

En Avril 1802, de nouvelles restrictions sont mi-

ses en vigueur: on ordonne le renvoi d'une partie des
Juifs immigrés depuis 1786. (L'augmentation du 1 er

Nov. 1786 au 15 Mai 1802 avait été de 473 familles, soit

de plus de 153%). 3)

Pour une raison ou pour une autre il fut sursis

à l'exécution, du moins en partie.

Il y avait, eu 1807, 643 familles juives réparties de
la manière suivante:

145 Chefs de famille s'adonnant à l'agriculture,

dont 112 faisant partie de la communauté de Czerno-
witz et 33 de celle de Suczawa et 498 commerçants *).

et industriels classés comme il suit:

I-frc CI. Il-ino Çl. Hl-mu CI. Indig.

Czernowitz 351 207 74 22 48
Suczawa 147 94 26 10 17

L'expulsion décidée en principe en 1802, ne fat

exécutée qu'en 1810, ce qui fit tomber le nombre des
familles juives habitant la province à 500 familles.

A partir de 1816 on laissa demeurer les Juifs se
trouvant déjà en Bucovine mais on n'en laissa plus en-

') Ibid., p., 255.
=) ]bid. ibid.
*) Ibid. ibid.

*) Ibid. ibid.
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trer de nouveaux. Ils furent divisés en deux classes:

altangesesseMc (établis depuis longtemps) dont les an-

cêtres avaient déjà liabité le pays ou qui y étaient ve-

nus antérieurement à 1786 et: neucimicivanderte, ceux qui
avaient immigré postérieurement à cette date.

En 1817, il y avait en ]3ucovine 1031 familles jui-

ves dont 082 alia)if/esisseneet Si9 neuauf/csessene.^)

La défense d'immigrer fut sévèrement maintenue.
En 1821, il y avait 1117 familles juives, comprenant

0077 Ames. La population totale de la province s'élevant à

235272 âmes, les Juifs entraient donc pour 1,4 '^'„ dans
ce total.

En 1827, il y en avait 7828 contre 270773 chrétiens,

soit une* augmentation de 22 "/o pour les premiers et

de 10."',, pour les seconds.^)

Emu de Taccroissement rapide du nombre des i'<^i>ii>ceinent

,.p T-4 . 1
^, •!• r^ -, r ''•""* I intérieur

Juiis en Bucovme, le gouvernement autricmen fit de- lif' .mif? ».abi-

placer dans l'intérieur du pays ceux d'entre eux qui "irontièros.

habitaient à une distance de la frontière inférieure à
trois milles (22 '/g kilomètres).

En 1830, on' ne trouve que 1720 jamilles juives 8,';.\'.™^';^lj;;^;e"

avec 7726 âmes, c'est-à-dire un nombre inférieur à ce-

lui constaté en 1827. Cette diminution est attribuée parle
Dr. Polekau recrutement introduit en Bucovine en 1830. ^)

Le recensement de 1840 constate que la Buco- ^"de'îlic^"*

vine comptait en cette année 371131 habitants dont
115^1 Juifs. •*)

C'était un accroissement de 100358 âmes: soit 37 '^;(,

pour les chrétiens pendant' période 1827—1840 et de 3750
âmes soit plus de 48 "/o pour les Juifs pendant la même
période. La proportion des Juifs aux chrétiens, qui
était d'environ 2."J

^*,o
en 1827. était montée à 3,1

*^'f,

en 1840.

Les obstacles mis à rimmigration des Juifs en Levée des ob-

Biicovine cessèrent d'exister, de fait, à partir de 1848, WnTr/e'dwjuifs

aussi leur accroissement devint-il colossal à partir de memsinccessus

cette année. Il y en avait 14581 en 1850, 29187 en 1857.
''''"""'"*•

47754 en 1869, 07418 en 1880 ^), 8271 7 en 1890 % 96150

') Ibid. ibid.

-) Ibid.. p. 257.
•'; Ibid. ibid.
') D'après une coiuumnicalion qu'a bien voulu me faire le Dr.

Polek.
5) Ibid
') DiK OESTERREICHISCH-UNGAhISCHE MONARCHIE IN WORT UND

BjLD. Dit: BuKOWiNA. Vienne 1889, p. 178.
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en 1900 ^) ce qui nous représenté u n a c r o i s e m e u t de
73 1 "/n, en 54 ans.

L'accroissement comparé des chrétiens et dps
Juifs de la Bucovine, de 1789 à 1900, est donné par le

ableau ci-dessous.

TABLEAU LVII
Accroissements successifs et comparés des habitants chrétiens

et juifs de la Bucovine, de 1769 à 1900^).

•ai

<
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Le trop plein des -luifs de Galicie et beaucoup
de leurs coreligionnaires de Pologne et de Russie se

ruèrent sur la Bucovine, où ils étaient encore en nombre
relativement peu considérable aussitôt qu'elle leur fut

ouverte. Us y trouvaient un sol plus fertile, un climat

plus doux et une population qui, grâce aux sages me-
sures en vigueur ayant jusqu'alors rendu l'accès de
la province si difficile aux Juifs, n'avait encore été ex-

ploitée qu'avec modération.
Les villes étant promptement remplies, ils ne tar-

dèrent pas à se déverser sur les campagnes. En 1880

il n'y avait plus, dans toute la province, que 11 villa-

ges qui fussent exempts de Juifs ').

Dans 2G villages, les Juifs forment plus de 10 '^1^

de la population. (A Neu-Ttzkani 49.1 '^/o. à Rozna36.9''/o,

à Nepokoloutz 28.6 ^^/p, à Slobozia 24.5 "^/q, à Wizenka
24.5

«^/o,
à Xeu Zuczka 23.1 %).

Et pas un de ces Juifs ne travaille la
terre.

Voici un tableau nous montrant les nombres re-

spectifs des habitants chrétiens et Juifs des villes et

des bourgs de la Bucovine en 1880 et en 1890. Les
chiffres pour 1900 ne sont pas encore connus.

'j l'OLEK, op. cit., p. 259.
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TABLEAU LVIII

Population chrétienne et juive des villes et des bourgs de la

Bukovine, en 1880 et en 1890')
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cendantequeceluides Juifs. Sur les 1894 débitsde
vin, bière et eau-de-vie existant en 1885, en Bucovine,

95%, étaient tenus par des Juifs.
C'est en 1862 que la premi<'re terre. Ramena, tomba ,41 uci.eterli";

outre leurs mains: depuis, le noml>re des grands pro- '^•'^«''- '*«

priétaires juifs augmente en Bucovine d'année en

année. ^)

Le tableau ci-dessous nous permet de constater

la rapidité avec laquelle il s'accroît.

TABLEAU LÎX

Nombre comparé des grands propriétaires chrétiens et juifs en

Bucovine. en 1870. 1880. 1890 et 1900-).

2f5

1870 i 29e

1>5SÛ i :l11

1890 236

1900 213

10

32

66

81

>2
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(les Juifs, dont la vente ne saurait être lon^-temps
différée et qui certainement ne seront pas achetées par
des chrétiens.

Il faut tenir compte du fait ciue près de 30oo du
nombre des terres de la Bueovine est immobilisé entre

les mains du fonds religieux qui est une institution

d'Etat et dont les terres sont presque complètement
inaliénables, sans quoi le nombre des terres possédées
en ce moment par des Juifs serait encore plus grand.

Il est tout naturel que Tinfluence et le rôle poli-

tique des Juifs ait crû en proportion des terres pos-
sédées par eux. De là où, en 1800, il n^ avait pas un
seul électeur juif dans le collège de la grande pro-

priété, il y en- a en ce moment 3 1 sur un total de
15 électeurs, soit 2 o/o

.

?eu«Teiagrfl!dê Voicl du resto un tableau montrant la manière
propriété,

fiolit leur nombre a augmenté depuis 1S70.

TABLEAU LX

Nombre comparé des électeurs chrétiens et juifs du collège des

grands propriétaires, à la Diète de la Bueovine.

entre 1870 et 1900 M.

Années
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Aussi résulte-t-il des registres d'bypotlièque quo
les propriétés des paysans, dans beaucoup de districts,

sont grevées d'bypollioques envers des .Tuifs jusqu'à

concurrence de 60 à 70% c^e leur valeur. Les ventes
aux enchères de semblables parcelles sont fréquentes.

Mais les Juifs acquéreurs ue les gardent pas long-

temps entre leurs mains, préférant les revendre à des
paysans aussitôt qu'ils peuvent parce moyen réaliser

k'S voyons (lénonc'i.n- la loi rurale dans toutes leur.s réunions rou-

inanophobes, comme il ré.suUe de l'afficlie suivante, annonçant ([u'une

réunion juive aura lieu h Suczawa pour [)rotester contre les persé-
cu lions dos .Juifs en Roumanie:

GLAUBENS- UND GESINNUNGSGENOSSENÎ

Zur Geniige sind ei: em Jeden von uns die Qualen und Leiden
bekanut, welclie unsere Glaubensgeno.«.sen in dem benaohhanen
Lande Rumanien zu ertr,':gen haben. Auf der einen Seite wirlschaftlich

allen Cliicanen unterwurfen. Averden sie andererseits auch moralisch
zugrunde gericliLet. luralgesetz. Hanov.crkergeselz u. a. sind darnach
eiugerichtel den Juden ganz die Existenz zu rauben, so dass sie es vor-

ziehen, das lieby-ewordene l^and zu verlassen und aussiohtslos in

die weite Welt auszuwandern.

-l^* Dieser kûhnen Verzweiflungstat unserer Mitbrûder
muss Einhalt gesehehen. '^^^'

Wir Enïissen sprechen !

Ueberall soll das Los der Juden in Rumanien und die Vergewaltigung seitens

dieser Regierung bekannt werden.

Zu dem Zwecke laden wii' Eucb, werte Glaubens- und
Gesinnungsgenossen, zu der am

MONTAG, DI-:N lO. APHIL 1903 UM 7 UHR ABENDS

in der -^eS^ GROSSEN SYNAGOGE "^BT staUflndenden

\r K^ 1^ ».éV ivi JvxivU: iVo
ein, in der sicberen Ueberzeugung. dass keiner von Eucb ausbleiben
wird, lia es sicli um das Wohl eurer bedriickten Glauben.-genosson

in Rumanien handelt.

TAGESORDNUNG.
1

.

Besprechung der rumanischen Judenfrage.

Referenten: Dr. DISCHE und Dr. FINKLER.
2. An'ahme cincr Resolution.

VEREINSLEITUNG
des Vereines „Ziou" in Suczawa.
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lin bénéfice. Le paysan ne pouvant, en général, payer
comptant, le Juif conserve un privilège sur la terre

jusqu'au moment où le prix en est complètement
acquitté.

ieV>nST:^iu- Le coiTimerce en Bucovine est entre les mains

mafnTdls"^uifs ^ies Julfs bicu plus complètement encore qu'en Mol-
davie. Dans les villes les commerçants chrétiens ne sont
que de rares exceptions, dans les campagnes il n'y en a

point. L'énorme majorité des artisans est également
composée de Juifs.

Les entreprises industrielles sont, pour la plupart,

entre leurs mains, toutes les maisons de banque sont
juives.

''proSm's l'i-'
Ils ont complètement accaparé les professions

bérales.
JibéralCS.

Voici la traduction de cette pièce :

Campagnons de croyance et d'opinion !

Les touroieuts et les souffrances qu'ont à supporter nos core-

ligionnaires dans la Roumanie voisine ne sont que trop connus de
vous tous. Soumis à toutes les chicanes au point de vue écono-
mique, ils sont d'un autre côté, ruinés moralement aussi, la loi

rurale, la loi sur les métiers etc . sont combinées de manière a ravir

les mo^'ens d'existence aux Juifs, de façon qu'ils préfèrent abandon-
ner le pays qui leur était devenu cher et d'émigrer à l'aventure

dans les pays lointains.

Il est nécessaire de mettre un frein à cette résolution désespérée

prise par nos frères.

Nous devons parler !

Le sort des Juifs en Roumanie ainsi que la violence que leur

fait le gouvernement de ce piys doivent être connus de tous.

C'est pourquoi nous vous invitons à la

RÉUNION
qui aura lieu lundi le 20 Avril 190.3 à 7 du soir dans la grande
synagogue.

Nous sommes persuadés ([u'aucun de vous n'y manciueiM,
étant donné tju'il s'agit du sort de nos coreligionnaires opprimîs
de Roumanie.

ORDRE DU JOUR :

L Discussion de la question des Juifs de Roumanie.
Rapporteurs: le Dr. Dische ot le Dr. Finkler.

2. Adoption d'une résolution.

Direction

de l'Association „Sion" h Suczawa.



Voici un tableau montrant l'accroissement du
nombre des avocats en Bucovine depuis 1865 ')
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TABLEAU LXI

Accroissement comparé du nombre des avocats chrétiens

et juifs en Bucovine, de 1865 à 1900

1865

1870

1880

1890

1900

10

15

9

11

U

2

8

18

45

82

12

' 23

] 27
I

I
5G

1 90

On voit donc combien a été grande la prévoyance
du législateur roumain quand il a décidé que, seuls,

les Roumains pourraient exercer la profession d'avo-

cats et combien cette précaution est justifiée.

S'il en avait été autrement, il n'y aurait plus d'a-

vocats roumains en Moldavie car les Juifs qui y ont
le monopole des affaires, n'auraient pas manqué d'im-

poser aux gens avec lesquels ils sont en relation des
avocats juifs.

Voici maintenant un autre petit tableau donnant
l'accroissement du nombre des médecins, en Bucovine,
depuis 18.8 2).

') Ce tableau a été formé en prenant les cliitï'res donnés par
le Cernoiritser Kalender de Czopp, et le Bulcowinaer Haus-Kalender,
aux années respectives.

2) Ce tableau a été formé sur la base des données fournies

par le Czernowitzer Kalender de Czopp.
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TABLEAU LXII

Accroissement comparé du nombre des médecins chrétiens

et juifs en Bucovine, de 1888 a 1900

Puissance
politique des

Juifs.

Sur les six journaux paraissant à Czernowitz.
quatre dont Fun est imprimé en caractères hébraïques,
sont entièrement entre les mains des Juifs, les deux
autres ont des collaborateurs juifs \).

Les Juifs, maîtres absolus de la Bucovine sous
le rapport économique, voient leur influence politique
grandir de jour en jour. Le jour où ils y représente-
ront l'élément prépondérant en tout n'est pas éloigné.

Ils ont de nombreux représentants dans la Diète et

dans tous les conseils communaux de la province. En
dehors de Tadministration, où on. ne les trouve qu'en
nombre infime, les services de l'État en sont remplis:
principalement la magistrature et l'administration fi-

nancière.
Jusqu'à-présent leur tactique consistait à se con-

fondre avec les Allemands et c'est à cette tactique
cti.niqueàpart.

q^'j;^g q^-^^ ç]^-^ (^'gtTe émaucipés en ISGO, le Gouverne-
ment autrichien ayant voulu par ce l'ait augmenter la

prépondérance de l'élément allemand vis-à-vis des au-

tres nationalités. Depuis quelque temps la ten-
dance de se manifester comme élément etlnii-

que à part est évidente.
Ils ont fondé dans toutes les villes et les bourgs

les plus considérables des associations natio-
nales juives, portant sur la porte de leurs locaux
une enseigne sur laquelle, au-dessous d'une inscription

Les Juifs ten-
dent a se faire
considérer com
me cléinenl

') Pôle;;. Op. cit., p. 208.
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hébraïque, on lit ces mots: Jadischer yutioïKih-erein. (As-
sociation nationale juive*).

La jeunesse juive de la Bucovine ne cache du
reste pas ses tendances à ue plus être considérée

comme faisant partie de Félément allemand, mais de

former une nationahté à part, officiellement reconnue
par l'État, de même que les autres éléments de la pro-

vince : Roumains, Allemands, Polonais, Ruthènes.
On voit donc que même en Bucovine,

oi^i ils ont absolument les mêmes droits
que les autres habitants, loin de s'assimiler,
la tendance autrefois dissimulée des Juifs
à former un élément à part, devient de
jour en jour plus manifeste.

Leur niveau moral n'est pas plus élevé en Buco-
vine qu'en Roumanie et qu'en Russie. Leur rapacité

et leur manque de scrupules y sont les mêmes.
Chez les Juifs de la Bucovine, comme chez ceux

de la Roumanie, les crimes de violence sont rares, infini-

ment plus rares que chez les habitants des autres ra-

ces, les crimes et délits de tromperie, en revanche,
sont infiniment plus nombreux, ainsi qu'il résulte du
petit tableau ci-dessous.

venu liiiiiMl

les Juifs.
Iniinalité.

TABLEAU LXIII

Délits auxquels les Juifs on été le plus sujets en Bucovine

de 1882 à 1885.

Condamnations
pour
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Comme preuve de leur avidité, je citerai le fait

suivant qui m'a été rapporté pas plusieurs prêtres
âgés et dont l'exactitude n'est point mise en doute en
Bucovine.

'^"'juifl''^' Au commencement et vers le milieu du siècle

passé, un certain nombre d'égiises était la propriété
de la famille possédant la terre sur laquelle elles étaient

situées et il arrivait qu'il n'y eût pas d'autre église

dans le village situé sur ce domaine ou bien que l'é-

glise du village eût brûlé ou bien se trouvât en répa-
ration. Quand la terre était affermée à un Juii, celui ci

prétendait (quand il n'y avait pas de clause formelle
contraire dans la contrat de ferme) que l'église lui était

affermée aussi et ne permettait pas que le service divin

y fût célébré s'il ne recevait, au préalable, un prix de
location pour cette occasion.

En Moldavie le fermier juif eut certainement été

malmené, en Bucovine le peuple avait de l'autorité une
peur trop salutaire pour se porter à ces excès,

iaufioumajif^ A causc du nombro énorme des cabarets tenus,

ânne^i'XooL tous, par des Juifs, l'alcoolisme fait en Bucovine
des ravages effrayants. Mais depuis quelque temps,
grâce aux efforts intelligents de l'excellent clergé or-

thodoxe de cette province, il y a un mouvement très

prononcé contre l'alcool. Ce mouvement est surtout

considérable parmi les Roumains des districts ^e Ra-

dautz, Suczawa, Gura-Humora et Câmpulung (Kimpo-
lung).

Les paysans s'engagent formellement, devant le

prêtre, à ne'plus boire d'eau-de-vie et ils n'en boivent
plus, bans certains endroits il font enterrer solennel-

lement l'eau-de-vie, par le prêtre. A Dorna-Watra l'al-

cool possède même un très-joli tombeau que tous les

visiteurs des bains de cette localité ont pu voir.

Il est naturel qu'en pareille occasion le Juif ca-

baretier ne soit pas content: car, pour lui, c'est la

ruine, aussi font-ils leur possible pour pousser les pay-

sans à violer leur engagement solennel. C'est-là une
lutte souvent très-vive entre le prêtre et le Juif. Je
dois dire que, jusqu'à présent, c'est le prêtre qui a

l'air d'avoir le dessus.

î;^«%mHt'eé''';i;. »i la puissance des Juifs est grande en Bucovine,
s'ils sont bien prêts d'avoir tout en mains dans cettela Giilicii'

iirientule.
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province, ils le sont encore bien plus dans la Galieio

Onentale: on peut dire que là tout leur appartient.

L'état de choses qui rèi^ne dans la région de Stanislau

et de Kolomea est réellement incroyable.

Les Juifs ont non seulement accaparé presque toute

la propriété urbaine et une bonne partie de la grande
propriété rurale, mais ils ont même exproprié un grand
nombre de paysans. Grâce, tant à leurs procédés usu-

raires qu'à Tabsence des mesures protectrices de li

loi rurale roumaine, ils possèdent dans beaucoup do
villages les i-)arcelles d'un grand nombre de paysans.

Ces malheureux sont réduits à-présent à preiidriî

en ferme des Juifs les terrains leur ayant autre-

fois appartenu. Les Juifs n'étant pas agriculteurs, les

leur afferment volontiers pour un prix exorbitant que
le p:)ysan arrive rarement à payer. Pour rentrer dans
ses fonds, le Juif ajoute à ce reliquat le compte de ca-

baret du paysan et achète le travail de celui-ci
à bas prix pour toute la saison agricole
s u i V a n t e. U n e fois le c; o n t r a t fait, ce tra-
vail est revendu par le Juif, à un bénéfice
énorme, à un fermier ou à un propriétaire
de Moldavie.

Le paysan vend son travail au Juif à raison de
12 florins (environ 25 francs) par mois, plus la nour-
riture pour l'homme, et 6 florins (environ 12 francs

50 centimes) plus la nourriture pour la femme, le garçon
de moins de 15 ans ou la fille. Le Juif revend ce tra

vail en Moldavie pour un prix variant entre 45 et()l)

francs par mois pour les hommes suivant la demande, plus

la nourriture et les frais de transport, aller et retour.

Ce sont ces malheureux paysans ruthènes qu'il

aurait fallu montrer à Bernard Laznre et au Dr. Ganz:
maigres, hâves, abrutis par la misère et l'alcoolisme,

de véritables liélotes au vingtième siècle.

Il faut entendre ce qu'ils racontent sur les spécu-
lations et les tromperies des Juifs. Et il y en a plusieurs
milliers qui, chaque année, viennent travailler dans les

flistricts de Dorohoî, Botosanî, Suczawa. L'n nombre
bien plus considérable voit son travail vendu en Ga-
licie et dans le Nord de la Hongrie. Dans les villages,

il ne reste guère que le nombre de travailleurs stric-

tement nécessaire pour la culture des champs, très-im-

productifs d'ailleurs.
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Enseignemeni- Si j"ai fait SUC Igs Juifs Gii Bucovïne cette longue
'^'"sumtim.'' digression paraissant sortir quelque peu du cadre de
''pV^o^Mnr mon travail, c'est que la Bucovine présente

le spectacle atténué et en miniature de ce
que serait la Roumanie si elle n'avait pas
pris les salutaires mesures dont se plai-
gnent les Juifs.

Il résulte, en effet, du tableau que tant que les

Juifs n'ont pas obtenu l'égalité civile et politique, c'est-

à-dire avant 1860 leur proportion à la population a

été bien moindre qu'en Moldavie, malgré que tous les

obstacles à leur entrée dans la province eussent été

levés depuis 1848.

C'est une preuve que le terrain en Bucovine leur
était moins favorable qu'en Moldavie.

Du moment où il obtiennent l'égalité civile et po-
litique, leur nombre s'accroît rapidement et leur pro-

portion à la population totale devient bientôt supérieure
à celle dans laquelle ils se trouvent en Moldavie.

Nous sommes donc fondés de conclure
que si la Roumanie avait fait la faute d'ac-

corder aux Juif s l'éga lité p o li ti qu e, elle
présenterait en tout le même spectacle
que présente la Bucovine: celui de l'omni-
potence des Juif s.

Il est même probable que la situation
serait encore pire et les Juifs plus puissants
par ce qu'ils seraient plus nombreux. Car
la Roumanie leur offrait infiniment plus
d'attraits, plus d'avantages, plus d'occasions
et de facilités de gain que la Bucovine.

La Roumanie est un Etat indépendant
tandis que la Bucovine n'est qu'une pro-
vince, la Roumanie a un sol plus fertile,
des produits plus variés, un climat plus
doux, elle se trouve plus près de lamer et
sur les bords d'un grand fleuve, donc plus
d'entreprises fructueuses à avoir, plus
d'affaires, plus de genres de spéculations,
une plus grand facilité pour l'écoulement
des produits, une champ d'à ctivité plus
étendu. En Roumanie les impôts étaient
moindres, la vie à meilleur marché.

La haute classe beaucoup plus riche,
plus dépensière, plus avide de jouis-
sances, plus insouciante (lue celle delà
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Bucovine, ayant plus d'o ccasioiis pour so
ruiner. Tout concourait pour faire af-

fluer en Roumanie lesJuifs de Pologne
et de G a 1 i c i e.

En Bucovine, le nombre des Juifs a
plus que triplédepuis 18 57 (9 6150 au lieu
de 2 9187): e n R o u m an i e i 1 au r ait plus que
décuplé: les ghettos de la Pologne, de la
Galicie et de la Russie seseraient déversés
sur nous et nous aurions, sans aucun doute,
en ce moment, dans notre pays, plus d'u

n

million de Juifs.
Non seulement qu'il n'y aurait plus un commer-

çant roumain dans le Royaume, mais la moitié de la

propriété foncière et toutes les professions libérales se-

raient entre les mains des Juifs : médecins, avocats,
architectes, tout serait juif car, ayant la puissance
entre leurs mains, ils auraient tôt fait de supprimer
toute concurrence roumaine. Enfin, une partie consi-
dérable de la représentation nationale (toute celle des
villes) serait juive.

A moins que même la longue patience du peuple
roumain ayant fini par être épuisée, l'Europe ne se
fût réveillée un beau matin avec la nouvelle d'une
explosion de colère de sa part auprès de laquelle les

Vêpres Siciliennes et la Saint Barthélémy seraient des
jeux d'enfants.

69056 23





CHAPITRP] IX

Résumé de la question. Le Sionisme. Les Juifs de Russie.

Conclusion.

Des faits exposés dans les chapitres IV, V et VI giltffdêf .luus

de cet ouvrage, il résulte que si on fait abstraction du ''"' l%ro1^*^°'

pathos, de la déclamation et des exagération contenus
dans les dénonciations des Juifs contre la Roumanie
et les Roumains, leurs griefs réels se réduisent aux
suivants :

1. Les Juifs en Roumanie sont traités comme des
étrangers et non comme des indigènes.

2. Les Roumains se refusant à édicter des mesures
de nature à permettre aux Juifs d'obtenir l'indigéuat

rapidement, d'une manière certaine, les obligent arbi-

trairement et contrairement aux usages des nations
civilisées à demander l'indigénat individuellement aux
Chambres ce qui, vu le mauvais vouloir mis par ces
dernières, rend leur naturalisation très-lente.

3. Les Roumains ont pris une série de mesures
législatives destinées à arrêter, d'un côté, les progrès
faits par les Juifs dans la conquête des positions éco-
nomiques du pays, à pousser et à encourager, de l'autre,

les Roumains vers les métiers, le commerce et l'in-

dustrie.

Nous avons vu dans les chapitres I, II et IIl, quand ^ln Roumanie'

les Juifs sont venus dans les aucunes pays, comment ils ",3,'u^i°iîéi^r

s'y sont multipliés et quelle a été la situation qui leur ^"'^,-'j;|Jfe**p°"

y a été faite par les Roumains dès le commencement.
Habitant anciennement le pays en nombre infime,

nous ne les voyons partager ni les luttes aussi sang-
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lantes que glorieuses ui les épreuves terribles par
lesquelles il a été donné au peuple roumain de passer
autrefois.

Dans l'œuvre de reédification, de résurrection
dont est sortie la Roumanie moderne, ils n'ont pas eu
la moindre part.

Leur immigration date du premier partage de la Po-
logne (1772). Cette immigration devient torrentielle après
la conclusion de la paix d'Andrianople (1828) et ne perd
ce caractère qu'à la suite des mesures draconniennes
édictées contre eux en 1839. Cette immigration con-
tinue jusque dans les dernières années du dix-neu-
vième siècle.

Pendant cette période de plus d'un siècle, les Rou-
mains n'ont pas perdu une occasion pour accentuer
aussi bien le caractère de race étrangère des Juifs et

la manière frauduleuse dont ils se sont introduits dans
le pays que le danger qu'ils présentaient pour la nation
roumaine. Le Règlement Organique, les lois et les dis-

positions édictées et appliquées sous le régime régle-

mentaire en sont la preuve.
La situation légale des Juifs en Moldavie est ré-

sumée par l'article 35 des Instructions du 1-er Juillet

1839 \) :

..Les Juifs ne possédant dans la Princi-
„pauté d'autre droit civil que celui de faire
„i eCommerce et de payer la contribution
,,qui revient à l'État, aucun Juif ne sera em-
„pêché de quitter le pays . .

."

Les Roumains n'ont jamais trompé les Juifs sur
ce qu'ils avaient à attendre d'eux. Lorsque le régime
réglementaire fut remplacé par le régime dit
conventionnel, la situation des Juifs ne changea pas.

L'article 4(3 de cet acte accordait aux chrétiens, seuls,

la jouissance des droits politiques ^).

C'est en vain que les Juifs voudraient tirer de
la suite de l'article 46 un droit pour eux à l'indigénat:

la Convention dit simplement que : „la jouisseance de
ces droits pourra être étendue aux autres cultes

par des dispositions législatives".

Cette extension, loin d'être obligatoire, est pure-
ment facultative et laissée à l'appréciation des Rou-
mains.

M V. ci-dessus, p. 82.

') D. A. Sturdza. Op. cit. VJl, p. 313.
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L'absence de droit à l'iiidigénat est, dQ reste,

admirablement illustrée par le texte de la pétition

des notables juifs de Jassyau Caïmacam Balsch '). On
sait qu'ils y sollicitaient l'abolition de la disposition

contenue dans le Rèo'lement Organique, excluant la

nation juiv^e habitant la Moldavie des privilèges dont
jouissaient les chrétiens et se gardaient bien d'appuyer
leur requête sur des droits quelconques.

De 1<S58 à 1878 rien n'est venu changer la situa-

tion légale des Juifs, au contraire : l'article 7 de la

Constitution de 1866 les empochait d'obtenir comme
les autres étrangers la naturalisation par voie indi-

viduelle.

En 1878, les puissances signataires du Traité de
Berlin, par une immixtion absolument non justifiée dans
les affaires intérieures de la Roumanie, exigèrent que :

„les nationaux de toutes les puissances, commerçants
„ou autres, fussent traités en Roumanie, sans d i s-

„tinction de religion, sur le pied d'une parfaite

„ égalité".

Le traité ne stipulant pas que les Juifs obtien-

draient la naturalisation en bloc, les Roumains, comme
de juste, s'en tinrent à la lettre de l'article 44.

L'article 7 de la Constitution fut modifié et les

Juifs purent, tout comme les autres étrangers, obtenir
la naturalisation individuelle, à la suite d'un vote de
la Chambre. On sait que ce fut le point de vue rou-
main qui finit par obtenir gain de cause devant l'Eu-

rope. Les Juifs, après le Traité de Berlin, continuèrent
tout comme avant à être des étrangers en Roumanie.

Il est donc bien établi qu'aucune loi du pays,
qu'aucun acte international n'a jamais conféré aux Juifs

la qualité de nationaux mais que, bien au contraire,

tous ceux dans lesquels il est fait mention de leur

nom concourent à les qualifier d'étrangers. Les Rou-
mains sont donc pleinement en droit de les considérer
comme tels.

Quels sont les services rendus au pays par les

Juifs qui les autorisent à se récrier contre cet état de
choses ?

Quant au deuxième grief des Juifs, je ne saurais
mieux y répondre qu'en reproduisant textuellement ce
que M. Lahovary dit à ce sujet ^):

' V. ci-dessus, p. 115.

^) J. Lahovary. Op. cit., p. 10 et suiv.
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Le<i.oH,k-. La véritable question à résoudre est donc celle-ci:
Roumaius <le ne tt i *., •

, , > i i • , • , --i

pas accorder vé- „Un pcuplc, maitrc inconteste de son territoire, a-t-il

""politique aux „robligation d'ouvrir ses frontières et d'accorder i n
'"tJtaVi".'""' ^jglobo le bénéfice de sa nationalité à une population

,, étrangère, différent de lui par sa race, sa langue, ses
„mœurs et sa religion, lorsqu'on fait la différence de
„mœurs et de religion doit être pour de longues an-
,,nées encore un obstacle à la fusion des deux races,

„et lorsque le nombre des nouveaux venus est tel-

„lement considérable par rapport à l'étendue du ter-

„ritoire et au chiffre de la population indigène, que
„celle-ci se trouve menacée daus un avenir rapproché
„de se voir submergée, dépouillée du pouvoir politique

„et même de la propriété du sol, au profit d'une race
«étrangère.

„I1 nous semble que la réponse à la question
„posée ne saurait être douteuse. Chaque peuple
„est maître de se montrer libéral ou p a r-

„cimonieux en ce qui touche l'admission
„des étrangers dans la cité. Il y a là une
„question qui ne peut être résolue qu'en tenant compte
„des circonstances particulières propres à chaque pays.
„De là l'infinie variété des lois qui règlent chez les

„différents peuples de l'ancien et du nouveau monde
.,les questions relatives à l'acquisition et à la perte de
„la nationalité ').

„Les uns, ayant à peupler et à mettre en valeur
„d'immenses territoires, ne se sentant menacés par
„aucun danger dans leur indépendance et leur natio-

„nalité, se montrent accueillants et aussi larges que
«possible.

..Tels sont les États de l'Amérique du SudilaBo-
„livie, la République Argentine, le Brésil, entre autres,

„se contentent en général d'un stage de deux ans ou
„même d'une année pour accorder la naturalisation :

«d'autres se montrent plus avares de leurs nationalité.

«Ainsi en Allemagne, la naissance sur le territoire

«allemand d'un étranger n'a pas d'influence sur sa
«nationalité, ne lui donne pas le droit d'acquérir par
«une simple déclaration de volonté et indépendam-
«ment de l'intervention publique la nationalité alle-

« mande ; il en est de même en Autriche, en Hongrie,
^en Suisse, en Norvège '^).

') V. sur ce point Fuzier Herman : Bépertoire du Droit Fran-
çais. V. XXVIIT. Nationalité-Maturalisation.

') FuziEB Heiîman. Op. cit., No. 1.524.
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.,La Roumanie, pour des raisons dont nous espé-

„rons faire cojnprendre la gravité, a adopté en cette

„matière un système restrictif; le fait de la naissance

,,sur son territoire ne confère pas la naturalisation, qui

„ne peut être accordée que par le pouvoir législatif.

„Un autre point de droit qu'il convient de fixer

„est celui-ci :

„Le fait qu'un étranger établi dans un pays a

„perdu sa nationalité d'origine, lui donne-t-il un droit

„quelconque à la nationalité du pays oii il lui a plu de
„tixer sa résidence?

„Par exemple un Allemand, un Autrichien, un
..Hongrois ^) qui a résidé sans interruption en France
„depuis dix ans et qui aux termes de la législation de
„son pays a perdu sa nationalité d'origine, est-il par
,,là même devenu citoyen français ?

„Est-il besoin de dire (|u'aucun pays
„n'a jamais accepté une pareille théorie?
„(^)u' aucune législation n'a reconnu à des
„étrangers le droit exorbitant de s'instal-
„ier dan s le pays de leur choix et d'y ac-
„q uérir la qualité et les droits de cito-
„3^ens sans la volonté ou contre la volonté
„des pouvoirs publics et dé l'autorité
...souveraine?

„De ce principe incontestable découlent souvent
„des conséquences fâcheuses, malheureuses même pour
,.ceux qui se seront mis dans cette situation : d'avoir

„perdu letu" nationahté d'origine, sans en avoir acquis
„une nouvelle. 2) Mais quel droit lésé, quel
„grief légitime peut invoquer contre
„le pays 011 il s'est établi celui qui s'est
„v olontaire m en t mis dans cette situation?"

Il n'y a rien à ajouter à ces considérations: au-

cun principe du droit public des nations, aucun usage
universellement reconnu, n'oblige les Roumains à ac-

corder aux Juifs l'indigénat en masse.
Mais il y a plus que cela: les Roumains ont des

raisons très-sérieuses pour le leur refuser.

r/une de ces raisons me parait être d'une impor-
tance capitale: je veux parler de l'inassimilabilité

des Juifs.

FuzrER Herman. Op. cit. N-os. 1555, 1556, 1583, 1606.

Laurent- Principes de Droit Civil. I, p. 477.
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Ïm j^I^lI"" Cette question a jadis été traitée avec autant de
Sionisme, compétence que de rigoureuse logique par Portalis *)

et jusque vers le milieu du siècle passé il était en général
admis que le Juif n'était pas assimilable aux nations
européennes, que pour lui la nationalité et la religion

étaient deux choses inséparables.
Le libéralisme outré, illusioniste qui prit le des-

^) Vdici le texte du rapport de Portalis au Conseil d'État à l'oc-

casion de la convocation du Grand Sanhédrin (^1806) par Napoléon 1 :

< L'assemblée constituante avait cru que pour rendre les Juifs bons
«citoyens il suffisait de les faire participer indistinctiment et sans con-

^dition à tous les droits dont jouissent les citoyens français, mais l'ex-

<périence a malheureusement prouvé que si l'on n'avait pas manqué de
«philosophie, on avait manqué de prévoyance et que dans certains mi-
< lieux on ne peut se permettre de promulguer de nouvelles lois qu'au-

<tant que l'on a travaillé avant tout à préparer et à former de nouveaux
«hommes.

«L'erreur vient de ce qu'on n'a voulu voir qu'une question de to-

'lérance religieuse dans le problème à résoudre sur l'état civil des Juifs

«en France.
«Les Juifs ne sont pas simplement une secte mais

«un peuple. Oe peuple avait autrefois son territoire
«et son gouvernement, il a été dispersé sans
«êtredissous; il erra sur le globe entier pour y cher-
«cher une retraite et non une patrie, il existe chez
«toutes les nations sans se confondre avec elles, il ne
«croit vivre que sur une terre étrangère.

«Cet ordre de choses tient à^la nature et à la force des institu-

«tions judaïques. Quoique tous les États aient, en général, un même ob-

«jet, celui de se conserver et de se maintenir, chaque Etat en a pour-
tant un qui lui est particulier.

«L'agrandissement était l'objet de Rome; la guerre celui de Lacé-
démone ; la culture des lettres celui d'Athènes; le commerce celui de

t Cartage et la religion celui des Hébreux.
«C'est dans la nature d'une telle législation (jue les philosophes

'et les savants ont cherché l'explication de sa durée. On comprend en
«effet que, quand chez un peuple la religion, les lois, les mœurs et les

< usages de la vie sont la môme chose, il faudrait pour opérer (quelque
< révolution dans les opinions et dans les coutumes de ce peuple, pou-
«voir changer à la fois toutes les institutions et toutes les idées reçues
«dont il se compose. Cela ne se peut, nous en avons en quelque sorte

«la pi'euve dans l'éternité même du peuple dont nous parlons.

«La religion n'est ordinairement relative qu'aux choses i^m iuté-

< ressent la conscience ; chez les Juifs la religion embrasse
•tout ce (jui fonde et régit la Société.

«De la les Juifs forment partout une nation dans
«la nation; ils ne sont ni Français, ni Allemands, ni
«Anglais, ni Prussiens, ils sont Juifs.

«De même que les Juifs sont moins une secte (juan peuple, il suit

«qu'il n'était pas prudent de les déclarer citoyens sans examiner s'ils

«pouvaient et s'ils voulaient même franchement le devenir ; il suit en-
«core qu'il ne saurait être déraisonnable ou injuste de soumettre à des
«lois exceptionnelles une sorte de corporation ijui par ses institutions, ses
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sus dans Topinion publique européenne après 18B0, no
pouvait man(iuer de prendre en main la cause^ des

Juifs. U proclama leur assimilation parfaite ; aidé par

les efforts de la liaute banque il réussit, dans un espace

de temps relativement court, à faire adopter ses vues
par les gouvernements les plus conservateurs de l'Eu-

rope. ^)

(Il est utile de remarquer que ces idées étaient

grandement facilitées par le nombre minime des Juifs

habitant les pays qui s'étaient trouvés à la tête de ce

mouvement: la P'rance et l'Angleterre).

Une réaction ne tarda pas à se produire pourtant
quand on s'aperçut avec étoniiement que les Juifs

restaient Juifs. Ils s'en défendirent bien, mais il ne fut

«principes et ses coutumes, demeure coustammeut séparée de la société

«générale.

iEn assimilant sans précaution les Juifs à tous
<.les autres Français, on appelé une foule de Juifs étrangers
«qui ontinfesté nos départements frontières et on n'a
point opéré surlamassedesJuifsplus anciennement
«établis en France, les heureux changements ijue l'on
«se promettait du système de naturalisation qui avait
«tété adopté. A cet égard les circonstances présentes parlent
suffisamment d'elles mêmes». (A. D& BoiSANDRK. Napo-

léon antisémite, p. 7j.

'^11 ue sera peut-être pas inutile de rappeler ici que, dans beau-

coup d'États européens, l'émancipation des Juifs est de date relative-

ment récente.

Cette émancipation a été complète :

En Suède et en Sardaigne en 1848.

En Danemark en 1849.

En Prusse en 18.50 (Les Juifs restant exclus des fonclious publiijues).

En Saxe et au Wiirtemberg et dans 26 autres. Etats allemands

en 1855.

A Hambourg en 1861.

À Francfort en 1S64.

En Angleterre ils n'ont pu entrer au Parlement qu'en 1858 et les

fonctions supérieures ne ont été accessibles qu'en 1860.

En Autriche et en Hongrie en 1867.

Dans toute la confédération de l'Allemagne du Nord en 1869.

En Bavière et dans les autres États allemands en 1871.

En Suisse en 1874.

Chacun de ces États a émancipé ses Juifs au moment (|u'il a jugé

opportun et lorsqu'il a été certain (jue cette émancipation ne présentait

pas de danger pour le reste de la nation.

Sauf rAutriche-Hongrie, tous les autres pays ne possédaient

qu'un uom])re de Juifs insignifiant par rapport au total de la pojiu-

lation.

La population autochthone était, de plus, partout dans une situation

matérielle rendant cette mesure sans danger. Partout le commerce, les

métiei's et l'industrie étaient aux mains des indigènes.
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pas difficile de prouver leur solidarité, leur tendance
à former un État dans l'État, leur poursuite d'intérêts

purement juifs.

Ces tendances, d'abord cachées, ne tardèrent pas

à se manifester au grand jour justifiant, à près d'un

siècle de distance, les allégations de Portalis.

Un courant de plus en plus fort s'établit
parmi les Juifs de tous les pays, les pous-
sant à unir leurs efforts pour se refaire une
patrie dans la terre promise de leurs
aïeux. Il ne cachent du reste nullement leurs
intentions: des congrès ont été et sont
tenus chaque jour. Il est de notoriété
publique que des délégués du peuple
j uif se sont ab ouchés avec le Gouvernement
ottoman afin de le sonder et de voir s'il

serait disposé à entrer en pourparlers
avec eux pour la "vente de la Palestine.

Ce cour;int d'idées qui s'appelle le Sionisme tend

de plus en plus à remplacer l'Alliance Israélite Uni-
verselle: les organes du Sionisme peuvent, aujourd'hui

être considérés comme les organes du peuple juif.

J'ai déjà dit plus haut que je ne puis trouver
aucun mot de blâme pour ce mouvement qui me pa-

rait au contraire, digne de tout respect.

Le spectacle que nous offre ce peuple dispersé

depuis près de deux mille ans chez les autres nations

et qui, en dépit de toutes les persécutions du moyen-
âge (réelles celles-là), a su résister à toutes les tenta-

tions et conserver intactes sa foi et sa nationalité, est

réellement admirable. En cherchant a recouvrer le pays
de ses pères et à y fonder un État deux milles ans

après en avoir été banni et dispersé à tous les vents,

il prouve sa vitalité, son énergie ainsi qu'une persis-

tance en lui du sentiment national qui touche à l'in-

croyable.
Mais, d'un autre côté, ce mouvement

si incontestablement noble et beau prouve
combien la race juive est in assimilable
même après un contact deux fois mi 1 -

lé n aire avec les nations les plus cultivées
et les plus avancées de la terre.

Le mouvement sioniste n ' est pas parti
des Juifs de Roumanie et de Russie,
mais bien de ceux de France, d'Angleterre,
d'Allemas'ne et d'Italie, c'est-à-dire de
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ceux jouissant des mêmes droits que
les c i 1 3^ e n s cli i- é t i e n s de ces pays.

Bernard Lazare, un des chefs du judaïsme mo-
derne, remercie lorsque le rabbin a dit: qu'avant d'êlre

français, socialiste ou républicain, Lazare était Juif.

Quand la nation puissante et généreuse qui, la

première, a reconnu aux Juifs établis sur son terri-

toire, les droits qu'elle accordait à ses enfants chré-

tiens, quand la France, une des nations qui se trouve

à la tête de la civilisation moderne, n'est pas parvenue
à assimiler les quelfiues milliers de Juifs perdus dans
la proportion insignitiante de 1,4 sur 1000 au milieu du
reste de la population, on voudrait nous faire croire

qu'il suffirait (lue la Roumanie concède l'égalité poli-

tique aux Juifs qui forment, en Moldavie, iO "/o de la

population, pour en faire des Roumains ?

Ce serait passer par dessus toutes les bornes de

la créduhté permise !

Les Roumains savent bien qu'ils n'assimileront

jamais les Juifs : que là ou Anglais, Français, Italiens

et Allemands ont échoué tout en ayant une tûche in-

comparablement plus facile puisque la proportion des
Juifs au reste de la population était infiniment moindre,
ils ne peuvent avoir la prétention de réussir. Ils se

refuseront énergiquement à faire ce dangereux essai.

La France avec ses quarante millions de Français, sa

pléthore de capitaux et ses millions de bayonnettes,

peut se permettre sans danger d'avoir 50 à 60000 ci-

toyens qui sont Juifs avant d'être Français.

Mais ce jeu pourrait devenir funeste à la Rou-
manie qui, avec ses six millions d'habitants, sa popu-
lation rurale pauvre et ses petits moyens de défense,

pourrait, à un moment donné, chèrement expier la folie

d'avoir concédé les droits politiques, c'est-à-dire les

moyens de lui nuire, à un quart de million de gens
dont le cœur ne lui est pas acquis, dont les intérêts

et les aspirations pourraient être d'accord avec ceux
de ses ennemis.')

') Ce qui se passe en France même prouve combien la Rou-
manie a eu et a l'aison de se refuser aux naturalisations en masse.

D'après la loi de 1889, tout individu né dans une colonie fran-

çaise devient Français par ce fait même. À la suite de cette mesure, un
grand nombre d'Italien set d'Espagnols habitant les provinces de Constan-
tine et d'Oran sont devenus cito3'ens français, mais, comme les Juifs

établis en Roumanie, ils ne se sontpoint assimilés aux Français. Et main-
tepant la presse libérale et républicaine s'émeut du danger que pré-
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Le sionisme aboutira ou, ce qui est plus probable,
il aura été une utopie de plus, nous lui devrons en
tous cas d'avoir été une preuve décisive de l'inassimi-
labilité du Juif.

rieurdesgoum-- Quaut à leur troisième grief, constitué par l'en-

roumai"s\ie scmblc dc mcsures légalcs dont, il est question au cha-
•"s'iSIfrpourm'o"- pitre V, il me semble que leur modération, leur utilité

*fc'nmi"q'4l'' et Icur légitimité ont été suffisamment établies: je ne
fatiguerai plus le lecteur en revenant sur elles.

Nous avons vu, dans le Chapitre Vil, (jue ces
mesures n'empêchent pas les Juifs d'avoir, dans la vie
économique de la Roumanie, une part incomparable-
ment supérieure à celle à laquelle leur nombre leur
donnerait droit.

Nous avons constaté que si, dans les dernières
années, la situation matérielle de beaucoup d'entre eux
laisse beaucoup à désirer, celle de la classe inférieure
des habitant chrétiens les villes est bien pire. Bernard

roumains.

sente pour réiément franyaid en Algérie la présence en de cet élément
étranger par le cœur mais français par les droits. Voici ce qu'on
lit dans le Temps du 24 Février 1899 :

„La Question Algérienne.

,

,

Gravité de la question des naturalisés.
„(irave question; la plus grave assurément de toutes les ques-

„tions algériennes ... la plus menaçante : la plus defficile à résoudre.

„Elle est le produit de la loi de 1889 sur les naturalisations

„appliquée à notre colonie . . .

„. . . Donc, depuis 1889, par le seul jeu de la loi, auto-

„matiquement en queliiue sorte, tout individu se trouve naturalisé

„à sa nai-ssance, s'il appartient aux deux premières catégories et à

„sa majorité s'il appartient à la troisième ...
,.. . . Si en passant brusquement de la colonne ,,Étrangers"

,,dans la colonne „Français'', ces naturalisés contractaient des sen-
„liments d'une affection sincère pour la France, il n'j- aurait qu'à
..se réjouir de cet accroissement de la famille française,

„Mais il n'est pas présumable qu'il en soit ainsi pour tous.

„Les étrangers sont répartis en Algérie par grands groupes, ceux
„de la province de Oonstantine sont surtout Italiens, ceux île la pro-
„vince d'Oran sont presque exclusivement Espagnols. Continuant à

„vivre au milieu de leurs compatriotes d'origine, et à parler leur
..langue, faut-il s'élonner si le c(i>ur d'une partie des naturalisés ne
.bat point parfaitement à l'unisson du patriotisme français?

„0n voit maintenant quelles ont été les conséquences de la

„loi de 1889 . . .

„Dès maintenant les naturalisés sont assez nombreux pour
,.peser d'un poids décisif dans la vie politiijue du pays. Ils disposent
„déjà des élections dans plusieures communes ; ils eu disposeront
«promptemenl dans beaucoup d'autres. Il sufl'it pour cela de lai.sser

Jouer les naturalisations . . .

„Uans la voie où elle est lancée, l'Algérie mareh'e
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Lazare a dfi reconnaître qu'en Galicie, où il n'existe

aucune mesure restrictive à leur égard, leur misère
est plus o-rande qu'en Roumanie. Hugo Ganz lui-même
a dû convenir que la misère des Juifs de Roumanie
n'est nullement due à la législation roumaine mais bien

à des causes inhérentes à l'organisation de la société

juive.

Il me semble encore utile de relever que, en les

prenant, les divers gouvernements roumains n'ont pas
seulement usé d'un droit incontestable mais qu'ils se

sont surtout acquittés d'un devoir impérieux.
En effet, le premier devoir d'un gouvernement est

de veiller à maintenir intactes le patrimoine national

et l'indépendance nationale. Peut-on concevoir pour
l'intégrité de ce patrimoine et de cette indépendance
un danger plus redoutable que l'accaparement de toutes

„;i une situation ou l'é 1 é m e n t français sera 1 i a r é

„au bon plaisir de l'élément naturalisé et où le

^loyalisme d'une colonie acquise par 30 années do guerre et d'iin-

„menses sacrifices d'hommes et d'argent, reposera sur des fils d"é-

„traugers. En peut-on imaginer de plus angoissante? Et avion-^

„nous tort de dire, en commençant, ([u'il n'est pas de question plus

«grave ?"

Et M. Jean Lahovary (Op. cit., p. 48) auquel j'emprunte celle

citation continue :

„Qu'ajouter à ces paroles :

„Peut-on mieux décrire le danger des naturalisations en masse
«d'éléments non assimilés ? Et si de patriotiques angoisses viennent
„assaillir le cœur des Français quand il est question d'une simple
«colonie, que dirons nous, nous Roumains, lorsqu'on nous demande
„de livrer à des fils d'étrangers les destinées d'une partie de la

«patrie, de l'antique domaine d'Etienne-le-Grand ? Chose étrange ! Le
«même journal français qui sent si vivement, qui décrit si vigoureu-

«sèment le danger que court l'Algérie, prend parti contre nous,

«lorsque nous nous défendons contre le même danger, bien plus

«redoutable chez nous, il approuve l'initiative de M. Hay et sou-

^haite, sans trop l'espérer. ([ u'i 1 soit possible de défendre
„
efficacement avec l'art. 44 du Traité de Berlin, les
«principes fondamentaux de la civilisation moderne.
«(Le Temps du 30 Septembre 1902). Défendre l'Algérie est bien,

„défendre la Roumanie, c'est violer les principes de la philosophie

«moderne."
Dans une note de la même page. M. Lahovary observe à juste

raison: Qu'il y a bien plus d'affinité entre un Espagnol, un Italien

et un Français du Midi, tous catholiques, laboureurs et vignerons,
qu'entre un Juif polonais commerçant ou trafiquant, et un Roumain,
agriculteur avant tout. De plus, en Algérie, les mariages mixtes
peuvent en peu de temps amener la fusion des différents éléments
ethniques ; eu Roumanie la différence de religion met obstacle à

cette fusion.
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les positions économiques d'un État par un élément
étranger, arrivé dans le pays récemment, contre le gré
des nationaux, en fraude ? Pour préserver l'élément
national, autochthone, formant plus des quatre-vingt-
quinze centièmes de la nation, de ce désastre équiva-
lant à son anéantissement, les mesures les plus éner-
giques deviennent légitimes.

Celles qui ont été prises depuis 1878 jusqu'à au-
jourd'hui ne sont évidemment qu'un minimum et con-
stituent une preuve éclatante de la modération et de
l'humanité de la nation roumaine.

Il a été facileàl'Angleterre, àlaFrance
et à l'Italie, dans la population desquelles
les Juifs entrent pour une proportion
variant de 1,2 à 2,4 pour mille, de vouloir
imposer àla Roumanie de recevoirdansla
sein de la nation un élément étranger
dont la proportion au reste de la popula-
tion, dans la partie du pays qu'il a en-
vahie, est de plus de dix pour cent. Mais
que feraient les Français, en voyant...
,u n c e rt a i n n o m b r e d e d é p a r t e m e n t s e n-

„vahis par une race étrangère, professant
„une religion, qui, sauf de rares excep-
„tions, met obstacle aux mariages entre les
deux peuples et par suite à la fusion des
races: qu'on se figure Paris comptant
4 00000 hab itants Israélites venus d'Al-
,lemagne; Lyon, Bordeaux, le Havre, Mar-
seille, ayant une population aux ^'a étran-
gère et voyant la population française
décroître chaque année, le commerce
passant dans ces villes, dans la propor-
tion de 85 à 9 2

''/o,
entre les mains des

nouveaux venus?^)".
Il me parait probable que les mesures prises pour

arrêter l'invasion et protéger les intérêts économiques
des Français seraient incomparablement plus énergi-

ques et plus complètes que celles que les Roumains ont
prises pour se défendre contre les Juifs.

Il n'est guère douteux, toujours dans ri\vpothèse
énoncée plus haut, que nous aurions assisté et que
nous assisterions à des excès autrement graves que
ceux dont se plaignent les Juifs de Roumanie et que

'} .1. Lahovarv. Op. cit., p. 413.
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le chiffre des victimes de ces excès ne se bornerait
pas aux deux Juifs noyés à Galatz — par des soldats
turcs.

La France qui contient environ 5400(> Juifs, c'est

à-dire 1,4 Juifs pour 1000 Français possède un parti anti-

sémite nombreux et gagnant chaque jour du terrain,

que serait-ce donc si ses départaments du Nord comp-
taient cent fois plus de Juifs qu'ils n'en contiennent
aujourd'hui et si les Juifs avaient accaparé toute l'in-

dustrie et tout le comaierce de ces départements?
Mais pourquoi donc est ce uniquement la Roumanie "^-'îî^

âussl^'*

que les Juifs dénoncent? En Russie il y à 5187000 Juifs

soumis à un régime autrement dur que celui sous le-

quel ils vivent en Roumanie M.

') „En Kiissie, il faut distinguer entre la Pologne 'les dis
„gouvernements de la Vistule), le nterritoire" et le reste de l'empire.

„En Pologne, les Juifs, au nombre de 1 million environ, sont frap-

„pés des mêmes incapacités que les autres sujets non orthodoxes
„(qui composent la grande majorité de la population ) mais l'ancieune
„législatiou polonaise n'a guère été aggravée.

„Cette législation, relativement indulgente, leur permet de
„s'établir où ils veulent, d'exercer toutes les professions (sauf celle

„d'avocat) ; elle les exclut des conseils communaux. Indispensables
„à la vie économique d'une nation qui n'a pas de classe bourgeoise.
„les Juifs de Pologne détiennent le commerce et la plupart des
,.méliers; ils sont artisans, colporteurs, fabricants, et débitants d"al-

„cool, prêteurs d'argent. Leur costume, leur langage, leur vie tal-

„mudique les distinguent des autres habitants dont ils partagent
„cependant le sentiment national. Le-s communautés sont fortement
^organisées (système du Kahal), la littérature et l'imprimerie hé-
„braïques sont florissantes.

„Le ,,territoire juif-* est cette partie de la Russie propre dont
„le séjour est permis aux Israélites par la loi de 1885, plusieurs
„fois modifiée depuis. Ce territoire se compose de quinze gouver-
„nements, pour la plupart découpés dans les anciennes annexes de
„la Pologne. Même dans ce territoire, les Juifs ne peuvent pas ha-
„biter à moins de 50 verstes de la frontière ni hors des villes et

«bourgades, expression élastique dont le sens officiel a souvent
„varié. En vertu des lois de Mai 1882 et de divers textes plus ré-
,,cents, les Juifs ne peuvent ni acheter ni louer ni prendre ù hy-
„pothèque ou même gérer des immeubles ruraux, il leur est dé-
„fendu de se livrer au commerce les dimanches et jours de fête
«chrétiens.

„La proportion des élèves des écoles secondaires ou spéciales,
^dans les universités, est strictement limité et varie de 3 à lOo/o. Aucun
«bureau ne doit avoir plus de lO^/o d'avocats juifs : à Odessa il ne
„doit y avoir, que 25o/() de courtiers juifs. Certaines écoles, certaines
«professions leur sont complètement interdites : les Juifs ont été
«exclus des fonctions publiques, des compagnies de chemins de fer
«et de navigation, do toutes les fonctions électives et du droit d'v
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Parqués dans les villes et les bourgs de quel-

ques gouvernements, ils ne peuvent habiter le reste

de TEnipire que sous certaines conditions assez dif-

ficiles à remplir. Frappés de toutes les interdictions

dont ils se plaignent en Roumanie, supportant les mê-
mes charges que tous les autres sujets de l'Empire,

ils sont, de plus, soumis à des taxes spéciales et à des
règlements rigoureux qui, suivant l'expulsion de Rei-

nach. en font les s e rf s de la police.

„élire ; le service militaire est obligatoire ruais les Israélites ne
„peuvent aspirer à l'épaulette. Le culte, libre en théorie, est soumis
„à des règlements vexatoires et à des impositions variées: tant
„pour la viande koscher, tant pour les bougies du Sabbat, tant pour
„la calotte de prière.

„Par l'effet de cette législation, digne du moj-en âge, plus de
„2 millions de Juifs, peut être '6, vivent entassés dans un petit

„nombre de villes où ils constituent parfois la majorité, ordinaire-
„ment le tiers ou la moitié de la population. C'est un imense ghetto
„où ils s'étiolent et succombent à la tâche dont ils se contentent
„(il y a 3000(?0 artisans juifs dans le territoire).

„Dans les juiveries de Vilna, de Berditchev, d'Odessa, la plu-
„part des liabitations sont des masures où l'encombrement est ef-

„froyable, le dénuement profond, le typhus endémique. Néanmoins
„cette raallieureuse population, pour qui le pain quotidien est un
,,problème continuel, ne cesse de s'accroître par la fécondité natu-
„relle à la misère et le refoulement des Juifs chassés des autres

«provinces de TEmpire ; l'émigration en Roumanie, en Occident,
„en Turquie, en Amérique (Etats-Unis, République Argentine, co-

„lonies de Hirsch), quelques proportions qu'elle ait prises depuis
«quelques années (5C000 têtes par an) est tout-à-fait insuffisante pour
„faire de l'air dans cette vaste et misérable fourmilière.

„En dehors du territoire, le séjour de l'Empire russe n'est

«permis qu'à un petit nombre de catégories de Juifs priviligiés. Ce
„sont notamment les diplômes académiques, les citoyens héréditai-

„res ou honoraires, les marchands de la première guilde, les artisans

«habiles (autre terme élastique fécond en controverses), les colons

«des colonies agricoles, les sages-femmes, les filles publiques (!), les

,,Caraïtes. A ces privilèges légaux s'étaient ajoutés dans la suite

«du temps et par l'effet de tolérances administratives quantité de
«familles non autorisées, débordant hors du territoire surpeuplé : on
«évaluait le nombre total des Juifs habitant hors du territoire à un
„demi-million. L'exécution rigoureuse des lois de 1882 a fortement

«diminué ce nombre, en particulier les villes saintes, Kiev, Moscou,
«ont été purgées de leur population juive, mais l'application com-
«plète de ce système de refoulement serait une entreprise aussi

«chimérique que barbare
«En général, la situation légale des Juifs russes, régie par

..une (piantité de lois, d'ukases de circulaires etc., non abrogés et

„coutratlictoires, est, sur bien des points, obscure et mal définie,

«cette incertitude de la législation favorise l'arbitraire administratif

«la vénalité des fonctionnaires de tous ordres qui exploitent odieu-

«sement le Juif tout en exigeant de lui les marques extérieures de

«respect sous peine d'amende; le Juif est, comme on l'a dit, le serf
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Les excès anti-juils dans l'Empire voisin sont
fréquents et sanglants ^).

Je n'ai nullement Tentention do critiquer les me-
sures prises par le gouvernement russe pour enrayer
les progrès des Juifs: je suis certain qu'il les a adop-
tées parce qu'elles répondaient à une nécessité impé-
rieuse et je me borne à constater qu'elles créent aux Juifs

une position beaucoup plus défavorable que celle qui

leur est faite en Roumanie.
Il résulte de cette situation des Juifs en Russie,

situation dont, je le répète, je ne discuta pas le

bien fondé, que la Roumanie, si elle abrogeait les

salutaires mesures de défense prises par elle, s'ex-

poserait au danger d'une nouvelle invasion, semblable
à celle qui a suivi la paix d'Andrinople. Les Juifs de
Russie s'empresseraient d'émigrer en Roumanie où,

avec un sol plus fertile et un climat plus doux, ils

trouveraient un régime politique beaucoup plus libéral.

Vu la facilité de communications existant actuellement.

,,cle la police. Une population aussi misérable, aussi opprimée, ne
^saurait être ni très-éclairée, ni oflïir une haute moralité ; le Juif

„russe est cependant loin d'être aussi dégradé que le fait croire au

,,premier abord son aspect minable, son jargon, son attachement

..aux vieux usages, aux vieilles modes. Il n'est ni ivrogne, ni dé-

..bauché, ni malfaiteur; sa fidélité héroïque à sa religion (même
„aux époques de persécution aiguë le nombre des convertis ne dé-

,.passe pas 1200 à 1300 par an) est son honneur et son soutien

„moral. Les reproches si variés adressés aux Juifs par l'antisémi-

„tisme officiel — usuriers, cabaretiers, empoisonneurs, fripons, ac-

„capareurs, mauvais soldats, parasites, inaptes à l'agriculture, révo-

,,lutionnaires, particularistes, ignorants, malpropres, — sont pour la

..plupart mal fondés, exagérés." (Thkodoke Reinach, dans la Grande
Encriclopcdic à l'article Juifs, XXI, [). 276).

Il est bien entendu que, si je cite ce tableau de la situation

des Juifs en Russie, faite par un Juif, je ne m'associe nullement
aux jugements portés par lui sur les autorités russes et les motifs

([ui ont dicté les mesures incriminées. Nous autres Roumains des nous
avons des raisons pour n'accepter ce que les Juifs disent, sur le compte
des gouvernements qui se défendent contre eux, que sous bénéfice

d'inventaire.

Je ferai de plus observer que les accusations portées contre

les autorités russes ne sont guère qu'une répétition de celles qu'ils

mettent à la charge du gouvernement roumain.
M D'après des nouvelles de source officielle le nombre des

Juifs: hommes, femmes et enfants, tués ou blessés lors des derniers

troubles de Kicheneff, à été de près de cinq cents. Des cruautés

inouïes ont été commises, des yeux ont été arrachés, des langues
coupées et pourtant, M. Hay n'intervient pas en faveur des Juifs de
Russie, le rabbin Krauskopf n'exige pas que les Etats-Unis décla-

rent la guerre au Tzar!

69056 24
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il serait très-difficile d'empêcher une pareille immi-
gration sans élever autour du pays une véritable mu-
raile de la Chine, faite de règlements de douane et de
police, qui soulèveraient contre la Roumanie un haro
général.

Conclusions. ^^g Roumalus sc garderont bien de se départir
des sages mesures adoptées depuis 1878 jusqu'à nos
jours : elles ne sont pas seulement justes et légitimes,

elles forment pour eux une condition de leur existence
nationale.

Les Juifs doivent se résigner à l'idée qu'ils sont
et demeurent des étrangers en Roumanie où ils sont
venus sans être appelés et contre la volonté des Rou-
mains. Ils n'obtiendront le droit de cité que par voie
de naturalisation individuelle et dans la mesure que
les Roumains jugeront nécessaire.

L'exemple de la Bucovine est sous nos yeux : il

est trop éloquent pour ne pas nous ser\'ir de leçon.

Il peut paraître préférable au gouvernement au-

trichien de voir en Bucovine les Juifs parlant l'alle-

mand (?) y être l'élément dominant plutôt que les Rou-
mains, anciens maîtres du pays. Les efforts de tout
gouvernement roumain, au contraire, doivent tendre à
ce que ce soient les Roumains qui, dans leur propre
pays, restent l'élément dominant.

Si ces conditions leur paraissent trop dures, c'est

dans l'émigration qu'ils doivent chercher un retnède
efficace à leurs maux. Tant le pays que les Juifs y
gagneront.

Qu'ils soient bien persuadés que les dénonciations,
les calomnies, les intrigues, aussi bien que les décla-

mations sur la base de principes soi-disant humanitaires
ne serviront à rien. Les gouvernements qui se succé-
deront au pouvoir en Roumaine, à quelque parti qu'ils

appartiennent, veilleront à assurer aux Juifs la pro-
tection des lois existantes, ils préviendront, réprime-
ront et puniront sévèrement toute brutalité envers eux.
Mais, entre les intérêts vitaux de la nation roumaine
et l'avantage des Juifs établis en fraude sur son terri-

toire, ils ne sauraient hésiter; il y va de l'avenir de
la nation roumaine et, par conséquent:

Salus rei publicae suprema lex.

F I N
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TABLEAU LXIV

Terres affermées, d'une étendue supérieure à 50 hectares,

par district et nationalité des fermiers, en Moldavie.

DISTRICT
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TABLEAU
Corporations existant dans les villes de Dorohoï, Boto§anI,

Bîrlad, VasIuT, Husl, Fàlclu
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LXV
Hîrlàu, Falticeni, Piatra, Tg.-Niam|, Bacàu, Tg.-OcneT, Focfanl,

et la§l, en 1831.
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